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M E R C U R E

D E F R A N C E.

PIE C E S F U G I T I V E S

E N v E R S E T EN P R O S E.

É P I G R A M M E.

PAu L , ennemi de toute poéſie ,

Trouve mauvais mon chef d'œuvre naiſſant ;

Quoi qu'en cent licux à ſa gloire on publie,

Paul dit tout haut que ma Muſe eſt tranfie,

Que mon Ouvrage eſt froid & languiſſant.

Poëte lâche & Proſateur auſtere ,

Paul, de rimer, blâme fort le travers :

Pour m'en guérir , le très-ruſé confrere

s'y prend fort bien, car il m'écrit en vers.

( Par M. Clottereau. ) -
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-

LA RAISON ET LE PENCHANT,

C o N T E.

Vous ne concevez pas & comment & pourquoi

L'homme en ſon propre ſens eſt contraire à lui

même.

Je le conçois bien, mei.

Il eſt né fou, d'abord ; ſot, enſuite , à l'extrême.

Voilà , ſoyons de bonne foi ,

Ft le comment & le pourquoi. .

Mais l'homme, direz-vous, cet être raiſonnable....

Je vous dis qu'il eſt fou. Cet être doux, aimable...

Je vous dis qu'il eſt ſot, ,

Et tellement que je veux en un mot

Vous en convaincre. Ecoutez cette Fable.

Certaine fille un jour, le fait eſt vraiſemblable,

Eut déſir de ſe marier. -

Qui prendre ? qui choiſir ? c'eſt un point difficile.

Elle était libre, & pouvait s'allier

Au plus riche, au plus grand, au jeune, à l'imbécille,

Ou bien au plus ſpirituel ;

Enfin à celui-là pour qui dame Nature

Lui ſoufflerait un penchant naturel.

E>'abord elle ſe mit l'eſprit à la torture.

Prendrai-je celui-ci ? prendrai-je celui-là ?

Le grand me fait trop peur; le riche m'humilie ;
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Lejeune eſt tropgaillard;l'homme d'eſprit m'ennuie.

Que reſte-t-il après •ela ?

· L'imbécille Ah ! quelle figure !

Et que ſon air ſi plat eſt de mauvais augure !

Non content d'êtr« un vrai nigaud,

Il eſt joueur, dit-en, jaloux, menteur, colere....

Ah ! mon Dieu, le vilain magot !

Mais... par où ce magot a-t-il donc ſu me plaire ?

Voyons, comment a-t-il pu faire

Pour me ravir ma liberté ?

L'épouſerai-je ? Oh ! non, en vérité. .

Je ſerais malheureaſe on ne peut davantage ;

Je maudirais cent fois le jour , .

Et mon hymen & mon funeſte amour ;

Les larmes ſeraient mon partage ;

Mon ccrps friſſonnerait ſeulement à le voir ;

Victimc enfin d'un affreux eſclavage,

Oui , je mourrais de déſeſpoir.

Comme elle finiſſait , entre mon imbécills.

Il pa la mariage, alors on s'excuſa:

Il revint à la charge , on fit la difficile :

Il voulut fuir..... on l'épouſa.

( Par M. Levrier de Champ-Rion. )

% )
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LES SOLITAIRES DE MURCIE ,

C O N T E M 9 R A L.

-4,

Premiere Partie. -

J'AvAIs pour ami un Suédois ſi heureu

ſement organiſé , ſi ſenſible aux beautés

de l'Art & à celles de la Nature, que

lorſqu'il nous rendait les impreſſions qu'il

en avait reçues , ſes récits reſſemblaient

aux rêveries d'un , Poëte. Dans la vie &

les mœurs des hommes , le beau moral

était pour lui une ſource de veluptés ;

mais lors même qu'il en était le plus

charmé , ſon émotion était paiſible comme

· les ſonges d'un doux ſommeil : c'était de

lui qu'on pouvait dire alors qu'il était

dans l'enchantement. Son ame était ravie,-

& ſes ſens étaient calmes ; ſon langage

ſeul exprimait l'ivreſſe où il était plongé ;

encore dans ſon langage même, l'hyper

bole avait-elle de la naïveté.On ne concevait

pas, dans une ame exaltée , cette douceur

inaltérable : on avait peine à fe perſuader

qu'un raviſſement ſi tranquille. au dehors

fût ſincere ; & mci , tout accoutumé que

j'étais à le voir tous les jours le même ,

un naturel ſi ſingulier ne laiſſait pas de

m'étonner.. Mais j'obſervais que ces élans

|
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de ſenſibilité , ces mots involontairemen

ſublimes qui lui étaient familiers dans les

émotions du plaiſir , ne lui venaient jamais

pour exprimer ſes peines : la dºuleur dans

ſon ame était ſilencieuſe , intérieure &

profonde : c'eſt le caractere de la mélan

celie d'exhaler doucement la joie & de ren

fermer la douleur; ce caractere était le ſien.

· Miniſtre de la Cour de Suede à celle

de Madrid , le Comte de Creutz avait

parcouru ces belles Provinces d'Eſpagne

dont les deux mers baignent les bords ;

· & dans ſes lettres, il m'en avait parlé

comme d'un pays romantique : mais lorſ

qu'il revint à Paris , il me les décrivit

avec plus de détail & encore plus d'en

thouſiaſme. Je me plaiſais à voir ſon ima

gination embellir ſa mémoire , & je lui de

mandais comment , ſi les peintures étaient

fidelles , on n'allait pas en foule habi-er

ces heureux ciima's : A,h ! me dit-il , c'eſt

que les hommes ſent des plantes, & qu'ils

prennent racine : u lieu où i's ſont ré°.

Un jour que je le plaiſantais ſur l'air

poéiiqºe & fabuleux qu'il dernit aux

deſcriptions de la Grenade & de la Mur

cie : Que ſerait-ce donc, me dit il , ſi je

· vous raccntais ce qui m'y eſt arrivé ? Vous

diriez bien, c'eſt un Roman , ce ne ſerait

pourtant que la vérité tete ſºupie.

· Je le preſſai , cemme vous croyez bien ,

de me conter ſon averture , & il ne tnc fit

pas languir. A 4



· s M E R C U R E ,

Je parcourais lentement, me dit-il, les

fertiles confins de ces belles Provinces ,

incertain ſi j'étais plus attiré par les char

raes de celle que je venais voir, que re-s

tenu par les délices de celle que j'allais

quitter ; lorſque dans un village appelé

Molina, peu éloigné de Carthagene, j'en

tendis parler d'un Sauvage qui , depuis

neuf ans, vivait ſeul ſur l'une des mon

tagnes qui bordent le vallon où ſerpente

la Ségura. Ce Solitaire, me diſait-on, eſt

jeune encore : il a l'air fombre & triſte ;

mais quoiqu'une barbe touffue & des che

veux épais laiſſent à peine vcir les traits

de ſcn viſage, ce que l'on en découvre ,

& un air de ncbleſſe qu'on remarque dans

ſa ſtature & dans ſes mouvemens, fent

foupçonner que ce n'eſt pas un homme du

commun. Il n'eſt guere acceſſible que pour

un Payſan d'un village voiſin , lequel va

prendre dans ſa cabane les aromates qu'il

· a cueillis , & va les vendre à Carthagene.

C'eſt du produit de ce petit négoce que

le Solitaire tire ſa ſubſiſtance; & il y ajoute

la culture d'un jardin qu'on dit être fort

curieux par la variété des ſimples qu'il y
a raflencblés.

J'ai fait dans ma jeuneſſe , continua

men Suédois , une étude particuliere de

l'hiſtoire de la Nature , car ſon ſein eſt de

tcus les Livres le plus intéreſſant pour

Inci , & en Botanique, j'ai eu pour Maître

| . - .
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notre célebre Linnéus. Encore tout plein

de ſes leçons & de l'amour qu'il m'avait

inſpiré pour cette Science attrayante , je

me ſentis un vif déſir de voir le ſage So

litaire qui en faiſait ſa richeſſe ; & prétex

tant d'avoir à faire emplette d'une collec

tion de plantes, je m'acheminai vers le

ſommet de la montagne qu'il habitait. Là,

pour ne pas l'effaroucher, dès que j'ap

perçus ſa cabane, je renvoyai le Guide qui
m'v avait conduit.

# cabane était ſituée entre deux cimes

de la montagne, & le jardin occupait l'eſ

ace du vallon qu'elles enfermaient. Le

§ y travaillait lorſque je m'avançai

vers lui. Il témoigna quelque ſurpriſe de

me voir ; & d'un air grave , mais accueil

lant, il me demanda quel deſſein pouvait

m'amener dans ce lieu. Je ſuis, lui dis-je,

· un Etranger qui voyage dans ces contrées :

j'aime la Botanique, & je compoſe une

collection des aromates de vos climats. J'ai

· appris que vous en faiſiez une étude ſa

· vante & un petit commerce , je viens vous

demander la préférence ſur les Négocians

'à qui vous les vendez. Sage Solitaire ,

· ajoutai-je, peut - être l'homme illuſtre qui

a bien voulu m'inſtruire dans la Science

que vous aimez , ne vous eſt - il pas in

connu ; je ſuis Diſciple de Linnéus. '

O merveille de la Science ! d'une extré

· mité de ce monde à l'autre, la renommée

A 5



1o M E R C U R E :

fait à un homme des admirateurs , des

amis : ſon nom ſeul fait chérir, honorer

ſes Diſciples ; ſon école eſt par-tout où ſes

lumieres peuvent s'étendre ; le reſpect qu'il

inſpire eſt comme une eſpece de culte ;

& vous allez voir à quel point de vénéra

tion ce culte peut aller.

Heureux mortel , me dit le Solitaire ,

vous qui , ſans doute , né dans le même

climat que le vrai Salomon du Nord, avez

· pu le voir & l'entendre, ſi vous le revoyez

encore cet Oracle de la Nature , dites-ºui

que ſur l'autre bord du continent, on l'é-

· coute & on le révcre , dites-lui que dans

les montagnes où long - temps ont régné

les Maures, ſur les confins de la Grenade

& de la Murcie, un Solitaire fait ſes

délices de ſes écrits.

Ce langage à mon tour m'émut d'éton

nement. Je parcourus avec le Botaniſte ce

jardin où il raſſemblait tous les tréſors du

regne végétal : nous herborisâmes enſem

ble ſur la pente de la montagne ; il parut

me trouver inſtruit , me conſulta même

plus d'une fois en déférant à mes lumie

, res; & après une aſſez longue promenade,

· il me propoſa de venir me repoſer dans ſa

cabane. - -

Un mur de terre, enceint d'une haie

vive & couvert d'un toit de ramée , en

formait l'édifice , pour meubles, j'y vois

au dedans une table & deux ſiéges groſſié
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rement taillés ; une natte pour lit ; quel

ques vaſes d'argile , quelques outils de pre

mier beſoin, comme une ſcie & une hache ;

dans un coin une épée, & une dague pen

dant au mur à une écharpe de trois cou

leurs ; & ſur une tablette les volumes de

ſon Herbier , & quelques Livres , parmi

leſquels il me fit remarquer les Ouvrages

de Linnéus , en l'appelant ſon grand con

ſolateur. Ce mot fut un trait de lumiere,

car la conſolation ſuppoſe quelques peines

à ſoulagér. .. . . -

. Je lui demandai ſi dans ſa ſolitude, où

tout m'annonçait une vie ſi auſtere & ſi

dure, il pouvait être heureux : Heureux,

non , line# mais le moins malheureux

qu'il eſt poſſible qu'on le ſoit à ma place.

Je voulus ſavoir ſi , dans la réſolution qu'il

avait priſe de vivre ſeul , il n'était pas

entré ; de la miſanthropie. Non , me dit

il , les hommes n'ont été envers moi ni

mal-faiſans , ni même injuſtes : je n'ai pas

le droit de les haïr ; & il me fit de ſa

Patrie l'éloge le plus vrai, le plus noble,

· le plus touchant, J'imaginai qu il avait eu

quelque querelle avec le Saint Office ; je

lui en parlai pour éclaircir ce doute. Non,

me dit - il , mes ſentimens religieux ſont

urs , ils ſont inaltérables; & quant aux

ſup rſtitions que je n'ai pas, je n'en parle

jamais. L'Inquiſition & moi n'avons jamais4

eu tien.à déméler enſemble.5 · A é "
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, Ma cabane eſt ouverte, me répondit le

Solitaire, pour le Diſciple de Linnéus ;

mais qu'il ſe ſouvienne que dans cette

| cabane , je veux vivre & mourir inconnu

au Monde ; & qu'il me jure qu'ame vi

vante, pendant ſon ſéjour en Eſpagne ,

ne l'entendra parler de moi. Je lui en fis

le ſerment ; & après quelques heures d'en

tretien , nous nous ſéparâmes comme deux

amis qui auraient paſſé leur vie enſemble,

avec le regret de nous quitter & le défir
de nºus revoir. - # • - :

-. Ma chaiſe m'atten lait au bas de la

montagne. J'y remontai tout occupé de ce

que je venais de voir, de ce que je venais

- d'entendre ; & je retournai dans mon vil

lage, la tête pleine des idéés qu'une curio

ſité impatiente faiſait éclore en foule, ſans

qu'il me fût poſſible de ſavoir à laquelle

je devais me #

c'eſt que mon Solitaire avait été malheu

reux par l'amour, & que des ſouvenirs

cruels le pourſuivaient dans ſa cabameé

Mais dans quel eſprit, & pourquoi s'étaitº

· il réduit à la vie du plus rigide , Anacho

rete ? Sa piété n'etait point celle d'un Cé

nobite; & ſa religion, comme il me l'avait

dit, n'avait rien de ſuperſtitieux, A ſon âge

( car il ne, pouvait guere aYoir plus de 3a

ans ), lé premier , miouvements d'une ame

profondéhment bleſſee , oºnſlétrie pâr le

chagrin , eſt de chercher la ſolitudes mait

xer. Ce que j'en réſumais ,
-
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diſciple , lui dis-je en l'embraſſant, vous y

comptez au moins les peines de l'amour ?

A ces mots, ſon viſage reprit la gravité

qu'il avait eue en m'abordant; & par un

moment de ſilence interrompant ce dialo

gue, il ouvrit ſon Herbier & me pria d'y

voir ce qui pouvait me convenir. -

Je ſentis vivement que je venais d'être

indiſcret en mettant le doigt ſur ſa plaie. .

Je ne fis pourtant pas ſemblant de remar

quer la diverſion bruſque qu'il faiſait à

mes queſtions ; & parcourant avec lui le

recueil des ſimples qu'il avait claſſés ſui

vant la méthode de Linnéus, je me donnai

le temps de raſſurer ſa confiance effarou

chée. - - -

. Après nous être occupés enſemble des

fruits de ſes études : Oui, le ſage d'Upſal

ſaura dans peu, lui dis-je, qu'il a dans

ces montagnes un digne & fidele Diſciple ;

& vos nouveaux tréſors ſeront mis §

ſes yeux. Mais envoyé de la Cour de Suede

à celle de Madrid, je ſuis encore pour

deux ans en Eſpagne ; & Linnéus ne me

pardonnerait pas de ne vous avoir vu

qu'une fois. Je me propoſe, avant de m'é-

loigner de Carthagene & de Murcie , d'en

parcourir les environs, & je ferai quelque

ſéjour à Molina, au pied de ces monta

gnes. Permettez-moi de revenir m'inſtruire

auprès de vous , & faire un choix des

plantes que ce climat produit | | : »
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nuits ſéparent à peine les jours les†
ſereins, les plus beaux jours de la Na

ture; un ſoleil ſans nuage, & qui , par

la douceur de ſon influence durable, ſean

ble vouloir nous conſoler de la longueur

de ſon abſence ; l'activité d'une Végéta

tion que hâte ſa lumiere & qu'elle rend

féconde , l'impatience que ſemble avoir la

terre d'en .§ tous les rayons pour

réchauffer ſon ſein ; la diligence avec la

quelle on y voit les germes éclore , &

les moiſſons croître & mûrir; , enfin l'air

le plus ſain qui ſe reſpire ſur le Globe,

& † vigueur que ſon reſſort y commu

nique aux plantes , aux animaux , ſur

tout à l'homme ; tels ſont les avantages

de ce climat que vous croyez diſgracié

par la Nature. Non , mon ami , nulle

art l'homme n'eſt plus actif & plus ro

§ , nulle part il n'eſt plus heureux ;

& le bonheur , qui parmi vous eſt comme

une fleur faible , délicate & fragile , eſt

une plante vivace & forte parmi nous.

Vous le verrez fleurir ſur le bord de nos

lacs , ſur le gazon de nos prairies; vous

y verrez la gaîté bondir dans les danſes

de nos Paſteurs & de leurs fidelles com

pagnes ; vous les verrez ces lacs, couverts

de barques pleines de nos jeunes amans,

& vous entendrez les rivages de ces pe

tites mers où ſe répete l'azur du ciel ,

vous les entendrez retentir de chanſons où

^
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l'amour ſe mêle avec la joie ; car nos

Villageois ſont Poëtes. Mais au ſein même

de la liberté dont, ſur ſa bonne foi, jouit

cette jeuneſſe, vous verrez l'innocence &

la pudeur naïve régner comme dans l'âge

d'or. C'eſt pour nous ſeuls au monde que

cet âge ſe réaliſe , ou plutôt qu'il s'eſt

prolongé. Nous avons des Provinces où ,

de temps immémorial , la même pureté

de mœurs s'eſt conſervée inaltérable. Les

habitans de ces campagnes exercent reli

gieuſement les antiques devoirs de l'hoſ

† car ils vivent dans l'abondance.

eurs uſages, leurs habitudes , leurs vê

temens , rien n'a changé. Ils ſont labo

tieux , juſtes & bons , comme l'êtaient .

leurs peres. A peine ont - ils beſoin de

loix,† mœurs en tiennent lieu. C'eſt

là que je m'engage à vous tranſplanrer

dans deux ans. J'oſerais preſque dire que je

ſuis aimé de mon Roi , au moins le ſuis

je de ſes enfans, & ſur-tout de celui qui

deit lui ſuccéder au Trône ; il n'y a pas

au monde un plus hennête homme que

lui. Ils s'empreſſeront tous à vous procu

rer un aſile; vous leur ſerez recominandé

par Linnéus & préſenté par moi. C'eſt ce

que je puis vous offrir ; & juſqu'à mon

retour, je puis encore, ſur le premier na

vire qui partira de Carthagene, vous don

ner le moyen d'aller m'attendre en France,

, où je ferai quelque ſéjour. Voyez ſi votre
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ſolitude vous promet, vous aſſure un ave

nir plus doux. . ' - -

-§ que je parlais , le Solitaire, at-º

tendri juſqu'aux larmes , mais triſtement !

recueilli en lui-même , avait les yeux at

tachés ſur les miens. Non , me dit-il en-'

fin avec un lente& profond ſoupir, non,

c'eſt dans ces climats que ſon ombre

eſt errante ; je ne forcerai pas ſon ombre

à me ſuivre au delà des mers. Que ne

ſais-je où eſt ſon tombcau ! c'eſt ſur la

pierre de ce tombçau que j'irais repoſer

ma tête ; c'eſt la terre qui couvre cette

cendre adorée que j'arroſerais de mes pleurs.

Je ne veux point m'éloigner des bords cù

elle a reſpiré , je veux qu'elle m'y voie

expier , par une mort lente , le crime

d'un faneſte amour. Alors , tout me fut

expliqué, & à rºgn tour je reſtai abatt

dans ui, triſte & morne ſilence. -

Je vous en ai trop dit pour ne pas

achever , reprit-il; & puifque je trouve

en vous une ame ncble , un cœur com

pariſſant , une ami sûr, je veux , avant

que le chag,in acbeve de me conſumer ,

me ſoi lage du pcids du rencords qui

m'oppreſie. Souvenez - vous , Monſieur ,

· qu'après le ciel, vous êtes mon ſeul con

fident. - » "

· Mon nom eſt Maurice Formoſe , je ſuis

né à Zannore, dans le Royaume de Léon ;

fils unique, privé d'un pere qui me laiſſait

-



DE F R A N C E. 12

des biens conſidérables, & livré à moi-,

même dans l'âge où la plus orageuſe des

paſſions commence à menacer , je voya

geais avec l'inquiétude d'un cœur qui,

n'aime rien encore , mais qui ſent le be-,

ſoin d'aimer , lorſqu'à Séville, dans l'un

de ces Spectacles eù , voltigeant autour

d'un taureau furieux , la jeuneſſe Eſpa

gnole fait gloire d'exercer & ſon adreſlè

& ſon courage , je me trouvai placé au,

deſſous d'un groupe de femmes éblouiſ

fantes de parure , rnais au milieu deſ

quelles une jeune perſonne , avec moins

d'ornemens , les§ comme l'aurore .

efface les étoiles. Je la vis , je ne vis

plus qu'elle ; & l'un de ſes regards abaiſ

ſés ſur mes yeux , ayant percé juſqu'à

mOn alYne »§ d'y allumer ce feu qui

re devait s'éteindre qu'à mon dernier ſou

pir. Il fallut cependant diſſimuler mon

trouble , & fixer à regret ma vue ſur le

ſpectacle du combat. - • •

Bientôt , après quelques préludes qut

n'avaient fait qu'éguiilonner la fougue du

taureau , parut dans l'enceinte un jeune

homme , qui, l'attaquant avec audace ,

le bluſſa de ſes javelots , & l'irrita au

point , que l'animal bondiſſant de furie ,

venait à lui tête baiſſée. Il l'évita , mais

de l'élan qu'il avait pris pour lui échap

per, il fut renverſé ſur l'arene. Froillé

du coup, il allait être foulé ſous les pieds

-"
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du taureau. Au même inſtant , un cri

s'éleve avec ces mots : Ah ! mon frere ! mon

frere ! C'eſt elle-même qui l'a pouſſé, ce

cri déchirant pour mon ame.Je me tourne

& je vois ſes mains , ſes yeux levés au

Ciel, & l'effroi peint ſur ſon viſage. M'é-

lancer, franchir la barriere , & l'épée à

la main , m'expoſer à tcute la fougue du

taureau , fut peur moi le temps d'un

éclair. Je le provoque, je l'attire, & je

donne au jeune homme le temps de s'é-

loigner. D'autres combattans me ſucce

dent ; & n'étant ni armé, ni vêtu pour

entrer en lice , je vais ſur l'Amphithéâtre

me remettre à ma place.

· Les Spectateurs me ſurent gré d'un

mouvement invclontaire ; mais j'en reçus

dans l'inſtant même un prix bien plus tou

chant pour moi que tous leurs applau

diſſemens. Cette aimable ſœur du jeune

homme que j'avais ſecouru , s'incline, &

d'un air , d'une voix , d'un regard qui

m'aurait payé de la plus pénible victoire,

elle daigne me rendre graces. Ah ! tout

mon ſang, lui dis-je, verſé pour vous,

Madame, ne mériterait pas cet excès de
bonté.- -

Le lendemain matin, ſon frere, Don

Léonce de Vélamare , à peine remis de

ſa chute, vint me voir, & me dit, de la

part du Marquis ſon pere , qu'il déſirait

de m'embraſſer. Je ne rappelle ces détails

•|

l
|.

-
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ue pcur vous faire voir par quel ſentier

- § je ſuis deſcendu dans l'abîme.

| Je me rendis à cette invitation , avec

un tremblement de joie que vous conce

vez mieux que je ne puis vous l'expri

mer. La famille était aſſemblée , & Va

ltrie, qui n'avait plus de mere , y parut

· au milieu des femmes de ſon ſang. Tous,

· les yeux attachés ſur moi, ſemblaient jouir

de ma préfence ; toutes les voix me bé

niſſaient. Valérie elle ſeule , les yeux

· baiſſés , & le viſage couvert d'une vive

rougeur , gardait un ſilence modeſte; mais

ſon ſein, ſous le voile, s'élevait , s'abaiſ-'

ſait d'un mouvement qui décelait aſſez

l'agitation de ſon cœur. Hélas ! l'infortu

, née avait, ainſi que moi, reçu le coup

fatal qui nous a perdus tous les deux.

Son pere, Alphonce de Vélamare, hom

· me brave & ſuperbe , me parut moins

touché du ſalut de ſon fils unique, qu'il

， appelait un éteurdi, que du courage avec

lequel , ſans autres armes que mon épée,

j'étais allé à ſon ſecours. Il me demanda

ſi c'était la premiere fois que j'étais en

tré dans l'arene ; & comme je lui répon

dis que c'était là mon coup d'eſſai, il

me donna fiérement l'accolade, comme à

un brave & digne Chevalier. Ce fut cette

| formule d'accolade chevalereſque qui, en

' exaltant nos eſprits, fut la cauſe de nos

· malheurs, Ah ! mon ami ! veus allez voir
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| comme une paſſion naiſſante ſe ſaiſit des !

idées qui peuvcnt lui ſervir d'excuſe ou

d'aliment.
- -

Dès ce jour, il me fut permis d'aller !

| de temps en temps rendre des devoirs au

· Marquis. J'eſpérais inutilcmcnt , mais j'eſ- .

pérais toujours de trcuver près de lui ſa

fille ; & en attendant je cultivais l'ami- ..

| tié du jcune Léonce ;, car il me parlait

de ſa ſœur, & mon unique ſoulagement

au déplaiſir de ne pas la voir, était J'en

rendre parler d'elle. Ii ſe plaiſait à la louer

ſans ménagement , ſans réſerve , ſans ſe

douter, hélas ! du mal qu'il me faiſait.

Tantôt c'était la beauté de ſon arne , ſon

intéreſſante candeur , ſon naturel ſenſi

ble & tendre, ſon aimable ingénuité; tan

tôt c'était la grace familiere qui ſe mêlait

· négligemment à tous les charmes de ſa

figure. Alors ceux de ces charmes que |

' l'innocente ſécurité d'une jeune ſœur laiſſe '

· entrevoir aux yeux d'un frere , m'étaient

peints comme à derni - nuds , & dans ce i

miroir ſi dangereux pour mon imagina

- tion brûlante , je la voyais des yeux pé

nétrans de l'amour.
-

J'avouai à ſon frere qu'il lui devait la

· vie, & que le cri perçant qu'el'e avait

fait entendre , en le voyant étendu ſur

' l'arene , m'avait fait , ſans réflexions ,

m'élancer pour le ſecourir. Il me répondit

que ſa ſœur s'en était apperçue, & qu'elle
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ne lui parlait de nioi qu'en m'appelant

ſcn Chevalier. Son Chevalier , lui dis-je,

ſerait bien glerieux ſi elle daignait lui per

miettre de pcrter ſes couleurs ! Vraiment,

c'eſt bien le mcins qu'elle vous deive, me

dit-il, & je ne doute pas qu'elle n'en ſoit

flartée.

Il lui rendit notre entretien ; & dans

cetre faveur , dont elle ne ſentait ni le

prix ni la conſéquence, elle ne vit que le

fimple gage de la reconnaiſſance qu'elle

croyait devoir au liberateur de ſon frere.

e reçus donc, pat les nains de Léonce,

trcis rubans , l' in de couleur fauve, l'au

tre ponceau , & l'autre azur. Le premier ,

lui dit - elle , eſt de la couleur du taureau

dont il vomis a ſauvé , le ſecond exprime

le feu du ccurage qui l'animait , l'autre,

azuré comme le ciel lcrſqu'il eft ſans

nuage , exprime les vœux que je fais pour

que mon Chevalier n'ait que des jours

ſereins.,. Sereins, grand Dieu ! ah ! ce fatal

| préſent les aurait troublés pour la vie.

L'émotion avec laquelle je le reçus ſe

modéra ſi bien, que mon jeune ami n'y

put voir qu'un amour - propre ſenſible

ment flatté de cette faveur innocente. Ce

pendant j'oſai ſouhaiter qu'à mes cou

leurs elle eût ajouté ma deviſe. Vous n'y

entendez rien, me dit-il : ce fut toujours

au Chevalier lui-même de choiſir ſa de

viſe, & à ſa Dame de l'agréer. Vous lui
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en offrirez donc l'hommage, répliquai-je ;

& parmi les deviſes que je propoſerai ,

vous lui donnerez à choiſir : Je lui en
· remis trois écrites de ma main.

Pour un moment toute ma vie.

Tout pour la gloire & pour l'amour.

Loyauté, amour, & conſtance.

Mon imprudent ami ſe fit un jèu de

ma chevalerie , & ſa ſœur , encore plus

· naïve, trouva tout naturel de choiſir ma

deviſe , puiſque j'avais pris ſes couleurs.

· Hélas ! à ſon inſçu peut-être, ſon cœur

'en décida le choix; & avec la même

·innocence, gardant les trois deviſes écri

tes de ma main , elle me renvoya, écrite

de la ſienne , celle qu'elle avait préférée.

Loyauté, amour, & conſtance.

Vous la voyez cette deviſe , me dit

Formoſe , en dépouillant ſon bras, yous

la voyez tracée ſur ce tiſſu de ſes cheveux;

, & le billet où l'écrivit ſa main eſt en

fermé ſous , cette agate , † ſert d'a-

graphe au bracelet. J'y conſerve un écrit

plus précieux encore , c'eſt tout ce qui

me reſte d'elle : je l'emporterai dans le

t6mbeau.

Je fus ravi de ce premier ſuccès, con

tinua le Solitaire ; mais mon raviſſement

eut l'air d'une folie, dont mon ami ne

fit encore que s'amuſer. Me voilàC#
l©I »
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lier , lui dis - je, il n'y manque plus que

l'armure , & je l'aurai. Mais dans quelle

fête héroïque , dans quel tournoi ma jeune

Danne me verra-t-élle armé de pied en cap ,

monté ſur un beau palefroi, le corps ceint

d'une écharpe , & le caſque ombragé d'un

panache de ſes couleurs , un taureau d'or

ſur ma cuiraſſe, & ſur mon écu, ces trpis

mots qui ſont gravés à jamais dans mon

cœur : Loyauté, amour, & conſtance ?

C'eſt donnmage , me répondit Léonce ,

toujours en badinant , que les tournois ne

ſoient plus de mode ; le temps en reviendra

peut-être. En attendant, tout ce que je

puis faire pour notre nouvel Amadis, c'eſt

de lui procurer la gloire de caracoler avec

moi , le long des murs du jardin de mon

pere, ſous les fenêtres d'un pavillon où

quelquefois ſon Oriane vient prendre l'air

après le coucher du ſoleil. -

| Ni lui , ni moi , ni elle-même, nous ne

vîmes pour elle , dans cette cavalcade ,

qu'un§ amuſement , mais pour moi,

le plaiſir de paſſer ſous ſes yeux, paré de

ſes couleurs , était d'un prix ineſtimable ;

& mon ami eut encore l'imprudence de

lui dire avec quelle ardeur j'en avais preſſé

le moment. -

Rien de plüs plaiſant, lui dit-il , en lui

parlant de ma folie. Je crois qu'il va cou
A

rir le monde§ chercher à rompre des

lances à la gloire de ta beauté. Son ar

N°. 27. 2 Juillet 1791- B
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mure n'eſt pas finie, le taureau d'or &

la deviſe ne ſont pas encore ciſelés; mais

demain au ſoir , ſi tu veux, tu le verras

en équipage chevalereſque, faire avec moi

d.s courſes devant ton pavillon. Elle ac

cepta d'un air riant cette dangereuſe en

trevue , à condition cependant que je ne

ſerais pas inſtruit de ſa préſence, & que

l s jalouſies du pavillon ſeraient fermées :

r mpart faible & fragile que ſe réſervait
fa p#deur. - •

?!onſieur, reprit Formoſe, ccmme en

s'interrcmpant, dans aucun pays de l'Eu- .

repe , les femmes n'ent plus de fierté ,

phus de dignité , qu'en Eſpagne 3 mºis

penſez au ſoleil brûlant qui luit ſur elles

comme ſur ncus ; penſez à la gêne irri- .

tarte cù leur jeuneſſe eſt retenue; ſongez

de plus quc , devant un pere violent ,

ſévere, in#exible , & dont le ſeul regard

faiſait baiſſer les yeux à ſes enfans, Va

lérie, toujours tremblante , goûtait pour la

premiere fois le plaiſir de ſoumettre un

cœur dont elle avait admiré le courage, &

d'exercer ſur lui l'empire de l'amour & de la

beauté; enfin, cenſidérez cette ſimplicité .

naturelle à ſon âge, qui, de ſon eſtime pour

moi, écartait toute défiance, & juſqu'au

ſoupçon du daiiger , vous lºi pardonnerez .

d'avoir été ſenſible & trop ſenſible à moa

allïCtlf. - - -

· Nous voilà donc , Léonce & moi ,

montés ſur les plus beaux chevaux qu'eût
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vu naître l'Andalouſie ; lui en écharpe &

en plumet blanc , & mei tout brillant des

couleurs de mon aimable ſouveraine, paſ

fant & repaſſant vingt fois ſous les murs

de ſon pavillon. Je ſavais qu'elle était pre

ſente; j'oſai déſirer davantage ; & attriſté

de voir que mes regards ſollicitaient en

vain les jalouſies de s'ouvrir : Léonce , dis

e, en ſoupirant, le temps n'eſt plus où la

Dame la plus ſévere honorait au moins

d'un regard le Chevalier qui faiſait gloire

de ſe vouer à ſon ſervice , on dédaigne

aujourd'hui l'hommage de ſa foi.

Ce reproche bleſſa le cœur de Valérie, &

malgré ſa réſolution , elle ouvrit la grille

& parut. Chevalier , me dit-elle d'un air

noble & modeſte, pourquoi nous croyez

vous injuſtes ? Et pourquoi prenez - vous

une timidité naturelle à mon âge, pcur

un oubli de ves bienfaits ?. Serais-je aſſez

dénaturée pour n'avoir pas du plaiſir à

·voir celui à qui je dois la vie de mon

frere ? Eſt - ce donc par mépris ou par

ingratitude que je vous ai permis de por

ter mes couleurs ? -

Ah ! Madame, lui dis-j2 , en m'avan

çant ſous la fenêtre du pavillon, pardon

nez un moment de douleur & d'impa

tience , & n'humiliez pas celui qui a ſi

peu fait pour vous encore , en lui parlant

de ſes bienfaits.Vous me voyez tout écla

tant des marques d'une eſtime qu'au prix

B x
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de tout mon ſang j'aurais vosfu payer.

Ajoutez à tant de faveurs celle de recevoir

l'hommage d'une vie qui ne ſerait plus rien

our votre Chevalier, ſi vous n'aviez pas

a bonté de vouloir qu'elle fût à vous.

· Eh bien , ma ſœur , s'écriait Léonce,

en ſe moquant de moi, t'ai-je dit que tu

avais la§ de reſſuſciter Amadis ?

Bon jeune homme , à quoi penſais-tu ?

qu'avais - tu fait ? & dans quel piége tu

nous attirais l'un & l'autre ?

, Chevalier , me répondit-elle , en imi

tant, avec une grace naïve, le langage de

l'ancien temps , les droits que vous avez

acquis à ma reconnaiſſance & à mon eſ

time , me ſont chers & ſacrés. J'accepte

votre hommage ; & je prendrai toujours

au bonheur du vaillant Don Maurice For

moſe, le même intérêt qu'à ſa gloire.

A merveille, reprit Léonce ! on dirait

qu'elle ſait par cœur le langage des vieux

Romans.

Après m'avoir répondu ces mots, d'une

voix dont le charme avait fait treſſaillir

mon cœur, elle nous ſalua, & la jalouſie,

en ſe fermant , la fit diſparaître à ma vue.

Cette ſcene innocente, dont le frere &

la ſœur ne s'étaient fait qu'un badinage,

allait bientôt nous devenir funeſte à tous

les trois. Inſenſé celui qui badine avec un

fer brûlant ou des fieches empoiſonnées !

Plus inſenſé celui qui ſe fait un jeu de

l'amour ! ( Par M. Marmontel. ) .
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Explication de la Charade, de l'Enigme &

· du Logogriphe du Mercure précédent. .

LE mot de la Charade eſt Drapeau; celui

de l'Enigme eſt Bougie; celui du Logogriphe

eſt Ménage , où l'on trouve Ame, Mage ,

Game, Age , Manége , Nage.

« zr--s-zrzrzrz»x-zxxzzz.zxesrrrrzznz •

C H A R A D E.

LE matin & le ſoir on tire mon premier ;

Au moulin, lorſqu'onveut, on trouve mon dernier ;

Au Concert, au Théatre, on entend mon entier..

( Par M. J. B. Calvet , de la Société

Littéraire du Collége de Reims. )

-EE-xr-EREEEEE

r

E N I G M E.

P 1 L L E d'une Divinité,

Le Deſtin ne me fit que Reine ;

Mais d'un charnant Empire, aimable Souveraine,

Ma couronne eft pour moi le prix de la beauté.

Le Zéphir amoureux agite le feuillage,

La terre s'embellit au moment où je nais,

Les oiſeaux font entendre un plustouchant langage,

Tout à l'envi célebre mes at,rait.

B ;
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|

Que ne puis-je du temps plutôt braver l'outrage !

Je vois par ſes rigueurs mes appas ſe flétrir :

Ah ! le dirai-je ? hélas ! je ne vis qu'une aurore ;

Les feux d'un Dieu m'ont fait éclore, '

Mais leur ardeur me fait mourir.

Plus d'un Amant me rend hommage ;

Si je ne vis qu'un jour, il eſt tout à l'amour ;

Le reſpect ſuit pourtant ma Cour ;

Jamais impunément l'imprudent ne m'outrage :

Mais quand le tendre Amant vient m'adreſſer ſes

Vceux , -

Alors point de rigueurs, à lui je m'abandonne ;

Le ſein de la Beauté devient alors mon Trône,

J'embellis ce qu'il aime, il eſt près d'être heureux.

/ ( Par M. Rouvroy fils, d'Arras. )

L O G O G R i P H E. -

JE ſuis dans chaque Culte un objet qu'on révere,

Les Prêtres, les Rabbins font tous mon miniſtere.

Diviſez mes neuf pieds, je vous donne une fleur ;

Le dernier châtiment qu'éprcuve maint voleur ;

Cet emblême ſacré qui pate notre tête ;

Lendroit où le vaiſſeau ne craint plus la tempête ;

Ce que Clovis reçut des mains de Saint Remi ;

Ce qui ſert au Sauvage attaquant l'enncmi ;
;o

La choſe que C. ... nous montrera bien vîte

Si nous faiſons ſemblant d'aller à ſa pourſuite.

( Par M. Calvet. )
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· NOUVELLES LITTÉRAIRES.

M ÉM o 1 R E s ſecrets ſur les Regnes de -

· Louis XIV & Louis XV ; par feu M.

Duclos, de l'Académie Francaiſe , Hiſ

zoriographe de France , & c. 3º. édition

| 2 Volumes in - 8°. formant Io5o pages

imprimées ſur caraâere de M. Didot jeune.

Prix , 9 liv. br. & 1o liy. francs par la
N. Poſte. A Paris, chez Buiſſon, Imp Lib.

rue Haute ſeuille, Nº. 2e.

Cºrr- troiſieme édition atteſte le ſuccts

de ces Mémoires , & ce ſuccès ne doit pas

ſurprendre. La Révolution, loin de nuire

à cet Ouvrage, ſemble lui attacher un\in

térêt nouveau. Il eſt écrit, ſinon dans les

irincipes qui ont prévalu, au moins dans

† idées de liberté qui ont préparé la vic

toire de ces principes : Duclos mérite à cet

égard une place diſtinguée parmi les Gens

de Lettres de la génération précédente. Il

Reuſait & s'exprimait en º† libre :

4
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c'eft ce ton qui a fait, en partie, le ſuc

cès de ſon Livre des Conſidérations ſur les

Mœurs. On le retrouve dans ces Mémoires.

Louis XIV, ſon regne, ſes Miniſtres, ſes

Courtiſans y ſont jugés d'une maniere qui

eût ſemblé bien étrange, bien audacieuſe,

i ce morceau eût paru à l'époque où il

fut compoſé. On eût, pour le moins, trouvé

qu'un Hiſtoriographe prenait un peu trop
le ton d'un§ y avait là de quoi

faire tort à ſa place : Voltaire, qui l'avait

quitrée ſans doute pour exercer plus libre

»nent l'emploi d'Hiſtorien , n'uſe point de

ſes droits, dans ſon Siecle de Louis XIV,

auſſi librement que Duclos dans ſes Mé

moires. Il eſt aiſé de ſentir les raiſons de

cette différence. Voltaire voulait faire jouir

le Publie d'un Ouvrage utile, & jouir lui

même de ſa gloire , ſans compromettre ſa

tranquillité. Duclos s'étant déterminé à ne

point imprimer ſes Mémoires de ſon vivant,

ne ſe crut pas obligé à couvrir d'un voile,

· encore moins à rendre reſpectables les fai

bleſſes d'un grand Roi ; il le montre tel

qu'il eſt, jouet de ſes Miniftres & de ceux

ui l'approchaient ; aveuglé par ſa ſeconde

emme, eſclave de ſon Confeſſeur, croyant

vouloir & recevant d'autrui ſa volonté ,

couvrant le Royaume de ſes eſpions, &

ignorant des faits publics & connus de tout

le monde.

· · On s'afflige, on gémit ſur le ſort des
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hornmes, ſur la fatalité qui préſide aux

choſes humaines, lorſqu'on jette les yeux

ſur les trois portions du tableau que Du

clos préſente dans le premier Livre de ſon

Ouvrage ; la Cour de France , celle d'Eſ

pagne , celle de Rome. -

En France, un vieux Roi , accablé de

malheurs d'une guerre, effet d'une ambi

tion dont il devait prévoir les ſuites ; ido

lâtré de ſa Cour , & haï de ſon Peuple,

élevé au rang des Saints parmi les monu

mens de ſes adulteres, ſe croyant un Théo

doſe, quand on verſait pour la Foi le ſang

de ſes ſujets, & rendant ſon ame à Dieu

avec la confiance d'un parfait Chrétien ,

ſur la parole d'un Prêtre barbare.

· En Eſpagne, ſon petit - fils, Prince

faible & dévot, avec du courage & du bon

ſens, renfermé dans ſon palais, entre un

prie - dieu, ſa femme & ſon Confeſfeur ;

ſoumis, ainſi que ſon épouſe , à l'empire

d'une vieille intrigante§ , la Prin

ceſſe des Urſins, dent l'inſclence oſa re

tarder de pluſieurs mois , pour une pré

tention extravagante , la ſignature de la

paix d'Utrecht , qui doit affermir ſur le,

Trône d'Eſpagne le Monarque qu'elle aſ

ſervit.

A Rome, un vieux Pontife, doux & hu

main, inſtrument des fureurs d'un Jéſuite

Français, & qui prétendant à l'honneur

B 5
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d'être un grand Latiniſte , compoſe lui

même , quoiqu'un peu aidé de Jouvenci ,

1'Exorde d'une Bulle qu'il déteſte, & con

damne, comme Pape, un Livre qu'il aimait,

dans lequel, diſait-il, il s'édifiait ſans ceſſe

comme Chrétien. Il faut convenir qu'on a

quelque peine à voir le Monde ainſi gou

verné. - •

Nous écartons une foule d'Anecdotes ,

la plupart piquantes , dont Duclos égaie

un peu le fond de ce tableau ſi triſte ;

, mais nous en rapi ellercns une qui mcn

tre plaiſamment ſous quel aſpect on avait

ſait enviſager la Religien à Louis XIV.

Le Duc d'Orléans , allant , en 17o6 ,

commander l'armée d'Italie , voulut em

mener avec lui Angrand de Fontpertuis,

homme de plaiſir , & qui n'était pas dans

le ſervice. Le Roi l'ayant ſu , demanda '

· à ſon neveu pourquoi il amenait avec lui

un Janſénifte ? Lui , Janſéniſte ! dit le

Prince ? N'eſt ce pas , reprit le Roi, le fils

de cette folle qui courait après Arnaud ?

3'ignore, répondit le Prince, ce qu'était

la mere; mais pour le fils , je ne ſais

s'il croit en Dieu. On rn'avait donc trompé,

· dit ingénument le Roi , qui laiſſa partir

Fontpertuis, puiſqu'il n'était d'aucun dan

ger pour la Foi ? Tel était le Chriſtia

niſme d'un Monarque, par lequel on fai

ſait perſécuter quinze cents mille de ſes

ſujets pour la gloire de Dieu.
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TLa partie de ces Mémoires la plus irn

portante, la plus ſoignée , c'eſt l'hiſtoire

de la Régence. Des fix Livres qui com

poſent les Mémoires de Duclos, elle ea

oceupe quatre. C'eſt la plus complette que

nous ayons , & elle ne laiſſe preſque rien

à déſirer. Il a fallu tout le talent de iDu

clos pour ſoutenir ſi long-temps l'attentien

du Lecteur dans cette ſuise de folies,

de déſaſtres, de brigandages , dans le réci

de ces querelles entre les Princes & les

légitimés , entre les légitimés & les Ducs

& Pairs, &c. C'eſt quelque choſe auſſi d'a-

voir fait ſupporter la vue de tous ces ſri

pons ſubalternes, que la faibleſſe du ºé

gent & la ſcélérateſſe de Dubois produiſi

rent ſur la ſcène. -

· Un P. Laffiteau, depuis Evêque de Siſte

ron, émiſſaire de Dubois à Rome, payé pour

intriguer en ſa faveur, & intrigant pour ſca

propre compte , rappelé par Dubois , qtti

· lui donne un Evêché pour s'en débarrai

ſer, & allant paſſer quarante jours chez

un Chirurgien , ce qui , ſelon Dubais,

lui tenait lieu de Séminaire. -

, Un Abbé de Tencin, convaincu de ſ，ux

& de parjure à Paris , en pleine Audiens ,

remplaçant Laffiteau à Rome, pour qu u

n'y crût pas avoir perdu au change.

Un Abbé de Gamache , Auditcttr #e

Rote, qui , rappelé à Paris , refuſe nº

º, # 4
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d'obéir au G2uvernement, ſe fait crain

dre de Dubois , mérite l'honneur d'en -

(tre acheté, & ſerait devenu Cardinal ſi

une mort prématurée n'y eut mis ordre.

Un Abbé de la Fare , qui ſubjugue

Dubois par une audace aſtucieuſe , ar

·ache de lui , en faveur de l'Archevêque

de Reims, ſon protecteur , la permiſſion

· de porter la Barette , obtenue de Rome

ſans l'aveu du Régent. On déployait

dans ces intrigues , pour un Evêché ,.

pour un Chapeau , des talens & des

reſſources adunirables : ce ſont des ru

ſes & des ſubtilités dignes de Maſcarille

& de Sbrigani. Le Peuple s'en doutait ;.

mais il ignorait les détails réſervés ,

comme de raiſon , à la bonne compa

gnie , qui a eu tort de n'en pas garder

le ſecret. On avouera que ſi de certai

nes dignirés , de certains honneurs pa

raiſſent ton bés conſidérablement dans

l'opinion , c'eſt un peu la faute de ceux

qui en ont ſi mal-adroitement diſpoſé , &

qui les ont ſi follement avilis. -

Parmi le grand nombre de faits rap

portés par Duclos, qui, ſous le Régent,

retidireiit l'autorité ridicule, en voici un

Inoins connu & qui mérite de n'être

point oublié. Le Duc d'Orléans, pen

dant les troubles du ſyſtême , avait exi

lé , comme on ſait » le Parlement à
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Pontoiſe. Dès le ſoir, le Régent fit por

ter au Procureur - Général cent mille li- .

vres en argent , & autant en billets, pour

en aider ceux qui en auraient beſoin. Le

premier Préſident eut une ſomme en

core plus forte pour ſoutenir ſa table ,.

& tira , à§ repriſes, plus de cinq

cents mille livres du Régent ; de ſorte

que la ſéance de Pontoiſe devint une

vacance de plaiſir. Le premier Préſident

tenait table ouverte. L'après - midi, tables

de jeu dans ſes appartemens , caleches

toutes prêtes pour ceux & celles qui pré

féraient la promenade ; le ſoir, un ſou

per ſomptueux pour toutes les jolies fem

mes & les hommes du bel air, qui, dans

cette belle ſaiſon, venaient journellement,

de Paris , & y retournaient la nuit. Les

fêtes , les concerts ſe ſuccédaient perpé

tuellement : la route de Pontoiſe étair

auſſi fréquentée que celle de Verſailles l'eſt

aujourd'hui. Il n'eût peut - être pas été

impoſſible d'y amener le Régent. Ce

dernier trait eſt un excellent coup de

pinceau. Duclos en a pluſieurs de cette

| eſpece. C'eſt ainſi , qu'à propos de l'Ab

beſſe de Fontevrault , ſœur de Madame

de Monteſpan , qui paraiſſait fréquem

ment à Verſailles , & qui venait mon

trer ſon voile & ſa croix dans cette Cou1

de volupté , il dit : Perſonne n'y trou

vait d'indécence , & l'on en aurait été
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A

édifié , fi le Roi l'eût voulu. Ce rriçt

ne paraîtra exagéré qu'à ceux qui ne con

naiflènt pas à fond l'eſprit de ce tegps

Quelques - uns des Courtiſans, pcurſuit

Duclos , n'oſaient pas même juger inté

rieurement leur Maître : ils reſpectaiênt

en lui ce qu'ils ſe ſeraient cru coupa

bles d'imiter : ſemblables à certains Païens

que la pureté de leurs mœurs n'empê

chait pas d'adorer un Jnpiter ſéducteur &
p p

adultere. * :-

· Si quelque choſe pouvait paraître plus

étrange que ce trait de faibleſſe du Ré

gent, ce ſerait l'inconcevable aveu que fait

de la fienne , Philippe V , dans une lettre

| écrite à ſa neuvelle épouſe , la Princeſſe

de Parme. Il envoyait au devant d'elle

la Princefſe des Urſins. Il était réglé ſe

crétement. entre les deux époux, que la

Reine , à la premieré entrevue , cher

chant querelle à Madame des Urſins ,

la chaſſerait ſur le champ de ſa préſence;

rnais , ajoutait le Roi , ne manquez point

votre coup d'abord ; car ſi elle vou

· voit ſeulement deux heures , elle vous en

chaînera , & nous empêchera de coucher

aenſemble , comme avec la feue Reine.

La faibleſſe de ces deux Princes , le

T)uc d'Orléans & le Roi d'Eſpagne,

' ſ proches parens , mais d'un caractere

ſi oppoſé, fut la vraie cauſe de taut
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d'événemens bizarres , en France & en

Eſpagne , ſoit dans l'intérieur des deux

| Royaurnes , ſeit dans les combinaiſons

de la politique extérieure. Ce fut cette

faibleſſe qui enhardit & pouſſa preſ

que aux derniers excès 1'imprudence des

Cardinaux Dubois & Alberoni. Il ſerait

curieux , mais il ſerait trop long de con

ter les cccaſions où chacun d'eux trompa

ſon Maîrre , comme on trompe un

- vieillard dans les Comédies ; & quel

quefois ils ſe jouaient de lui dans des

affaires auxquelles était attachée la deſ

tinée de l'Empire. Duclos prétend qu'une

de ces perfidies du Cardinal Alberoni ,

fit perdre à l'Eſpagne l'occaſion unique

· de recouvrer ð. En ajoutant foi

au fond de ſon récit, nous avons peine à

croire que le recouvrement de Gibraltar

eût été la ſuite du fait qu'il raconte ;

ie voici : Le Régent , lié avec le Roi

d'Angleterre, George premier, avait dépê

ché au Roi d'Eſpagne , un des anciens

Menins de Philippe V , un Gentilhom

me , nommé Louvile , qu'Alberoni em

pêcha de voir le Roi, par des moyens

qui ſont toujours au pouvoir d'un Mi

niſtre. Les meſures étaient fi bien pri

ſes, dit Duclos , que ſi Louvile eût pu

voir le Roi d'Eſpagne , il lui eût †
aiſément accepter & ſigner les conditions

peu importantes qu'exigeait le Roi Geor
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ge ; & celui-ci envoyait auſſi-tôt au Roi

d'Eſpagne l'ordre pour le Gouverneur ,

de remettre la place. Un Corps de trou

pes paraiſſait à l'inſtant pour en pren

dre poſſeſſion , & Gibraltar eût été

· au pouvoir des Eſpagnols , avant que le

† d'Angleterre en eût eu la p1e

miere nouvelle. Voilà un fait qui doit

paraître au moins douteux , & s'il était

cru en Angleterre , la mémoire du Roi

George y ſerait auſſi déteſtée que celle

de Charles Il, qui vendit Dunkerque

aux Français. L'Hiſtorien devait dire

où il avait pris cette indication. Une

dépêche du Miniſtre Anglais ne ſerait pas

une preuve ſuffiſante, & laiſſerait encore

plus de place au ſoupçon d'une ruſe diplo

matique , qu'à celui d'une pareille trahi

ſon. Comment imaginer que le Roi Geor

ge , chef d'une Maiſon nouvellement éta

blie ſur le Trône d'Angleterre , eût oſé

jouer ainſi ſa Nation, avec bien plus de

riſques que n'en courait Alberoni , en

négligeant l'intérêt de l'Eſpagne ? Il eſt

bien plus probable qu'on n'avait pas deſ

ſein de remettre vraiment Gibraltar à

Philippe V, & que le Cabinet de Lon

dres, par une de ces ruſes miniſtérielles

fi communes , tenait en réſerve quelque

moyen d'éluder ſa promeſſe. -

| Nous avons eu de ſi fréquentes occa

fions , en rendant eompte des Mémoires
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de Richelieu , de paſſer en revue les évé

mefmens & les perſonnes les plus connues

à cette époque , que nous éprouvons
une ſorte de dégoût à revenir ſur les

mœurs & ſur les idées qu'elle préfente.

Nous étendons cette réflexion au miniſ

tere de M. le Duc , & aux premieres

années du Cardinal de Fleuri , les ſeuls

dont Duclos ait écrit l'Hiſtoire. Mais

nous eroyons devoir recommander à

nos Lecteurs un morceau très - intéreſſant

ſur la Ruſſie & ſur le Czar Pierre ,

c , poſé ſur des Mémoires dont il ga-,

rºntit l'authenticité. Ce morceau épiſodi

que trouve ſa place ſous le Miniftere

de M. le Duc , à l'occaſien de l'embar

ras où l'on fut de marier Louis XV après

le renvoi de l'Infante. Catherine premiere ,

Impératrice de Ruſſie , fit offrir pour

épouſe du jeune Roi ſa ſeconde § 2,

la Princeſſe Eliſabeth, qui régna depuis

en Ruſſie : elle promettait pour récom

· penſe à M. le Duc , le Trône de Po

lcgne , après la mort du Roi Auguſte.

Il eſt probable que cet arrangement ne

convint pas à la Marquiſe de Prie , Maî

treſſe de M. le Duc ; il refuſa la Prin

· ceſſe pour le Roi , & la demanda pour
lui - même , dans l'eſpérance plus sûre ,

diſait - il , des ſecours de l'Impératrice ,

quand elle les accorderait à ſon gendre

Quelque projet qu'on faſſe de ne plus
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s'étonner, on eſt toujours ſurpris mal

gré ſoi de la maniere dont les Miniſtres

traitent quelquefois leurs Maîtres , les Rois

& les Peuples, c'eſt tout un peur eux.

Tros Rutulus ve fuat.

Nous ignorons fi ces ſix Livres des

Mémoires de Duclos compoſent en effet

tout ſon Ouvrage , & nous ſommes por

tés à croire que non. En effet , comment

n'aurait - il rien écrit ſur les événemens

qui ſe paſſaient ſous ſes yeux, au moment

où il était plus en état de juger les cho

ſes & les perſonnes ? On peut ſoupçon

mer que vivant , il aura pu prendre des

arrangemens d'après leſquels il aurait mar

qué deux époques différentes pour la pu

blication des deux moitiés de ſon Ouvrage ;

en ce cas , celle-ci paraîtrait la premiere

ar des raiſons qu'il eſt facile de deviner ;

l'autre , dans les idées que Duclos pouvait

avoir alors , plus delicate &† épinesſe,

ne paraîtrait que beaucoup plus tard. Cette

conjecture deviendra plus vraiſemblable ,

ſi 1'on fait attention à la maniere dont

il traite 1'Hiftoire de la guerre de 1756,

qui termine le ſecond volume. Nous le

croyons détaché de cette ſeconde Partie ,

comme pouvant être livré au Public ſé

parement.

' L'Auteur ſemble y aveir eu pour eb

jet de juſtifier, à certains égards , le traité
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de Vienne, ou plutôt M. de Bernis, que

l'on en crut l'Auteur , mais qui ne fit

ue s'y prêter , dans des limites qui bien

tôt ſe trouverent franchies, & avec des

reſtrictions au delà deſquelles on paſfa

malgré les réclamations de M. de Bernis,

qui donna ſa démiſtion. L'Auteur rap

pelle l'ivreſſè générale qu'excita la ſigna

ture de ce traité ; ivreſſe qui dura juſ

qu'aux diſgraces dont il ne pouvait être

la cauſe. Ce ne fut pas ce traité qui fit naî

tre les cabales, les haines, les diſſentions

entre les Miniſtres, les Généraux, les ſu

Balternes , qui fit faire tant de mauvais

choix dans tous les genres ; & là - deſſus

l'Hiſtorien récapitule nos ſottiſes. Il les

compte; le dénombrement ne tient que huit

pages : ce n'eſt pas trop. Les adverſaires du

traité de Vienne poſent la queſtion autre

ment ; ainſi, les raiſons de lDuclos reſtent

ſans force pour eux. Mais il eſt inutile

d'entrer dans cette diſcuſſion , ſur laquelle

l'opinion publique eſt fixée.

( C. • • • • • ) -

#.
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N O T I C E S.

La petite Lutece devenue grande fille, Ouvrage

où l'on vcit ſes aventures & ſes révolutions,

depuis ſon origine juſqu'au 14 Juillet 179o ,

- l'époque de ſa majorité, & le jour du Pacte fé

dératif 2 Vol. in-12 de 292 pages chacun. Prix,

3 liv. 1 : ſ. br. A Paris , chez Cuchet, Lib. rue

& hôtel Serpente.

Cet Ouvrage, qui nous eſt échappé dans le

temps cù il a paru, eſt une eſpece d'Allégorie ,

puiſqu'on y§ la ville de Paris depuis ſa

fondation, ſous la figure d'une jeune fille. C'eſt

un Recueil hiſtorique des mœurs & des préjugés

des Pariſiens depuis les temps les plus reculés.

Cette Allégorie & le ſtyle dans lequel elle eſt

écrite, ne ſont pas teujours de très - bon goût ;

mais les vûes de l'Auteur ſont ſaines, très-patrio

tiques, & ſes recherches nous font connaître une
foule d'Anecdotes curieuſes. . v

»

Projet de réforme ſur l'exercice de la Médecine

en France, par M. Ant. Petit, Docteur-Régent

de la Faculté de Médecine de Paris , de l'Acadé

mie des Sciences, &c. Brochure de 35 pages.

Prix, 1 2 ſ. A Paris, chez Croullebois & Baſtién ,

Libraires, rue dc6 Mathurins.

M. Petit s'eſt occupé toute ſa vie d'être utile. .

Aujourd'hui même qu'il ſe repoſe de ſes longs

· travaux , il ſonge encore à éclairer ſon Art #

fes conſeils , ils ne peuvent être reçus qu'avcc

une profonde reconnaiſſance.

º,
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Plan de Reſtauration & c'e Libération, fondé

ſur les principes de la Légiſlation & de l'Econe

mie politique , propoſé aux Etats-Généraux , par
M.§ : Comparaiſon du Plan de Libéra

tion des Propriétaires & de celui des Capitaliſtes.

Volume in-8°. de 2 1 6 pages A Paris, chez De

bray, Libr. au Palais-Royal, galeries de bois,

N°. 23 5. -

La date de cet Ouvrage eſt un peu vicille,

puiſqu'il eſt de 1789, avait la Révolution ; ce

pendant l'objet de cette Brochure eſt d'un intérêt

général, & les principes de l'Auteur lui mérite

ront toujours le ſuffrage public. -

º Le Porte-feuille du Bonhomme, ou petit Dic

tionnaire très-utile pour l'intelligence des affaires

préſentes. Petite Brochure in-15. A Paris, chez

Debray, Lib. au Palais-Royal, galeries de bois,

N°. 23 5. - - -

C'eſt une critique ſouvent gaie, quelquefois

amnere, toujours vive & hardie, de beaucoup d'ob

jets relatifs aux circonſtances. Chacun, ſelon ſon

goût, trouvera de quoi blâmer ou applaudir

1'Auteur.

-

Mémoire ſur l'Inſtruction & ſur l'Education Na

tionale , avec un Projet de Décret & de Régle

ment conſtitutionnel pour les jeunes gens réunis

dans les Ecoles publiques; ſuivi d'un Eſſai ſur la

maniere de concilier la ſurveillance nationale ,

avec les droits d'un pere ſur ſes enfans, da»s

l'éducation des héritiers préſomptifs de la Cou

ronne; par L. Bourdon ( de la Croſniere ), Avo

cat, l'un des Electeurs de 1789. A Paris, chez

*
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Cuſſac , Imp-Lib. au Palais-Royal, Num. 7 & g.

Prix , 1 liv. I o ſ. -

Ces nouvelles vûes ſur l'Education publique

doivcnt être accueillies avec empreſſement dans

l'inſtant ou cet ebjet important eſt ſur le point

d'occuper l'Aſſemblée Nationalc.

Du ſervice dºs-Hópitaux Militaires , rappelé

a'ix vrais principes ; par M. Cofte, 1er. Médecin

des Camps & Ari ées du Roi. Volume in. 8°. de

3 3 8 Pages. Prix, 3 liv. A Paris, chez Croullebois,

Lib. rue des Mathurins-Sºrbonnc, N°. ; .

L'Auteur eſt pius à portée qu'un autre de p: é

enter des idées ſaines ſur la nouvelle organiſa

tion des Hôpitaux Militaires, qui ont beſoin ;
co mm : tous lcs autrcs Etabliffeincns de l'ancien

Régime, d'une entiere :égénération. Il a donné

beaucoup d'étend,ie à l'objet qu'il traite, & a

diſcu'é cette matiere en homme qui la connaît à

fonds.

Mémoire ſur les Mal:#es les plus familieres à

Rochefort, avec des Obſervations ſur les Mala

dies qui ont r'gné dans l'Armée Navale combi

née, pendant la campagne de 1779 ; par M. Lu

cadcu, Médecin de la Marine dans ce Départe

ment, & chargé des fonctions de 1er. Médecin

dans cette Armée. Brochure in-8°. de 335 pages.

A Paris , chez Crouilcbois, Lib. rue des§

rins au coin de celle des Maçons. Prix, 2 liv.

3 ſous. -

C'eſt par des obſervations locales qu'on peut

parvenir , en Médecine, à des réſultats généraux ;

- il ſuffit de comparer les circonſtances & les rap
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ports que les différentes localités peuvent avoir

entre elles. D'après cette réflexion, l'utilité de

l'Ouvrage de M. Eucadou s'étend beaucoup plus

loin que le pays où il a recueilli ſes obſervations.

*

,º

-

Plin d'organiſation générale de l1 force publique

dans l intérieur du Royaume , ccnmmuniqué aux

Comités Mili a're & de Conftitution , le 19 Mars

179 I , pour ê re† à l'Aſſemblée Natio

nale ; par M. Charles Gaulla:d de Saudray, Com

mandant en ſecond de la Gurde Nationalc. A

Paris, chez Bºiſſon, Imp-Lib. rue Haute-fcuille,

N°. 2o. Prix, 24 ſ. br. & 52 ſ Port franc par
la Poſte. . •

Ce qui ſe paſſe chaque jour nous fait ſºrtir

vivement de que le importance il eſt de bien or

ganiſer la Garde Nationale : on re ſaurait done .

raiſemblcr trop de lumieres ſur cet objet, & c'eit

ſur - tout ceux qui, commc M. de Saudray, ſe

ſont diſtingués dans cette carriere, qui peuvent

en parler convenablement.

, Ohſervations ſur l'cſſicacité du mélarge d'éºlier

ſa'furique & d bnile volatile de tºrécentbire,

dans les coliques hépatiques, prcduites par des

pierres biliaires ; par M. Durarde , Méde,in de

la ville de Dijon , zntien frcf 1ieur de Chi ,ie

& de Botanique, Aſſocié Regnicole de la S. ciété

Royale de Mé lecine, &c. Brochure in - 8°. de

192 pages. A Paris, chez Croullebois, Lib. rue

des Mathuri s, Nº. 32. Prix, 2 liv. 8 ſ

L'expérience ſeule, aſſez long-temps répétée,

peut faire juger de l'efficacité d'un PRemede nou

veau. C'eſt ſur un grand nombre d'obſervations*
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' , que ſe fonde l'expérience ; celles de M. Durande

- paraiſſent ſe réunir en faveur du Remede qu'il

propoſe : on doit lui ſavoir gré de les publier.

Inſtructions & Obſervations ſur les Maladies

des Animaux domeſtiques, avec les moyens de

les guérir, de les préſerver, de les conſerver en

† de les multiplier, de les élever avec avan

tage, & de n'être point t1ompé dans leur achat ;

on y a joint l'analyſe raiſonnée, hiſtorique &

critique des Ouvrages vétérinaires anciens & mo

dernes, pour tenir lieu de tout ce qui eſt éc1it

ſur cette Science : Ouvrage deſtiné à faire ſuite

à l'Almanack Vétérinaire, rédigé par une Société,

Hnis en ordre, & publié par MM. Chabert Flan

drin & Huzard , année 179 I. Volume in-8°. de

432 pages. A Paris , chez la veuve Vallat la Cha

pclle, Libr. grand'ſalle du Palais.

Le nom des Auteurs & l'expérience qu'ils ont

été à portée d'acquérir à la tête de la premiere

E cie Vétérinaire du Royaume, rend leur Ou

vrage recommandable à tous égards.

A V I S.

Le VIe. Volume de la Bibliothcque des Fillages,

retardé par dcs circonſtanccs particulieres, paraî

tra vers le 1 5 de ce n1ois ; & les quatre ſuivans

ſeront publiés de 15 en 15 jours. ·

| T A B L E. .

ſEsicauxxe " 3 Mémoircs, . | 3 I

Les Solitaires de Murcie. 6 , , , - '

Charade » En. Log. 29 Notices, , 44

*



M E R C U R E

· H I S T O R I Q U E

P O L I T I Q U E.

P O L O G N E.

De Varſovie, le 1 I. Juin 1791.

NoTRE Révolution s'eſt effectuée avec

aix & contentement public, parce qu'au

† d'affoiblir les pouvoirs politiques, eile

leur a donné d'abord du nerf pour aſſurer

le maintien & l'exécution des nouvelles

loix.Cependant on ne croit pas que ces nou

velles loix reſtent abſolument e.es qu'elles

ont d'abord été décrétées,pluſieurs appellent

des changemens eſſentiels, & d'autres quel

ques développemens qui en rendent l'exé

cution plus facile & plus aſſurée. De ce

nombre eſt la loi qui accorde au Prince le

droit de grace , on y a apporté quelques

modifications , non point pour en alté

rer le fond, mais pour en déterminer
N°. 27. 2 Juillet 1791. A '
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l'uſage, de façon à ce qu'elle ne devienne

† un moyen de rendie vaine la reſpon- ^

abilité miniſtérielle. C'eſt ainſi que l'eſprit

de gouvernement procède, non point en

détruiſant ce qui eſt bon , par la vue de

quelque danger qui y ſeroit attaché, mais

en prévenant, par une règle particulière,

les ecarts de la loi générale.Une Commiſ

ſion de réviſion eſt chargée de préſenter à

la Diète les divers changemens qui peu

rent être jugés néceſſaires aux articles dé

crétés , & ce travail eſt déja fort avancé.

Celui qui fixe l'époque , & le régime

des Diètes cônſtituantes a été terminé

dans la ſéance du 28 Mai. Eiles s'aſſem

bleront tous les 25 ans, & apporteront à

la , nſtitution les changemens que les be

foins publics & le laps de temps auront

rendss néceſſaires. Toutes les formes qui

doivent être obſervées dans la convocation,

le travail & la clôture de ces Diètes drit

été preſcrites par la loi qui les concerhe ;

elles forment neuf articles que nous ferons

connoître avec détail dans un autre mo

IIlC ſlt. " . ·

On s'étorn2 que la Cour de Dreſde

n'ait point encore fait connoître ſa façon

de penſer ſur les affaires de Pologne,ſd'ime

manière cathégorique. On crbit aſſe à gé

néralement que l'Electeur ne veut rién pro

mettre ſans avoir conſulté lcs Etats de ſon

Electorat ; peut-être, ainſi que quelques

#
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perſonnes le penſent, voudroit-il obtenir,

dans le travail de réviſion, quelque chan

gement à l'article de ſucceſlion relative à

ſa fille, on aſſure que la forme établie à cet

égard ne lui plaît point. - -

· Si l'on en croit quelques lettres de Conſ

tantinople, en date du 3o Avril, les forces

nmaritinies des Turcs ſont montées ſur un

pied reſpeétable. La flotte deſtinée pour la

mer Noire doit être compoſée de dix-huit

vaiſſeaux de ligne, trente frégates, & plus

de cinquante autres petits bâtimens. Indé

pendan ment de ces forces, la Porte a en

core , ſuivant les mêmes lettres, dix vaiſ

ſeaux dans l'Archipel, dont elle peut ſe

ſervir pour aſſurer ſes poſſeſſions dans ces

parages, & ſe défendre contre les attaques

qu'on pourroit tenter de ce côté. :-

· A L L E M A G N E.

-- De Vienne, le 18 Juin. · ', |

- - - 4

Un nouvel incident vient de jetter quel

qu'incertitude ſur le retour prochain de la

paix. Le Grand-Viſir, que les dernières vic

toires des Ruſſes n'ont point abattu, s'eſt,

mis en mouvement de Siliſtrie pour péri

nétrer dans la Valachie, & attaquer fon

ennemi après avoir paſſé le Danube ſur ua

pont de bateaux. On ne dit point que le
- A 2.



- · · ( 4 ) -

ſſage ſe ſoit effectué, mais l'cn ſait que
e Général Ruſſe Mitrowski, inſtruit de cette

démarche, a fait avancer pluſieurs pièces

d'artillerie, & un corps ſuffiſant de troupes

pour en empêcher l'exécution.

Cette conduite inopinée de la part du

Grand-Viſir a produit l'effet qu'on devoit

en attendre au congrès de Siſtowe i on l'a

regardé comme une preuve de l'éloigne

ment du Miniſtère Ottoman pour les baſes

ropoſées dans les conférences ; auſſi le
Baron de Herbert a-t-il déclaré aux Plé

nipotentiaires reſpectifs, qu'il regardera les

négociations comme rompues, ſitôt qu'il

apprendra que le paſſage du Danube aura
eu lieu. -

Au reſte, rien de nouveau dans les con

férences ; elles traînent toujours, & l'on

croit voir dans cette lenteur le deſir de

connoître, avant de rien arrêter, la tour

nure que prendront les négociations entre
la Porte & la Ruſſie. -

Le 25 Mai, cependant, les Miniſtres Ot

tomans ont répondu aux articles propoſés

le 19 par le Miniſtre de l'Empereur , ils -

ſont convenus que d'après le traité de Bel

grade, qui a poſé pour limite, entre les

provinces Autrichiennes & Turques, la

petite rivière de Czerna, la fortereſſe d'Or

ſovadevoit faire partie de la Valachie, mais

ils ont en mênue-temps inſiſté ſur la renon
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ciation, de la part de l'Empereur, à toutes

prétentions ultérieures, ajoutant que c'é:

toit-là une des conditicns de la ceſſion que

la Porte Ottomane a faite de la Buckowine

à la§ d'Autriche. -

lls ont encore demandé qu'en cas que
les limites fuſſent déterminées d'après le

traité de Belgrade, on ne pût établir de

part ni d'autre aucune fortereſſe ſur les

frontières reſpectives ; toute diſpoſition
contraire leur paroifſoit oppoſée à la lettre

comme à l'eſprit des traités ſubſiſtans entre

· les deux Nations , enfir ils n'ont rien vcuiu

entendre aux autrcs propoſitions qui leur

ont été faites & paroiſſent attendre des

évènemens , la règle des conceſſions qu'ils

auront à faire pour donner une activité

réelle aux négociations. -

De Francfort-ſur-le-Mein , le 25 Juin 1791.

Deux grands objets ſixent aujourd'hui

l'attention des principales Nations de l'Eu

rope ; la guerre du† & les réſolutions

que prendra l'Empire Germanique pour

le maintien de ſes droits & la protection

d'une grande partie de ſes membres , qui

réclament contre les décrets ſpoliatifs de

l'Aſſemblée nationale de France.

Il eſt peut-être plus d'un rapport entre

l'activité des moyens que la§ exi

gera de prendre à l'égard de # & de

- - 3
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l'autre, & l'on ne doit point douter que

l'Europe ne voie dans la 8n de la guerre

du Nord un acheminement de plus à la

paix intérieure & au maintien des droits

reſpectifs des Etats de l'Empire.

| Auſſi les négociations de Siſtove, où

l'on traite du premier de ces cbjets ne

ceſſent-elles de s'attirer une attertion in

| quiète de la part de toutes les puiſſances ,

· intéreſſées à leurs ſuccès, malgré la lenteur,

peut-être motivée, avec laquelle elles mar

chent.Les difficultés naiſſent principalement

de l'interprétation du ſtatus quo qui fait la

baſe de · la convention de Reichènbach ,

& auquel on veut donner une extenſion

ui paroît exorbitante. . -

, En attendant du temps & des évène

mens ultérieurs, les modifications que le

deſir de la† pourra apporter aux pro

oſitions re -

† de Ratisbonne ſe ſoutiennent,& j'em

pire paroît moins embarraſſé des moyers

de ſaire reſpe ter ſes droits, que des for

mes légales'q 'il convient d'apporter pour

aſſurer l'étendue & la validité de ceux qui

ſont réclan és. / - -

Le nombre des Princes qui ont à ſe

laindre vient de s'accroître encore ; le

Prince de Montbarrey s'y eſt réuni. Il a

fait préſenter à la Diète de Ratisbonne ,

par § Miniſtre Comitial de la Ville libre

& impériale de Cologne, un mémoire ap

pectives, les défibérations de la
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é d'une conſultation de l'Univerſité de -

Heidelberg, dans lequel, en qualité de

Grand-Bailli d'Haguenau & d'Avoyé des

dix Villes jadis libres & impériales d'Al

ſace, il réclame la protection de l'Einpire

pour la conſervation de ſes droits.

Malgré les dernières tentatives des Tºrcs

pour paſſer le Danube & les diſpoſiticns

· du Général Mitrowski pour les en em

pêcher, malgré la menace que l'on aſſure

qu'a faite le Baron de Herbert de quitter

le Congrès ſi ce paſſage s'effectuoit, l'on

§p f de Berlin que les eſpérances de

la paix s'y ſoutiennent, on la regarde même

comme peu éloignée. Les contre - ordres

donnés pour le voyage du Roi qui devcit

ſe rendre en Pruſſe, & le peu de ſuite qu'on

donne aux diſpoſitions hoſtiles, achèvent de

· confirmer dans cette opinion les perſonnes

qui penſent que, ſans l'apperçu d'une

conciliation prochaine , les préparatifs
commencés par la Cour de Berlin n'au

roient point été ralentis & le voyage du Roi

ſuſpendu. ·

On croit même voir qu'un intérêt d'un

autre genre que la guerre de Ruſſie oc

cupe la Pruſſe en ce moment. Le voyage

de M. Biſchofvoerder, Colonel au ſervice de

Pruſſe, qui ſe rend auprès de l'Empereus

chargé d'une miſſion importante, préciſé

ment après que Milord Elgin a par ordre de

ſa Cour été trouver le même # à FlQ

4
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rence pour une négociation ſecrette, fait

# que des rapports étendus occupent

s Cabinets de Londres, Vienne & Berlin,

& que peut-être la guerre du Nord n'eſt

Point l'objet principal de leurs correſpon

dances actuelles.

G R A N D E - B R E T A G N E.

De Londres , le 21 Juin.

L'on a reçu , dans la nuit du 18 au 19 ,

la nouvelle de Portſmouth que le vent

étant tombé au ſud-eſt, la première divi

ſion de la flotte, ſous le commandement

de l'Amiral Hotham avoit fait voile , &

qu'au départ du Courier les navires qui

la compôſent étoient déja hors de vue,

l'on croyoit aſſez généralement que ſi le

vent continuoit d'être bon, le Lord Hood

ne manqueroit point de ſuivre la première

diviſion avec le reſte de la flotte , il n'étoit

cependant point encore parti de Spithéad

le 19 matin, comme on le ſut enſuite d'un

Courier arrivé à l'Amirauté, & qui y avoit

apporté des lettres de cet Amiral.



( 9 )

F R A N C E.

De Paris, le 22 Juin.

A s s E M B L É E N A T I o N A L E.

Du Dimanche, 19 Juin.

Pour éviter tout mal-entendu, M. Treilhard

a propoſé de décréter que les accuſateurs publics

ſeront tenus de pourſuivre tous ceux des anciens

fonctionnaires publics eccléſiaſtiques qui, depuis

leur ren placement, auroient continué ou conti

nueroient les mêmes fonctions, & de requérir

contre eux l'exécution du décret du 27 novembr

dernier. -

MM. de la Chèſe & de Virieu ont voulu

f ire quelques objections, M. d'André leur a

répoi du qu'on avoit diſtingué les fonctions ſim

| Plem nt eccléſi-ſtiques des fºnctions publiques.

^ « Je demande que les ec léſiaſtiques fonction

naires pubies qui ont rétracté ou qui rétracte

roi.t leur ſe1ment, ſoient privés de tout traite

ment & de toute penſion accordés par les précé

dens décrets, a dit M. Bouſſion. M. de Murinais

· ſ uhait it que ceux qui ont prêté le ſerment avee

des reſtrictions do t les municipalités n'auroient

pas fait me ton, cufſent le même traitement que

les eccléſiaſtiques non-aſſermentés. Les propoſi

ticns de MM. Ir.ilhard & Bouſſion ont été

décrétées. -

M. Camus a rendu compte à l'Aſſemblée des

émiſſions d' fſignats & de leur emploi. En aſſi

gnats, d'abord 4oo millions, Puis 8oo millions,

A-5
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& en coupons annexés aux aſſignats de la pre

mière création, 1,656,468 liv. ; total, 1 milliard

2 o I, 65 6,468 liv.

Dépenſe, 1°. juſqu'au dernier mai 1791 ,

échange de billets de la caiſſe d'eſcompte,

348,433,8oo liv. ; verſemcns au tréſor pvblic ,

4o9,438,4o3 liv. ; liquidations & remborrſemens,

295,3 32,3 o4 liv. ; intérêts avancés dont il ſera

tenn compte par le tréſor public, 2,9oo,2 16 l. ;

coupons rembourſés , 4,61o,479 liv.

2°. Dépenſe pour fa liquid.ticn, du premier

juin au 17 juin , 61 millions, 15o42 livres ; à

verſer au tréſor public pour ce mois de juin ,

8,451,436 livres ( en tout pour ce mois, 89

millions , 466,478 liv. ) -

Total de la dépenſe ( on néglige les ſous ),

· 1 milliard , 15o millions 181 mille, 771 livres.

-- Reſte 5 1 millions 474 mille 696 lfvres. -

· N. B. Il reſtoit à échanger de billets de la

caiſſe d'eſcompte, ( au 1 mai 1791 ) 51,566,2oo

livres. -

| Paſſant aux domaines nationaux , M. Camus

a expoſé deux manières de les évaluer par ap

Proximation ; l'une eſt de M. Amelot , l'autre

- eſt du comité d'aliénation. -

Suivant la première , de 43,915 municipalités

, que contient aujourd'hui la France , 17oo 1 ſeu

lement ont déclaré les biens nationaux ſitués

, dans leur territoire , dont l'enſemble monte à

37,798,85o liv. C'eſt pour les 43,9 15 munici

palités, 97,657,581 liv. qui, au denier vingt,

forment un capital de dcux milliards 44o mil

lions 939,525 liv.

· Suivant la ſeconde , des 344 di^ricts du

royaume , 314 ont envoyé des états de leurs

biens nationaux montant à 1,415,440,287 liv. ;
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c'eſt pour les 544 d.ſtricts , un capital de deux

milliards 462 millions, 227,758 liv. Les deux

calculs donnent également deux milliards 4oo

milions & plus, de biens 1 a ionaux vendus ou

à vendre. -

M. Camus a conclu en propoſant une fibri

cation de 6oo millions en aſſignats de 5 eo, 1 co,

9o , 8o , 7o , 6 o & 5o livres ; de n'en émettre

à préſent que pour 16o millions en remplace-.

ment des aſſignats rentrés & brûlés, & ainſi à

meſure qu'on en brûlera, pour qu'il n'y en ait

jamais plus que 12oo millions en circulation.

Tous les articles de ce décret ont été ſucceſſi•

vement adoptés.

Au nom du comité diplomatique, M. d'André

a préſenté un projet de loi poitant que « ljn

demnité annoncée par le décret du 28 o&obrc

179o, en faveur des princes d'Allemagne pour

leurs poſſeſſions dans les départemens du Haut

& Bas-Rhin , s'étendra également aux lieux poſ

ſédés dans les autres départemens du Royaume » ;

& que l'intention de l'Aſſemblée a été « de com

prendre dans ladite indemnité leur non-jouiſſance

des droits ſupprimés ſans indemnité , à paitir ,

de l'époque † leur ſuppreſſion juſqu'à celle du

rembourſement effectué. » . : s

« Il eſt temps , a dit M. Rewbell, que nous

ſachions où en ſont les négociations cuvertes

avec les princes† poſſeſſionnés cn

Alſace Je penſe que Aſſemblée pourroit ot

donner au comité diplomatique de fixer un terme,

# lequelles princes qui n'accepteroient pas.»

| Des murmures ayant interrompu l'orateur , il a

| repris en diſant : « Il eſt bon que quelqu'un

| dans cette tribunt ait le c9urage de faire ſavoir

.. i ºi ... .. ... º - b , , in , , 2, *** ° ... .

- - - !
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aux princes Allemands qu'à la fin notre patience

ſe laſſera. »

Après de légers débats, le projet de M. d'André

eſt paſſé en§ -

Du lundi, 2.O juin.

Reverant ſur le décret de ſamedi, relatif à M.

le cardinal de la Rochefoucault, M. Bouche a ſou

haité que le procès-verbal fît mention que M. de

la Rochefoucaulu n'avoit point connoiſſance de

l'inſtallation des nouveaux évêques de Rouen &

de Verſailles, afin de juſtifier , diſoit-il, l'Aſ

ſemblée d'avoir cédé plutôt à des conſidérations

perfonnel'es qu'à la loi qui doit frapper tous ceux

qui l'ont violée.M.#a fait de l'obſervation

de M. Bouche ce qu'on a nommé le conſidérant, le

motifdu décret ; & ſur ſa demande, l'Aſſemblée a

ajouté les mots, & leur inſtallation, aux mots, leur

remplacement, dans le décret de la veil'e concer

nant les fonctionnaires publics,

Les citoyens de Paris formant l'aſſemb'ée pri

maire de la ſection des Gobelins , ont demandé,

par une adreſſe, au corps légiſlatif, la révocation

• des conditions pécuniaires que les loix conſtitu

tionr elles mettent au droit d'éligibilité. M, d'An

dré a obtenu le renvoi de cette pétition au comité

de conſtitution,

Un décrct a accordé cooo liv. de gratification

au fieur Gaſpard, inventeur de piſtons propres

aux pompes de vaiſſeaux. Un autre décret a ſtatué .

ue les avances faites ou à faire au tréſor public,

par la caiſſe de l'extraordinaire, pour le quartier

de janvier, ne ſeront que de 67 millions, quoique

d'après les apperçus du directeur du tréſor on

gût décuété le verſement de 8 millions de plus.
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M. de cernon a fait adopter quelques diſpoſi»

tions fur le timbre, le numérotege & le compte

des aſſignats, la deſtination de l'emplacement de

la bibliothèque des Auguſtins de la place des Vic

toires a ces travaux, & le traitement des numé

roteurs, inſpccteurs, timb1eurs & compteurs.

Sur la propoſition de M. Rouſſitlon, l'Aſſem

blée a ſucceſſivement décrété vingt-cinq articles

qui ont pour but d'opérer l'exécution du décret

contenant le tarif des droits que doivent fayer les

marchandiſes provenant du commerce qu'un dé

· cret a rendu libre , pour tous les Fra çcis, au

delà du cap de Bonne-Eſpérance.

Après l'ajournement d'un projet de décret de

M. Milet fur les moyens de fabriquer des ſous
& des demi-ſous avec le métal des cloches, on

a lu une letffe de M. le curé de Saint-Germain

l'Auxerrois ; & l'Aſſemblée a décidé , à l'unani

mité du côté ganche, les membres du côté d oit

ne donnant point de voix, que le corps légſl -

tif aſſiſtera, jeudi prochain, à la pro-eſſion de

la fête-Dieu, .

M. de Talleyrand, ancien évêque d'Autun,

a développé la théorie du charge, (xpliqué notre

ſituation monétaire, par les grandes quantités de

grains que le gouvernement a été obligé de tirer

du dehors en 1788 & 1789. A cette cauſe, il

a joint tous les embarras des finances, le papier

aſſocié aux föictions des monnoies , l'a quitte

ment ſubit des rentes , les ren bourſ ne s ar

riérés, l'exportatio , éè émigrans, la différence

qui s'étab i e tre les , ſſigcats & l' rgei t devenu

marchandife , les placemens ſur l'étranger en

papier de b inque, l'interruption du commerce

actif , l'ach t des m tières, & la rareté progreſ

ſive du numéraite conſidérée comme effct &
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eomme cauſe., Il a# que l'activité ac

tuelle des manufuctures françoiſes, preſiécs de

demandes de l'extérieur, peut avoir des incon

véniens , les ſpéculations que nos circonſtances

rendent , profitables aux étrangers devant nuire

au maintien habituel de nos fabriques; d'ou il

| ar conclu que cette activité actuelle ne promet

| pas la permanente proſpérité à laquelle on doit
deſircr d'atteindre. . • - -

: Le moyen que M. de Talleyrand a#
pour atténuer le déſavantage allarmant du chan

e, conſiſte en un emprunt hypothéqué ſur les

§ nationales & ſur les annuités des ventes

des domaines nationaux, meſure que M. Anſon

& M. Barnave ont jugée très-funeſte au crédit

des aſſignats, l'une des baſes de la fortune pu

blique. Ils ont penſé que l'activité renaiſſante du

commerce ,§ de l'ordre, & l'af

fermifſement de la conſtitution, feroient repren- .

dre au change ſon niveau naturel; & l'ordre du

jour a écarté la motion de M. de Talleyrand.

, Du mardi , 21 juin.

« J'ai ure nouvcile affligeante à vous donner, s

a dit le préſident à l'Aſſemblée dès l'ouverture .

, de cette ſéance. M. Bailly eſt venu , il n'y a

i qu'un inſtant, chez moi , m'apprendre que le

, Roi & une partie de ſa famille ont été enlevés

, cette nuit , par les ennemis de la choſe pu

bli llC, bb - \

† profond ſilence qui , pendant quelque

, temps , a régné dans la ſalle, offroit un de ces

, saractères que Tacite ou Monteſquieu pourroient

, ſeuls exprimer. , 2 , . .. ) . -

| , Sur la propoſition de M. Régnault de Saint

, Jcanrd'Aºgely , l'Aſſemblée a ordonné que « le

• • # #
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miniſtre de t ' l . à l'inſtant des

couriers dans tous les départemens, avec ordre

à tous les fonctionnaires publics & gardes na

tionales ou troupes de ligne de l'empire, d'ar

rêter ou faire arrêter toute perſonne quelconque

ſortant du royaume ; comme auſſi d'empêcher

toute ſortie d'effets , d'armes , de munitions ou

d'eſpèces d'or ou d'argent, de chevaux, de voi

tures ; & dans le cas où les couriers joindroient

le Roi, quelques individus de la famille reyale,

& ceux qui auroient pu concourir à leur enlè

vement, leſdits fonctionnaires publics, gardes

nationales ou troupes de† , ſeront tenus de

prendre toutes les meſures néceſſaires pour arrêter

le lit enlèvement, les empêcher de continuer leur

1oute, 2: rendre compte enſuite au corps iégiſ

latif »
- |

, M. Camus a demandé que la ſalle fût exac

tement gardée , qu'on mandât les miniſtres, le

maire de Paris, le commandant de la garde na

tionale ; M. Charles de Lameth, qu'on ordonnât

à M. de Rochambeau de ſe rendre ſur la fron

tière de Flandres ; & M. le Chapelier a fait dé

créter que les adminiſtrateurs & les officiers

municipaux inſtruiroient les citoyens, par une

procl mation, que l'Aſſemblée alloit s'occuper

avec la plus grande activité, & ſans aucune in

terruption de† , des moyens d'aſſurer l'ordre

dans l'empire. - •s !

Un aide-de-camp de M. de la Fayette, M.

Robeuf, s'eſt préſenté à la barre , & a raconté

ue les ouvriers du pont de Louis XVI venoient

· de l'arrêter , de le maltraiter. Il partoit chargé

d'un ordre du général , pour avertir les bons

2 citoyens du départ du Roi, & de s'oppoſer aux

sentatives des cnnemis du bien publis, L'Aſſem
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blêe a joint un ordre à celui du commandant,

& M. Robeuf eſt reparti ſous la ſauve-garde de

demi membres de l'Aſſemblée, qui ont§
le peuple. -

M Rewbetl vouloit que l'on s'informât s'il

étoit vrai que les officiers avoient, depuis plu

fieurs ſemaites, la conſigne de ne pas laiſſer

fortir le Roi après minuit ; & il a prétendu que

« cela ſignifioit quelque dhoſe ». Mais M. Bar

nave l'a interrompu pour repréſenter qu'il étoit

du plus grand intérêt d'attacher la confiance po

pulaire a qui elle appartenoit, afin d'avoir un

centre d'exécution, & un bras pour agir, comme

une tête pour penſer. Il a rendu juſtice au ci

viſme de M. de la Fayette , écarté les im -

quiétudes qu'auroit pu faire naître la mo

tion du préopinant, mal interprêtée ; & il a

conclu à ce qu'il fût ordonné aux citoye s « de ſe

tenir en armes, m is calmes, mais tranquilles,

avec la ferme réſolution d'obéir au mouvement

qui leur ſera imprimé par l'Aſſemblée nationale ».

Sa propoſition a été unanimement décrétée.

On a appris que M. de Cazalès étoit arrêté

par le peuple, l'A"emblée a envoyé ſix com

miſſaires pour effectuer la liberté de ce membre,

qui l'a bientôt recouvrée, -

Par un nouveau décret, l'Aſſ mblée s'eſt occupée

de prévenir les troubles, qui, en menaçant la

ſûreté & les propriétés, compromettroient la conſ

· titution & la liberté commune. . " -

M. de Crillon le jeune a propoſé une com

, miſſion de cinq perſonnes ou de moins encore,

auxquelles on co, fieroit le pouvoir mécèſfaire pour

· m.intenir l'ordre dans tout le royaume. On lui

a répondu que ce projet avoit été rejetté par
#'A§ projet ] r

*

^.
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Sur la motion de M. Fréteau, il a été ſtatué

que les décrets ſeront ſcellés du grand ſceau des

archives de l'Aſſemblée nationale, & qu'il ne

ſera plus fait uſage des cachets particulie1s des
comités.

· M. Charles de Lamºth a ouvert l'avis d'or

donner aux comités de travailler avec les mi

niſtres, d'autoriſer cenx-ci à venir, au beſoin,

dans le ſein de l'Aſſemblée, & d'adjoindre ſix

meu.bres au comité des rechcrches. c« ll a été

« commis un grand foi fait , a-t-il dit, un crime

* de lèſe-nation au premier chef, s'il y en a.

« Il y aura mille recherches à faire pour ſavoir

* quels moyens on a employés, & les auteurs

« & les complices de ce crime. » -

· Vu l'impoſſibilité actuelle de la ſanction, M.

d'André a propoſé de décréter que proviſoire

ment & juſqu'à ce qu'il en ait été autrement

ordonné, tous les décrets rendus par elle ſeront

mis en exécution par les miniſtres, ſans qu'il

ſoit beſoin de ſanction ni d'acceptation. M. Guil

lakme a demandé qu'au lieu des mots : Louis par

la grace de Dieu, &c., on mît à la tête des

ºloix : L'Aſſemblée nationale décrète, mande &

r ordonne ce qui ſuit. -

· Des membres de l'Aſſemblée ſeront-ils adjoints

aux miniſtres ? Telle a été la queſtion que M.

de Leſſart, admis à la barre, a témoigné le deſir

qu'on décidât affirmativement, & que M. de

Catalès a prié de mettre aux voix pour qu'elle

fut rejettée , l'inviolabilité & la reſponſabilité

· devant s'entr'exclure.

« Par une apoſtille au bas d'un mémoire qui

m'a été communiqué, ce matin, a dit à la barre

M. Duport Dutertre, le Roi m'enjoint de ne

figner ni ne fceller aucun ordge juſqu'à ce qu'il

|.
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m'en ait autrement ordonné. Il eſt utile que.

l'Aſſemblée m'autoriſe à appoſer à ſes décréts le

ſceau de l'état, car c'eſt le Roi qui m'a nommé

& qui m'a confié ce ſceau entre les mains. >>

On a remis au préſident une lettre adreſſée à

la Reine , trouvée , a-t-on dit, dans les appar

temens par le peuple. Un membre a crié : il fant

l'ouvrir. Non , a été la réponſe générale. Cette

lettre a été renvoyée au comité des rechcrches.

Le préſident a donné des ordres pour que M.

de Montmorin bloqué chez lui par le peuple >

pût ſe rendre à l'Aſſemblée nationale , où ce

miniſtre demandoit à être ectendu ; & le projet

de décret de M. d'André a été rédigé & adopté

en ces termes : cc L'Aſſembiée ccnſtituante or

donne que les décrets rendus ou à rendre non

ſanctionnés par le Roi , à raiſon de ſon abſence,

- auront néanmoins proviſoirement force de loix

dans toute l'étenduç du royaume. » -

M. Moreau de Tours, a fait la motion qu'on -

mandât à la barre M. de la Porte , intendant

de la liſte civile, que M. Duport du Tertre avoit

dit lui avoir communiqué un mémoire ſuivi de

l'apoſtille déjà citée , de la main du Roi. \ M. , •

Camus objectoit que M. de la Parte n'étoit qu'un

particulier , qu'un domeſtique du Roi , que ce

ſeroit une imprudence , une inccnvenance que

de le mander à la barre. M. de Beaumetz a

répondu que l'Aſſemblée avoit ſouvent mandé

des perticulicrs , qu'il ne falloit pas être ininiſtre

pour lui donner des renſeigncnens. La motion

de M. Moreau eſt paſſée en décret , & ſur l'avis

de M. Alexandre de Lameth, on a renvoyé au

comité militaire à propoſer ſes vues relativement

à l'armée de ligne & aux gardes nationales. .

- « Je demande, a dit M. Muguet, que M.
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d'Affry ſoit chargé * venir faire part à l'Aſſein

blée des meſures qu'il doit avoir priſes dans lés

départemens oui il commande & notamment pcur

les gardes ſuiſſes qui doivent être en ce moment
au ſerviet de l'Aflemblée nationale. »

Quelqu'un a propoſé de ſuſpcndre , dès ce

jour , les dépenſes de la liſte civile. M. de

Cazalès a repréſenté que la rigueur de cet ordre

retomberoit ſur des hommes parfaitement inno

cens dans cette affaire. Il n'y a pas eu lieu à

délibérer. * !

Entré dans la ſalle avec M. Bailly, M. de

la Fayette eſt allé ſe placer à côté de M. Camus

qui , ſe levant précipitamment , s'eſt écrié :

« point d'uniforme ici : nous ne devons pas voir

d'uniforrne dans l'Aſſemblée. » Le préſident a

judicieuſement obſervé que , dans ces momens,

le commandant-général qui voloit aux ordres de

lAſſemblée ne pouvoit être retardé par la loi

qui défend de délibérer en uniforme. « Il s'eſt

commis cette nuit , a dit en ſubſtance M. de la

Fayette , un grand attentat. M. Gouvion étoit

chargé du poſte des Tuileries. Je prends ſur ma

reſponſabilité la conduite de cet cfficier. »

M. Gouvion , admis à la barre , a raconté

qu'il y eut ſamedi huit jours , un commandant

de bataillon de la garde nationale lui confia que

certains mouvemens dans le château décéloient

un piojet d'enlèver M. le Dauphin & Madame ,

Royale ; que ſur cet avis on 1edoubla de vigi

lancc, que plufieurs officicrs avoient veillé toute

la nuit dernière , que , ce matin , il avoit

appris le dépa1t du Roi , de la même perſonne

qui l'inſtruiſit du projet , mais qu'il ignore com

ment & par où le Roi eſt ſorti des Tuileries,

M. Bailly a confirmé tous ces détails. o
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Une députation du département a communiqué

l'arrêté qu'il avoit pris relatif à l'appoſition des

ſcellés ſur les portes des châteaux des Tuileries

& du Luxembourg , & aux informations à

prendre des perſonnes qui y logent. L'Aſſemblée

a approuvé cet arrêté du dircctoire.

MM. Voidel & l'Apparent ont parlé d'avis

donnés au comité des recherches, de conférences

à ce ſujet qui n'avoient abouti qu'à des démar

ches de ſurveillance qu'on avoit bientô: tenues poi r

ſûperf es. On a renvoyé au comité de conft itu

· tion l'idée de M. de Cuſtine modifiée par M.

Démeunier & par M. le Chapelier, de déclarer

qu'aucun acte du pouvcir exécutif ne ſera exé

cuté, s'il n'eſt ſigné par un des minrſtres actuelle

ment en fonction. -

M. Fréteau a fait décréter que la municipalité

de Paris mettra le ſcellé ſur les archives des affaires

étrangères & les chiffres qu'elles renferment , que

rien n'en ſortira que ſur la ſignature de M. de

Montmorin & ſa reſponſabilité.

Ce miniſtre & M. d'Affry ont éte admis l'un

dans l'Aſſemblée & l'autre à la barre, & y ont

proteſté de leur dévouement au corps conſtituant ;

le peu d'étendue de la von de M. d Aſfy nous

a à peine permis d'entendre ſa demande d'être

quelquefois ſuppléé à cauſe de ſon grand âge ,

& ſes aſſurances d'attachcment à la conſtitution

& à la liberté, & de la fidé ité de ſon état-major.

Ces proteſtations ont été couvertes d'applaudiſlc

IIlCns.

Après d'autres détails indiqués dans notre pré

cédent n°., l'Aſſemblée a repris l'ordre du jour

& décrété un nouvel article du ccde pénal.

· Interpe'lé par le préſident , M. de la Porte a

dit qu'un domeſtique du premier valet-de-chambre
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du PRoi , lui avoit # , à 8 heures du matin ,

un mémoire qu'il avoit communiqué à M. le

garde-du-ſceau. M. Fermont demandoit que ce

mémoire fût renvoyé aux comités des recherches

& des rapports ; mais pluſieurs membres ont in

ſiſté pour obtenir qu'on en fit lecture. Un des

ſecrétaires l'a lu : nous en avons inſéré dans le

dernier n°. un extrait littéralement tiré d'un pa

pier public tiès-répandt'. ·

M. Barnave a propoſé de ne livrer ce mé

moire à aucun dépoſitaire, qu'après qu'il auroit

été ſigné & paraphé du préſident de l'Aſſemblée

& de M. de la Porte ; & que les commandans

des troupes actuellement à Paris, fuſſent tenus

de prêter leur ſerment d'obéiſſance à l'Aſſemblée

nationale. On a décrété les motions de M. Bar

nave & ſuſpendu la délibération pendant une
heure. -

Suite de la ſéance du mardi 21 juin à 6 heures

du ſoir.

· M. Régnault de Saint-Jeant-d'Angély annonce

les inquiétudes de quelques ambaſſadeurs relati

vement à leur sûreté, & y répond lui-même en

obſervant la parfaite tranquillité de la capitale. .

Il ne nomme que l'ambaſſadeur de Portugal , &

demande que l'on pourvoie à ce que leurs mai

ſons ſoient reſpectées, & qu'il leur ſoit déclaré

à tous que la nation Françoiſe eſt dans l'inten

tion de ſe maintenir en bonne intelligence avec

les puiſſances étrangères , & qu'ils pourront cor

reſpondre, comme ci-devant, avec M. de Mont

/720/"1/7.. - -

Il paroiſſoit inſtant à M. Fréteau d'envoyer des

couriers auprès des diverſes puiſſances pour les

avertir de négocier avec ce Miniſtre, & il a
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ajouté que les dernières lettres de la Suiſſe ne .

reſpiroient pas la même union que nous témoi

gnoit, quelques mois plutôt, cette ancicnne
alliée. - -

- ce Plus nous reſſerrens dans notre ſein la mar

che des affaires, a dit M. Charles de Lameth, plus

nous détruirons l'effet de l'évaſion du Rci. Depuis

que j'ai entendû la lecture de fon mémoire, je ne

me ſervirai plus du mot d'enlèvement : ce ſeroit

trahir l'état ( on applaudit)... Le comité diploma

tique ſe mettra au fait de ces correſpondances, il

verra ſi ces fédérations de deſpotes contre la liberté

& les intérêts des peuples... -- Je demande, s'eſt

écrié M. Martineau, que le préopinant ſoit rap

pellé à l'ordre ; car il ne lui appartient pas d'in-.

ſulter les puiſſances étrangères. » M. Charles de

Lameth a répondu qu'une pareillc ſuppoſition n'é-

toit pas une injure, & la dernière partie de la

motion de M. Régnault rédigée par M. Fréteau

a été décrétée. - - ，

D'après le compte qu'à rendu M. de Cernon

de l'état du tréſor public, il s'y trouvoit, lundi

ſois, 3 1,136,ooo livres , dont 2 millions en or,

6 en argent, 18 en aſſignats , & le reſte en'

effets de porte-feuille. . #,

Sur le rapport de M. Rewbell, à l'occaſion des

28 millions qu'un décret du matin avoit erdonné

que la caiſſe de l'extraordinaire verſeroit dans

le tréſor public , un nouveau décret a autoriſé

le commiſſaire du Roi près ladite caiſſe à ſigner

ſeul, ſur ſa reſponſabilité, les ordonnances men

tionnées au décret du 4 février, juſqu'à nouvel

ordre.

: M. Biauzat a voulu ſavoir où s'écouloient l'or

& l'argent qu'on ne ceſſe de monnoyer, la plupart

de ceux qui vont au tréſor public n'en retirant que
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du papier. Les•ré & la marine abſorbent la

monnoie , a dit M. de Cerzon ; & l'on a décrété

l'impreſſion des états de fabrication & de diſtri

bution de numéraire pour deux mois. -

| Les créances de la liſte civile ont intéreſſé M.

Biaurat. « Ou le Roi doit, ou le Roi ne doit

pas, a réparti M. Régnault. S'il ne doit rien ,

il n'y a pas lieu à délibérer ; s'il doit , un décret

porte quc la nation ne payera jamais les dettes de

perſonne. » M. Biauzat a retiré ſa motion:

Une des 48 ſections de Paris, celle de la Croix

Rouge, a proteſté, par une adreſſe, de ſa fidélité

aux décrets de l'Aſſemblée , nonobſtant le départ

du Roi. Ces expreſſions de dévouement ont été

vivement applaudies, & l'on eſt paſſé à l'ordre

du jour , au code pénal. Des débats dont l'in

térêt, fût-il tout autre, ne ſe ſoutiendroit pas

dans l'époque où tout nous diſpenſe de les retra

cer, ont conduit l'Aſſemblée à décreter divers arti

cles ſur l'homicide. Nous les tranſcrirons avec la

fuite du mème code,

Ayant obſervé que les facultés morales & phyſi

ques d'un homme preſque ſeptuagénaire ne peu

vent répondre de la sûreté de toute une frontière.

M. de Rochambeau s'eſt empreſſé d'offrir à l'Aſ

ſemblée l'hommage du zèle le plus ardent pour la

patrie & de fidélité aux décrets. MM. de Crillon,

de Monteſquiou, d'Aiguillon , de la Tour-Mau

bourg, de Tracy , de Cuſtine, de Praſlin, de

Wimpfen, de Toulongeon & Charles de Lameth

ont témoigné les mêmes ſentimens, -

'te Je · prie l'Aſſemblée , a dit M. Charles de

Lameth , de délibérer ſur le ſilence de ceux qui

ne s'engageront pas, dans la journée de demain ;

car les circonſtances ſont extrêmes, il n'y a point

à reculer ici... Jc demande que ceux des membrcs



(-24 )

de l'Aſſemblée nationale ,# , dans la journée de

demain , n'auront pas été au-devant de l'honncur

de profeſſer leurs ſentimens, ſoient déchus de

leur grade. . 1 -

· MM. la Tour-Meaubourg & de Toulongeon

deſirent une formule de ſerment appropriée aux

circonſtances ; le comité militaire eſt chargé de
la rédiger , & M. de Rochambeau eſt adjoint

au comité militaire pour toutes les meſures à

prcndre. " - - -

, Des députés du département de Seine & Oiſe,

du diſtrict & de la commune de Verſailles ,

ſont venus dire à l'Aſſemblée que ſi le Roi

abandonne ſon poſte, l'Aſſemblée auroit le cou

rage de ne pas abandonner le ſien , & qu'ils

conſidèrent le corps conſtituant comme le centre

auquel ſe rallieront tous les François fidèles à

leur ſerment. Introduit dans l'enceinte, M. de .

Chabrillant a proteſté de ſa fidélité à la conſti

tution , au milieu des applaudiſſemens ; &, M.

Alexandre de Lameth a propoſé , au nom du

comité militaire, un décret dont voici la ſubſ

taqce : - - -

. La garde nationale du royaume ſera miſe-en

activité comme il ſuit. Les départemens du Nord,

du Pas-de-Calais , de l'Aine, des Ardennes ,

de la Mazelle, de la Meuſe, de la Meurthe .

, du Bas-Rhin , du Haut-Rhin , de la Haute

Saône, du Doubs, du Jura, du Vat, ces 1 ;

départemens fourniront le nombre de gardes na

tionales que leur ſituation exige & que leur popu

lation pourra leur permettre. Les autres dépar

temens fourniront de deux à trois mille hommes

& néanmoins les villes† ajouter à ce

nombre ce que leur population leurrº#
- - - , . .. " Tout
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Tout citoyen qui voudra prendre les armes pour

la défenſe de l'état & le maintien de la conſti

tution , ſe fera inſcrire au plutôt dans ſa muni

sipalité. Des commiſſaires procéderont à la for

mation. Les bataillons ſeront de dix compagnies,

chaque compagnie de 5o gardes nationales, un

sapitaine, un lieutenant, un ſous-lieutcnant, 2 ſer

ens, un fourrier & 4 caporaux. Chaque bataillon

ſera commandé par un colonel & deux lieute

nans-colonels. Les compagnies nommeront leurs

cfficiers & ſous-officiers; l'état-major ſera nommé

par le bataillon. La ſolde ſera dc 1 5 ſous par

jour, à dater du jour du raſſemblement ; le ca

poral & le tambour recevront une ſolde & demie,

le ſergent & le fourrier deux ſoldes ; le ſous

lieutenant trois ſoldes; le lieutenant quatre ſoldes ;

le capitaine cinq ſoldes ; le lieutenant-colonel ſix

ſoldes ; & le colonel ſept ſoldes. » ,

· M. de Caſtine deſiroit qu'on délibérât ſur ce

projet de décret article par article, & repréſentoit

que cette armée coûteroit au moins 3o3,ooo liv.

pat jour , c'eſt à-dire 1o9 millions joo,ooo liv.

par an. Pour reſtreindre une dépenſe ſi exorbi

tante , il propoſoit de ne payer que du jour du

raſſemblement, parce qu'il avoit entendu : le

jour de la formation. & Tout calcul de finance

eſt bieh inutile en2un'pareilſ moment ;'a dit M.

& Monteſquiou » , & l'on a décrété tous les

articles. - 2 ' * « - - · º )

L'Aſſemblée a autoriſé le miniſtre a traiter aves

M. Graaaeré qui s'oblige à fournir 6o'mille fuſils.

Eiie a décrété auſſi que la poſte continueroit à

diſtribscr les lettres comme à l'ordinaire , & la

féance a été de nouveau prorogée, · · · ·# :: ºo2 fi'if " " -- , . - i

: º : - - , - ** * •

-- N°3-27,: il Juillet. 179x,n • • B *
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Suite de la ſéance du mardi, 21 juin, à minuit,

• : , & du mercredi 2 . .. · · · ·

- Les comités s'étoient chgagés à ne pas ſe ſé

parer, le département & la municipalité avoient

auſſi jugé indiſpenſable dè reſter§ pour

être prêts à exécuter les ordres du corps légiſla

tif, & à prendre les meſures qu'exigeroient les

circonſtances. , : º !* , , ,

On a lu le procès-verbal, & on cn a ordonné

une nouvelle rédaction. i - : - ,

· Une lettre de M. de Sparre, commandant

général de la dix-huitième diviſion, retenu chez

lui par la goutte, a tranſmis ſon ſerinent de

fidélité à la nation & à la loi, & a annoncé qu'il

alloit ſe faire porter en litière au licu de ſon

commandement. La délibération a été ſuſpendue.

- A 4 heures du matin (mercredi). Une ſeconde

rédaction du procès-verbal eſt luc, approuvée ;

on y insère la lettrc de M. de Sparre. .. .

' M. Lucas a propoſé d'expédier des couriers

extraordinaires pour porter ce procès-verbal à
tous les départemens ; M.# du Galand a

obſervé qu'il falloit attendre la proclamation.

Autre relâche. - |

.:A. 1o.hçures. Lecture d'une lettre de la mu

nicipalité de Saint-Cloud , qui reſpire le même

civiſme que les précédentes, & excite les mêmes

§ ' -- ' , • : » , ... : - ſ

En attendant que les rapporteurs euſſent achevé

quelque projet de décret, M. Charles de Lameth

a demandé aux commiſſaires envoyés au garde

meuble, des éclairciſſemens ſur lcs diamans de

la couronne, & a dit qu'il couroit des bruits à cet

égard ;ila même ſoupçonné que l'attachement de

-

- .

º,
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M. Thierry de rº. - d'Avray pour le Roi,

pourroit avoir fourni cc une cxcuſe au crime dont

on ſe ſeroit rendu coupable ,-. M. Bien, l'un dcs

commiſſaires, lui a répondu qu'ils avoient rem

pli leur miſfion , que M. Chantereine ayant ſup

· pléé M. Thiery abſent, garantiſſoit ſur ſa tête,

ue tous les diamans étoient en ordre, que le
§ & la Reine avoient remis tous ceux qui leur

reſtoient. -- Avez-vous vus les diamans, a-t-on

inſiſté ? -- Non ; mais M. Thierry arrivera au

jourd'hui de la campagne, & nous irons encore

au garde-meuble, M. de Lameth a voulu que

les commiſſaires, le jouaillier de la couronne, &

- un autre artiſte, vérifiaſſent contratictoirement

Ies diamans & les inventaires. Sa propoſition cſt

· paſſée en décret. · · · · .

" M. Fréteau a lu une lettre de Londres, du

· 17 juin , portant que la flotte Angloiſe ſe ren

doit « à la baie de Carliſle..... que par conſér

quent, juſqu'à préſent,§ ne peut pas

être inquiétante ». - ·

cc Je crois, a dit M. Charles de Lameth ,

u'il ne doit être ni difficile, ni long, ni cher
§ des vaiſſeaux pour la nation ; car nous

avons ordorné l'armement de 45 vaiſſeaux ».

ajoutoit que les frais faits il y a ſix mois , de

voient ſervir pour cet armement - ci; que M.

| Thévenard aſſuroit qu'il ne manquoit qu'un or

·dre d'y mettre des matelots. , , ,

· De la marine paſſant à la gendarmerie natio

nale, M. Biaugat a propoſé d'organiſer ce corps,

& de charger le miniſtre de la guerre de donner,

à tous les officiers & ſous-officiers qui ſont à
TParis pour y, ſolliciter, l'ordre de ſe rendre in

ceſſamment à leur poſte. -- Le traitement des

- officiers qui ſe retireroat n'eſt pas fixé, a ob

A

B 2
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ſervé M. Rabaud. -- Cela n'empêche pas de nom-.

mer les ſous-efficiers, a réparti M. Dubois du

| Gays. -- Pluſieurs officiers ne veulent céder leur

place que lorſqu'ils ſeront sûrs de leur traite

ſment, a repris M. Biayzat, qui étoit d'avis

qu'on autorisât les§de la gendarmerie

ºuationale à percevoir leurs appointemens comme

auparavant. Cette opinion a été couverte de vio

lens murmures. ct Puiſque vous m'y forcez , a

'dit M. Biauzat, je vous dirai que le prévôt qui

'eſt dans ma ville, a déclaré qu'il ne quitteroit

pas ſa place qu'on ne lui ait aſſuré un traitement;

c'eſt-là ce qui empêche le colonel nommé pour

fe remplacer de prendre ſa placc. »

' te L'homme qui demande aujourd'hui une re

traite n'en mérite point, s'eſt écrié M. Charles

de Lameth.i Perſonne ne peut en demander à

moins d'être un traître. Puis en parlant de l'éva

ſion du Roi, il a craint que des ſcélérats ne miſſent

le feu aux moiſſons. « On n'a pas eu honte, a-t-il

'dit, au commencement de la révolution, de faire

faucher : lcs blés vcrds ; - on n'aura pas honte

maintenant de faire brûler les blés ſecs. » -

· M. Chartes de Lameth & M. de la Roche

lucaglt ont obrena un décret, portent que le

miniſtre de la guerrc expédiera, dans la journée,

les brevets de tous les officiers & ſous-officiers

de la gendarmerie nationale nommés, crdonnera

|à tous les gendarmes nationaux de ſe rendre ſur

le champ à leurs poſtes reſpectifs , & que l'or

ganiſation de ce corps ſera complettement ache

"vée dans le plus court délai. , ,

| .. M. Fréteau a lu uue lettre miniſtérie le de

† du 15 juin , adreſſée au miniſtre des
affaires étrangères. #le§ a donné des fêtes

'brillantes ; ſoir & matin dcs tables de 4oo cou

# !

-



verts. Celle de M. d'Artois a conſtammert ét

de 74 couverts. B-aucoup d'émigrans, d'officiers

François. On dit qu'il y a eu des conférences

oü M. de Caloune a été ad is ; que M. de Mi

rabeau commandcra : oco bomnies ; que la mé

fintelhgence ne perce pas ; quc M. d'Autichamp

a donné ſa démiſſion.... La plupart des gardes

du corps s'étoient rendus à Worms, & s'en ſent

reniés depuis peu..... Les derniers décrets rela

tifs aux François qui tenteroient des démarches .

hoſtilcs contre la France , ont produit une imr

preſſion..... L'Empereur , dit on , cherche à ſe

lier avec la France...... Lc landgrave de Heſſe

& d'autres princes déſapprouvcut les propofitions

de l'électeur de Mayence , dont la quatrième a \

pour objet le démcmbrement du rcyaume. -

Le ſurplus de la lettre , a dit M. Fréteau ,

renferme des conjectures qu'il eſt peut-être bc n

de ne pas rendre publiques. Cependant ſi l'Aſ

ſemblée l'ordonne.... Non, non, a-t-on crié de

toutes les parties de la ſalle ; & une députation

du tiioural de caſſatien eſt verue proteſter de

ſa ſoirniſſion , de ſa fidélité à la loi. Le préſi

dent a répondu qu : ce grand événement.... prou

- veroit au mc de que les François libres par l'effet

des lumières du ſiècie , ne ceſſeront de l'être

qu'en Fériſſar t t us juſqu'au dernier. -

Au nom du comté de matine, M. de Sillery

a lu un projet de décret que nous rappellercns

ai leurs. -

L'Afſemblée a décrété le paiement de 2 17,ooe

livres pour lcs travaux militqii «s du Havre ;

6oo,coo liv. pour les travaux de Cherbourg ;

32,ooo liv. pour des à-comptes au commis des

bureaux de l'adminiitraticn ; & adopté divers
- - Y - -
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articles tendant à l'exécution du tarif ſur les mar

chandiſes de l'Inde. ,' - · ·

M. d'Aumont, malade, envoie ſon ferment
écrit. ·

On s'eſt occupé des droits de champart ; & M.

Emmery, organe du comité militaire, a ſu une

formule de ſerment & les nons des membres

choiſis pour aller recevoir ce ſerment dans les

départemens maritimes & des frontières. Les

mcts : la conſtitution..... jurée par le Roi , en

ont été ſupprimés d'après les réflexions de M.

Prieur & de M. Rœderer, pour qu'on ne ſe ci ût

as diſpenſé d'obéir aux décrets non-ſanctionnés.

a formule eſt décrétée en ces termes :

ce L'Aſſemblée nationale décrète : -

ce 1°. Que le ſerment ordonné les 11 & 13

juin dernier ſera prêté dans la forme qui fuit : . :

ce Je jure d'amployer les armes remifes en mes

mains à la défenſe de la patrie, & à mainte

ce nir contre tous les ennemis du dedans & du

dehors la conſtitution décrétée par l'Aſſem

blée nationale, de mourir plutôt que de ſouffrir

c« l'invaſion du territoire François par des troupes

étrangères , & de n'cbéir qu'aux ordres qui

•
6:

:
Cc

« l'Aſſemblée nationale. » -

« 2°. Que des commiſſaires pris dans le ſein

de l'Aſſemblée ſeront envoyés dans les départe

mens frontières pour y recevoir le ſerment ci

deſſus, dont il ſera dreſſé procès-verbal, pour y

conccrter avec les corps adminiſtratifs & les

commandans des troupes, les meſures qu'ils croi

ront propres au maintien de l'ordre public , &

à la ſûreté de l'état, & faire à cet effet toutes

requiſitions néceſſaires. » -

« 3°. En conſéquence, l'Aſſemblée nationale

ſeront donnés en conſéquence des décrcts de
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nommè pour • MM. de Cuſtine,

Chaſſet & Reynier, pour les départemens du haut

- Rhin, du bas-Rhin & des Voſges. » * 4

ce MM. de Toulongeon Régnault de Saint

Jean-d'Angely &§A§, pour les

départemens de l'Ain , de la Haute-Saone, du

Jura & du Doubs. » ' * '' ° * °

« MM. de la Tour-Maubourg, Alquier &

Bouilé , pour les départemcns du Nord & du

Pas-de-Calais. : ' ' . ' . . **

« MM. de Biron , de Viſmes & Colonna,

pour les départemens des Ardennes, de la Meuſe
& de la Moſelie, » t ! , - , r

« EtMM. de Sinetty, Prieur & Ramel-Nogaret,

· pour le département du Finiſtère. » º " i

« O donne qu'irnmédiatement après la#
· tation du ſerment des troupes, MM. de Cuſtine ,

de Toulongcon, de la Tour-Maubourg, de Biron

& de Sirletty , viendront rendre compte à l'Aſ

ſemblée nationale de l'état des départcmens qu'ils

auront viſirés. » " - - · ,

M. Charles de Lameth a dit que tous les ml

'litaires membres de l'Aſſemblée devoicnt prêter

ce ſerment, & M. de Folleville qu'on ne pouvoit

l'exiger que des fonctionnaires publics, obſerva

tion accueil'ie par de longs murmures, Le pré

ſident ayant lu la formuie , un grand nombre

de militaires ſe ſont portés vers # tribune , &

ont dit : je le jure. Tout eſprit de parri ſembloit

anéanti ; de la gauche ou de la droite, on étoit

également applaudi en prêtant ſerment. M. d'Or- .

léans l'a étébeaucoup. M. de Luſignan n'a pas été le

ſeul qui ait cru pouvoir ſe permettre des reſ

trictions ; l'Aſſemblée les a toutes rejettées.

«Comme le Roi, a-t-il dit, eſt inſéparable de la

B 4
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- la patrie, , je jure... ,# Oa -n'a pas veulu en

' entendrc davantage , il a quitté la tribune. .

« J'aiété nommé officier générat, a dit M. a'Avi- '

4ky, j'ai été rayé de la liſte par les jacobins &,par

le comité militaire (lcs mcmbres du côté gauclie

ºnt ri)# on m'a dogs rayé de la liſte ou ly
- Inettre $ſ de Monteſquièii. Je juté de défendie

ma patrie, & j'oublierai l'ingratitude ». '1'5us les

auditeurs ont #?plaudi aycc émotion M. d'Am é y

& M. de Montſquiot, qui lui a témoigné ſa

reſpectueuſe reconnoiflipc#, , , , ! .,

' Uis décret a ſt tué qu'il ſera fair uº appt

nominal d s membres du corps iig ſt t,f je ra

ju le:, &, qu'on »'ac;oi dssd pºsidº 4 pº géº jut

qu'à no l ordrc. U， autrs i ot joºé : º º fºu

nicipalités d'appoſer les ſcell,s dins les bâtime ns

compris dans la liſte civile. M. de Juigné an

| nonçoit une reſtriction à ſpn ſerment; l'Aſſemblée

† refuſée. Nous omettrons ici tcutes les lectures

du ſerment, faites pour les militaires , qui ont
-† au préſident j # lire,

· & ont dit : je le jure.ll ſuffiravde les nnmmer.

- M. Goxy d'Arcy, arrivé de Scºlis, a apporté

· deux lettres, que la municipalité de cette ville

· avoit priſes ſur M. Hérard, médecin du Roi ; &

ila répété tout ce que lui avoient dit des poſti loas

- au ſujet J'une voiture en étoient une femme,

un en#nt, un ou deux gros hommes brsas, qui

ſe ca hoie t. Ie maire de Paris cſt venu faire

| part a .'Aſſeinblée d'une adjudicaticn de biens na

| tiºnaux faite à Paris dans le jour même. Par ua

| noaveau décret , il a été pourvu à la libre cir

| culation des eſpèces ; on n'en a défendu que l'ex

p»rtition. La diſcuſſion s'eſt reportée ſur les

· cnau pacts , on a décrété quclqacs articlcs.

• .

-
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Voici la liſte des militaires qui ort prêté le
dernier ſeimenr.

MM. Alexandre Beauharnois , d'F-becq ,

Liuncourt, CLſtine, de Tracy, Choiſeul-Pr, ſliº,

fs, Dublaiſel, Millet de Murau, Félix deWimpfet,

la Marck, d'Allarde, d'Aiguillon, Toulongeon,

Latour-Maubourg , Alexundre Lameth, Touſtain,

Matthieu de Montmorency, d'Orléa s, Louis
de Sinetty, Jacques Menou , Wolter de Neur

bourg, Lablache, Roſt ing, Châteauneuf-Ran

don, la Coſte, Jeſſé, Vi lis, Cri'ion, Pierre

Dedely , le Sergeant d'Isbergues, Champagny,

de Puiſaye, la B.umc Mcntrevel, la Touché ,

Deprez Craſſier, Chciſeul-Preſlin, M. zanccurt,

Quency , du Hautcy, Dumeſnil, Gualbert,

Sil'ery , Biencourt, Guittard, Dumont, Maulette,

d'Harambure, Charles Lumeth , Claude la

Chatre , Matthieu Buttafuoco, de Froment ,

Mortemart, Henry de Craſſe , Louis-Marthe de

Gouy, Bonneville, Mentcalm-Gozon, de Cioix,

de Hercé, l , Galiſſonnière , Lambertye , Fol

leville, Cruſſol d'Amboiſe, Saillin, d'Avurcy,

de Luſignan, Brueys d'Aigaliiers, de Murinais,

Depuch Montbreton , Moncory , la Fayette,

Boufflers, Louis-André Caſtellane, Levis, Biron,

Labadie, Louis Deſtagnol, Pheligne, Colonna,

la Rochefoucault, Chatenay Lanty, Dubois de

Crancé , Rochcgude , Sarrazin , A. Diilon ,

de Luynes, Rochechouart, Racley Merety,

Prudhomme de K.raugon, d'Ambly. -

- - - / - - - * - - • ' , ' A •

Suite de la ſéance, du mercredi 23 juin, à

- : 6 heures du ſoir. • ' :

, M. le ciapeliera demendé qu'on admit à la

barre une dépitation de Bretons , qui , bien que

réſida»t actuellement a Paris, n'en verciºnt pas
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moins exprimer les ſentimens de la ci-devant

province de Bretagne, ſans croire avoir beſoin

pour cela d'une miſſion ſpéciale. cc Loin de nous,

a dit leur orateur , la foibleſſe de gémir ſur

l'évaſion du Roi... Un grand coup a été porté à

l'Empire par celui qui† le défendre ; mais

la loi vit. » Ils ont offert à l'Aſſemblée l'hom

mage de leur vie. Le préſident leur a répondu,

& les a invités à la ſéance. , ".

Au nom du comité de conſtitution , M. Dé

meunier a fait lecture d'une proclamation inti

tulée : L'Aſſemblée nationale aux François , pour

ſervir de réponſe au mémoire écrit de la main du

Roi. L'Aſſemblée a décrété cctte proclamation &

ordonné qu'on l'enverra ſans délai à tous les

dépattemens. Nous la tranſcrirons plus bas.

, M. de Meſgrigny a prêté le ſerment, & M.

Rabaud a lu & fait adopter huit nouveaux ar

ticles relatifs à la gendarmerie nationale. Les

anciens exempts de la ci-devant maréchauſſée ,

maréchaux-des-logis, concourront, pour la pré

fente formation, avec les ſous-lieutenans du même

corps aux grades ſupérieurs. Les diviſions ne feront

qu'un ſeul corps pour l'avaneement, Les ci-devant

prévôts& inſpecteurs auront, les premiers 4oool.,

les autres 6ooo liv. de retraite s'ils ne ſont pas

faits colonels. La gendarmerie nationale ne rendra

les honneurs qu'à l'Aſſemblée nationale en corps,

au Roi , à l'héritier préſomptif du trône, au

régent , & aux officiers généraux en activité. Elle

eſt autoriſée à viſiter les auberges & les cabarets

pour y faire la recherche des perſonnes ſuſpectes,º

& les maiſons particulières à la réquiſition des

officiers de police & de juſtice, des propriétaires,

locataires ou fermiers deſdites maiſons. · · · · · :

Onarenvoyé au comité l'opunion de M. Charles



de Lameth, tendante à ce que les commandans

déſignés par la voix publique comme ſuſpects à

la nation ſoient ſuſpendus , vû qu'il vaut mieux

riſquer une injuſtice particulière que de manquer

de ſauver l'état, & la ſéanee a été prorogée.

A dix heures. Un grand bruit s'eſt fait en

tendre. On ne diſtinguoit que ces mets : le Roi !

le Roi ! Il eſt arrêté ; le Roi eſt pris ; & des cris

de joie. Deux couriers ſont entrés dans la ſalle ,

au milieu des applaudiſſemens, & ont remis un

paquet au préſident qui a demandé du filence à

l'Aſſemblée & l'a ordonné aux galerics. Le paquet

contenoit des'lettres des adminiſtrateurs du diſ

trict de Ciermont aux municipalités , & des

officiers municipaux de Varennes, de Châlons &

de Sainte - Menchould. Leurs Majeſtés & la

famille Royale ont été arrêtées à Varennes. .

On a lu des copies de divers ordres de M. de

Bouillé à des corps de dragons & de huſſards

d'envoyer des détachemens ſur cette route pour

eſcorter un convoi d'argent , ordre daté des 13 ,

14 & 15 juin. Les lettres ajoutent que les dra

gons ſont patriotes , mais qu'on attend d'autres

troupes. Tant de mouvemen; &'d'autres indices

ayant fait i naître des ſoupçons , M. Drouet,

maître de poſte, a donné l'alarme , couru après

les voitures ; on les a arrêtées.

Sur la propoſition de M. Charles de Lame:4,

on a décrété que perſonne ne partiroit de Paris

ſans un paſſeport figné du préſident de l'Aſſem

blée nationale ; & ſur l'avis de M. Alexandre de

Lameth , les comités des rapports, de conſtitu

tion & militaire ont été chargés de prendre des

meſures pour aſſurer le retour du Roi dans la

capitale, inſtruire le royaume que la vigilance

des citoyens avoit empêché r # du Roi,

· . 6
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& s'aſſurer de la perſonne de M. de Bouillé.

En rappellant le décret qui ftatue qu'aucun

officier ne ſera deſtitué ſans jugement, réflexion

qui a excité de lorgs murmures , M. de Wimp.

fez a demandé que M. de Bouillé fût ſuſpends

en attendant ſon jugement. • ..

La royauté apparient a la nation, & ne doit

jamais être avilie, a dit M. de Toulongeon. Je

demande qu'on rende au caractère du Roi le

· reſpect qui lui eſt dû. M. Rewbell a invoqué

l'ordre du jour ſur la motion applaudie de M.

· de Toulongeon. La ſéance a été ſuſpendue.

On l'a repriſe pour lire des lcttres des direc

t>ires du département de Seine inférieure, du

diſtriét de Rouen , du départcmcnt du Loiret ;

toutes reſpiroicnt le patriotiſme., , -

".

M. de Clermont-Tonnerre, malade , a envoyé,

, par écrit , ſon nouveau ſerment à l'Aſſemblér.

A minuit. M. Emmery a lu, & fait adopter

les décrets ſuivans ; - |! "" " , , ,

« L'Aſſemblée nationale, ouïe la lecture des

lettres & autres pièces à elle adrcſſées par la

municipalité de Varennes * Sainte-Menthould

& Châlons , décrète que les meſures les plus

puiſſantes & les plus actives ſeront priſes pour

protéger la ſûreté de la perſonne du Roi , da

l'héritier prélomptif de la couroune, & des auttes

perſonnes de la famille royale dont le Roi eſt

accompagné, & aſſurer leur retour à Paris. » ,

CC† que pour l'exécution de ces diſ

oſitions, MM. Latour-Maubourg , P#thion &

§ , ſe rendront à Varenncs & autres lieiix

' eii il feroit néceſſaire de ſe tranſpçrter , avec le

titre & le caractère de Commiſſaires de l'Aſſem

blée nationale, »s - - »

« Leur donne pouvoir de faire agi les gardes
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nationales & les troupes de ligre ; de donner

des oielres aux corps adminiſtiatifs & municiparx,

& à tous cfficiers civils & militaires , & géné:a-

lemeºt de fairc & ordonner tout ce qui ſera

néceſſaire en cxécution de leur n iſſi .#

c« Leur rccommande ſpécia em« nt de veºller .

à ce quc le reſpect dû à la diguité royale ſoit

maintenu. » ' . .. ! · · · · • · · ·

« Décréte, en outre, que leſdits commiſſaires

ſerort accompagnés de M. Dºmas , adjudant

géréral de i'arméc , chargé de fuire cxéeuten

leurs o dres. » · : - , , ,

« L'Aſſemblée n tiºnale décrète que Françoiſ ,

Claude-Amour Bouillé eft ſuſpendu de ſes foiic

tions militaires. » - , 1.5

« Elle défend à toutes perſcnnes cxerçant des

for ctions civiles ou mi'itaires , de recou, oître

ſon commandement & d'obéir à ſes ordres. »

ce El'e , crdonne aux tribunaux , corps ada i

· niſtratifs , muci:ipalités, de le faire a1rèter &

conduire à Châ'ons, pour être enſuite ſtatué ce

qu'il appartiendra ; & aux gardes nationales ,

troupes de ligne , & à tous autres citcyens de

prêter nlain forte pour ſon arreſtation. » u ) :

« Elie autoriſe ſes ccmmiffaiiçs , dont l'envoi

a été décrété ce jour même pour recevoir le

ferment des troupes, à ſuſpendre, fſ les circonſ

tances l'exigent , les officiers qºi commandent,

ſous les ordres de M. Bouillé. », - - -

- « Elle ordonne atx tribunaux , corps admi

niſtrâtifs , musicipalités , gardes natior alts ,

roupes deiiigºe , & à toutes perſonnes qui en

ſcron: requiſes, d'obéir aux ordres qui pourront

leur être donnés par leſdits commiſſaires , pour

l'1xécution du préſent décret. » -

, Ua autre décret propoſé par M. d'André ,

• • • • '122
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amendé par M. de pi# , ſur l'eſprit de paix

qui règne dans la capitale , a été rcndu en ces

terines : , , - -

· ce L'Aſſemblée nationale, éprcuvant la pleine

ſatisfaction de l'ordre & de la tranquillité qui

ont régné dans la ville de Paris, invite les ci

toyens de cette ville à perſiſter dans des ſen

timcns ſi conformes au patriotiſme qui les a

· toujours animés ; enjoint au département de Paris,

à la municipalité & au commandant de la garde

nationale , de prendre toutes lcs précautions né

de ſa famille. » !

d La délibération a été interrompue à minuit &

CIll1. -

ceſſaires à la ſûreté de la perſonne du Roi &
_»

Suite de la ſéance, du jeudi 23 juin , à 8 heures

du matin. - -

Sans annuller le décret de la veille, accédant

aux repréſentations des bouchers & autres citoyens

qu'il eût empêchés de pourvoir à l'approviſion

nement de la capitale , un nouveau décret a

rendu la ſortie de Paris libre à ceux qui étoient .

venus y apporter des légumes & autres denrées

ou comeſtibles2, & au département le ſoin de

juger des exceptions & de délivrer†
On avoit obſervé que les trois commiſſaires étoient

déjà partis. . | | | | -

M. du Châtelet a prêté le ſerment, & après

- avoir annoncé qu'il avoit auſſi été prêté par

MM. Bercheny, d'Oraiſon & de Heſſe, M. de

Heſſe eſt un prince étranger, frère d'un prince

d'Allemagne, les membres ſont ſortis povr

aller à la proceſſion, & il n'en eſt reſté dans la

ſalle que vingt préſidés par M. Rabaud.

· Deux lettrcs, l'une de la municipalité de Va



lenciennes , l'autre des amis de la conſtitution de

cette même ville , ont entretenu les auditeurs

des mcſures priſes d'après la première nouvelle

du départ du Roi , du civiſme & du ſerment de

M. de Sarlabons, commandant du département.

La dernière, ſignée Frondeur, préſident, ajou

toit : ce Nous apprenons que Monſieur eſt à

Mons , & que M. de Ferſen a écrit, ce matin,

que le Roi & la famille Royale étoient hcrs de

· la France. » Toutes demandoient des moyens de

défenſe. Une lettre de la municipalité de Saint

Quentin a notifié l'arreſtation de M. de Tailley

rand de Périgord, & de ſa famille munis d'un

paſſe-port contreſigné par M. de Montmorin. On

y témoigne des craintes que la ville ne ſoit bientôt

attaquée. Cette ville n'a pour toutes troupes de

ligne, que 5o ſuiſſes & 2 5 chaſſeurs, manque

abſolument de canons, & ſa garde nationale eſt

mal armée. Le tout eſt renvoyé aux comités. »

A midi & demi. L'on admet à la barre M.

Mangin arrivé, la veille, de Varennes , & por

teur de la première nouvelle de l'arreſtation du

Roi. Voici le récit qu'a fait M. Mangin. * · .

ce Exténué de la fatigue d'une courſe précipitée,

je n'ai pu hier à mon arrivée vous faire les détails

qui ont précédé & ſuivi l'arreſtation du Roi à Va

ICIlIlCS, »2 -

« Vers les neuf heures du matin, il entra à Va

rennes une voiture que l'on étoit éloigné de

ſoupçonner renfermer le Roi & la famille royale :,

elle étoit eſcortée par un détachement de huſſards

de Lauzun & accompagnée de quelques perſonnes

qui ſervoient de couriers. Le maître de†
de Sainte-Menehould, qui avoit eu des ſoup

jons ſur cette voiture , & qui l'avoit ſui

Y
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vie juſqu'à Clermont oü les ccuriers avoievt dé. .

claré aller à Verdun, s'apperçut qu'elle prenoit

la route de Varennes. Il devai ça alors la voiture

& vint crier dàns la vi.le d'ariêter la voiture qui

alloit paſſer. » | -

« Le nommé Paul Leblanc & Joſeph Poucin, ſe

trouvèrent fur la | lace, s'opposèrent au paſſage ;

les couriers fouéttoient les chev.iiix ; les citoyens

ayant dit qu'ils alloient tirer dans la vciture ſi

elle n'arrêtoit , on ordor na d'arrêter. Pendant cet .

intervalle, pluſieurs pe, ſonnes qui s'étoient aſſem

blées ſeinèrent l'alarrne ; a§ toute la garde

mationale fut ſur pied. Les pcrſonnes qui éto eat

-dans la voiture furent invitées de deſcendre , ce

qu'elles firent ſans réſiſtance. La garde nationale

arrêta le détachement des huſſ rds de Lauzun,

qui ne firent aucune réſiſtance. Le procureur de la

commune fit entrer les psy ſonces chez lui, cu

elles demandèrent à ſe rafraîchir. »

« Juſques-là on igºoroit qui elles étoient, j'en

trai, je reconnus le roi, la reine , le dauphin ,

madame royale & madame Eliſabeth. Je ſortis &

je déclarai à tous mes coºcitoyens que c'étoit le

· roi & la famille royale. Ils§ le plus

grand zèle pour s'oppoſer à leur d part, & arrêter

certains officiers de huſſards & de dragons qui

eſſayoient de favoriſer leur fuite- La böfiie con

tenance des gardes nationales, & la f rmeté des

efficiers municipaux , frent échouer leurs eſforts.

Le roi eut l'attention d'cnvcyer à Clermort pour

donner contie-ordre & arrêter le départ des dra

gons qui devoient protéger ſa fuite. Sur ces en

trefaites jevmontai à cheval ainſi que douze autres

de mes concitoyens ; nous courûmes de village

en village chercher du ſecours, & en nSoins d'une

heure, nous fûmes plus de 4 mille hommes de

- sº
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gardes natichales, ſans compter les huſſalds & les

d1agons qui ſot t tous patriotes. »

- « Lorſque je vis que nous fouvions 1épondre

du Roi & de ſa famille, je m'empreſſai de ve

nir vers cctte capitale , pour tranquilliſer les

bois citoyens & les repréſentans de la nation.

Je partis vers les quatic heures du matin ; arrivé

à la barrière de Paris , j'ai été arrêté par le peuple,

à q ii j'ai fait le récit des évènemcns que je vous

1 etrace. La fatigue de mon voyage & les récits

que j'ai faits de ma miſſion , chemin faiſant ,

in'ott empêché de paroître plutôt devant vous,

Pour vous inſtruire des faits que je viens de vous

exp ſer. » : , : ' * .

2es détachemens de garde & de gendarmerie

i.tiºnales , précédés d'une mufique militaire ,

ſo: t entrés avec les membres qui rcvcnoient de

l . ::oceſſion. Le bruit des battemens dc mains

s'cit uni à l'air : fa ira, pa ira. M. Alexan

dre de, Beauharnois a pris le fauteuil , a reçu

le ſerment de quelques officiers & de M. de

Bouthillier, & l'on a entendu de toute part :

je le jure. La muſique & les applaud ſſemens ont

recommencé, & les grenadiers & gendarmes .

nationaux ſont ſortis de la ſal'e. -

Les commiſſaires nommés pour la viſite des '

diamans dê la couronne, ont atteſté que ces

diarºans étoient tous dans un état conforme aux

3 inventaires de 1771 , 1774 & 1789 ; que Irême

il y eii avcit beaucoup qui e'étoient pas portés

dzns les inventaires, & qu'en lettr a dit appar

tenir perſonnellement au Roi & à la Reine. Ils

avoient examiné chaque pièce , aidés d'un

jouaillier , & ſe propoſoient encore de recom

mencer leur opération le lendemain. . "

Une députation du conſeil général de la com
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mune de Paris , a# à l'Aſſembfée une,

lettre d'un M. Beaudin ou Bodan, datée d'Or

deval , près Sainte-Menehould , qui ſigne : en

voyé de la municicalité. Ce citoyen annonce

que ſa majeſté lui ayant fait promettre qu'elle

n'avoit aucun riſque à courir, il cn avoit ré

# ſir ſa tête, & qu'il ne quitteroit point le

&oi pendant toute la route. † conſéquence ,

il prie inſtaminent la municipalité de Paris , de

prendre toutes les précautions† la

sûreté du Roi & de la famille royale. On a in

terrompu la délibération à 2 heures & demie.

A 5 heures. Une lettre de MM. de la Tour

Maxbourg , Péthion & Baraave, commiſſaires

envoyés au-devant du Roi, datéc de la Ferté

ſous - Jouarre , le jeudi 23 juin à 9 heures du

matin, a informe l'Aſſemblée que le Roi a

couché à Châlons; qu'une armée l'accompagne ;

que par tout les citoyens ſignalent , avec une

contenance fière & libre, leur reſpectueuſe con
fiance dans l'Aſſemblée nationale, - • "

Lettre du département de Seine & Marne,

preteſtations dc patriotiſme & I de dévoument,

détail des précautions priſes, & quelques mots

ſur les meſures projettées pour le recouvrement

des impoſitions de 179 1. - -

M. Roberſpierre vouloit que l'on décernât une

couronne civique aux citoyens qui ont arrêté e

Roi. On ſait qu'ils ont menacé de tirer ſur la

voiture s'ils n'en reſtoient les maîtres. M. Rew

·bell a dit qu'il ne falloit la déférer que ſur pn -

mûr exameh. L'Aſſemblée a renvoyé la motion

aux comités. - . ' ' : ..

Un décret a ſuſpendu le départ des commiſ

| ſaires, qu'un décret antérieur deſtinoit aux dé

partemens maritimes , d'après l'obſervation de
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M. Fermont & de M.#, qu'it n'étoit pas

néceſſaire de tant d'appareil pour recevoir le ſer

ment d'une trentaine , au plus , d'officiers de la

marine dans le département de Breſt.

M. Thouret a livré à la diſcuſſion le projet de

décret ſuivant :

· cc L'Aſſemblée nationale déclare traîtres à la

nation & au Roi, ceux qui ont conſcillé, aidé

& exécuté l'enlèvement du Roi , & tous ceux

qui, pour favoriſer leurs deſſeins pervers tant aux

droits impreſcriptibles du peuple François, qu'à

l'intérêt de la royauté , tenteroient de méttre

des obſtacles au retour du Roi dans la capitale,

& à ſa réunion aux repréſentans de la nation. »

« Ordonne à tous les fenctionnaires civils & à

tous commandans de troupes de ligne, de gen

darmeric nationale & de gardes nationales, d'em

ployer, chacun en ce qui les concerne, l'auto

rité qui leur eſt confiée, pour maintenir en pleine

ſûreté, & la perſonne du Roi, & cel'es des indivi

dus de ſa fumille dont elle eſt environnée. »

c« Ordonne également de repouſſer par la

force, de ſaiſir & de mettre en état d'arrcſta

tion , pour être immédiatement livrés à la pour

ſuite des tribunaux, tous ceux qui eſeroient man

quer au reſpect dû à la dignité royale , ou

violer, dans les perſonnes qui l'accompagnent ,

la ſûreté individuelle garantie à tous les citoyens

par la conſtitution. »

« Enjoint aux accuſateurs publics auprès des

tribunaux, de pourſuivre rigoureuſement & ſans

délai , , quiconque entreprendroit de troubler

l'effet des diſpoſitions qui ſeront priſes par le

département & la municipalité de Paris, d'après

lcs décrets de l'Aſſemblée, pour aſſurer la tran



quillité de la capitale, & garantir la ſûreté du

Roi & des perſonnes qui† » * ,

Le premier article a paru à M. Roberſpierré

préjuger une grande quettion, qu'il ſouh-itoit

de voir ſolemnellement jugée, & par conſéquent

ajournée. li ne s'eſt pas expliqué davantage, &

pluſiea s auditeurs ont paru frémir de le trop

cºmprendre. Le ſecoºd article lui a ſemblé inad

miſſible pour l'intérêt même , a - t - il dit , des

· perſonnes dont on parle , & pour l'honneur du

peut i , ies meſures déjà priſes étant ſuffifantes. '

M. Rewbell a demandé que les inſtigateurs de

la fuite du Roi faſſent qualifiés de criminel, de

lèze-nºtion , ſans quoi l'on n'auroit , ſelen lui ;

ni déiit ni tribuna!. Il a trouvé le mot enlèvement

déplacé pour tous les membres de i'Aſſemb'ée qui

Lc font pas complices de l'évaſion , & a ſouteuu

que c'étoit en déguiſant ainſi la vérité qu'on avoit

mis la France au bord d'un piécipice. Quant à

la réunion da Roi avec les repréſentans de la

nation , il n'a pas héſité de s'écrier : ce retranchez

ces mots. Quiconque ne m'enterd pas eſt indigne

d'être François. » · · , · -

· · ee J'eſpère , Meſſieurs , a dit , en ſubſtance,

M. de Toulongeon , que nous n'oub ierons pas

vue nous allons écrire de grar des pages dans

l'hiſtoire, & que nous f roas tourner à notre

avantage le rapprochement qui va ſe préſenter

entre nous & une nation qui a laiſſé un terrible

exemple condemné par l'hiſtoire. Il eſt beau à un

pet p'e de ne pas vouloir tout ce qu'il Feut. Je

n'étonne d'abord que dans l'opinion de M. Ro

berſpierre , le mot ſacré du peuple François ſe

cot fonde ſans cefſe avec ſes ſeuls ennemis. Le

peuple François deit deſirer que perſonne re

trouble la gloire de ſes grandes journées. C'.it .



donc contre les ennemis du bien public , contre .

les ennemis de ſa gloire que le dernier article eſt

ſur-tout néceſſaire.... Le premier article ne pré

juge abſolument rien iur des faits qui n'ont pas

paſſé ſous les yeux de la loi. »

Ces obſervations ont mis fin à la délibération

qui n'a été repriſe qu'à 9 heures & ſur toute autre

matière. - -

M. de la Grange & pluſieurs députés ſup

pléans, militaires , or.t prêté le ſerment, & la

garde nationale Pariſienne a demandé à renou

veiler le ſien dans l'Aſſemblée. Les gardes natio

-males ſont entrés, ayant a l nr tête M. de la

Fayette, dont le diſcours s'cft t rminé par ces

mots : « Que les premiers ſoldats de la liberté

ſoient les premiers à repouſſer les ſoldats du

deſpotiſme. » Le préſident a fait une réponſe ,

lu la formule du ſerment, & des milliers de

ciroyens de tous les états, dans tous les coſtu

mes, les forts de la halle armés de fuſils, &o,

ont défilé pendant trois heures, & crié , en levant

la main devant le préſident qui tenoit auſſi ſa

main tendue : nous le jurons , au bruit des ap

plaudiſſemens continucls de l'Aſſemblée, & la

muſique jouant tantôt l'air : fa ira, fa ira ,

tantôt l'air-: où peut-on être mieux qu'au ſein de

Ja famille ? , : , · • ° • 2- " .

A 6 heures du matin , M. l'abbé Gouttes qui

n'avoit pas quitté le faeteuil, après avoir lu des

dépêches de Châlons portant que le I i avcit

du coucher à Epernay; & anroncé le départ de

Madame d'Orléans & de M. de Penthievre qui

|étoient à Aumale, a ſuſpendu la ſéancc. ..
- * : s : • · · · · · · · · •

· · ·t - . * : - -- ... zi , t. i , ſi2
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Suite de la ſéance , du vendredi 24 juin, à 11

- . heures du matin. |

Le diſtrict de Commercy n'a plus de biens na

tionaux à vendre, & les prêtres eux-mêmes en

ont acheté. M. Camus obtient qu'il en ſoit fait

mention dans le procès-verbal. -

M. de Bellegrade, inſpecteur de l'artillerie, a

prêté le nouveau ſermcnt. - ' . '

| Sur la propoſition de M. Gombert de ſuſpendre

les penſions des abſens, parcc qu'il ne trouvoit

pas naturel ce qu'on donnât 15o,ooo liv. par mois

à M. d'Artois pour aller engager des troupes con

rre nous » & qu'il regretoit auſſi juſtement les

ſommes que l'on payeroit à Monſieur, actuelle

ment émigrant, M. de Saint - Martin vouloit

· que le comité de conſtitution préſentât au plutôt

la loi ajournée ſur les émigrans ; mais M. Camus

a préféré de décréter que le tréſor public & la

caiſſe de l'extraordinairc ne feront aucun§
ment qu'à ceux qui ſe préſenteront en perſonne

·ou qui rapporteront une déclaration municipale de

réſidence effective & habituelle, viſée du diſtrict

& du département. Ce projet amendé a donné

· le décret , ſuivant : - -

· • « L'Aſſemblée nationale décrète qu'à compter

de ce jour, il ne ſera fait , ſoit au tréſor public,

ſoit à la caiſſe de l'extraordinaire, ſoit dans les

différentes caiſſes nationales, à aucun François

ayant trairement, penſion ou créances à exiger,

aucnn paiement, à moins qu'il ne ſe préſente en

| perſonne même, à la charge de faire certifier ,

4

par la municipalité des lieux, ſes noms & qua

lités , s'ils ne ſont pas connus. Dans le cas oii

leſdits François ne pourroient pas ſe tranſporter

cà perſonne aux caiſſes où les paiemens doivent
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s'exécuter , ils ne pourront toucher leur paie

mcnt que par un fondé de leur precuration ſpé

ciale , à laquelle ſera joint un certificat que la

perſonne qui a donné la procuration, eſt actuel

lcment & habituellement domiciliée dans le

royaume : le certificat ſera expédié par la muni

cipalité du lieu du demicile, viſé par le direc

toire du diſtrict. » -

ce L'Aſſemblée déclare ne pas comprendre dans les

diſpoſitions du préſent décret, les étrangers ou les

, ambaſſadeurs créanciers & penſionnaires de l'Etat ;

& dans le cas oü il ſeroit queſtion d'un fonc

tionnaire public, le certificat qui ſera joint à ſa

procuration , juftifiera qu'il eſt actuellement à

ſon poſte. Dans tous les cas, & avant de faire

aucun paiement , le tréſorier chargé de l'acquit

ter ſe ſera repréſenter la quittance du paiement

fait par la partie prenante , tant de ſes impoſi

tions pour l'année 179o, les annécs antérieures,

que des deux premiers tiers de ſa contribution

patriotique, ou déclaration qu'elle n'a pas été

dans le cas d'en faire. » . - i ;

« Si la partie prenante n'avoit pas encore ac

quitté ſes impoſitions ou ſa contribution patrio

tique, il lui ſera libre d'en offrir la compenſa

tion avec ce qui lui eſt dû ; auquel effet ladite

partie, ou ſon fondé de procuration, rapporte

ront le bordereau , certifié par le directoire du

diſtrict , de ce dont ils ſeront débiteurs, ſoit

pour impoſition, ſoit pour contribution patrio

tique. » » • • , • • • • .

- † circulation des hemmes, des armes, des

vivres, de l'argent, a dit M. Emmery, doit être

libre dans tout lc royaume ; mais il faut une loi

pour qa'à 5 lieues des frontières on arrête in

différemment , juſqu'à nouvel ordre, & les

',
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hommes & les choſes. Un décret a rempli le veau

de M. Emmery. - -

| Au moinent de partir, M. de R»chambeau eft

venu prendre congé du corps légiſlatif qui a

prouvé ſa confiance par de nombrcux applaudiſſe
14] tº : S.

Deux dépntés des adminiſtrateurs du diſtrict

de Cermont , dans lequel eſt ſitué Varennes ,

lieu de l'ārreſtation du Rai, ont été introduits

accompagnés de M de Romaf l'aîné , aide-de

•amp dc M. de la Fayettc. M. Romaifa dit : -

- « Meſſieurs, chargé des ordres dc l'Aſſemblée,

pour courir après le Roi , lorſqu'elle a été inſtruite

de ſon départ, je m'empreſſe d'avoir l'honneur

de rendre compte à l'Aſſemblée de ma conduite

de ma miſſion. Dès que j'ai été hors de Paris,

# pris la route que m'a paru avoir pris la voiture

u Roi , d'après les différentes indications qui

m'ont été données. Je ſuis arrivé à Châulons a 5

heures du ſoir, ou j'ai rencontré M. Baillon ;

commandant de bataillon de Paris, & chargé des

ordres parriculiers de M. de la Fayette pour faire

courir après le Roi. Il étoit retardé depuis deux

heures a Châalons, & venoit d'expédier le maître

de poſte à Sainte-Menehould, qui, ayant pris des

travcrfes très-courtes, a arrêté le Poi au moment

oti it entroit à Varennes. ， M. Baillon , arrêté

pondant deux heures à Châ，lons pout l'arreſtation

de M. de B5uillé , eſt reparti avec moi pour

Varennes , ou nous ſommes arrivés à Varennes

quelques , heures après l'arrivée du Roi. Nous

avons été ren8re compte à la muricipalité de

d'objet de notre voyage, & nous nous ſommes

prétentés chez le Poi: Je lui ai communiqué le dét

-cret de l'Aſſemblée , dont j'étois porteur ;il m'a

- donné22. - 2 . .. .. º - • * • ! 1 -- ( « -----

's
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donné alors ſa parole # ſon intention n'étoir

pas de ſortir du royaume (murmures & ris), qu'il

fe rendoit à Montmédi; mais que d'après la con

· noiſſance qu'il avoit du décret, il alloit ſe rendre

à ſon vœu, & reprendre la route de Paris. Ee Roi

eſt parti de Varennes à ſept heures. Je me ſuis

trouvé retardé avec MM. Damas & choiſeul :

la municipalité étoit partie avec le Roi pour

Paccompagner juſqu'à Clermont; le peuple n'a

pas voulu nous laiſſer partir avant le retour de

la municipalité : nous y avons été retenus priſon

niers.Je ſuis reſté avec ces Meſfieurs , croyant

pouvoir leur être utile, en ma qualité d'envoyé

de l'Aſſemblée nationalc : je ſuis reſté avec eux

juſqu'à ce que je les aie vu partir pour Verdun,

ous un eſcorte très-forte de la garde nationale

de Verdun , qui s'étoit rendue a Varenne. Je

me ſuis mis en route pour arriver, & j'ai éprouvé

ſut la route une nouvelle difficulté pour revenir à

Sainte-Menehould , ſur une fauſſe alarme que

les ennemis du bien public mettoient tout à†

· & à ſang. J'y ai été arrêté, comme venant de ce

# & n'en ayant pas donné avis, c'eſt à

eſſieurs les adminiſtrateurs du diſtrict qui ſont

ici que je dois d'être arrivé. »

- ce M. le préſident, j'oubliois de vous dire que

M. dec# , retenu avec moi, avoit reçu les

ordres particuliers de M. de Bouillé pour ſe trou

ver à† ſans aucun détachement, le jour

où le Roi y eſt paſſé ; & M. Damas avoit reçu

un ordre de M. de Bouillé de faire partir ſon

régiment de ſa garniſon pour aller à Mouzon,
& de ſe ſoumettre aux§ particuliers que de

voit lui donner M. de Douglas , qui dans cette

affaire paroît avoir eu la confiance de M. de

Bouillé. -

N°. 2y. 2 Juillet 1791. C
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Ne parle directoire du diſtrict

de Clermont, a dit enſuite l'orateur de la députa -

tion, ce de mettre ſous les yeux de i'Aſſemblés les

rocès-verbaux & pièces relatives au voyage du

oi. Ce ne peut être ſans un vif ſentiment de

doulcur , que nous allons vous retracer les com

plots affrcux qu'avoieiit formés les ennemis de la

patric. Mais il cſt au moins pour npus quelque

conſolation, celle d'avoir tendu inutiles leurs cou

pables manœuvres, & celle d'ayoir été témoins du

pa riotiſme de tous les citoyens, du reſpect des

ſollats pour la loi, & de ces traits de civiſme qui

§ ne vont plus devenir rares. Pour ne

point abuſer des mome>s précieux de l'Aſſem

blée, nous ne retraccrons point des évènemens

qui lui ſont connus , & dont les circonſtances

affligeantes ſe trcuvent détaillées dans le procès-,

verbal que le directoire a dreſſé de tous les faits

dont il a été témoin. Mais , Meſſieurs , nous ne

ponvons paſſer ſous ſilence le zèle infatigable des

gardes nationales , le patriotiſme des dragons du

treizième régiment, dont un détachement ſe trou

voit à Clermont, & qui malgré les ordres de

ſon commandant , a conſtamment rcfuſé de mar

cher contre les citoyens, d'après la défenſe qui

leur en avoit été fuite par le corps adminiſtratif

& la municipalité. Nous vous retracerors la con

duite ſage & héroïque de M. Sauſſe, procu

reur de la commune de Varennes, qui, lors de

l'arrivée du Roi, ne répondit aux promeſſes les,

lus inſidieuſes, aux carreſſes même, que par ce

eul mot : je dois beaucoup à mon Roi, mais tout

a ma Patrie. » . - -

, Le ſecond député a retracé d'autres motifs d'a-

larmes. Une lettre du commandant général. du
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département de la Meuſe, du 22 Juin, annonce que

des troupes ennemies s'approchent des frontières.

Oa y a couru aux armes, m1is il n'y a pas dans le

, département aſſez de fuſils pour armer un homme

ſur vingt. ce Quand bien même nous ne ſerious

pas armés, a dit ce député, nos bras ſuffiroient

pour repouſſer les ennemis.

Un ſecrétaire a lu l'cxtrait des délibérations du

diſtrict de Clermont. Les mouvemens des dragons

de Damas lors du paſſage de deux voitures, & 11

route détournée qu'elles ont priſe, ont donné des

ſoupçons. M. de Damas interrogé a dit qu'il avt it

des ordres de M. de Bouillé ; ſommé par le maire

de ſurſeoir au départ , il a crié : à moi dragons !

Enfin il a remis l'ordre ; dociles aux repréſenta

tions des officiers municipaux, les dragens n'cnt

fait aucun mouvement au§ dc ^

marche qui leur a été donné. Les adminiſtrateurs

& les dragons ont crié : vive la nation ! Ccux-ci

ont mis pied à tcrre, & M. de Dºmas s'eſt enfui.

On a produit le paſſe-port dont le Roi étoit

porteur ; on y a lu : « Laiſſez paſſer la baronne

de Korff allant à Francfort, avcc deux enfans ,

une fem.me , un valet-de-chambre & trois domeſ

tiques.... Donné à Paris, le 5 Juin 1791. Signé ,

LOUIS. Par le Roi , MoNTMORIN.

· MM. Camus & Mug et ont demandé , l'un

que M. de Mioritmorin fût arrêté pour ſa sûreté

perſonnelle, l'autre qu'un détachement conſidé

rabic de la garde nationale amenât ce miniſtre

à l'Aſſemblée. On l'a décrété , & la lecture a été

continuée. -

Conſidérant la proximité de la frontière , les

efforts que pouvoit faire M. de Bozillé, & « l'ia

fidélité reconrue des commaudans & officiers, •
C 2
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le directoire a arrêté que le Roi partiroit ſur le

champ. Le Roi eſt reparti à 1o heures du matin ,

eſcorté de 6,eoo gardes nationales & d'une foule

immenſe. Le directoire eſt allé au-devant du Roi ;

ſon préſident a exprimé les alarmes que cauſoit ce

départ , • à quoi le Roi a répondu que ſon in

tention n'étoit pas de ſortir du royaume. » Louis

XVIa continué ſa route au milieu des cris répé

tés : vivent la nation & la loi !

, On a décrété que le métal des cloches ſera

fondu en ſous & demi-ſous; & M. Alexandre de

Lameth a fait adopter les articles ſuivans au nom

du comité militaire :

« Art. I. L'Aſſemblée nationale décrète que

· les commiſſaires civils qu'elle a envoyés dans les

départemens frontières feront, ſi les circonſtances

l'exigent, toutes réquifitions néceſſaires aux corps

adminiſtratifs & municipaux, à l'effet de pro

curer aux généraux d'armée les gardes mationales

dont ils pourroient avoir beſoin pour concourir

au ſervice militaire. » -

•e II. Les gardes nationales défignées à cet

effet par les corps adminiſtratifs & municipaux,

paſſeront ſbus les ordres des généraux , & ils

ſerviront de la même manière que les troupes

de ligne. » - -

· « llI. Outre les pouvoirs ordinaires donnés

aux généraux d'armée, ils jouirol.t, juſqu'à ce

qu'il en ait été antrement ordonné, du droit

d'appliquer la déchéance prononcée par le même

décret, » -

, « IV. Pourront également, les généraux d'ar

mée, ſuſpendre proviſoirement tout officier, de .

quelque grade qu'il ſoit, dont la conduite leur

aroîtroit ſuſpecte, à la charge d'en rendre compte
à l'inſtant au miniſtre de la guerre. » • .

-

- * .

·



:-ce V. L'Aſſemblée# autoriſe les géné

raux d'armée à propoſer à toutes les ſous-lieu

tenances qui viendront à vaquer dans les corps

à leurs ordres , les citoyens qu'ils croiront le

plus en état de les bien§ réſervant la

moitié de ces emplois aux ſous-officiers des corps

dans leſquels ils vaqueront. »

Arrivé à la barre, M. de Montmorin a dit que

le miniſtre des affaires étrangères , ne pouvoit

ſavoir ſi les noms ſous leſquels on demandoit des

s paſſe-ports étoient vrais cu ſuppoſés, que s'il en

avoit donné de faux au Roi, pour opérer ſon éva

ſion , il les auroit précédés ou ſuivis. M. Rewbell

a parlé de madame de Korf, le miniſtre a dit ne

pas la connoître. M. Gourdan ajoutoit que Mon

ſieur & Madame étoient ſortis du royaume munis

d'un paſſe-port, ſigné Montmorin, que ceux de

M,ſuames , tantes du Roi, avoient été délivrés

fous des noms ſuppoſés. Le miniſtre a poſitivement

affirmé le contraire de cette dernière aſſertion qui

n'étoit ni vraic, ni vraiſemblable, puiſque M.ſ#s-

mes s'étoient nommées par-tout. M. d'Ana é a

franchement obſervé que de parsilles ſuppoſi

- tions ſuffiſoient pour faire aſſaſſiner un miniſtre,

réflexion qui laiſſe une étrange idée du règne de

la loi ; & MM. Gourdan, Rœderer, Camus &

Muguet ont été déſignés commiſſaires pour vérifier

ce fait ſur tout regiſtre.

- Sur l'obſervation de MM. Rewbell & Fréteau

que déja des citoyens de Paris ſe propoſoient de

préſenter une pétition tendante à ce que l'Aſſemblée

nationale ne pût prendre, dans la criſe actuelle ,

des meſures qui ne fuſſent concertées avec les 83

départemens , pétition qui pouvoit être appuyée ;

& peur éviter que les aſſemblées primaires & les

corps électoraux ne s'occupaſſent de toute autre

3
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ehofe que d'élections , pour n'avoir pas 8 : corps

délibérans, le corps légiſlatif conſtituant a bien

tôt adopté ce projet de loi préſenté par M. le

Chapelier : :

cc L'Aſſembléec nationale , mcſurant toute

l'étendue de ſes obligations, & trouvant dans la

cenfiance de la nation le droit & le devoir de

prendre ſur elle les dangers dont on a menacé

la lb rté Françoiſe : - - . -

« Conſidérant que la tranquillité du royaume,

l'achèvement de la conſtitution dépendent des

moyens que l'Aſiemblée nationale vient d'em

ployer , & de la ſuite qu'elle doit y appo1ter :

« Certaine que le courage & la modération

du peuple François abrégeront les travaux de ſes

1 préſentans ; mais ne pouvant, dans le nouvcl

ordre d'évènemens oû elle ſe trouve placée ,

marquer , ſans compromettre la choſe publique ,

l'epoque préciſe de ſa ſéparation , quelque zèle

qu'elle mette à la rapprocher ; & ne voulant
laiſſer aucun doute ſur la réſolution ou elle eſt

de remplir le ſerment qu'elle a fait de remcttre

à la première lég ſl ture le dépôt complet de la

liberté publique & de lu conſtitution, croit donncr

à la nation une preuve néceſſaire de ſon dévoue

ment, en ſuſpendant , pour quelques inſtans ,

les opérations des électeurs qui ſont déjà ou qui

ſeront nommés par les aſſcmblées primaires :

ce En conſéquence, elle ordonne que les élec

teurs qui ont été ou qui ſeront nommés par les

aſſemblées primaires , ne ſe réuniront pas , &

ſurſeoiront aux nominations auxquelles il dcvoit

être procédé d'après le décret du 29 mai , juſ

qu'au jour qui ſera déterminé par un déeret de

l'Aſſemblée nationale. » -

| La ſéaace a été ſuſpendue à trois heures

-

"

-
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· A 5 heures du ſoir. #rrº#s'es#
ſaires a conſtaté que madame de Korf avoit ob
tenu un paſſe-port le 5 juin , par l'entremiſe de M.

de Simolin, miniſtre de Ruſſie ; qu'ayant feint

d'avoir brûlé , par mégarde, ce paſſe port, elle

en avoit reçu un duplicata par la même"voi•

Un décret a déclaré M. de Montmorin irréprocha

ble, & 4 députés ſont allés en informer le peuple

qui menaçoit les propriétés & la perſonne de M.

de Montmorin. Celui-ci eſt bientôt revenu remer
cier l'Aſſemblée. 'r • , * ,i

Le préſident a lu une lettre des ttois com

miſſaires envoyés au-devant du Roi, ccngue en
tCS#º • • • • • " , º - -

" .. --- *- | : , 2 * f ) ,! º , , , ! ' !

A Dormans, le 24 juin 1791 , trois 4ures uº
, º ' quart du matln. ' * ' ' ' .
' . ' . " ! :: . .. • , , , - • • • • • • º -

» M. LE P R É s 1 D E N T , , 1

« Nous avons joint le Roi à peu de diſtance

ê Epcinly ; il étoit dans une voiture avec la

Reine, le Dauphin , Madame Royale , Madame

Eliſabcth & Madame Touizelle # trois doineſ

tiques étoit ſur le ſiége ; deux femmes ſuivoient

dans un cabriolet ; tin#e§ immer ſé & en armes

étcit ſur la route. Nous nous ſommes ap rochés

de l1 perſonne du Roi, nous lui avons# part

de notre miſſion , & nous lui avons donné lec

ture du décret de l'Aſſemblée nationale ; nous

en avons également flit lecture aux braves ci

toyens qui lui fervoient de cortége : nous avons
ififtitué M.§ leur commandant, & nous

nous ſommes rendus en bon ordre à Dormans,

ºu nous paffons la nuit. Demain nous nous ren
diens à Meaux , & après-demain à Paris. » .

« Ce qui ralentit notre marche, c'eſt I'af

C 4
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#uence des gardes #. qui ſe rendent de

toutes parts ſut le paſſage du Roi pour l'eſcorter,

A dont nous devons louer le zèle & la conduite

prudente & généreuſe. » -

« Nous fommes avec reſpcct,

« Monſieur le Préſident, ..'

| , « Votre très-humbles, &c. Signé,

- , , , Péthion , Latour- Maubourg ,

| | | | Baruave, Dumas. »

· M. Dupont a lu une adreſſe aux François pour

le paiement des contributions foncières & mobi

haires. M.le Grand a prétendu qu'elle renſermoit

trop de béllts expreſſions, trop de grandes phraſes,

ur être entendue de toutes les claſſes de contri

·buables 3 il auroit préféré une adreſſe qui efit

réchauffé le patriotiſme mieux que cette longue

énumération des impôts détruits. M. Dup ont a

répondu que deux colonnes, l'une des anciens

impôts, l'autre des nouvcaux, ſeroient l'adreſſe

1a plus patrictique que l'on pût , envoyer aux
départemens. L'adreſſe a été décrétée.

Les corps adminiſtratifs de Verſailles out dé

noncé au tribunal du diſtrict, & le tribunal a

d'abord fait arrêter & enſuite ſeulement empè

ché de partir madame d'Oſſun , dame d'atour

de la Reine. Cette dame a prouvé qu'elle n'a-

voit aucune part à l'évènement du jour, en pro

duiſant une lettre de la Reine dont voici la teneur

, & qui ne lui parvint que mardi : . !

· « Ce lundi ſoir 2o juin 1791. Tous les de

voirs réunis m'ont empêché, Madame, de vous

· avertir de notre départ. J'ai pourtant riſqué de

vous engager à fairc une courſe, ne fût-cc que

pour vous ſavoir hors d'ici. J'ai bien peu de mo

mens à moi , & beaucoup d'affaires, Je me borne
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donc à vous aſſurer de mon éternelle & invio

lable amitié. Dieu veuille que nous puiſſions êtré

promptement réunies ! je vous embraſſe, &c. »

On a décrété, ſur la propoſition de M. de

Menou, ce qui ſuit :

« 1°. Les officiers généraux commandans les

troupes ſur les frontières du royaume, ſont au

toriſés à faire délivrer aux gardes nationales qui

ſeront employées ſous leurs ordres, tant en corps

d'armée que dans les places de guerre & autres

poſtes† , les armes & munitions de

guerre de toute eſpèce, ainſi que les effets de cam

pement & autres attirails de gueire qu'ils jugeront

nécellaires , ſous la condition de§ compté au

miniſtre de la guerre des diſtributions qu'ils auront

ordonnées, & de prendre ſes ordres à cetégard. »

cc 2°. L'Aſſemblée nationale ordonne aux offi

ciers généranx employés, de veiller avec le plus

grand ſoin ſur les différens arſenaux, magaſins

& dépôts d'armes & munitions de guerre ; les

autoriſant à changer le lieu de ces dépôts s'ils le

croient néceſſaire à leur sûreté. Il eſt expreſſé

»ment défendu aux différens corps adminiſtratifs

de s'immiſcer dans tout ce qui peut avoir rapport

à cétte branche d'adminiſtration militaire. »

« L'Aſſemblée nationale décrète que le miniſtre

de la guerre eſt autoriſé à augmenter de ſeize

officiers généraux le nombre de ceux qui d'après

les§ décrets ſont actuellement employés ;

ſavoir, quatre lieutenans† douze ma

réchaux-de-camp. Le miniſtre eſt autoriſé à choiſir

, les quatre lieutenans-généraux & les douze ma

réchaux-de-camp, ſoit dans la ligne, ſoit parmi

les officiers généraux actuellement exiſtans. A ces

ſeize officiers généraux ſeront attachés des aides

de-camp , dont le nombre ſera fixé conforme
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ment aux précédens décrets de l'Aſſemblée na

tlonale. » -

L'Aſſemblée à ordonné le remplacement des

officicrs généraux émigrans ou démis , & M. de

Menou a fait le tableau de l'état de guerre oü ſe

trouve actuellement le royaume. Du département

du Nord à celui du Haut-Rhin , 7oo pièces de

canon , de la poudre pour ſept à huit campa

nes des plus actives , des proviſions très-con

· ſldérables de boulets , de balles ; des vivres pour

2oo,ooo hommes de troupes, pour 18 mois ; des

effets de campement pour trois armées de 6o,ooo

hommes chacune ; & par-tout des diſpoſitions

qui augmonteront encore ces reſſources , M. La

venue a demandé qu'on fît part à l'Aſſemblée

d'un plan de§ pour nos frontières ; cette

propoſition a excité de longs éclats de rire, & l'on

eſt paſſé à l'ordre du jour. - -

Une députation de la municipalité de Paris a

préſenté M. Drouet & M. Guillaume, qui pri

rent de concert des meſures pour arrêter les voi

tures du Roi. M. Dacier, orateur de la dépu

tation , a dit : « aujourd'hni que tous les Fran

çois ſont frères, lorſqu'un des citoyens fait une

bonne aétion , la gloire en rejaillit fur toute la

famille ». On a applaudi, & M. Drouet a parlé

à peu [ rès en ces termes :

« Je ſuis maître de poſte à Sainte-Menehould,

ancien dragon au régiment de Condé ; mon ca

marade Guillaume eſt un ancien dragon au ré

iment de la Reine. ( On applaudit) Le 21 juin,

à 7 heures & demie du ſoir, deux voitures &

onze chevaux relayèrent à la poſte de Sainte

Menehould. Je crus reconnoître la Reine ; &

appercevant un homme dans le fond de la voi

ture à gauche, je fus frappé de la reſſemblance
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- de ſa phyſionnomie avec l'effigie d'un aſſignat

de 5o livres. ( On applaudit. ) Ces voitures

étant conduites par un détachement de dragons,

lequel ſuccédoit à un détachement de†

ſous le prétexte de protége un tréſor, cette eſ

C9ItC§ mes ſoupçons, ſur-tout

lorſque je vis le commandant de ce détachement

Parler d'un air très-animé à l'un des couriers.

$ependant , ' cra gnant d'exiter de fauſſes

alarmes, étant§, ne pouvant conſulter

Perſonne , je laiſſai partir les voitures ; mais

voyant auſſitôt les dragons prêts à ſe mettre

en mouvement pour les ſuivre , & voyant

qu'après avoir demandé des chevaux pour†
dun , ces voitures prenoient la route de Va

renres , je pris un chemin de traverſe pour les

rejoindre. Je les devançai à Varennes, il

étoit orze heures du ſoir : il faiſoit très-noir ;

tott le monde étoit couché. Les voitures furent

arrêtécs dans une ruc, par une diſpute qui eut

lieu entre les poſtillons & le maître de poſte

du lieu. Celui-ci vouloit qu'on fit repoſer &

rafraichir les chevaux, ſelon l'uſage. Le Roi,

au contraire , vouloit accélérer ſon départ. Je dis

alors à mon camarade : es-tu bon patriote # N'e

doute pas, Eh bien, lui répondis-je, le Rci§
Varennes ; il faut l'arrêter Alors nçus deſcen

dîmcs & nous fimes réfléxion que , pour le ſuccès

de notre projet , il falloit barricader la rue & le

pont par ou le Roi devoit paſſer. (On applaudit. )

| #n ccnſéquence, nous nous tranſportâmes ,

moi& mon§e, près du pont de Varennes ;

il y avoit heureuſemcnt tout près une voiture
- - A -

chargée de meubles , nous l'amenâmes, nous la

culbutâmes , de manière qu'il étoit impoſſible

de paſſer, ( Qn applaudit. )

C 6
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#
Alors , nous courûmes chercher le procureur#

la cornmune , le maire, le commandant de al

arde nationaie , & en moins d'un demi quart

d'heure nous fûmes réunis au nombre de 8

hommes de bonne volonté. Le commandant de

la garde nationale accompagné du procureur

la commune s'approchèrent de la voiture & de

· mandèIent† , qui ils étoient & oii

ils alloient. La Reine répondit , qu'ils étoient

· preſſés. On inſiſta pour voir le paſſeport; cile

donna enfin ſon paſſeport à deux gardes-d'hon

neur, qui deſcendirent & vinrent à l'auberge.

Ce paſſeport portoit le nom de madame la ba

· ronue de Korff, &c, Quelques perſonnes qui

entendirent la lecture de cé paſſeport diſoient .

u'il -devoit ſuffire. Nous combattîmes • cetteq -

idée , parce que le paſſeport n'étoit ſigné que .

du Roi , & qu'il dèvoit l'être auſſi par le pré

ſident de l'Afſemblée nationale. Si vous êtes unè

étrangère , dſſions-nous à la Reine , pourquoi

avez-vous aſſez d'influence pour faire partir après

vous un détachement ? pourquoi lorſque vous

pafſâtes par Clermont, en avez-vous eu affez

† vous faire fuivre par un premier détachement?

d

rès ces réſléxions & notre obſtination , on .

ra que les voyageurs ne partiroient que le

lendemain, Ifs deſcendirent dans la maiſon du

procureur de la commune." · · · · ·

· « Alors de lui-même, le Roi nous dit : Voilà

le Roi, voilà mcn épouſe & mes enfans ; nous

vous conjurons de nous traiter avec les égards

† les François ont toujours eus pour leurs
Rois. Auſſitôt les gardes nationales accoururent

eu° foule , & l'on vit en même temps arriver les

huſſards le ſabre à la main ; ils eſſayerent d'ap

yrocher la maiſon ou étoit le Roi ; mais nous

- A - 1. - ' "-- 2 ) · -- , , i ' »
< •

* --
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leur criâmes que ſi on vouloit l'arracher, on ne

l'arracheroit que mort d'entre nos mains.... Le

commandant de la garde nationale eu l'attention

en outie de faire vcnir deux pièces d'artillerie

qu'il fit mettre a l'embouchure de la rue par en

haut, & deux autres en bas, de manière que

les huſſards ſe trouvèrent entre deux feux. On

les ſomma de deſcendre de cheval. M. Jouglas

s'y refuſa : il dit qu'il vouloit avec ſa troupe

garder le Roi : on lui répondit que la garde
nationale le garderoit bien , qu'elle n'avoit pas

beſoin de ſon ſecours ; il# alors le com

mandant de la garde nationale ordonna aux ca

nonniers de ſe mettre à leurs rangs & de faire

feu ; ils prirent la mêche à la main..... Mais

j'ai l'honneur de vous obſerver qu'il n'y avoit

rien dans les canons. »

« En un mot, le commandant de la garde na

tionale & la garde nationale firent ſi bien .. qu'ils

parvinrent à déſarmer les huſſards ; le Roi fut

· donc conftitué priſonnier. Ayant ainſi rempli

:

notre devoir , nous retournâmes chez nous, au

milieu des félicitations de nos concitoyens ; &

· nous ſommes venus dépoſer dans le ſein de l'Aſ

ſemblée nationale l'hommage de nos ſervices.

Des députés des tribunaux criminels de Paris

· font venus entretcnir l'Aſſemblée des ſuggeſtions

qui pouvoient avoir induit le premier fonétion

naire public, ce ſont leurs expreſſions, à déſer

: ter de ſon poſte; de la ſageſſe & de l'énergie du

corps conſtituant ; de lcur admiration & de leur

fidélité. Organe du département de Paris , M.

Paſtoret a prêté le ſerment que ces adminiſtra

teurs, a-t-il dit , prêtent nuit & jour à la pa

trie ; il a ajouté : ce vos vertus ſont notre mo

dèle, vos travaux notre gloire & notre bon

*.

-
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heur », & juré de maintenir la conſtitution, en

obſervant qu'ils n'avoient pas beſoin de pro

mettre de l'aimer. Le préſident a répoudu, & la

ſéance a été de nouveau ſuſptndue. Il étcit 1o

heures du ſoir. ·

La ſuite au Journal prochain. - yº

• *

*s - » ! ' : · · \

-

- -

- - * - #, " "

| Nous nous réſervons d'attacher la ré

- flexion de nos Lecteurs ſur les principaux

- incidens de la retraite & du retour du Roi ,

lorſque les premiers ébranlemens qu'a pro

· · duits cet événement ſeront calmés, que

· les détails ſeront vérifiés, & que l'on aûra

pu prendre quelqu'opinion des faits. L'on

, en a pu voir d'importans dans les Séances

de l'Aſſemblée Nationale ; il en eſt d'au

tres moins frappans , mais qui ont trait au

même fait, & que nous recueillerons avec

· ſoin ; les pièces publiques ſur tout méritent

· une attention particulière, & nous tâche

· rons de les rapporter lorſqu'elles pouriont

éclairer & guider le jugement dans cette

- orageuſe circonſtance. Ö a déja vu un ex

- trait de la déclaration de S. M. aux François,

à ſa ſortie de Paris ; nous la rapporterons

· en entier : en attendant, voici l'adreſſe de

- l'Aſſemblée Nationale aux François, dé

srétée en forme de Proclamation, dans la

| Séance du 22 Juin , c'eſt une ſorte de ré

ponſe à la déclaration du Roi, & par con .

ſéquent, un premier apperçu du ſentiment
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de l'Aſſemblée Nationale ſur les diverſes

plaintes qui s'y trouvent expoſées.

« Un grand attentat vient de ſe commcttre.

L'Aſſemblée nationale touchsit au terme de ſes

longs travaux ; la conſtitution.étoit finie ; 1.s

erages de la révolution alloient ceſſer; & les

enrenis du bien public ont voulu, par un ſeul

· forfait, immoler la ration crtièie à leur vcn

geance. Le Roi & la famille royale ort été enlevés

dans la nuit du 2o au 2 I dc ce mois. »-

« Vos repréſentans tricmpheront de cet

obſtacle ; ils meſurent l'éterdue des devoirs qui

leur ſont impoſés. La liberté publique ſera main

tenue ; les conſpirateurs & les eſclaves appren

dront à connoître i'intrépidité des fondateurs de

la liberté françºiſe ; & nous prenons , à la face

de la nation, l'engagement ſolennel de venger

la loi ou de mourir.» -

c« La France veut être libre, & elle ſera libre ;

on cherche à faire rétrograder la révolution, la

révolution ne rétrogradeia point. François, telle

eſt votre volonté; elle ſera accomplie. »

ce Il s'agiſſoit d' bord d'appliquer la loi à la

poſition momentanée où ſe trouve le royaume.

Le Roi , dans la conſtitution, exerce les fonc

tions roya'es du refus ou de la ſanction ſur les

décrets du co:ps légiſlatif, il eſt en outre chef

du pouvoir exécutif ; &, en cette dernière qua

lité, il fait exécuter la loi par des miniſtres reſpon

ſables. Si le premier des fonctionnaires publics

déſerte ſon poſte , ou eſt enlevé malgré lui ,

les repréſentans de la nation, revêtus de tous

lcs pouvoirs néceſſaires au ſalut de l'Etat, &

à l'activité du gouverrement, ont le droit d'y

ſuppléer ; en prononçant que l'appoſition du ſceau

de l'étât, & la ſignature du miniſtre de la juſ
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tice, donneront aux décrets le caractère & l'au

"torité de la loi; l'Aſſcmblée nationale conſtituante

a exercé un droit inconteſtable. Sous le ſecond

· rapport, il n'étoit pas moins facile de trouver

un ſupplément. En effet , aucun ordre du Roi

ne pouvant être exécuté s'il n'eſt contreſigné par

les miniſtres, qui en demeurent reſponſables, il

'a ſuffi d'une ſimple déclaration qui ordonnât pro

viſoirement aux miniſtres d'agir ſous leur reſ

ponſabilité, ſans la ſignature du Roi. »

« Après avoir pourvu aux moyens de com

· pletter & de faire exécuter la loi, les dangers

· de la criſe actuelle ſont écartés à l'égard de I'in

- térieur du royaume.Contre les attaquesdu dehors,

'on vient de donner à l'armée un premier renfort

de quatre cent mille gardes nationales.Au-dedans

& au-dehors , la France a donc toute ſorte de

| motifs de ſécurité, ſi les eſprits ne ſe laiſſent point

- frapper d'étonnement, s'ils gardent de la modéra

· tion.L'Aſſembléenationale conſtituante eſt enplace;

tous les pouvoirs publics, établis par la conſti

· tution, ſont en activité ; le patriotiſfne des ci

toyens de Paris, ſa garde nationale , dont le

zèle eſt au-deſſus de tout éloge, veilient autour

de vos repréſentans. Les citoyens actifs duroyaume

entier ſont enrôlés , & la France peut attendre

ſes ennemis, » -

« Faut-il craindre les ſuites d'un écrit arraché

avant le départ de ce Roi ſéduit, que nous ne

'croirons inexcuſable qu'à la dernière extrémité ?

On conçoit à peine l'ignorance & les prétentions

de ceux qui l'ont dicté 5 il ſera diſcuté par la ſuite

avec plus d'étendue, ſi vos intérêts l'exigent; mais

'il eſt de notre devoir d'en donner ici une idée. »

" « L'Aſſemblée nationale a fait une proclama

tion ſolemnelle des vérités Politiques ; clle a
• , - - -'



retrouvé, ou plutôt#. rétabli les droits ſacrés

du genre humain ; & cet écrit préſente de nou

yeau la théorie de l'eſclavage. »

ce François ! on y rappelle cette journée du

23 juin, où le chcf du pouvoir exécutif, oii

le premier des fonctionnaires publics oſa dicter

ſes volontés abſolues à vos repréſentans, chargés

Par vos ordres de refaire la conſtitution

royaume. »:: -

, ce On ne craint pas d'y parler de cctte armée

qui mcnaçoit l'Aſſemblée Nationale au mois de

juillct ; on oſe ſe faire un mérite de l'avoir éloignée

des délibérations de vos repréſcntans. »

- ce L'Aſſemblée nationale a gémi des évène

mens du 6 octobre. Elle a ordonné la pourſuite

des coupables3 & parce qu'il cſt difficile de rc

trouver quelques brigands au milieu de l'inſur

rcction de tout un peuple, on lui reproche de

les laiſſer impunis! on ſe garde bien de raconter

les outrages qui provoquèrert ces déſordre*. La

nation étoit plus juſte & plus généreuſe 3 elle 1e

reprochoit plus au Roi les violences exercées ſous

· ſon règne, & ſous le règne de ſes aïeux. »

c« On oſe y rappeller la fédération du 14

juillet de l'année dernière. Qu'en eſt-il reſté dans

la mémoire des auteurs de cet écrit ? C'eſt que

le premier fonctionnairc public n'étoit placé qu'à

la tête des repréſentans de la nation. Au milieu

de tous les députés des gardes nationales & des

troupes de ligne du royaume, il y prononça un

ſerment ſolemnel ; & c'eſt-là ce qu'on oublie !

Le ſerment du Roi fut libre ; car il dit lui-même,

que c'eſt pendant la fédération, qu'il a paſſé les

momens les plus doux de ſon ſéjour à Paris ;

qu'il s'arrête avec complaiſance #" le ſouvenir

des témoignages d'attachement & d'amour que
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lui ont donnés les gardes nationaux de toute lé

France. Si un jour le Roi ne déclaroit pas que

des factieux l'ont cntraîné , on atiroit *dénoncé

ſon parjure au monde entier. » (

« Eſt-il beſoin de parcourir tart d'autres re

proches, ſi mal fondés ? On diroit que les peuples

ſont ſaits pour les Rois, & que la clémenee eſt

Punique devoir de ceux-ei; qu'uue grande nation

doit ſe régénérer ſans aucune agitation , ſans

troubler un moment les plaiſirs des Rois & de

leur cour. Quelques déſordres ont accompagné

la révolution ; mais l'aneien deſpotiſme doit-il

ſe plaindre des maux qu'il avoit fait ? & con

vient-il de s'étonner que le peuple n'ait pas tou

jours gardé la meſure, en diſtipant cet amas de

corruption, formé pendant des ſiècles par les

crimes du pouvoir abſolu ? » * · · · · "

' cc Des adreſſes de félicitations & de remer

ciemens ſont arrivées de toutes les parties du

royaume ; on dit que c'eſt l'ouvrage des f étiei x ;

oui, ſans doute, de vingt-quatre millions de

factieux. » - | --

ce Il falloit reconſtituer tous les Fouvoirs ,

parce que tout étoit corrompu ; parce qu'une

dette effrayante, accumulée par l'impéritie & lcs

déſordres du gouvernement, alloit précipiter la

nation dans un abîme. On nous reproche de

n'avoir pas ſoumis la conſtitution au refus du Roi;

mais la royauté n'eſt établie que pour le peuple ;

& ſi les grandcs nations ſont obligées de la main

tenir, c'eſt parce qu'elle eſt la ſauve-garde de

leur bonheur. La conſtitution lui laiſſe ſa pré

rogative & ſon véritable casactère. Vos repré

ſentans ſeroient criminels , s'ils avoient ſacrifié

vingt quatre millions de citoyens à l'intérêt d'un

feul homme. » · · · · - : - -*
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• Le travail des peuples alimente le tréſor

de l'Etat; c'eſt un dépôt ſacré. Le premier ſymp

tôme de l'eſclavage eſt de ne voir dans les con

tributions publiques, qu'une d t e envers le deſ

potiſme. La France devcit être , ſur ce point,

plus ſévère qu'aucune autre nation. On a réglé

l'emploi des contributions d'après la ſtricte juſ

tice : on a pourvu avec munificence aux dépenſes

du Roi ; par une condeſcendance de l'Aſſemblée

nationale, il en a lui-même fixé la ſomme ;

& p:ès de trente millions accordés à la liſte

civile, ſont préſentés comme une ſomme trop

modique ! »

, ce Le décret ſur la guerre & la paix ôte au

Roi & à ſes miniſtres le droit de dévouer les

peuples au carnage, ſelon le caprice ou les calculs

de la cour; & l'on paroît le regretter ! Des

traités déſaſtreux ont tour-à-tour ſacrifié le ter

ritoire de l'empire François, les tréſors de l'Etat,

& l'induſtrie des citoyens. Le corps légiſlatif

connoîtra mieux les intérêts de la nation, & l'on

nous reproche de lui avoir conſeivé la réviſion

& la confirmation des traités ! Quoi donc ! n'avez .

vous pas fait une aſſez lougue cxpérience des
erreurs du gouvernement ? » . a *

| -- Sens 'ancien régime, l'avancement & la

diſcipline des ſoldats & des officiers de ter a &

de mer étoient abandonnés au caprice du nºi

niſtère. L'Aſſemblée nationale, occupée de leur

bonheur, leur a reſtitué des droits qui leur

appartiennent; l'autorité royale n'aura plus que

le tiers ou le quart des places à donner ; & l'on

ne trouve point cette part ſuffiſante ! » -

« Onattaque votre ordre judiciaire, ſans ſorger

que le Roi d'un grand peuple ne doit ſe mêler

de l'adminiſtration de la juſtice que pour faire
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6bſerver les lois & exécuter les jugemens. On

veut exciter des regrets ſur le droit§ grace & .

de commuer les peines; & cependant tout le monde

ſait comment ce droit eſt exercé, & ſur qui les

monarques répandent de pareilles faveurs. » :

« Se plaindre de ne pouvoir plus ordonner

toutes les parties de l'adminiſtration, c'eſt re

vendiquer le deſpotiſme miniſtériel. Certes, le

Roi ne pouvoit l'exercer lui-même. On a laiſſé

au peuple le choix de ſes adminiſtrateurs ; mais

ces mêmes adminiſtrateurs ſont ſous l'autorité du

Roi, en tout ce qui ne concerne pas la réparti

tion de l'impôt; il peut, ſous la reſponſabilité

de ſes miniſtres, annuller leurs actes irréguliers,

· les ſuſpendre de leurs fonctions. » -

« Les pouvoirs une fois répartis, le corps

légiſlatif, comme tout autre pouvoir public , ne

pourra ſortir des bornes qui lui ſeront aſſignées

Au défaut des miniſtres, l'impérieuſe nécefſité

a forcé quelquefois l'Aſſemblée nationale à ſe

mêler, malgré elle, de l'adminiſtration. Ce n'eſt

fº au gouvernement à le lui reprocher. On doit

e dire ; il n'inſpiroit plus de confiance ; & ,

tandis que tous les François ſe portoient vers le

corps légiſlatif, comme centre d'action, elle ne

s'eſt jamais oceupée, ſur ce point, que des diſ

f† néceſſaires au maintien de la liberté

evoit-tlle conſerver de la défiance ? Vouspouvez

en juger d'après le départ du Roi. »

•e La faction qui, à la ſuite de ce départ, a

tracé la longue§ de reproches auxquels il ſera

ſi facile de répondre, s'eſt démaſquée elle-même.

Des imputations ſouvent renouvellées en décèlent

la ſource. On ſe plaint de la complication du

nouveau régime; & par une contradiction ſen

fible, on ſe plaint en même temps de la durée
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biennale des fonctions des élccteurs. On reproche

amèrement aux ſociétés des amis de la conſtitu

tion cet amour ardent de la liberté qui a tant ſervi

la révolution, & qui peut être ſi utile encore,

fi, dans les circonſtances actuelles, il eſt dirigé

par un patriotiſme tout à-la-fois prudent &

éclairé. »

: « Faut-il parler enfin de cette inſinuation re

lative à la religion catholique ? L'Aſſemblée na

tionale, vous le ſavez, n'a fait qu'uſer des droits

de la puiſſance civile ; 'elle a rétabli la pureté

des premiers fiècles chrétiens; & ce ne ſont pas

les intérêts du ciel qui dictent ce reproche. »

«e François ! l'abſence du Roi n'arrêtera point

l'activité du gouvernement ; & un ſeul danger réel

vous menace. Vous avez à vous prémunir contre

la ſuſpenſion des travaux de l'induſtrie, du paie

ment des contributions publiques, contre cette

agitation ſans meſure, qui, bouleverſant l'Etat

: ar excès de patriotiſme ou à l'inſtigation de nos

ennemis, commenceroit par l'anarchie, & finiroit

par la guerre civile. » - -

« C'eſt ſur ce danger que l'Aſſemblée natio- .

nale appelle la ſollicitude de tous les bons 'ci

toyens ; c'eſt ce malheurvéritable qu'il faut éviter.

Vos repréſentans vous exhortent, au nom de

la patrie, au nom de la liberté, à ne pas le

perdre de vue. Dans les momens de criſe , il

eſt néceſſaire de développer un grand caractère ;

c'eſt alors que les haines privées & les intérêts

particuliers doivent diſparoître. Le peuple , qui

vient de reconquérir ſa liberté, doit ſur-tout

montrer cette fermeté tranquille qui fait pâlir les

tyrans. » . " - !

« Le grand, preſque tunique intérêt qui doive

aaus occuper particulièremeut juſqu'à f'epoque
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très-prochaine où l'Aſſemblée nationale aura pris*

une réſolution définitive, c'eſt le maintien de

l'ordre.L'ordre peut exiſter par-tout oü il exiſte

n centre d'autorité ; il ſe trouve dans l'Aſſemblée

de vos repréſentans. Il ſuffira prcviſoirement, ſi la

voix des citoyers prorcuce avec énergie l'obli

gation de reſpecter la loi ; ſi la force publique

de l'armée, des gardes nationales, & de tous

les François en appuie l'exécution. Nous gémi

rons des malheurs de notre Roi; nous appelle

rons la vengeance des lois ſur ceux qui l'ont

entraîné loin de ſon poſte; mais l'empire ne

ſera point ébranlé ; l'aſtivité de l'adminiſtration

& de la juſtice ne ſera point ralentie. R l'iez

· vous donc ſur ce point, auquel le ſalut de la

France eſt attaché ; ſurveillez ces hommes qui

ne voient dans les calamités publiques qu'une

occaſion favorable à leur brigandage. t§

vos efforts pour empêcher les violences, pour

aſſurer le paiement des contributions, & la libre

circulation des ſubſiſtances, pour maintenir la

ſureté des perſonnes & de toutes les propriétés

Montrez la loi aux coupables ; fortifiez les au

torisés conſtitutionnelles de toute la puiſſance de

la volonté gérérale ; que les factieux qui de
mandent le# de leurs concitoyens voient l'ordre

ſe maintenir au milieu des orages, la conſtitu

tion s'affermir, & devenir plus chère aux François

Par les coups qu'ils lui portent; & qu'enfin les

dangers qui vous étoient réſervés, n'atteignent

que les ennemis. de votre bonheur. La capitale

Peut ſervir de modèle au reſte de la France ;

, le départ du Roi n'y a point cauſé d'agitation ;

& , ce qui fait le déſeſpoir de nos ennemis, elle

jouit d'une tranquillité parfaite. » .

• Il eſt, envers les grandes nations, des at
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tentats que la généroſité ſeºle peut faire oublier.

Le peuple François étoit fier dans la ſervitude ;

il montrera les vertus & Phéroïſme de la liberté.

Que les ennemis de la conſtitution le ſachent ; pour

aſſervir de nouveau le territoire de cet empire,

il faudroit anéantir la nation. Le deſpotiſme for

meia, s'il le veut, une parcille entrepriſe ; il

ſera vaincu 5 ou, à la ſuite de ſon affreux triomphc,

il ne t ouveia que des ruines. »

Signés, ALExANDRE BEAUHARNA1s , Préſi

dent, MAUR1Er, REGNIER, LEcARLIER , FR1

cAUD , GRENoT, MERLE , Secrétaires.

Comme nous nous ferons toujours un

devoir de rectifier les mépriſes, où malgré

l'amour de l'impartialité,nous pouvons être

entraînés par la rapidité de la rédaction du

journal des ſeances, nous nous empreſſons

de conſigner ici la réclamation de M. Paul

Nairac , député de Bordeaux. Il n'a point

demandé à l'Aſſemblée nationale, ainſi

qu'on l'annonce dans le n°. 23 du Mer

cure, page 194 de la partie politique »

que le corps légiſlatif improuvât la con

duite de la Municipalité de Bordeaux, cou

pable de violences , contre les loix et la

liberté des citoyens, « il a demandé au

contraire que les applaudiſſemens donnés

à cette conduite par l'Aſſemblée, fuſſent

confirmés par une lettre du préſident. »
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Svp p z é M e N r à l'article de Paris & aux Nouvélies
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| * " . , , Du dimanche a 6 juin 1791.' i,
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La ſéance a tenue toute la nuit, & la délibération a été

repriſe à dix heures du matin. On a fait lecture d'une lettre

ide la municipalité du Mans , qui annºnce que M. de Brezé

a été arrêté le 22, comme n'ayant point de paſſe port, &

pouvant par ſa place donner des lumières ſur l'évaſion du

Roi. Cette lettre étoit accompagnée d'un interrogatoire qu'a-

voit ſubi M. de Brézé , & dans lequel il avoit dit qu'il ſe

retiroit dans une de ſes terres par le conſeil de ſes amis ; qu'au

ieſte, il ne pouvoit donn. r aucun renſeignement ſur la fuite

de la Famille Royale , dcnt il n'avoit été inftruit que le mardi

à 11 heures du matin. L'Aſlcmblée a ordonné l'élargiſſement

de M. de Brezé. , 1 ' - ! |.

On s'eſt enſuite occupé du moyen d'exécuter le décret de

h veille , portant qu'il ſera informé des auteurs & complices

de l'évaſion du Roi, & que les perſonnes qui l'accompa

oient ſeront miſes en état d'arreſtation. Après quelqües

ats, où l'on a entendu avec peine des applaudiſſemens

prodigués à ces paroles de M. Roberſpierre : « La Reine n'eft

qu'une citoyenne, le Roi un citoyen comptable.»L'on a décrété

| uois articles , dont le premier ordonne que le tribunal de

'l'arrondiſſement des fuileries fe former ſur l'évaſion du

Roi, & les faits qui y ſont antérieurs ; le ſecond , qu'il fera

interroger les perſonnes miſes en état d'arreſtation ; & le

#oiſième , que l'Aſſemblée Nationale nommera trois commiſ

ſaires pris dans ſon ſein, pour recevoir les déclarations du Roi

& de la Reine. " A

' l'Aſſemblée s'eſt retirée dans les bureaux , ſur les trois

tutes, pour procéder à cctte nomination : les comm:ſiaircs

choiſis ſont , MM. Tronchet, d'André & Duport.

Il a été décrété que la ſéance qui duroit depuis mardi 2 1,

ſeroit levée aujourd'hui. - -

Le lundi 17, on lit diverſes lettres & adreſſes des directoires

e départemens qui ren,}ent compte des moyens qu'ils ont

tmployés pour aſſurer la tranquillité publique, & du zèle des



faux bruits annonçoient comme ayant déia pénétré dans le

# ººeººº ºs sºn a - ºue dans •

On décide qu'il ſera fait dans le procès verbal une mention

honorable de .. déclaration fuite par M. de Bonnay , qu'auſſi

tôt que les gºrdes-du-corps ont appris à Verſailles le départ |
du Roi, ils ont montré le plus grand zèle à maintenir l'e,rdie

& la tratiquillité publique. On a décrété une ſérie d'articles .

ſur la conſervation & le claſſement des places de guerre.

M. d'Eſtaing cnvoie ſon ſerment a l'Aſſemblée dans une lettre

doct on a f.it lecture. Ap ès quoi, les commiſſaires nommés .

pour recevoir les déciarations de leurs Majeſtés , ont rendu

compte de leur miſſion. Ils ſe ſont r, ndus aux Thuileries le

dimanche 26, à net f hcl r s du ſoir, & ont été introduits .

† chambre du Roi , qu'iis ont trouvé ſeul. Ils ont fait

lecture à La Majeſté du déc. et du 1 1, & de l'objet de leur miſ

ſion; le Roi alors prenant la parole , leur a dit qu'il n'enten

doit point ſubir un interrogatoire , mais qu'il faiſoit une ;

déclaration conformément à la demande de l'Aſſemblée Na- |
rignale. ll.l'a effectivement faite & ſignée, ainſi que les com--

miſſaires de l'Aſſemblée. - - , : - º :: . » ,

•!

· Ces Meſſieurs ſe ſont enſuite rendus chez la Reine , mais .

Madame Eliſabeth, qui étoit prête à ſe mettre à table avec

le Roi , leur a dit que la Reine ne pouvoit point les rece

voir parce qu'elle étoit au bain , mais qu'elle les prioit dd .

paſſer le lendemain a enze heures, ce qu'ils ont fait. La

Reine a également fait ſa déclaration. Nous en allens .

, donner la ſubſtance ainſi que de celle du Roi ; ces pièces im- .

†º ſeront rapportées en entier dans le prochain ot

a1TC.

Extrait de la Déclaration du Roi.

A
Cejourd'hui 26 Juin , &c.

et Les motifs qui m'ont déterminé à quitter Paris, ſont les

eutrages & les menaces faits a ma famille & a moi même

dans la journée du 18 avril ,, leſquels ſont reſtés impunis.

J'ai cru qu'il n'y avoit ni sûreté ni décence pout moi & |

pour ma famille a demeurer dans la capitale. Jamais mon

intention n'a été de ſortir du royaume. Je n'ai §re§ |

aucun con ert, pour mon départ , ni avec les puiſſances |

étrangères , ni avec mes parens , ni avec les François |
émigrés. » . 4 -
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|bien fortifiée, parce que j'aurois pu m'oppoſer à toute in

vaſion contre la France , H on avoit voulu en faire une ,

& parce que j'aurois pu me porter en perſonne ſur tous les

'points attaqués. Je conſervos toujours le deſir de revenir

dans Paris, cemme on peut le voir par la dernière phraſe

de mon mémoire ; & ſi j'avois eu l'intention, de ſortir de la

Hance, je n'aurois publié ma déclaration qu'au moment ou

ſºn aurois été dehors. Je defirois faire tombcr l'argumcnt

# ma non-liberté , qu'on oppoſoit à la légitimité des loix.

k portois avec moi 13,2eo liv.'en argent , & 5éo,oco liY.

tn aſſignats. Mon frère dcvoit revenir en France aupres de
fl0l, » - * • -

« Les trois couriers qui m'ont ſuivi ignoroient la deſtina

ion de mon voyage ; n on paſſe-port n'étoit pour Francfort,

que parce qu'on n'en donne au bureau des affaires étran

#tres que pour les pays étrangers, & on voit d ailleurs par
§ que j'ai ſuivie que je n'allois point à Francfort. Je

t'ai fait aucune autre proteftation que celle contenue dans

· mon mémoire , & elle porte moins ſur le fonds des prin

tipts que ſur le peu de liberté dont je jouiſſois, & fur ce

que les décrets ne m'étant point préſentés en maſſe, je n'avois

u juger de l'enſemble. Je reconnus dans mon voyage,que

ºpinion publique étoit décidée en faveur de la conſtitution ;

k n'avois pas cru pouvoir connoître cette opinion dans Paris ,

#je me ſuis convaincu de la néceſſité de donner de la force

lux autorités conſtitutionncHes Auſſi tôt, je n'ai pas héſité

& faire tous les ſacrifices qui peuvent contribuer au bon

heur de la nation, & j'oublierai volontiers les déſagremens

que j'ai pu eſſuycr. J'ajoute que la gouvernanre de mon fils »

& les deux femmes de chambre n'ont été averties que trcs

| ku de temps avânt le départ. »

Extrait de la déclaration de la Reine,

C.jourd'hui 27 juin , &c.

" Je déclare que le Roi deſirºnt partir, rien dans la ra

†te ºs pouvoit m'empêcher de le ' tuivre, & j'ai prouvé

#puis cux ans que je ne voulois point me ſéparer de lui ;-

le Roi avoit eu l'intention de quitter le royaume , toute

º force auroit été cmplcyée a l'empêcher La gouver

ºe de mon fils n'a reçu mes ordres que peu de temps

*ºut le départ. Les trois couriers ignoroient la deſtination



du voyage : on leur donnoit de l'argent dans la route,

ils payoient la dépenſe. Les femmes de chambre n'ont é

averties qu'au moment du départ, & l'une d'elles n'a !

voir ſon mari. Monſieur & Madame devoient nous rejoiſ

dre cn France ; & ils n'ont pris un autre chemin , que po

ne pas faire marquer de chevaux. Nous ſommes ſortis p

l'appartement de M. de Villequier , ſéparément à diverſ

repriſes ». - - -

Le Roi a demandé d'avoir un double de ſa déclaratio

L'Aſſemblée ne s'eſt point oppoſé à le donner ; enfuite on

renvoyé les deux déclarations au comité, pour, après les i

formations priſes, cn être fait le rapport. -

On lit , à l'ouverture de la ſéance du n'lmrdi 28 , u

lettre des commiflaires de l'Aſſemblée envoyés dans le d

partemcnt du Pas de-Calais , pour y faire prêter le nos

veau ſerment aux troupes. Ils demandent des inſtruétions ſ

les moyens de remplir leur miſſion, & annoncent que pl

ſieurs officiers ont paſſé à l'étranger ; & qu'ii y a eu que

ues troubles à Saint-Omer. L'Aſſemblée charge ſon comi

# lui préſenter un projet de décret ſur la manière de fai

prêter le ſerment.

Les vainqueurs de la Baſtille prêtent ſerment à l'Aſſem

lée : des ouvriers demandent à la barre que l'on rétabliſ

les ateliers de charité. » -

Les commiſſaires nommés pour recevoir la déclaratio

du Roi & de la Reine , annoncent que par u » billet le Rc

les invite à paſſer chez lui pour leur communiquer quelqu,

choſe ; l'Aſſemblée le leur permet , ils s'y rendent. Le Ro

leur a déclaré qu'il avoit donné des ordres à M. Bouillé pou

qu'il protégeât par des troupes ſon arrivée à Montmédi.

On diſcute pluſieurs articles relatifs à la liberté d'émigrer

Proviſoirement , les étrangers ſeuls & les négocians pourron

ſortir du royaume avec certaines précautions;la ſortie d'armes

chevaux , bagages, eſt interdite.

· On propoſe divers articles ſur la nominntion du gouver

neur de l'héritier préſomptif de la couronne ; après d'aſſe

longs# il eſt décrété qu'aucun des membres de l'Aſ

ſemblée ne ſcront éligibles pour cette place. |

| L'on apprend de Vienne que le congrès de Siſtowe eſt ſé

# ,, & que les plénipotentiaires ſe tranſportent à Buchareſ

ans la Valachie. - ^- --- · · · - |
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DE FRANCE.

, SA M E DI 9 JUILLET 1791.

: P I E C E S F U G [ T IV E S

' E N vERs ET EN PR os E.

DE P IT D' UN A M ANT.
-

-

- JE. vous rends ces gages trompeurs,

tes billets démentis, ces lettres infidelles 3

. Qu'ai-je beſoin de ces preuves nouvelles

Pour me rappeler mes malheurs ?

J'eus quelque temps la vanité d'y croire ;

Mon cœur s'enivra du poiſon

· Dont vous ſaviez ſi bien ſéduire ma raiſon....

Allez, à me tromper vous n'aviez pas de gloire 5

Vous auriez dû rougir de ma crédulité. ... !

Ces promeſſes d'amour & de fidélité,

es doux ſermens, ces plus douces careſſes,

Ce vif langage de deux cœurs,

N°. 28. 9 Juillet 1791. C
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Tous deux épris de leurs ſ .

Ces yeux ſouvent b ignés ， pleurs,

Eſſuyés de ma main tre blante ;

Ccs pardons accordés & re; s tour à tour ;

Enfin tous ces élans d'une ame impat ente. ...

Eh bien ! non, tout cela n'était point de l'amour !

Quand votre ſein battait ſous ma main téméraire »

Que votre pied repoſait ſur le mien, -

Alors à vous chérir je mettais tout mon bien ;

Vous-même à mes r, gards vous efforciez de plaire 3

Un ſouris, un coup d'œil, un ſeul mot, un ſoupirs

Une main tendrement preſſée, -

C'était póur votre Amant le comble du plaiſir;

Je m'endormais ému ; cette douce penſée .

Venait m'accompagner juſque dans mon ſommeil ;

Enfin j'en jouiſſais encore à mon réveil ; ' . '

Et maintenant, victime délaiſſée,

Redoutant un lien nouveau, -

Je vois de mes beaux jours s'éteindre le flambeau

Adieu, ſonges rians que m'offrait la jeuneſſe,

Trompeuſe illuſion or m'abuſi't ſans ceſſe,

J'ai briſé ton : taliſlnans :

Fuyez, douce r , er - ·r enchantereſſe :

Ah ! ſor 1.a :ête º t ans

Les pleurs on | | : tleſſe, º `

• « 2.,'-

( Par . · - | :'; » de Sens.) - -
4

r

· · · · .. \ *

( • •, • '
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A B O U Z A Y D ,

· ou le Miniſtre diſgracié, à ſon Fils ; .

c o N T E o R I E N T A L.

Courrnrs-ro des biens hé ités de tes peres,

Ils ſuffiront à ton bonheur : ... .

Fuis les honneurs publics; ces brillantes chimeres

· Ne ſont pas lignes d'un grand cœur.

Dans les palais des Rois, ſous le poids des entraves,

Ne vas point te traîner ſur les pas des eſclaves :

Le S ge vit de peu ; les beſoins renaiſſans

Ne troublent point le repos de ſa vie ;

Sa médiocrité le ſauve de l'envie, ::

Et ſes jours coulent innocens. .

A tes amis fais part de tes richeſſes ;

Vis en paix, ignoré : c'eſt le ſouverain bien ;

Et ſur l'infortuné répandant tes largeſſes,

Dans le bonheur d'autrui tu trouveras le tien.

Jadis, aux beaux jours de ma gloire,

Quand de tous les Perſans un ſeul régnai ſur moi,

Je diſais : » Les méchans en vain auprès du Roi

» Oſeraient me noircir ; il ne peut les en croire ;

» Mahmoud eſt trop sûr de ma foi «.

Quelle était mon erreur ! j'ai bien vu le contraire ;

O mon fils ! ſouviens-toi des malheurs de ton pere.

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

--
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J.a malice du faible eſt même à redouter : *

Et ce Rci des forêts, qu'on ne ſaurait dompter,

Souvent reçoit la mort des dents d'une vipere.

(Par M. l'AbbéDourneau. ) , -

F，plication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

- iLE mot de la Charade# celui

de l'Enigme eſt la Roſe, celui du Logogriphe

eſt Sacerdoce, où l'on trouve Roſe, Corde,

Cocarde, Rade, Sacre, Arc, Dos.

C H A R A D E.

LE Riche faſtueux habite mon premier ;

Par-delà tous les cieux regne en paix mon dernier;

Le Pauvre vit & meurt au fond de mon cntier.

( Par M. l'Abbé Dourneau. ) .

É N I G M E.

F,ts d'une mere mépriſée,

J'ai le plus bizarre deſtin ;

Je parle grec, français, latin ;

J'excite ſouvent la riſée ,

Quelquefois l'applaudiſſement.

C'cſt par mon ſecours qu'un Aumant

• , · •

x
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A ſa chcre Amante ſe lie ,

Én dépit de l'éloignement ; - -

· , Mais, malgré ces marques de vie ,

， Je n'ai ni pieds, ni mains, langue, ni ſentiment.

, - ( Par Mlle. S. B. G. âgée de 14 ans. )

xzarrrz crka | ERC 3 x 7 x 3:3"

· L O G OG R I P H E. .

JE ſuis de taille fort pctite, ** | ! **

- Et de plus noire à faire peur; --

| Je ſuis même boſſue : or ſus, ami Lecteur,

| Il faut auſſi parler de mon mérite,

Et me montrer par mes autres côtés.

# Pour commencer, je ſuis d'un très fréquent uſage ,

º Peu confidérée au village, - -

A la ville on connaît toutes mes qualités ; .

-Toi-même fais combien je ſuis utile ;

Tous les jours tu te ſers de moi,

Ou du moins je me montre à toi ; -

Même aujourd'hui, ſans être trop habile,

Dans mes ſept pieds tu trouveras une Iſle ;.

Ce que de ta fenêtre aiſément tu peux voir ;

Un uſtenſile de ménage ; - .

Ce qui met maints oiſeaux en cage ; . -

La ſource où tout Docteur a puiſé ſon ſavoir.

Je finis, j'aurais tort d'en dire davantage.

(Par M. de F... ancien Officier tx
| | ci-devant Rég. du# , Inf. ) .

L 3°

- .
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NOUVELLEs LITTÉRAIREs. ..

IA Chaſteté du Clergé dévoilée , ou Procès

verbaux trouvés à la Baſtille. 2 Volumes

in-8°. A Paris , chex les Marchands ds

Nouveautés. - | -,

CE n'eſt† le défirde rappeler des fautes

oubliées , ſouvent trop punies , qui nous

engage à dire un mor de cette Collection. .

ette Collection, qui peut égayer une jeu

neſſe folle, fournit d'autres penſées à ceux

qui conſiderent les maux cauſés à la So

ciété par une inſtitii'ion vicieuſe, le cé

libat des Prêtres. A ſes effets, funeſtes dans

tout le Royaume, ſe joignaient, dans Paris,

de honteux ſcandales dont la Police con

ſervait le ſouvenir , pour divertir un Mfo

marque qui avait la faibleſſe de s'en amu

ſer. Mais teujours fidelle au grand prin

cipe du reſpect pour la hiérarchie des rangs,

elle diſtinguait ſcrupuleuſement le haut &

le bas Clergé. Elle avait pour l'un & l'art-:

tre un livre à part , & l'on n'a trouvé à

la Baſtille que celui qui contient les

faits & geſtes du Clergé inférieur : on ren

contre pourtant dans cette liſte de Prê
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ttes roturiers quelques noms illuftres, quel

ques beaux noms.Comment s'eſt opéré ce

mélange ſi offenſant pour des Prêtres Gen

tilshommes ? Hélas ! les maIheureux ! c'eſt

'ils étaient à pied, ce n'eſt pas leur

te. Ils n'avaient pas encore les riches

bénéfices qu'ils ont obtenus depuis. Les

Eſpions détachés à leur ſuite pouvaient

les atteindre facilement , & on n'était

pas obligé de payer pour cette recherche

un train de Police. &§ nos Lecteurs

† ignorer ce qu'était un train de

olice ; comme ce mot ne préſente pas

d'abord une idée auſſi nette , auſſi diſ

tincte que celui de train d'Artillerie, par

exemple , nous lui apprendrons qu'un

train de Police était une Brigade de cinq

ou ſix Eſpions, capable de ſuivre le car

foſſe d'un riche Abbé, d'un Prélat , de

tous ceux dont les noms illuſtres ornent

ſans doute le Livre noble dont on ne nous

a pas encore gratifiés. : · · · · ·

L'Auteur de la collection actuelle eſt

excelle nr Patriote; ayant trouvé ſur la liſte

de ces captures de la Police ancienne, les

noms.de quelques Prêtres ou Abbés qui ,

depuis, ont† oublier , par leur bonne

tonduire , ces petites infirmités de leur

jeuneſſe , & les ont expiées , dans l'Aſſem

blée Nâtionale, par un dévouement gé

néreux à la§ publique, il a effacé

ces noms du Procès-verbal ºp# Nulle

4
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trace, nulle indication, pas même la petite

faveur d'une lettre initiale qui eût con

ſolé leurs Collegues Ariſtocrates , & qui

eût donné lieu à de malignes conjeétures

C'eſt ainſi que le patriotiſme eſt quelque

fois récompenſé, même dans ce monde,

tandis que les Prêtres, mauvais Citoyens,

y ſont châtiés par le déſagrément d'être

nommés en toutes lettres , ſoit dans

le Procès - verbal , ſoit dans une Table

alphabétique parfaitement rédigée. Nous

euſſions déſiré que cette indulgente radia

tion des noms patriotiques ſe fût étendue

juſqu'au nom d'un Prélat célebre , qui

ſans être , aux yeux de la Patrie, exempt

de tout reproche, a ſu depuis réparer en- .

vers elle une partie de ſes torts , & à ce

· titre, ſans avoir l'honneur d'être Membre

de l'Aſſemblée Nationale , méritait peut

être qu'on le traitât comme un Député.

Notre gravité ne ſerait pas deſcendue à

parler d'un Livre ſi peu édifiant , ſi cette

mention ne nous menait à un réſultat phi

loſophique , la néceſſité du mariage des

Prêtres. En liſant pluſieurs de ces articles,

il nous eſt arrivé plus d'une fois de dire .

avec Dandin : ….. -

-- Mariez au plus tôt :

Dès demain s'il ſe peut; aujourd'hui s'il le faut.

Il le faut sûrement, & ſi l'on en doute ,qu'on life ce Livre. • .. -
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rique du Maréchal de RicHELIEv, en

, 1756 , 1757 & 1758 ; & de M. P.iris

DUvERNEY, Conſeiller d'Etat : ſuivie

des Mémoires relatifs à l'expédition de

Minorque , en 175 6, & précédée d'une

Notice hiſtorique ſur la Vie du Maréchal

A Paris , chez Buiſſon , Imprimeur

Libr. rue Haute-feuille, Nº. 2o. 2 Vol.

in-8°. Prix , 5 liv, brochés, & 6 liv.

francs de port par la Poſte par tout le

Royaume- · · ·

| CoRREsPoNDANCE particuliere & hiſto

|

· LA publication de cette Correſpondarice

avait précédé celle des Mémoires du Ma

réchal. Elle confirmait d'avance une partie

des détails que l'on trouve dans les Mé

moires, à l'époque de cette conquête qui lui

valut, de la part de Madame de Pompa

dour, le ſurnom de Minorcain; & de cette

campagne fi différente qui fit donner à l'un
des monumens de ſon luxe le nom ſarcaſ

matique de Pavillon d'Hanovre. -

, Pâris Duverney n'était pas Miniſtre; mais

il dirigeait les Miniſtres, & les contre-carrait

ou les déplaçait quelquefois, ainſi que lep .

| C ;
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Généraux.Ce fut lui qui fit ôter le comman--

dement del'armée d'Hanovre à M. d'Eſtrées, .

dont le généralat finit par la victoire d'Aſ

tembeck, & qui le fit donner à M. de Ri

chelieu, dont la carriere militaire fut termi

née d'une maniere un peu moins glorieuſe,

par la convention de Cloſter-Seven. Il était

juſte que le Maréchal lui rendît compte de

ſes opérations , & ſe dirigeât ſouvent par

ſes conſeils. M. Duverney allait plus loin; .

il faiſait des plans de campagne, & donnait !

au Général des inſtructions particulieres ,

qui, jointes aux ordres & aux inſtructions .

royales, c'eſt-à-dire miniftérielles, ne laiſ- !

ſaient guere d'autre exercice au génie mili

taire, & d'autre moyen de faire quelque

choſe qui fût à ſoi , que de s'en écarter .

uelquefois, & de prendre les accidens ſur
† COIIl©te, - - - |

| Alors le vieux Munitionnaire ſe fâchait .

contre Monſeigneur, ſon protégé ; il lui

diſait avec humeur qu'il ne voulait plus ſe ,

mêler des affaires, qu'il ne dirait plus rien ,

as même ſur les fourrages : Monſeigneur

inſiſtait d'abord, & tâchait de faire entendre ,

raiſon; mais ſi on lui tenait tête, au lieu

de réfifter davantage, il prenait le ton du

ſentiment, celui d'une tendre affliction, .

d'une amitié alarmée. Que ceux qui ont

vu dans Richelieu, d'après ſes Mémoires ,

& ſa Vie privée , un froid égoïſte , un .

homme incapable d'attachement, liſent cer:
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taines lettres de cette Correſpondance, &

qu'ils diſent fi la vraie ſenſibilité peut parler

un autre langage. :: : . -

: » Il me vient d'arriver un Courrier, mon

cher Duverney, qui me déchire le cœur. Ce

n'eſt pas les affaires qu'il traite qui m'intéreſ

tout; mais c'eſt par la façon dont je vois que

Vous prenez tout ce que je vous ai dit (cela

eſt joliment écrit pour un Académicien ;

mais il ne s'agit pas de ſtyle). J'ai cru que

l'amitié exigeait la vérité, & que par con

ſéquent je vous mandaſſe tout ce que je

croyais voir.Je ne vous ai jamais rien man

dé qu'en vous aſſurant que je m'en rappor

tais plus à vos lumieres qu'à ce que je croyais

voir. Je vous ai dit des faits, pour que .

vous y fiſſiez dés raiſonnemens, & que vous

puſſiez apporter les remedes aux inconvé

niens.... , , Comment eſt-il poſſible que

vous ne m'ayez pas plaint ſi je me ſuis

trompé, quand vous ſaviez que tout vous

était ſoumis ? Comment était-il poſſible que

vous ayez été en colere, & ayez peut-être

ceſſé de m'aimer, parce que je me trompais?

Je ne le puis croire, mon cher Duverney,

& un cœur comme le vôtre & comme le

mien ne doivent pas ſouffrird'altération pour

des mal - entendus; & votre eſprit eſt trop

éclairé & trop juſte pour condamner à une

telle peine des mépriſes, & abandonner

ſent,§ rapport à vous, de préférence à

C 6 J
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votre ouvrage ; car tout ceci vous appar-º

tient : je ne ceſſe de le penſer & de le dire

Je vous dois trop, & ſuis trop content de

vous devoir, pour ceſſer de le ſentir, &

pour n'être pas pénétré de la plus vive dou

leur...Je ne raiſonne plus, je§ ſeulement

& je ſouffre. Je vous demande, au nom

de l'amitié la plus tendre, de céder à celle,

ue j'ai & aurai toute ma vie pour vous ,

§ me répondre d'une façon qui puiſſe,

ſatisfaire mon cœur «. - -

Qu'on diſe maintenant que l'ambitiorr

ne rend pas tendre, & que le Maréchal

était un homme inſenſible ! Mettez, il eſt

vrai, tout autre homme que Duverney,º

dans la même poſition, avec la même in

fluence, l'amitié eût été la même pour lui ,

& l'on aurait eu pour les beaux yeux de

ſon crédit, le même degré de ſentimens

Cela ne laiſſait pas d'avoir ſon bon côté,

comme toutes les choſes de ce monde. .

En effet, fi les amis de l'homme en place ou

en faveur l'avaient été de ſa perſonne, la mo

bilité des affaires eût cauſé des révolutions

" &s des mouvemens continuels dans les ami

tiés de la Cour; au lieu que par ce ré

gime approprié à la nature des choſes &

à celle du lieu, les hommes ſe rempla

çaient , ſe déplaçaient , ſe pouſſaient en

vain l'un l'autre dans les grands emplois,

ou dans la faveur du Maître, ou dans celle
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de ſes Favoris , & , ce qui valait encore

mieux, de ſes Favorites ; # ſe trouvaient ,

en arrivant , un entourage tout fait ; ils

avaient l'agrément de ſe voir, dès le pre

mier jour, le centre d'un cercle d'amis ina

movibles. -

A ces échantillons de l'amitié de Riche

lieu, nous pouvons en oppoſer quelques

'uns de ſa haine.Voici, par exemple, comme

il traite un de ſes égaux, dont il eût peut

être parlé autrement peu de temps après,

lorſque la fortune l'eut élevé au Miniſtere. .

» M. le Maréehal de Belle-Iſle trouve

* tout facile quand il n'eſt chargé de rien ,

* & avec des penſions aux Gazetiers, il

» fait valoir ſes billeveſées , & avec ſes

* giles, il ſaurait ternir les plus belles ac

» tions. Auſfi il ne faut pas s'arrêter à ſes'

» raiſonnemens politiques , il faut ſeule

» ment tâcher de faire tout ce qu'il dit &

» ne ferait pas....... Ce miſérable Maréchal

n de Belle-Iſle , dit-il ailleurs, que vous

» avez, par faibleſſe, empêché d'être pendu,

» me déſole au milieu de ce Conſeil «.

Enfin ſi l'on eſt curieux de connaître ce

que penſait des Rois un de cès Champions

de la Royauté, qui ſe ſeraient fait couper

en morceaux pour obéir au Roi , pour ſer

vir le Roi, pour la gloire du Roi ; le voici

en très-peu de paroles : » Vous devez ſavoir

» à préſent que la capitulation ( de Cloſ
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» ter ) eſt abſolument rompue ; & vous

| » favez ce que c'eſt que les paroles d'hon

» nejlr des _Rois cs.

· Les détails les plus circonſtanciés de,

l'expédition de Minorque rempliſſent preſ-.

que en entier le ſecond Volume. Toutes

ces pieces officielles forment un recueil qu'il

eſt bon de trouver raſſemblé. Ce ſont des

matériaux utiles pour l'Hiſtoire. Cette Cor-.

reſpondance doit être jointe aux Mémoires .

& à la Vie privée de Richelieu ; elle y ſert,

pour trois années fort importantes, ou de .

complément, ou de pieces juſtificatives. Elle

contribue à faire connaitre à fond, non

ſeulement un homme comme il n'y en aura .

plus , mais un ordre de choſes qui appelait -

néceſſairement un autre ordre, & vers le-. 1

quel il n'y a plus de retour. · · ·

L E s Amours du Chevalier de Faublas ;

2e. éditisn, revue , corrigée & augmentée ;

par M. Louvet de Couvray : 13 petits ,

| Volumes ; ſavoir, une partie intitulée, .

Une Année de la Vie du Chevalier , &c. .

· 5 Vol. ; un autre, Six Semaines de la

| Vie, &c. 2 Vol. ; & la derniere , La fin

· des Amours, &c. 6 Vol. Prix , 19 liv, ...
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1o ſ A Paris , chez Bailly , Libraire ,

rue Saint Honoré, Barriere des Sergens.

EsT-IL donc vrai qu'on ne lit plus de

Romans, qu'on n'en lira plus, qu'on n'en

doit plus lire ? N'eſt - il donc pas encore

† de repoſer ſur des objets amuſans

attention que l'on doit aux affaires publi

ques ? Les ames tendres & ſenſibles ne

pourront-elles pleurer que ſur des malheurs

réels ? Leur interdira-t-on les larmes plus

douces de la fiction qui les délaſſent ? $OS

mœurs ſont-elles devenues ſi ſéveres, qu'on

en doive écarter tout ce qui ne ſert pas

immédiatement à l'inſtruction ? Le rire enfin .

ſerait-il un attribut de l'eſclavage à jamais

banni de la France par le retour de la

liberté ? Je ne le crois pas. Les grands

intérêts qui nous occupent , laiſſent encore

de la place aux diſtractions. Les leétures

frivoles, moins néceſſaires que ſous le Deſ

potiſme dont elles adouciſſaient les fers ,

peuvent encore ſervir à ſoulager l'eſprit

après des études ſérieuſes , & il eſt temps,

à meſure que le calme ſe rétablit, de faire

ſuccéder des tableaux agréables aux ta

bleaux affligeans qui nous ont trop profon

dément affectés. -

Mais ſi les Romans ne doivent être ,

comme nos Ouvrages Dramatiques, qu'une

image fidelle de nos mœurs & de ce qui

ſe paſſe dans le Monde, comment recon
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naîtrons - nous les formes que la Société

avait conſervées juſqu'en 1 7 8 9 , & qui

ſont déjà preſque entiérement effacées en

1791 ? Déjà nos Théatres ſe ſont revêtus

de ces couleurs nouvelles ; déjà l'amour

n'y paraît plus comme principal intérêt ;-

CC§ des ſentimens patriotiques qu'on

y développe ; les gens qu'on appelait de

qualité, qu'on s'était accoutumé à regar-,

der§ comme la bonne com--

pagnie, n'en ſont plus les perſonnages in

† Si on les montre encore ſur

la Scène, c'eſt pour tourner en ridicule

les chimériques prétentions de quelques

uns , c'eſt pour faire voir, dans d'autres, des

vertus réelles, bien préférables à leurs ti

tres fantaſtiques. Comm: nt donc s'intéreſ

fer aujourd'hui à des Romans ; par exenr

ple , à celui de Faublas, où l'on ne voit

que des Ducs, des Comtes, des Marquis,.

des intrigues de Cour, des intrigues amou

reuſes, des abus d'autorité, des aventures

de Couvent, &c. &c. ? -

Mais ce Livre contient auſſi des peintu

res de paſſions plus ou moins proRondes ,

des ſituations tantôt comiques, tantôt at

tendriſſantes, des ſentimens vrais, & une

grande connaiſſance du cœur humain. Si

les formes mobiles de la Société ne ſont

que de ce ſiccle & ont diſparu hier, les

paſſions ſont de tous les temps, ſont impé

riſlables, & ne perdront jamais le droit
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d'émouvoir les cœurs. D'ailleurs, ces formes

même ſont bonnes à conſerver au moins

en tableau. Cette peinture flatte le ſouve

nir de ceux qui les regrettent encore , &

ſert de trophée à ceux qui les trouvaient

odieuſes; elles ſont comme la dépouille d'un

animal dangereux qu'on a terraſſé. -

, On ſe ſouvient du prodigieux ſuccès

qu'eut, il y a quelques années, le com

mencement des Aventures du Chevalier de -

Faublas , ſous le titre d'Une Année de ſa

Vie : c'était le coup d'eſſai de M. Louvet,

& l'on fut étonné de trouver tant d'eſprit ,

de gaîté , d'imagination, de connaiſſance

du monde, dans un Auteur inconnu juſ

qu'alors. Il eſt certain qu'il a eu l'art d'y

accumuler , ſans confuſion , les ſituations

' les plus ſingulieres. On y voit ſon Héros

promené d'embarras en embarras, en ſortis

toujours naturellement. La maniere de

conter de l'Auteur eft rapide, pétillante

de traits, fort ſouvent d'un naturel rare. -

Le ſtyle, toujours piquant, eſt quelquefois .

négligé, ſi l'on veut, mais de cette négli- .

gence aimable qui, dans ce genre d'Ou

vrages, eſt un mérite de plus. Il regne dans

cette premiere Partie une extrême variété;

l'eſprit & le cœur y ſont affectés tour à

tour ; à une ſituation gaie ſuccede toujours

une ſituation pathétique ou ſeulement tou

chante : c'eſt avec une adreſſe infinie que

le rire y eſt mêlé aux pleurs. .. |
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Il s'en faut de beaucoup que les dettx

Volumes ſuivans, ſous le titre des Six Se

maines , aient le même mérite & aient

obtenu le même ſuccès. Il ſemble que l'Au

- teur ſe ſoit cru obligé de ſuivre la même

marche , de multiplier les ſituatiens du

même genre. Tout ce qu'on avait applaudiº

dans les premiers Volumes, il a voulu les

répéter dans les ſuivans, mais il l'a fait avec

bien moins de bonheur , de goût, & de

grace. Son imagination , ou plutôt ſa ma

tiere épuiſée , ne lui a plus fourni que des

imitations de tableaux auxquels il voulait

faire des pendans. L'action d'ailleurs ne

fait pas, dans ces deux Volumes, un pas de

plus, & ils refroidiſſent beaucoup l'intérêt

puiſſant qu'ont inſpiré les autres. -

, Mais l'Auteur ſe releve bien dans les

ſix derniers Volumes. C'eſt là que M. Lou-,

vet a déployé un véritable talent , un ta

lent pré§ à celui qu'on avait admiré

dans la premiere Partie , qui pouvait n'ê-

tre qu'une boutade heureuſe d'une ima

gination ſenſible & d'un eſprit très-gai. Il

a peint dans cette Fin des Amours de Fau

blas des caracteres très-neufs, très-extraor

dinaires, & cependant pleins de vérité.

Je crois qu'on regardera comme un chef

d'œuvre celui de la Gomteſſe de Lignolle,

de cet enfant gâré , volontaire, qui joint

la ſenſibilité la plus exquiſe à une violence

de déſirs qu'aucun obſtacle ne peut arrê
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ter. Les événemens d'ailleurs y ſont diſ

poſés avec beaucoup d'arti & ſi romaneſ

que que ſoit la cataſtrophe , elle paraît

amenée très-naturellement par tout ce qui

a précédé. Cet art eft d'autant plus remar

quable, qu'il me ſemble , (l'Auteur ſeul

peut ſavoir ſi je me trompe) il me ſemble,

dis je, qu'en commençant ces Aventures, il

ne ſavait pas comment il les finirait. Il avait

jeté ſes fils au haſard ſans s'inquiéter oà

ils aboutiraient, & c'eſt, ſans contredit,

une tâche pénible qu'il s'était impoſée,

que celle de rechercher tous ces fils , en

mêlés les uns dans les autres, & de les at

tacher à ſon dénouemenr, ſans qu'on puiſſe

apperc-voir cette jonction. Quoi qu'il en

ſoit, cette difficulté eſt habilement vaincue,

& quoiqu'on puiſſe reprocher à ce dénoue

ment un peu trop de merveilleux, & decon

traſter trop fortement avec le ton général de

- l'Ouvrage, on ne peut s'empêcher d'applau

dir l'adreſſè de l'Auteur à le rendre néceſſai

re, & à le faire trouver ſatisfaiſant. . '

On aurait bien encore quelques reproches

à faire à cette derniere Partie. Le caractere

de M. de Lignolle eſt un peu trop calqué ſur

celui de M. de B***, quelque variété que

l'Auteur ait tâché d'établir entre eux. Tous

deux maris benêts & trompés , la préten

tion de l'un à ſe connaître en phyſiono

mies, & de l'autre à diſtinguer les affections

de l'ame, les rend trop reſſemblans. Le goût
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de ce dernier pour les Charades produit,

une ſcène extrêmement plaiſante , qui ne

devait pas être ſi fouvent répétée. On trou

vera peut-être aufli que la conduite de la -

Marquiſe de B***. eſt trop imitée de celle

de Mde. de Merteuil dans les Liaiſons dange

reuſes , quoique l'Auteur lui ait donné un

caractere très-différent. M. Louvet eſt fait

our créer, & n'a beſoin d'imiter perſonne.

§ que l'action me paraît trop pro

longée , que les ſcènes du même genre , ſi,

plaiſantes qu'elles puiſſent être , à force de

revenir ſeuvent , deviennent monotcnes &,

fatigantes ; que l'Ouvrage enfin gagnerait

infiniment à être reſſerré. Il ſerait encore

aſſez long en n'y conſervant que ce qu'il

y a de charmant. Il y aurait peu de choſes

à ôter, ſur-tout dans les ſix derniers Vo-, .

lumes , où l'on trouve pluſieurs ſcènes

délicieuſes, un ſtyle bien ſupérieur à celui

des premiers, & une foule de traits que

j'appellerais ſublimes, ſi l'Ouvrage était

moins frivole par ſon objet. .. -- .

· Je m'apperçois que cet article n'eſt in

telligible que pour ceux à qui le Roman

eſt déjà connu. Eh ! comment pourrait-on,

arler autrement d'un Livre de ce genre ?

audrait-il expliquer d'avance au Lecteur

une intrigue dont le principal mérite eſt

toujours un intérêt de curioſité ? Ce ſerait

lui ôter tout ſon attrait, & pour celui-ci ſur

toug, ce ſerait grand dommage ; car, mal
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gré ſes défauts, qui n'exiſteraient peut-être

pas ſi l'Ouvrage eût été conçu dans ſon

· enſemble & exécuté d'un ſeul trait, je crois

que, parmi les Romans de ce fiecle, il en

eſt peu qui méritent autant leur ſuccès que

les Aventures du Chevalier de Faublas ,

& qui prouvent dans leur Auteur un talent

auſſi diſtingué. -

Qu'il me ſoit permis de finir l'extrait d'un

Livre agréable par deux remarques bien ſé

rieuſes,carellesſont purementgrammaticales

· & étymologiques : elles ne ſeront peut-être

, pas inutiles à quelques Lecteurs. Elles por

· tent ſur deux notes : dans l'une, M. Louvet

emploie le terme de vagiſlas : » C'eſt, dit-il,

| » le nom qu'on donne à la vitre que les Por

· » tiers ouvrent & ferment à volonté «. 1°. Il

faut dire vaſºſtas , & non vagiſlas. Ce mot

eſt compoſé de trois mots Allemands, was

is thas, qui eſt là ou qu'eſt-ce que cela ?Il

s'applique à toutes les ouvertures par leſ

, quelles on peut voir ce qui ſe paſſe, ſans

: ouvrir la porte ou la fenêtre. Dans un au

tre endroit , l'Auteur parle d'un jouet que

l'on fait tourner entre ſes doigts , & dit

· en note : » Le grand nombre des Ecoliers

' » appellent cela un tonton º. Non pas un

tonton, mais un toton. C'eſt un petit cube

traverſé par un axe ſur lequel il tourne. Les

quatre faces perpendiculaires de ce cube ont

· chacune une lettre initiale d'un mot latin ;

* ſavoir, unA, accipit : on prend un jeton.Un

V
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D, dat : on donne un jeton. Un P, perdit :

on perd ce qu'il y a ſur le jeu. Enfin , un T,

-ToTUM : on prend t tt ; & c'eſt ce der

nier mot , totum , prononcé toton , qui a

donné ſon nom à l'inſtrument.

º Je demande pardon à M. Louvet de la

gravité de cette remarque, faite pour ſon

inſtruction & celle de l'Univers.

· TAB1EAv Politique, Religieux & Morat

· de Rome & des Etats Eccléſiaſtiques ,

accompagné de Notes analogues au ſujet

& à la nouvelle Conſtitution de la France;

par Maurice Léveſque, avec cette Epi

· graphe :

Ex veneno mcde a. '

· 1 Vol. in-8°. de 37o pages. A Paris,

chez Deſenne, Libraire, au Palais Royal;

& chez l'Auteur, rue St Benoît, N°.41.

IL exiſte beaucoup de Voyages d'Italie,

· ºuais tous ſont conſacrés à la deſcription

des Antiquités, des Monumens étonnans

qui atteſtent encore par leurs ruines la

grandeur du Peuple -§. M. Léveſque ,

dans un ſéjour de quatre années à Rome,
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a obſervé cette ville & les Etats du Pape

ſous un autre point de vue. Il s'eſt occupé

de connaître à fond le Gouvernement Ec

cléſiaſtique, la ſuperſtition ſur laquelle il

repoſe , les mœurs des habitans du pays.

Le Tableau qu'il offre de tous ces objets

eſt tracé d'une main ſage & ferme ; mais

on ne peut le conſidérer ſans éprouver un

ſentiment douloureux. On ſe demande :

Sont-ce là les Romains ? ſont-ce les deſ

cendans de ce Peuple qui donna des loix

à l'Univers ? Eſt-ce la§ des Cicéron,

des Virgile, des Herace, des Jules-Céſar ,

des Brutus, &c.? ... Quelle grandeur au

trefois ! aujourd'hui quel aviliſſement ! Tels

ſont les triſtes effets du fanatiſme, de la

ſuperſtition, de l'eſslavage. Avec l'Inqui

ſition & l'Index, le Peuple le plus éner

gique ſerait bientôt dégradé. Si l'on y joint

une armée de Moines , de Prêtres , qui

ſeuls poſſedent toutes les charges,§

emplois, le pays le plus heureux, le plus

fertile de la Terre pourrait-il réſiſter à tant

de cauſes d'inertie & de pauvreté ?

Dans ce Tableau d'un mauvais Gou

vernement, M. Léveſque trouve des mo

tifs de nous faire chérir notre Conſti

rution nouvelle, fondée ſsr les principes

les plus purs de la raiſon humaine , &

protectrice des vertus, des talens & de l'in

duſtrie. Les notes qui ſuivent l'Ouvrage ,

ſont remplies d'excellentes vûes de politi
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que & d'adminiſtration. Enfin, quoiqu'on

ait béaucoup écrit ſur l'Italie, cet Ouvrage

- manquait; & l'on peut dire qu'en le pu

bliant, M. Léveſque ſe rend véritablement

utile à ſes Compatriotes. · , :

-mEEEEEE-m•

AMonumens de la France,par M. Puthod ,

(de Maiſon-Rouge) Nº.VIII.

· .. CE huitieme Numéro d'un Ouvrage

dont nous avons annoncé les ſept premiers ,

& que l'Auteur continue avec beauceup

d'activité & de zele, prouve à la fois &

l'utilité de la Commiſſion dont il eſt Mem

bre, établie pour veiller à la conſervation

-des monumens qui exiſtent dans les Egli

ſes & Maiſons religieuſes , & celle dont

peut être un recueil tel que le ſien , deſ-º

tiné, non ſeulement à conſtater les mo

numens encore exiftans, mais à garder la

mémoire de ceux que l'inattention , la

négligence ou l'ignorance auront pu laiſſer

détruire.

L'Egliſe de Saint-Germain-des-Prés ,

d'abbatiale qu'elle 'était , étant devenue

paroiſſiale, dans les changemens qu'exigeait

cette métamorphoſe , la Section & la

Municipalité ont malheureuſement négligé

les précautions néceſſaires pour que rien

ne fût détruit de ce qu'il était poſſible §
lltlIe
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utile de conſerver. Le Tombeau de Chil

debert Ier. , Roi de France, & d'Ultrogothe

ſa femme, fondateurs de cette Egliſe, qai

était au milieu du chœur, & ſix Sarcopha

ges de Rois & de Reines , placés contre les

grilles de fer, ont été briſés & détruits.

Les Tombes que ces Sarcophages ſoute

naient ont été pluſieurs jours expoſées

dans une cour de paſſage , & la†

gonde, » que ſes beautés Mérovingiennes

» rendent chere à l'Europe ſavante , &

• que des Ouvriers, accoutumés aux mi

' racles, ont gâtée en la déplaçant, allait

» eſſuyer un même ſort , ſi de vives ré

» clamations ne ſe fuſſent fait entendre «.

On a pris depuis le parti de ſe ſervir

de ces Tombes pour carreler le ſanctuaire,

ce qui ne peut manquer de les eſfacer

en peu de temps , & de nous priver de

t'admirable & ſ curieux Ouvrage de Fréde

gonde. - - ,

D'autres dégâts ont été commis ; deux

Statues de Saints en pierre, & leurs inſ

criptions briſées , on voulait détruire en

core, dans la Chapelle de Saint Chriſtophe,

les deux grands§ des Douglas :

on voulait toucher & reculer de dix pas,

au riſque de l'endommager, » ce Maître

» Autel ſi beau, ſi délicatement fait, dont

» chacun , après avoir admiré le travail,

» veut encore admirer, dans les Piédeſtaux

Nº. 28. 9 Juillet 1794, D

2
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& les Colonnes, ce marbre précieux ;

eſpece de Cipolin, trouvé proche d'Al

ger , ſous les ruines de#§ , patrie

de Septime Sévere , & que, ſelon les

uns, Alger, ſous Louis XIV, donna en

» préſent à la France; & que, ſelon les au

» tres, le Miniſtre des Finances, Colbert de

» Seignelay , acheta d'Alger ...

· Mais enfin les Amis des Arts ſont par

venus à ſe faire entendre; l'Aſſemblée Na

tionale a été inſtruite, la Municipalité s'eſt

réveillée, & ces travaux deſtructeurs ont été

ſuſpendus. Les ſoins que M. Puthod s'eſt

donnés, & l'ardeur qu'il a témoignée en

cette occaſion, n'ont pas été ſans récom

penſe; & quelquesAnaateurs lui ont donné,

par reconnaiſſance, le titre de Sauveur de

Childebert.Ce ſont là de ces honneurs aux

quels un Antiquaire ne peut être inſenſible.

Le refte de ce Numéro eſt occupé par

cet ancien Puits de Saint - Germain, qui

guérifſait autrefois tant de malades, qui

opérait tant de miracles, qui ſans doute

en opérerait encore ſi on le laiſſait faire, &

ſi l'on recourait à lui avec la ſimplicité d'eſ

prit néceſſaire en pareil cas.

On voit que ce n'eſt pas ſans fonde

ment que l'Auteur avait annoncé l'uti

lité de ſon Ouvrage. Ce ſera comme un

répertoire univerſel oùſe retrouveront après

la mutation & même la deſtruction d'un

:
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grand nombre d'établiſſemens eccléſiaſti

ques , une infinité de monumens qui in

téreſſent les Lettres, les Sciences & les Arts.

Il eſt donc utile, comme le dit l'Auteur,

non ſeulement aux Antiquaires & aux

Médailliſtes , mais aux Mécaniciens , aux

Orfevres, Monétaires , Architectes, Pein

tres , Graveurs , Sculpteurs , Hiſtoriens ,

Chronologiſtes , Lexicographes, Philolo

gues , Grammairiens , Mythologiſtes , &

même aux Poëtes & aux Muſiciens, qui

tous y trouveront des recherches capables

de les guider dans leurs études. -

º L'Auteur mérite d'être encouragé dans

cette entrepriſe laborieuſe, Le prix de la
ſouſcription eſt de 14 liv. l'année , 1 3 liv.

les ſix mois , & 7 liv. les trois mois, franc

de port par tout le Royaume.

Toutes les ſemaines il en paraît un

Cahier de deux feuilles in-8°.

On ſouſcrit à Paris, chez-l'Auteur, rue

des Marais, Nº. 5 , Fauxbourg Saint-Ger

main , & chez le Normand, Imprimeur ;

rue des Prêtres St-Germain-l'Auxerrois.

#
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S P E C T A C L E S.

ID P U1 s long-temps, en parlant des di

vers Théatres, nous ne diſtinguons plus au

cun rang ; nous les confondons ſous la dé

ne mination générale de Speétacles , pour

marquer davantage cette égalité conſtitu

tionnelle qui eſt ſur - tout l'apanage des

· Arts. Un nouveau motif nous y engage

aujourd'hui que ces Théatres , jadis ſi divi

ſés d'intérêt , ſemblent ſe rapprocher &

faire cauſe commune pour s'aider récipro

quement. On en vient de voir au moins

un exemple touchant entre le Théatre de

la Nation & le Théatre Italien (tous deux

ſi mal nommés ) ; le premier a voulu re

mettre Athalie avec ſes Chœurs , dont M.

Goſſec a fait la Muſique il y a quelques

années , & qui furent exécutés à la Cour.

Nous n'examinerons point ſi le chcix de

cette Tragédie eſt bien approprié aux cir

conſtances ; les Comédiens en ont eſpéré

de ſ'effet ; & dans la ſituation où ils ſe

- trouvent, tout ce qui peut leur ramener

l'affluence doit leur être permis. Ils avaient

beſoin de Chanteurs pour l'exécution de

cette Piece. Ils ont demandé les Choriſtes

de l'Opéra , que l'Adriminiſtration de ce

Spectacle leur a refuſés. Ils ont fait la même
- --
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demande au Théatre Italien : les Comé

diens ont voulu leur accorder davantage ;

ils ſe ſont offerts eux - mêmes, & l'on a

vu avec furpriſe, intérêt & plaiſir, les pre

miers Sujets de l'un & de l'autre Théatre,

réunis ſur la même Scène , en parallele

d'emplois & de talens. On a vu dans une

marche , d'un côté, M. Clairval, de l'au

tre M. Molé ; M. Michu avec M. Fleury;

M. Chenard avec M. Dazincourt ; †

dame Dugazon avec Mademoiſelle Contar,

&c. s'avancer ſur deux lignes , ſe prendre la

main en ſigne de fraternité, ſe diviſer pour

ſe rejoindre; & cet accord entre les Ac

teurs de deux différens Théatres, a plus ému

encore les Spectateurs que toute la pompe

de cette T'ragédie, à laquelle on n'avait

pourtant rien négligé. -

En ſigne de reconnaiſſance, les Comé

diens de la rive gauche de la Seine ont

donné cette même repréſentation ſur le

Théatre de la rive droite, & cctte ſingu

larité ajourée à la premiere , n'a pas moins

bien réuſſi.

Nous ne parlerons pas de la maniere

dont quelques endroits de cette Tragédie

ont été rendus, pour n'avoir à mêler au

cune critique au récit d'une action auſſi digne

d'éloges, & à laquelle les Auteurs Drama

tiques, quoiqu'ayant à ſe plaindre des Co

médiens Français, ont •rrºg# autant
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d'enthouſiaſme que de ſincérité , dans une

lettre qu'ils ont adreſſée aux Comédiens Ita

liens à ce ſujet. Nous n'excepterons qu'un

rôle, parce qu'il mérite un éloge particu

lier; c'eſt celui de Joas , rendu par la jeune

perſonne qui en eſt chargée , avec autant

de nobleſſe & d'intérêt , que d'intelligence

& de ſimplicité.A ces qualités ſi rares dans

un enfant , elle joint une prononciation

précieuſe pour ſa netteté ſans affectation :

ſon talent promet beaucoup s'il eſt bien
dirigé. - • *

| | La maniere dont M. Goſſec a traité les

· Chœurs de cette Piece , ne peut qu'ajouter

à la réputation que ſes talens lui ont méritée

depuis long-temps , ſur-tout pour la Mu

fique d'Egliſe ; & tel eſt le genre de celle

que cette Tragédie exigeait. Les gens d'un

goût ſévere auraient peut être déſiré que

le Compoſiteur eût mis dans ſon chant

des formes plus antiques, & qui euſſent

rappelé davantage l'idée qu'on s'eſt faite

de la Muſique des Grecs. Mais il eſt dou

teux que cette nouveauté eût été goûtée

ar le plus grand nombre des Spectateurs.

† premi re loi dans les Arts eſt de plaire;

M. Goſſec a cherché à rendre l'expreſſion

des paroles & des fituations d'après nos

conventions modernes , très différentes des

conventions anciennes ; il y a réuſſi par

faitement, & c'eſt tout ce qu'on pouvait

déſirer. -

A"
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Les demandes enregiſtrées dans les Burcaux de

l'Etabliſſement du Tableau des Biens à vendre ,

ont principalement pour objet l'acquiſit on de

pluſieurs Terres & Domaines bâtis ou non bâtis,

en Biens particuliers, à 6o lieues à la ronde de

Paris , dans les prix de 5o à 1,2oo,ooo livres,

& juſqu'à la concurrence de 3 à 4oo millions.

Dans une circonſtance cu la maſſe des fonds

à placer accroît prodigieuſement le nombre de

ces demandes, les Directeurs de cet Etabliſſe

• ment , pour répondre à l'accueil qui leur eſt

accordé, doivent prévenir les Propriétaires qui

ont à vendre, que nulle occaſion ne peut être

plus favorable à leurs intentions, qu'on rece

vra dans le Bureau les détails de leurs Biens , &

qu on n'en fera que l'uſage qu'ils preſcrircnt. .

Le Tableau des Biens part'culiers, & Journal

des Domaines Nationaux qui ſont à vendre ,

paraît deux fois la ſemaine. Prix, 15 liv. pour

trois mois, 24 liv. pour ſix, & 36 livres pour

l'année ; & pour les Départemens, 18, 3o &

48 liv. franc de port. On fouſcrit au Bureau, rue

Saint-Magloire, quartier Saint-Denis.
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I r T

N o T I c E S.

Tableau géographique de la puiſſance induſtrielle,

Eommerciale, Agricole, Civile & Militaire de la

Nation Françaiſe, par Départemens, Diſtricts &

Cantons , ſuivant l'crdre de la nouvelle diſtri- .

bution du Royaume , dans lequel on trouve la

démarcation des limites de chaque Département

& de ſes Diſtricts ; la nature des producticns de

ſbn ſol, ſon étendue & ſu population ; l'apperçu

de ſà contribution, celui du montant de ſon Ar

mée Citoyenne, ſes moyens de commerce & d'in

duſtrie, ſes minéraux, ſes uſines, les Univerſ

tés , les Académies, &c. par M. P.... Couédic ,

Citoyen du Département des Côtes du Nord.

a Vol. in - 8°. º près de 8oe pages. A Paris,

rue des Mathu1ins, N°. 12.

Cet Ouvrage, dont le premier Volume avait

paru ſeul, eſt maintenant complct. L'Auteur ne

ſe borne pas à donner ſéchement les détails qu'il

- annonce ; il prêche par-tout le patriotiſine, & la

deſtruction # abus qu'il ſe fait un devoir de

dénoncer. Il en attaque un aſſez important dans

la Préface du ſecond Volume, ſur le régine ac

tuel des Poſtes qui refuſe ou accepte arbitraire

ment le tranſport des Livres imprimés.

M. Couédic porte un noin cher à la France

ſous le rapport le plus nobie & le plus intéreſ

ſant, celui de ſervices eſſentiels rendus à la Pa

trie, & il paraît fait pour le ſoutenir.
"-
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Mirabeau jugé par ſes amis & par ſes ennemis ;

avec cette épigraphe : - -

Le convoi des Triomphateurs Romains était

ſurvi d'une ſoldateſque, qui mêlait ſouvent

ſes cris jaloux aux acclamations des Ci

toyens : l'Envie s'aſſeoit fur la tombe des

grands Hommes, & dans ſon déſeſpcir, un

poignard à la main, elle remue leurs cendres.

DI D.

| Prix, 3o ſ. br. A Paris, chez L. P. Couret, Imp

Lib. rue Chriſtine, Nº. 2.
- # ,

C'eſt un Recueil de ce qu'on a écrit de mieux

dans les Journaux pour & contre ce célebre Bé

puté. On eſt fâché de n'y pas rencontrer le détail

de ſa maladie par M. Cabanis ſon Médecin. On "

y trouve avec plaiſir un Poëme de M. Cubiere,

l'Ode de M. # Chénier, &c. -

-

A -

Traité des principales Maladies aigiies qui at

· taquent le Peuple , de la maniere de les connaî,re

& de les traiter; par M. R***, premier Médecin

des Camps & Armées du Roi , Inſp. gén. des

Hôpitaux Militaires, de l'Académie de Montpel

lier, de Guttingue, &c. Volume in-12. Prix, 36 ſ.

br. & 2 liv. 8 ſ. A Paris, chez Croullebois, I ib.

rue des Mathurins, Nº. 32 ; & chez Detorville,

Lib. rue St-Jean-de-Beauvais, N°. 3 é. :

L'Auteur, perſuadé que ce qu'il y a de plus

dangereux dacs les Maladies du Peuple eſt la

crainte qu'il a de ces mêmes Maladies, emploie

tous ſes efforts à le raſſurer. » Il faut non ſeule

ment des ſecours au Peuple, dit-il, mais encore

des conſeils contre les maux qu'il n'a point &

qu'il redoutc «, C'cſt aſſurément une entrepriſe
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très-louable & très patriotique, que de'conſacrer
ſés connaiſſances au ſoulagement d'une claſie af

fligée d'infortunes & de maux. - -

15e. 16e. & autres Livraiſons ſuivantes de la

Colkcction des Mémoires du Regne de Louis XV,

† & compris la 28e publiée le 1o Juin A

ris, rne de Condé, N°. 7. Prix, 1 liv. 5 ſ.

chaque Livraiſon, franche de port dans tout le

Royaume.

Les 28 Livraiſons de cet Ouvrage , qui cou

tent 35 liv. , contiennent à préſent les trois Vo

lumes complets des Mémoires de M. de Maure

pas, depuis 171o juſqu'en 174o : un Volume

des Mémoires du feu Duc d'Aiguillon ; un Vo

lunie de Lettres de Mad Tencin ; le To I e Icr.

complet des Mémoi es de Duclos ; les trois pre

mieres Livraiſons de la Vie privée du Maréchal

de Richelieu, 2e. édition, &c ; le Tome 5 com

plet, juſqu'en 1 7 4 1 , dc ſes Mémoires, qu'on

verd ſéparément en faveur de ceux qui ont acheté

les quatre premiers chez Biſſon, Libraire. Il y

a encore dans cette Coliection la Galerie des

Portraits en car cature, gravés, en 1 689 , à Lon

dres 5 des Princes, Miniſtres & Favoris qui ont

perſécuté lcs Proteſtats, avec le tableau hiſto

ſique dºs eſſets de la révocat on de l'Egit de
Nantes. On donnera dans le Mercure des extraits

de ces différens Ouvrages, qui donnent un mou

veau jour à notre#e moderne.

De J. J. Rouſſeau, conſidéré comme l'un des

premiers auteurs de la Révolution ; par M. Mer

cier. 2 Vol. in-8°. formant environ éoo pages.

· Prix, 5 liv. 4 ſ, br. & 6 liv. francs de port par

v
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la Poſte dans tout le Royaume. A Paris, chez

Buiſſon, Imp-Lib. rue Haute-feuille, N°. 2o.

C'eſt une eſpcce d'éloge de J. J Rouſſeau,

mais préſenté § doute ſous le point de vue .

le plus intéreſſant. Parmi les nombreuſes obli

tions que nous avons à ce Philoſophe, celle

† réparé les eſprits à la Liberté n'eſt pas

la† On connaît le pinceau de M. Mer

cier; il ajoute un nouvel intérêt au ſujet qu'il

a traité. -

Grande circulation d'Argent, Rentrée du Nu

méraire, Abondance des matieres d'or & d'ar

gent, Moyen de rendre les Arts & le Commerce

floriſſans ; ou Précis d'un Projet de Finance,

concernant la Monnoie, tous dcux préſentés à

l'Aſſemblée Nationale, & remis à ſon Comité

des Finances, au mois de Mars 179o : par MM.

de Willencour, Profeſſeur d'Elocution Françaiſe,

& Poiſſaut, Négociant, Auteur d'un Projet re

latif à la Marine. Brochure in - 8°. avec une

feuille additionnelle.

| Ce Projet eſt, ſelon les Auteurs, celui de Lawr

perfectionné. Il conſiſte principalement dans l'aug

mentation de la valeur conventionnelle des eſ-

peces. Il ne faut pas le condamner ſur les pre

mieres objections qu'il fait naître d'abord ; il

demande à être approfondi, médité avec ſoin.

Les Auteurs ſe propoſent d'en envoyer dans les

83 Départemens, - - -

Antiquités Nationales, ou Recueil de Monu

mens, pour ſervir à l'Hiſtoire générale & par

ticuliere de l'Empire Français ; tels que Tom

beaux, Inſcriptions, Statues, Vitraux, Freſques,
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&c. tirés des Abbayes, Monaſteres, Châteaux &

autres lieux devenus Domaines Nationaux ; par

Aubin-Louis Millin. 7c. Livraiſon. -

On doit toujours les mêmes éloges à cet Ou

vrage, dont on ne ſaurait trop encourager la

continuation. Cette Livraiſon contient, entre au

tres Monumens, la Priſon de Vincennes où fut

cnf ri é Mirabeau.

, On ſouſcrit chez M. Drouhin, rue Chriſtine,

N°. 2 , à Paris.

G R A V U R E S.

· Les Sertimens du pieux Citoyen, Médaillen

exécuté à la plume dans un genre unique , ainſi

que les Droits de l'Homme & du Citoyen , & la

Loi de Moiſè, avec figures analogues. Toutes

, ces choſes exécutées à la plume, de toute gran

deur, ſoit pour Tabatieres , ſoit pour Tableaux

qui tiendront lieu de Trumeau ſur une cheminée,.

Se trouvent à Paris, chez M. Cruſſaire , Deſſi

nateur, Iue de Condé.

Nous avons déjà eu l'occaſion de faire l'éloge

des talens de cet Artiſte , dont les Cuvre ges ſont

ſur-tout remarquables par le fini le plus precieux,

T A B L E. - 2

JD#err d'un Amant. 49]Tableau Politique. "o,

# En. L 5 I | Les Monumens. . 72

arade , tn. Logog. 52 -

La Chaſteté du Cle'gé. , 4 #easeles. 76

Correſpondance. 57 Pariétés. - 79

Lcs Amours, 62. Notices. . * - 3g

l

:
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De Stockholm, le 2o Juin 1791.

L'AnsENcE du Roi n'a rien diminué des

travaux ordinaires de l'Adminiſtration &

de ſa Marine. Le Conſeil de Régence,

compoſé des perſonnes les plus inſtruites

des ſoins du Gouvernement, ſuit le plan

& les vues tracés par le Roi lui même,

avant ſon départ : auſſi, la Suède n'éprouve

aucune de ces fâcheuſes intermittences dans

les affaires, qui ne nuiſent pas moins aux

intérêts des Particuliers, qu'à ceux de la

Monarchie. - -

On croit ici que la multiplicité des

Conſeils ou des Comités particuliers dans

· l'Adminiſtration, ne peut qu'en embarraſſer

la marche , & rompre ` l'enſemble des

N°, 28, » Juiliet 179I. - D
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moyens d'exécution, ſans lequel il n'eſt
point de Gouvernement ſolide & durable.

# principe a conduit le Conſeil de Ré

gence à ſupprimer, conformément aux in

tentions du Roi, une Chambre qui avoit

été formée pour vérifier les comptes des

divers Départemens, & en réunir les fonc
tions à celles des Finances. Les matières

ſeront préalablement miſes en état d'être

rapportées dans un Bureau ſubordonné à

la Chambre des Finances.

Notre flotte de galères eſt armée, &

maintenant ſur nos côtes ; elle n'eſt pas

moins de 13o voiles, & eſt prête à partir au

premier beſoin. Cependant rien n'annonce

qu'elle doive mettre en mer, & l'on croit

voir chaque jour des preuves plus ou moins

marquées que la tranquillité du Nord ne

ſera point troublée; opinion confirmée

par ce qu'on vient d'apprendre que trois

vaiſſeaux Danois qui avoient été envoyés

dans la Baltique, ſont rentrés dans le port

dans les premiers jours du mois. .

P © L O G N E. .

De Varſovie, le 18 Juin 1791.

L'Aſſemblée s'eſt occupée des Staroſties
dans une de ſes dernieres Séances. -Ces

eſpèces de bénéfice forment la propriété



· voir de l'argent, avoit d'abor

f

& le ſoutien d'un grand nombre de familles.

On avoit cependant propoſé de les retirer
des mains des Titulaires & Poſſeſſeurs ac

tuels, pour les vendre au profit du Tré

ſor public. Ce projet, comme tous ceux

qui préſentent des moyens# d'a-

eu un aſſez

grand nombre de partiſans, & l'on ne
doutoit† qu'il ne paſsât au premier

jour en Décret. -

Néanmoins, plus de réfléxion a fait

ſentir qu'il y auroit peut-être plus d'incon

vénient que d'utilité à cette meſure de

rigueur, qu'on ruineroit beaucoup de fa

milles qui ont rendu des ſervices à la Ré

† , ou qu'on ſurchargeroit le Tré

or de penſions, ſi l'on vendoit les Staroſ

ties ; que d'ailleurs cette conduite multi

plieroit les mécontens, & ôteroit à la Ré

volution Polonoiſe ce caractère de ſageſſe

& de modération qui la diſtingue ſi fort,

d'événemens du même nom arrivés dans

d'autres pays. Ces raiſons développées par
le Roi lui-même, ont† ſur

la Diète, & le projet de vendre les Staroſ

ties au profit de la République a été re

jeté ; on a ſeulement renvoyé à examiner

le mode qu'on adopteroit pour aliéner

celles qui ſont vacantes, & dont on peut

diſpoſer ſans léſer les droits de perſonne. .

† a renouvellé la propoſition d'éta

blir des Milices Bourgeoiſes dans les
D 2
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grandes villes, & ſur tout à Varſovie; mais

on paroît balancer ſur le parti qu'il con

vient de prendre à cet égard. On peut, par

une ſemblable inſtitution, détruire tout ce

qu'on a fait pour la liberté publique, &

entraver la Diète & le Pouvoir Exécutif

par les circonſpections qu'on ſeroit forcé

d'avoir pour cette troupe indépendante &

formidable ; elle ſeule finiroit par envahir

tous les droits de la Souveraineté, bien

moins par des actes poſitifs, que par l'ex

preſſion d'une volonté tacite à laquelle il

ne feroit plus au pouvoir des loix de ré
ſiſter. · ` · . - . : -

La Pologne eſt un Gouvernement civil,
fondé ſur les défibérations des Etats & le

Pouvoir conſtitutionnel du Roi ; changer

ſes Habitans en Soldats, c'eſt tout-à-coup

en faire une République militaire, c'eſt-à-

dire, un Etat qui peut offrir une appa

rence de liberté ôrageuſe pendant quelques

années, mais qui retomberoit enſuite ſous le

pouvoir abſolu de quelque Monarque, ou

d'une Aſſemblée qui ſauroit gagner la

· Bourgeoiſie armée , en lui ſacrifiant les

droits de la Souveraineté ! auſſi ne paroît

' on enviſager les Milices Bourgeoiſes que

comme de ſimples Gardes des villes, mais

non point comme Gardes de la Conſtitu

tion , celle ci ne doit avoir de protecteur

que la Diète & le Roi, qui, au dehors

comme au dedans, ont excluſivement le
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droit d'aſſurer la# & la liberté de la

République par des moyens qui leur ſoient

ſubordonnés. . , -

· L'on s'eſt occupé de quelques autres

objets du Gouvernement, & l'on a décrété

la forme du Straz , ou Conſeil général de

l'Etat; il lui a été aſſigné une ſomme pour

ſes frais & le traitement de ſes Membres ; .

on a arrêté encore d'envoyer des Miniſ

tres de la République & des Conſuls dans

les lieux où il ne s'en trouve point, & où,

cependant leur préſence peut nous être .

néceſſaire. Ainſi , Naples , Veniſe, Tu

rin , Lisbonne auront chacºn inceſſam

ment un Miniſtre , dont la nomina

tion eſt réſervée au Roi par les loix

conſtitutionnelles. La Diète a accordé,

pour les dépenſes fixes des affaires étran

gères, une ſomme anniielle de quirze

cents niille florirs (à peu près trois n.illions

tournois ) & trois cents milie florins pour

les dépenſes extraordinaires. Les dépenſes

de la Députation qui faiſoit les fonctions

de ce Département depuis le cenmmence

ment de la Diète, ſe ſont élevées à la ſomme

de deux millions de florins, ou quatre

mi!ions de France. -

Une fête vraiment patriotique & frater

nelle a eu lieu ici le 5 de ce mois; comme

il n'y a point de motif de haine & de ſujet

de s'inſulter parmi les différens Ordres de

la République, qu'on ne s'en# Pº

- - 3
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moins , parce que des diſtinctions poli

tiques caractériſent particulièrement une

certaine claſſe de perſonnes, que la baſſe

jalouſie ne tend point chez nous a tout

avilir en tout ravalant , cette fète a eu

toutes les marques de l'union & de la fra

ternité. C'eſt l'Ordre Equeſtre qui l'a don

née aux Délégués des villes, aux Bour

geois,, Magiftrats & Chels des Corpora

tions de la capitale. On y a célébré la Pa

trie , le Roi, la Liberté, la Conſtitution &

la Paix. Sa Majeſté eſt venue avant le repas

témoigner aux convives combien cette

† paroiſſoit touchante, & de toutes

les parties de la Salle s'eſt élevé des cris

muitipliés de joie & de vive le Roi.

On a appris par un Courier récentment

arrivé, que les troupes Ruſſes, raſſemblées

le long de la Duna, ont reçu pluſieurs ren

forts; qu'un Corps de 3ooo Coſaques s'y

eſt réuni, & que# jour on y voit

arriver des régimens. Ces mouvemens ſont

naturellement la ſuite des dernières tenta- .

tives des Turcs. -

De Francfortſur-le-Mein » le 2 Juillet

Si toutes les nouvelles duNord ſont pour

la paix&qu'on ſoit sûr à peu près aujourd'hui

ue la rupture que l'on craignoit entre

la Pruſſe & la Ruſſie n'éclatera pas, les

avis du midi ne ſont point également ſa



( 79 ) -

tisfaiſans. Il eſt certain que les reſus du

· Plénipotentiaire Ottoman d'accéder aux

propoſitions des Miniſtres de Vienne ont
donné lieu à une ſorte de diſſolution du

Congrès de Siſtowe ; les Membres qui le

compoſent ſe tranſportent à Buchareſt dans

la Valachie, du moins l'on ſait que le Ba

ron de Herbert & le Comte d'Eſterhazy

ſe ſont rendus dans ce dernier lieu & que

les autres Miniſtres étoient détenminés à

s'y rendre ſi ceux-ci perſiſtent à y reſter.

Cette demarche des Plénipotentiaires

eut encore être l'effet des mouvemens

hoſtiles de l'armée du Grand-Viſir ; on

craint que les tentatives pour paſſer le

Danube & ſe ſaiſir des premiers poſtes ne

s'exécutent & n'agiſſent ſur la liberté des
délibérations. -

De leur côté les deux Empires ont pris

· des meſures pour s'oppoſer aux progrès de
l'armée Ottomane & prévenir l'avantage

que donne à l'ennemi le ſuccès d'une pre

mière démarche. Les Généraux Autrichiens

ont fait renforcer les garniſons frontières

& élever des batteries pour empêcher le

† du fleuve. La Hongrie eſt diſpoſée à

tout faire pour ſoutenir l'Empereur, & le

Maréchal de Wallis a fait garnir de canons

les remparts, & augmenter la garniſon

d'Orſova, une des places les plus expoſées

& des plus importantes à conſerver.

Cet état de choſes n'empêche point

D 4
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I'Empereur de prolonger ſon ſéjour en

Italie , ce Prince y viſite tous les monu
mens des Arts & lés établiſſemens de bien

faiſance. On ne parle de ſon retour à Vienne

que vers la fin de Juillet ; ainſi il faut, ou

que les dangers ſoient moins grands qu'on

le croit, ou que des intérêts qui lui ſont
chers le retiennent hors de ſes Etats. -

On croit aſſez généralementque les récla

mations des Princes & des émigrés Fran

Sois l'cccupent. Il a eu pluſieurs entrevues

avec les principaux d'entre les fugitifs, M.

le Comte d'Ariois paroît être celui avec

qui l'Empereur entretient une correſpon

dance plus ſuivie ; ce Prince eſt venu à

Mayence, l'Electeur eſt allé au-devant de

lui , & il a été reçu avec les égards que l'on

doit à ſa perſonne & à ſa poſition. M. le

Prince de Condé & ſa famille s'y étoient

rendus avant ; ils ſont repartis , l'un &

l'autre pour Bruxelles. On penſe qu'ils

doivent ſe rendre à Aix-la- Chapelle,

où ſe trouve le Roi de Suède, avec une

ſuite peu nombreuſe. L'on ignore le motif

de ce rendez-vous ; il eſt difficile de croire

qu'il ne ſoit que l'effet du haſard, ou une

ſimple viſite de politeſſe de la part des Princes

François envers Sa Majeſté Suédoiſe.

De Ratisbonne, le 15 Juin.

: Tout ſemble annoncer que les Etats de
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l'Europe ont enfin ſenti qu'un intérêt coni

mun les lie aux démarches de la Diète de

Ratisbonne, qu'ils ont reconnu que dans la

rande Société des Nations, il exiſte une

police & des droits poſitifs, qu'il eſt du de

voir de tous de faire reſpecter , que ſouffrir

les violations arbitraires des traités , c'eſt

ébranler la paix univerſelle & livrer les

peuples aux écarts des ambitions particu

lières; qu'il n'eſt pas plus permis de prêcher

le mépris des loix établies, que le fanatiſme

& la rébellion ; que troubler par ces voies

la tranquillité des Etats, c'eſt leur déclarer

la guerre d'une manière plus odieuſe que par .

des hoſtilités ouvertes & déclarées , qu'en

fin il n'eſt point de Prince qui ne doive

à ſes peuples de les mettre à l'abri des

funeſtes effets de l'anarchie & du brigan

dage , par tous les pouvoirs légitimes qu'il

a reçus pour protéger leurs perſonnes &,

leurs biens. ·

Cette grande penſée prend chaque jour

, de la conſiſtanee & lutte avec ſuccès contre

les abſtractions vagues & les maximes tyran

niques des modernes puritains , l'opinion ſe

ſoulève de toutes parts contre les principes

de la licence politique, prêchée par les

émiſſaires de la France ; on craint de voir

† leur doctrine les familles ruinées &

ouleverſées, & l'oppreſſion ſuivre de près

le mépris des loix, & des autorités etablies

pour en aſſurer l'exécution. -

- · D 5

' -
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On eſt perſuadé de plus que les devoirs

politiques des Nations entr'elles ne les en

gagent point ſeulement à ſe donner ſecours

& protection contre les invaſions étran

gères, mais encore à réduire†
de nuire celles qui par des di

ticulières érigeroient en loi le mépris des

traités, prendroient à tâche d'inquiéter, de

poſitions par- .

troubler leurs voiſins, & chercheroient par .

des menées adroites, à ſoulever contre la

ſociété toutes les claſſes d'hommes que le

défaut de lumières & de propriété peut fa

cilement porter aux plus coupables attentats.

| Telles ſont en breſ les conſidérations qui

ont dû frapper les Puiſſances de l'Europe

i

& les attacher aux délibérations de la Diête .

de l'Empire.Tout fait préſager que fous des

prétextes légitimes & impérieux, les grands .
Etats ſe réuniront aux forces Germaniques

contre les hauteuis de l'Aſſemblée nationa'e .

de France & concourront au mainticn des

droits réclamés par les Princes contre la
violation des traités. - :)

· La Pruſſe, comme Protectrice de l'u

nion germanique, doit être une des pre

Ittières à appuyer les Décrets de la Diète,

& à faire ceſſer l'eſpèce de mépris qu'on

a pour elle en France , ſur l'eſpoir mal

fondé que ſon impuiſſance réduira les

réclamans à ſe contenter des indemnités

'on voudra bien leur acco rder. -

L'Empereur eſt tenu, par ſa Capitulation '
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même, à ſoutenir l'Empire contre tout

démembrement, & l'intérêt de la paix, de

la liberté publique de l'Europe, doit réunir

à la cauſe Germanique ceux qu'un intérêt

articulier n'y attacheroit pas directement.

'eſt ſans doute avec la perſpective ou le

preſſentiment de ces ſecours combinés,

que les électeurs pourſuivent les travaux

commencés depuis l'ouverture des délibé

rations ; s'il y a quelque partage ſur les

moyens d'obtenir l'exécution des traités ;

c'eſt moins parce qu'on doute de la juſtice

des réclamations ou des forces néceſſaires

† les appuyer, que pour garder toutes

i formes qui peuvent mûrir les deſſeins,

&donner aux procédés un caractère d'égard

& de conſidération, même§ ceux qui

n'ont pas cru devoir en conſerver pour les
autres. - -

On a donc propoſé différens objets de

délibérations & de modes de conduite à

la Diète. Les Electeurs Eccléſiaſtiques ont

aſſez généralement penſé que toutes nou

velles tentatives auprès de la France ſe-,

roient inutiles, & par l'état où ſe trouve

ce Royaume dans ce moment, & parce

e les démarches précédentes n'ont abouti

'à des refus ou à des conditions qu'il..

n'eſt point de la dignité de l'Empire†

cepter. Ils demandent donc que la guerre ,

ſoit déclarée, comme le ſeul moyen de ſe

ſaire écouter d'un Peuple qui g .
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point croiſer ſon ſyſtême politique par au

cine convention étrangère à ſes nouvelles
idées. " _ .

Les Electeurs Laïcs paroiſſent deſirer -

que l'on eſſaie une§ fois d'obtenir,

par la négociation , ce que la France

s'obſtine à leur refuſer, ou à n'accorder

· qu'avec des modifications & des ſoumiſ

† contraires aux intérêts & à la dignité

des Princes qui réclament. - -

Les inſtructions envoyées ſur cette

matière aux Miniſtres comitiaux, par les

Princes & les Etats, préſentent, outre

ce vœu ſur la néceſſité de déclarer la

guerre ou de la différer, d'autres propo

ſitions ſur leſquelles il paroît que la

Diète aura à délibérer avant de prendre

un parti. On y propoſe, dit-on, comme :

une des voies de rigueur indiſpenſable; dé

déclarer à la France que l'Empire d'Alle

magne ne ſe regarde plus comme lié par
, les traités & les conventions conclus avec

elle, puiſque, ſans y avoir égard, cette
couronne a, la première,† é les droits

qu'elle s'étoit engagée de reſpecter, & qui
ſervoient de conditions à des conceſſions •

| conſidérables ; de prohiber, par un récès

de l'Empire, l'importation des marchan- .

diſes de France en Allemagne ; de mettre :

• en ſéqueſtre les biens, qui, en Allemagne,

appartiennent à des François, juſqu'à ce .

qu'on ait obtenu ſatisfaction ; enfin de -
- --
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porter une loi rigoureuſe contre quiconque,

par des écrits ou des manœuvres , cher

cheroit à ſoulever le Peuple contre l'ordre

ublic & le gouvernement de chaque
tat.

Indépendamment de ces ſujets de déli

bérations, les inſtructions contiennent quel

ques développemens ſur l'intérêt qu'ont

tous les Membres de l'Empire de concourir

· au maintien des droits de chacun d'eux.Sans

cette harmonie, y eſt il dit, l'Empire ſeroit

bientôt démembré parl'ambition oul'intérêt

des Puiſſances voiſines, qui ne trouveroient

dans chaque Etat en particulier , qu'une

réſiſtance facile à ſurmonter; au lieu que,

réunis avec ſon Chef, l'Empire préſente

tous les moyens d'aſſurer ſes droits & de

† ſes Membres contre l'ambition,

e mépris ou la mauvaiſe foi des Puiſſances

voiſines. · -

· Il faut attendre du temps le réſultat de

ees diſpoſitions; elles paroiſſent liées dans

leur enſemble, & de grands intérêts, des

intérêts très actifs s'y réuniſſent, pour en

, rendre la marche & l'exécution aſſurées. Le

nombre ſeul des Princes qui réclament,

forme déjà une Puiſſance conſidérable ;

celui de Mecklenbourg - Schwerin vient de

l'augmenter encore. Il a adreſſé, le 8 de

ce mois, une lettre à la Diète, dans laquelle.

il réclame deux places de Capitulaires dans

la Cathédrale de Strasbourg, & appuie ſa
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demande ſur le ſecond paragraphe de l'ar

ticle XII du traité de Weſtphalie.

- P A Y S-B A S.

De Bruxelles, le 27 Juin.

E'entrée de l'Archiducheſſe & du Due

de Saxe Teſchen, ſon époux, Gouver

neurs des Pays-Bas Autrichiens, a eu lieu

le 12 de ce mois, au milieu des témoi

gnages de la joie publique, & des accla- .

mations du peuple, qui s'eſt porté en foule

fur leurs pas.

Les Membres du Gouvernement, les

trois Etats en Corps, le Conſeil Souve

rain de Brabant, toutes les corporations

ont attendu Leurs Alteſſes à la porte de

la ville, & les ont accompagnées juſqu'à

leur Palais. -

: Ce dernier gage de l'ordre & de la paix

publique a# quelques forcenésfré

nétiques qui ne voient la liberté que dans

les troubles & l'anarchie populaire, & qui

· frémiſſent dès que le règne de la juſtice

& des loix remplace celui du§&

de la violence. Ce malheureux parti n'eſt

pas encore entièrement étouffé; le bonheur

blic le tourmente, & par-tout il cherche

à précipiter les peuples dans la révolte , .

s & le mépris de ſes Princes légitimes.C'eſt à

Anvers ſur-tout qu'on enapperçoit plus ſen .
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ſiblement les ani#Cette ville continue

des'op# à l'inauguiation, ou du moins

prétend y apporter des conditions que

reprouvent les droits des Etats & de la

Souveraineté Belgique.
Les Etats ont accordé unanimement un

don gratuit de 6oo,ooo liv. tournois à nos
Gouverneurs. ' · · · · .

: L'on avoit appris, le 23 , la nouvelle

que le Roi de France & ſa Famille avoient

quitté le royaume ; alors a paru le ſenti

ment d'amour qui attache les François à

leur Roi ; on s'eſt livré à une joie qui

tenoit de l'ivreſſe, & que , partageoient

le peuple & les Bourgeois des villes Bel

giques. Mais bientôt on a ſu qu'il avoit été

arrêté, & que Monſieur & Madame ſeuls

avoient dépaſſé la frontière. Ils ſont arrivés

ici le lendemain; ils logent au Palais de

Leurs Alteſſes, ainſi que M. le Comte

d'Artois & une partie des perſonnes de leur
fervice. · s . .

MM. de Lambeſc & de Vaudemont ſont

arrivés dans le même temps ici. Ils viennent

d'Italie, & ont paſſé par Mayence ; le

premier a été faitð par l'Empereur,

& Gouverneur de Tournay; & l'autre ,

Colonel. M. le Prince de Lambeſc a été

reçu Major-Général des troupes Autri--

chiennes à la garde montante. On ſou

çonne qu'ils ontapporté quelques dépêches

de Sa Majeſté Impériale , relatives au dé-,
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part du Roi de France pour les frontières

du Luxembourg. |

' GRANDE-BRETAGN E.

, De Londres, le 28 Juin.

| Il paroit que la flotte aux ordres de

l'Amiral Hood ne partira point encore de

ſi-tôt; la diviſion de l'Amiral Hotham reſte

cependant à la rade de Leith, & y attend

des ordres. On attribue ce changement aux

dépêches que l'on areçues de Pétersbourg,

& que l'on dit favorables aux eſpérances .

• de paix. La petite eſcadre que l'on diſoit

deſtinée pour la Méditerranée n'eſt point

ſortie non plus, les ordres de reſter lui

ont été adreſſés dans la matinée du 23.

La preſſe n'en continue pas moins, & le

Roi aordonné que les encouragemens don

nés à ceux qui ſe préſentent pour ſervir

dans la marine, ſeroient continués juſqu'à

la fin de juillet. . -

La nouvelle du départ, de l'arreſtation,

& de la captivité du Roi de France & de ſa

Famille, ont fait ici une grande ſenſation ;

tout ce qu'il y a de perſonnes éclairées

ont craint les ſuites d'un événement auſſi

extraordinaire ; la Révolution de France

leur a rappellé les malheurs du long Par

lement, la priſon de Charles I, ſa mort .
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& celle de pluſieurs perſonnes que les de

voirs & l'honneur lui attachoient. -

On annonce néanmoins que l'anniver

ſaire de la Révolution ſera célébrée le 14

juillet , comme une époque de liberté &

de bonheur public. Cet inſtant n'eſt point

enviſagé avec plaiſir ;, l'on craint que les

factieux, les gens perdus de dettes, & les

têtes exaltées ne parviennent à occaſionner .

quelque trouble,& à reſſuſciter le fanatiſme

& la licence. D'un autre côté, les bons

patriotes ſont indignés qu'il ſe trouve en

Angleterre des gens aſſez peu attachés à leur

Patrie que d'y propager des principes deſ

truéteurs de la Conſtitution Angloiſe,

, & pour chercher à plonger dans l'anarchie

un Royaume que ſes Loix & ſa liberté

rendent le plus§ de l'Europe. L'An

gleterre n'eſt point un Royaume agricole,

· comme la France ; une révolution ſan

glante l'attroit bientôt privée de ſa puiſ

ſance, ruinée & réduite à un état de foi

bleſſe dont jamais elle ne ſe releveroit.

· Un navire, arrivé de la Chine avant

hier, a apporté la nouvelle qu'au 18 Fé

vrier dernier, le Lord Cornwallis & le

Général Meadows fe diſpoſoient à entrer

dans le Myſore avec 25,ooo hommes de

bonnes troupes, & que leur objet étoit de

s'emparer de Bangalore. .

Le Général Abercrombie étoit avec ſes

forces à Tillichery, où il attendoit les or .
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dres de Lord Cornwallis. Le Général

Muſgrave étoit à Trichinopoli avec un

corps de troupes conſidérable, & 3o pièces

de canon ; l'on aſſuroit auſſi que les Ma

rattes ſe tenoient prêts à ſe joindre au Lord

Cornwallis avec un corps de cavalerie con

fidérable pour l'aider dans ſon expédition.

F R A N C E.

De Paris , le 29 Juin.

A s s E M B L É E N A T 1 o N A L E.

Suite de la ſéance du ſamedi 25 juin, après
minuit.

，.
-

: M. Thierry de Ville-d'Avray, arrivé de la .

campagne, ſe rend aux ordres des commiſſaires

chargés de l'examen des diamans , & répond de

tout. L'examen en ſera refait dans la jou née.

A 7 heures. On a lu une lettre des trois com

miſſaires envoyés au-devant du Roi, datée de

Meaux , le 24 juin , à 11 heures & demie du

ſoir. Ils annoncent que le Roi & ſa famille paſ

ſeront la nuit à Meaux , & arriveront à Paris "

le 25 entre 2 & 3 heures, fi la marche n'eſt pas

| retardée. -- L'Aſſemblée a autoriſé la municipa

lité de Paris à lever incontinent les ſcellés ap

poſés au château des Tuileries. -

· Une lettre du directoire du département de la

Marne, de , Châlons, le 24 juin, annonce que

les bruits de tentatives des ennemis ſur les fron

tières ne paroiſſent pas ſe vérifier ; qu'à la pre

mière alarme, les gardes nationales ſont accou

:
$

，



rues de toute part à Châlons. Mais le défaut

d'armes a expoſé les officiers municipaux & les

adminiſtrateurs a la fureur populaire. La muni

cipalité a fait diſtribuer toutes les armes qui

étoient au dépôt des gardes du Roi ; mais l'in

ſuffiſance de ce nombre a fait craindre au maire

des violences ; il s'eſt évadé par une fenêtre de

la maiſon commune, & n'a ſauvé ſes jouis qu'en

prenant la fuite. Ils demandent des fuſils, des

canons, des munitions , & proteſtent de leur

patriotiſme.

Le directoire du département de la Meurthe,

mande de Nancy, le 23 à 5 heures, d'abord les

précautions qu'il a priſes , & enſuite qu'on

#ur écrit que les ennemis ſont à plus de 8 lieues

de la France. M. d'André a demandé qu'on don

mât toute la publicité poſſible à ces nouvelles,

# le courier qui les apportoit a afſuré que Bar,

Verdun & Nancy, offroient au moins 8oo,eeo

hommes ſous les armes. Cependant , a-t-il

#jouté, Nancy eſt ſans fotdats, ſans munitions,

# les patriotes de Nancy ont volé au ſecours de

etz, que M. de Bouillé vient de quitter.

· Au moment même, il eſt arrivé un autre cou

fier, qui a remis au préfident un procès-verbal
des adminiſtrateurs de Verdun. En voici la

ubſtance :

| Sur l'avis du diſtrict de Clermont au ſujet du

refus qu'avoit fait M. de Damas d'expliquer

les motifs du départ des dragons; ſur l'avis

u procureur-ſyndic de la commune de Varennes

† annonçoient l'arrivée du Roi & appelloient

es ſecours, ils ont expédié 15o dragons, 5o

mineurs & 2oo gardes nationales. Les ſuiſſes de

Caſtella avoient ordre de M. de Bouillé de partir

Pour Carignan, Stenày & Montmédy, ils ont de



mandé d'aller à Verdun pour leurs affaires; on les

a tous accompagnés dans les maiſons où ils ont

dit avoir affaire , & la municipalité leur a enjoint

de partir au bout d'une heure & demie. Les

adminiſtratcurs ordonnent de faire, au beſoin ,

couper les ponts. Nouvelles de l'arreſtation du

Roi , de ſa marche rétrograde.Arrivent de Metz

5oo hommes de troupes de ligre & de garde na

tionale avec 15 canons. La municipalité d'Heſdin
notifie le départ du régiment de$§ & d'un

détachement de Lauzun. Elle a chargé un homme

de les ſuivre.Un aide-de-camp de M. de Bouillé

arrête & interroge cet homme qui répond qu'il

doit ramener deux chevaux fournis à des officiers.

(On applaudit. ) " - :

23 , on apprend qu'un parti d'Autrichiens .

ſe porte ſur Varennes, on expédie des couriers.t

Les gardes nationales en reviennent, démentent ces

bruits , & amènent quatre officiers arrêtés, MM.

de Choiſ ul, Damas, Floriac & Rémy. Interro- .

gés , ils ſe diſculpent en exhibant des ordres ſignés

Bouillé. On les conduit dans la maiſon d'arrêt

oii (diſent les adminiſtrateurs) ils ſeront détenus

juſqu'à ce que l'Aſſemblée nationale ait ordonné

leur élargiſſement; « ou les ait 1envoyés à Orléans

Pour y être jugés par le tribunal proviſoire. »
Parvenus à Anvillers, les Suiſſes ded§ n'ont

Pas voulu aller plus loin ( applaudiſſemens ).

« L'indignation, pourſuit le rédacteur du procès

verbal, a ſuccédé à l'obéiſſance, & déſabuſés ils.

ne reconnoîtront plus d'autre autorité que celle de

la nation. » Ils ſont actuellement à Verdun. '

On a lu le procès-verbal d'arreſtation des

quatre officiers, une lettre de M. de Choiſeul

Stainville, qui ſe couvre des ordres de M. de

Bouillé, & de l'ordre du Roi, qui lui a dit de
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reſter auprès de ſa perſonne ; & une lettre de

M. de Damas , qui aſſure n'avoir fait menter

es dragons à cheval que dans l'incertitude ſi

tout ce qui ſe paſſoit, ne l'empêcheroit pas de

remplir les ordres de M. de Bouillé, & de pa!-

tir pour Varennes, comme l'en preſſoit l'arrivée

d'unc ordonnance de huſlards, qui venoit alors

au-devant de ſa troupe. Il ajoute que , requis

par la municipalité , & entendant battre la géné

rale, il fit mettre pied à terre à ſes dragons, &

· les renvoya dans leurs quartiers; que ſur le bruit

que la famille royale étoit arrêtée, il prit le parti

d'aller à Varennes ; que lorſqu'il montoit en

,voiture pour en revenir , on l'arrêta, on le mit .

en priſon, on l'a transféré à Verdun , qu'il n'a

fait qu'obéir à des ordres dont il ignoroit l'objet.

Il demande ſa liberté & celle de M. de Floriac,

qui l'a ſuivi fans ſavoir oü ils alloient, & de

M. Remy, qui ſe rendoit au logement, & qui

a été arrêté en paſſant à Varennes. -

Ce paquet contenoit deux lettres non-cache

tées, l'une adreſſée à Madame de Simiane, &

l'autre à Madame de Grammont ; l'Aſſemblée a

ordonné que le préſident les cacheteroit, & les

enverroit à leur deſtination.

M. Muguet a fait adopter l'article ſuivant :

e« L'Aſſemblée nationale ajoutant aux diſpo

ſitions de ſon décret de ce matin, décrète que

le département de Paris eſt autoriſé à faire mettre

ſous un ſcellé particulier tous les papiers qui ſeront

trouvés dans les appartemens du château des Tui

· leries, ſous le ſceau de la municipalité & de

l'intendant de la liſte civile , & que leſdits pa

piers ſeront à l'inſtant tranſportés aux archives

nationales. » -

· APrès le préambule, oü l'on a remarqué avec "

-
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éronnement ees mots : ce # devient impoſſible de

laiſſer ſubſiſter les premières relations qui exiſ

toient entre l'Aſſemblée nationale & §§ de

compromettre les décrets en les ſoumettant à une

ſanction toujours ſujette au déſaveu ; de laiſſer

l'exercice du pouvoir executif à des intentions

évidemment & nettement déclarées contre la

conſtitution » ; M. Thouret a lu le projet de dé

cret que voici :

« L'Aſſemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de ſon comité de conſtitution, décrète

ce qui ſuit : - -

• Art. I. Auſſi-tôt que le Roi ſera arrivé au

château des Tuileries , il lui ſera donné, pro

viſoirement , une garde qui, ſous les ordres du

commandant général de la garde nationale Pa

riſienne, veillera à ſa sûreté, & répondra de ſa

perſonne. »

cc II. Il ſera proviſoirement donné à l'héritier

préſomptif de la eouronne une garde particulière,

de même ſous les ordres du commandant géné

ral, & il lui ſera nommé un gouverneur par

l'Aſſemblée nationale. » -

, ce lII. Tous ceux quiont accompagné la famille

Royale ſeront mis en état d'arreſtation, & in

terregés. » -

- ce Le Roi & la Reine ſeront entendus dans

leur déclaration ; le tout ſans délai , pour être

pris enſuite par l'Aſſemblée nationale les réſolu

tions qui ſeront jugées néceſſaires. »

• IV. Il ſera proviſoirement donné une garde

particulière à la Reine. »

ce V. Juſqu'à ce qu'il en ait été autrement

ordonné, le décret rendu le 21 de ce mois, qui

enjoint au miniſtre de la juſtice d'appoſer le ſceau

de l'état aux décrets de l'Aſſemblée nationale,
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ſans qu'il foit beſoin de '. ſanction ou de l'ac

ceptation du Roi , continuera d'être exécuté dans

toutes ſes diſpoſitions. »

« VI. Les miniſtres & les commiſſaires du

Roi pour la tréſorerie nationale , la caiſſe de

l'extraordinaire & la direction de liquidation ,

ſont de même autoriſés proviſoirement à conti

nuer de faire , chacun dans leur départemcnt,

& ſous leur reſponſabilité, les fonctions du pou

voir exécutif. »

· « VII. Le préſent décret ſera publié à l'inſtant

même, à ſon de trompe, dans tous les quarticus

de la capitale, d'après les ordres du miniſtre de

lintérieur, tranſmis au directoire du département
de Paris. »s

Suite de la ſéance du ſamedi.

| s , M. Malouet s'eſt élevé contre ces diſpoſitions

avec toute l'énergie que déploie la raiſon de

l'homme d'état lorſqu'il puiſe ſes principes dans
ſa conſcience.# a-t-il dit en†

changer dès ce moment la conſtitution que vous

•e avez décrétée & juré de maintenir. Le cas de

l'abſence du Roi eſt prévu par vos décrets, &

ils ont déclaré le Roi inviolable. On vous pro

| Poſe de conſtituer le Roi priſonnier, de réunir

| cn vous tous les pouvoirs. Il peut être pénible

| d'ouvrir une ſemblable opinion au milieu de pa

| reilles circonſtances. Je propoſe que l'Aſſemblée ſe

forme en grand comité pour délibérer ou qu'on ſe
retire dans le comité de conſtitution où chacun

Pourra faire librement ſes obſervations. Défen

dons-nous de la prévention comme de l'irréflexion.

| Epargnons au peuple bien des regrets, de grands

malheurs. Je deiuande une conférence & je dé

clare que jamais je n'accéderai à des meſures qui

tendroient à 1endre le Roi Priſonnier.
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Après des doutes ſur I'extcnſion de l'inviolabilité

juſqu'a la connivence avec les cnnemis de l'état ,

M. Rœderer a dit que le projet de loi n'attaquoit

point le principe de l'inviolabilité, qu'il ne s'agiſ

ſoit pas d'un jngement, mais ſeulencnt de tenir

le Roi en état d'arreſtatioa proviſoire. Non, non ;

cela eſt cff eux , ſe ſont écriées pluſieurs voix , &

MM. Martineau, Démeunier & beaucoup d'au

tres membres ont demandé que M. Rœderer fût

rappellé à l'ordre. Il a dit qu'il prenoit le pro

jet dans le ſens qu'y attachoit M. Malouet , &

a demandé qu'on ajoutât ces mots : « Veiller ſur

ſa perſonne, pour ſa sûreté & celle de la nation. >>

Pour réfuter M. Malouet , M. Alexandre de

Lameth a ſoutenu que le décret ne faiſoit qu'éta

blir le corps conſtituant dans la ſituation oü il au

roit été ſi des inconvéniens pratiques ne s'étoicnt

oppoſés à la promulgation des grands principes

† veulent que le pouvoir exécutif ſoit ſuſpendu

ans les mains du Roi tandis qu'on organiſe le

trône. Vingt-cinq mil icns d'anes, a-t-il dit ,

ont un beſoin indiſpenſable d'une conſtitution .

monarchique. Les évènemens n'ont rien changé

à la nature des choſes. Nous achèverons la conſti

tution , elle aura l'aſſentiment du peuple , & fera

ſon bonheur & notre récompenſe.

' , M. Malouet a répliqué en riant que l'Aſſemblée

ait reçu la miſſion & le droit de ſuſpendre tous

les pouvoirs , que le principe du décret fût dans

l'eſſence du pouvoir conſtituant. Ce décret, a-t-

il répété, eſt une nouvelle conſtitution ; la nation

peut elle-même s'effrayer d'une cumulation de

pouvoirs. Cette meſure eſt née d'aujourd'hui.

Vous n'avez pas pris le pouvoir exécutif dès

le commencemcnt,.. On vous entraîne trop loin...

-
Craignez

-



Craignez de funeſtes ſuites... Je ne voterai ja

mais pour conſtituer le Roi priſonnier.

: M. d'Aniré a tâché de prouver que l'Aſſem

blée n'avoit pas eu deſſein d'abſorber en elie tous

les pouvoirs , puiſqu'elle venoit de confier

le pouvoir exécutif, non à ſes membres, mais aux

miniſtres. Mais il auroit fallu démontrer qu'oit

ne ſe réſerve rien du pouvoir en le confiant à des

agens tenus dans la plus paſſive dépcndance , &

que la portion de pouvoir que la conſtitution

décrétée & ſolcnnellement jurée a placée dans le

Roi, celle qui conſiſte dans le droit de ſuſpendre,

peut ſubſiſter en des miniſtres amovibles & ſans

l'inviolabilité de cclui qui l'excrce. -

Le rapporteur, ſecondé de M. Duport, a voulu

aſſimiler l'action que l'on propoſoit d'exercer, aux

déclarations que les magiſtrats de l'ancien régime

venoient demander, dans certaines affaires , au

Roi & à la Reine , avec les formes connues de .

ſujets rcſpectueux. « L'hiſloire de France en four

nit des exemples, diſoit M. Thouret... Cela a .

'été pratiqué dans les Tribunaux, diſoit M. Du

port, » L'Aſſemblée a adopté le décret, & ſans

autre ſanction , il a été publié à ſon de trompe.

Un autre décret a ordonné que les ſieurs Dumas

& Choiſeul, colonels-commandans des deux régi

mens ci-devant de Monſieur & de Royal-Dragons,

Floriac , capitaine ; Remy, quartier-maître au

régiment de Monſieur, détenus à Verdun, con

tinueront d'y reſter en état d'arreſtation juſqu'à

ce que l'Aſſemblée nationale ait pris des meſures

ultérieures ſur les perſonnes qui peuvent avoir fa

voriſé le départ du Roi. .

Pluſieurs officiers d'artillerie prêts à partir ont

prêté le nouveau ſerment à la barre. M. de

-- . " » . 28. 9 Juillet I79I.
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Broglie l'a prêté à 1a tribune ; leurs noms ſont

conſignés dans le pro:è -verbal , ai ſi que le don

de 3oo liv. fait par madame Paignon pour les

fold.tts. . - -

Comme on décrétoit quelques articles relatifs

aux places de guerre, une grande agitaticn a an

noncé que le Roi venoit d'arriver ; & M. le

Coutcttlx avant dit que les trois couriers ramenés

avec le Roi étoient menacés , des commiſſaires

ont été envoyés pour préſerver ces trois gardes

du-ccrps de toute voie de fait, & l'on a con

tinué de lire & de décréter d'autres articles ſur

les places de guerre. Les commiſſaires ſont ren

trés. Leur préſence avoit diſſipé le darger, la

garde nationale & M. de la Fayette étoient par

venus à faiie aſſez de place pour que le Roi

& la Rcine puſſent deſcendre. « Louis XVI,

& ſa famille , a dit le préſident , ce ſont rendus

au château des Thuileries en sûreté. »

Les trois gardes-du-corps mis en état d'arreſta

tion dans l'une des ſallcs du palais qu'habite le

Roi, ſont MM. Valory, de Moutier & Maldan.-

L'un d'entr'eux avoit laiſſé tomber un porte

feuille qu'il a déclaré ne contenir que du papier .

de batteur d'or. On a préſenté ce porte-feuille

à l'Aſſemblée. M. de Bonnay demandoit qu'on

y mît le ſcellé de peur de ſuppoſition de pièces ;

Louis XVI avoit auſſi remis la clef de ſa voiture .

| que le peuple vouloit que l'on viſitât ; ces dé

( tails ont été renvoyés à la municipalité & au dé

partement. ^.

- M. Barnave a rendu compte, à la tribune, de

la miſſion des commiſſaires envoyés au-devant

du Roi. On craignoit quelques mouvemens des

troupes Autrichiennes, M. Dumas avoit diſpoſé,.

fur la route, les gardes nationales en coaſéquence.
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Les commiſſaires ont fait arrêtcr la voiture entre

: Dormans & Epcrnai ; l'un d'eux a lu au Roi le

décret, le Roi a témoigné ſa ſenſiblité de l'in

térêt qu'on prencit à ſa sûreté, & a di que ſon

intention n'étoit pas de s'éloigner des frontières.

M. Harnave a donné des éloges aux gardes na

tionales, aux municipalités , aux adminiſtrateurs

& au peuple. M. Ferront renvoyoit aux ininiſ-'

tres du Roi le ſoin de pourvoir au lieu d'arreſ

tation des trois gardes du Roi corduits en pri

ſonniers ſur le ſiége de ſa voiture ; & M. Goupil

a demandé le licenciement des quatre compagnies

des gardes-du-corps. - -

On r e peut rien conclure du fait de trois indi-,

vidus contre un corps qui a fait ſes preuves dans

tous les temps , a dit M. de Bonnay... Comme

à Veſailles , s'eſt écriée une voix de la gauche.

M. Voydel a obſervé que les g r les-du-corps

paroiſſoient beaucoup plus attachés au Roi qu'à

leur patrie, & a cité pour exemple M. de Bonnay

lui-même qui, mardi matin avoit erveyé chercher
- qui ,

un cheval nominé l'icccrtai le à Verſailles pour

fuir de Pa,s, tandis que l'Aſſemblée montroit

tint de fermeté. M. de Bonnay a raconté qu'il

étoit à la campagne à qui tre lieues de Paris lorſ

u'il a ſu le départ du Roi, que ſuppoſart que

aris ſeroit livré au plus grand trouble, il avoit

demandé une jument qui a le trot très-déterminé.

(Il s'eſt élevé des murmures ). cc J'ignore, a-t-il re

pris , ſi l'on peut inte prêter défavorablement les

précautions que j'ai priſes ; je crois que ceux qui

en auroient la volouté , ne s'adreſſeroient Pas à

moi pour le faire. » Au reſte, je me ſuis rendu

à l'Aſſemblée dès que j'ai ſu qu'elle tenoit ſes

ſéances. Rien ne prouve que les gardes-du-corps

ſoient plus attachés au Roi qu'aº# «s Je

- - 2.
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les regardai toujours comme indiviſibles, & je ;

répète qu'ayant juré de mourir pour l'un & l'autre,

par-tout oü le devoir m'appellera pour la nation

ou pour le Roi , j'y volerai. Si le Roi m'eût con

ſulté, je lui aurois déconſeillé de partir ; s'il

m'eût ordenné de le ſuivre , je ſerois mort à ſes

côtés, & je me ſerois honoré de mourir pour ſa

défenſe. » Murmures à gauche , applaudiſſemens

à droite , & le licenciement des gardes-du-corps
a été décrété. -

L'Aſſemblée a décerné des témoignages de
reconnoiſſance aux trois commiſſaires & à M.

Dumas, & prorogé la ſéance à onze heures du
Illat1Il, •

/ /

Suite de la ſéance commencée le mardi 2 I. Du

Dimanche 26 juin. -

M. Grégoire occupoit le fauteuil. -

La municipalité du Mans annonce qu'elle a

fait arrêter M. de Brégé (& ſa femme) , ſe rap

pellant qu'il dorna , dit-elle, des preuves d'in

civiſme à Verſailles le 25 juin 1789 , & qu'il

étoit attaché au Roi comme grand - maître des

cérémouies. Elle envoie l'interrogatoire qu'elle

lui a fait ſubir. M. de Brézé n'avoit appris qu'à ,

ſon réveil, le mardi 21 à onze heures du matin,

· le départ du Roi, & ſe rendoit à ſa campagne. .

Un décret l'a mis en liberté. | |

Un autre décret a ſtatué que les officiers &

cavaliers de la ci-devant maréchauſſée inculpés,

& contre leſquels il pourroit y avoir quelque

pourfuite , ſont ſuſceptibles de remplacement

dans la gendarmerie nationale, juſqu'à ce que

l'Aſſemblée ait prononcé ſur les tribunaux qui

doivent juger des délits qui ſeroient commis pat

lºs membres de ce corps. · • ·

4
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M. de Noailles a demandé que les chevaux

des gardes-du-corps fuſſent donnés aux chaſſeurs

d'Alſaee. ce Nous avons toujours conſidéré les

gardes - du - corps comme appartenant à la liſte

civile, a dit M. Camus. Si vous diſpoſez de leurs

chevaux , je crains qu'on ne vous diſe : vous

| avez ordonné leur licenciement , il faut à pré

ſent leur accorder des retraites ; c'eſt le tréſor

qui doit les payer, puiſqu'il a profité du †
des chevaux. Laiſſons-leur les chevaux qui leur

appartiennent, & ne leur payons aucune retraite;

je demande l'eſtimation des chevaux ». La mo

tion a été renvoyée au comité militaire. M.

Alexartdre de Beauharzois prend le fauteuil.

Revenant aux moyens d'exécuter le décret de

la veille , M. Duport a expoſé que les infor

mations relatives au départ du Roi, devoient !

· être faites par le tribunal de l'arrondiſſement du

lieu oü les évènemens ſe ſont paſſés; que c'étoit

à des commiſſaires de ce tribunal à procéder à

l'interrogatoire, à l'audition des temeius , & a

des commiſſaires du corps légiſlatif à recevoir

les déclarations du Roi & de la Reine. Ses mo

tifs étoient la diſtinction néccſſaire entre l inter

rogatcire de ceux qui ont accompagné le Roi, &

la déclaration du Roi & de la Reine, le plus

de conſiſtance que donneroit à cette démarche

la miſſion de l'Aſſemblée, & ce la dignité réci

preque des deux pouvoirs , qui exiſtent à côté

l'un de l'autre, & qui doivent, tant qu'ils exiſ

tcnt, être reſpectés ». -

Le caractère du délit a paru à M. Chabroud

cn rcnvoyer naturellement la coniioiſſance au

tribunal prépoſé aux crimes de ſeze-natio». Mais,

vu l'inactivité du tribunal proviſoire d'Orléans ,

il a propoſé qu'il fut procédé à l'information &

E 3
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à l'inſtruction « par un extrait du tribunal de

caſſation. »

Cela contrediroit vos principes conſtitution

· nels, a répondu M. Duport.§ 2tlcun CaS ,

le tribunal de caſſation n'eſt appellé par la loi

à remplir ces fonctions. Il ne s'agit pas ici de

juger un crime de lèze - nation, mais de pre

· miè es informations à rapporter à l'Aſſemblée ,

qui ſeule décidera s'il y a lieu d'accuſer.

On ſubſtitue le mot évènement au mot délit,

, remarquoieñt M. Chabroud & M. Bugot, qui

- ré lamoient l'inte:vention de l'accuſateur pu

blic.

« Des par icu'iers prévenus d'un fait ſont

, arrêtés ſur la cl meur publique , diſoit M. La

vig te. Ce n'eſt qu'après la iéunion des indices

· que le premier interrogatire des prévenus peut

avoi lieu. On ne§ pàs de vue le carac

tère de l'affaire. L'accuſateur public peut agir

d'office, s'il le veut ; ce --# #-- à nºus à lin

*ºui $. -» -evenus ſont arrêtés par le fait,

par les circo ſtances, par leur arreſtaſien même.

Eh bien ! ce ſont ces prévenus par la claineur

· publiqt c, 'ont on recevra les déclarations ; l'ac

tiſateur public agira ap ès les premiers inteiro

gatoires. » -

Mgins enveloppé, M. Robeſpierre a ſoutenu

que les juges du tribunal de l'arrondiſſement

des Tui'cries , devoient interroger les témoins

& recevcir tºutes les d'clarations ; que plus le

peuple a de confia ce en l'Aſſembiée raticnale,

#lus celle-ci doit la ménager avec délicateſſe ,

& ne pas violer tous les principes pour f.ire uue

exception auſſi ſingulière ; qu'aucun citoyen ne

le dégrade en obéiſſant aux loix ; que la Reine

-
»-

-
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n'eſt qu'une citoyenne, & le Roi un citoyen

comptable à la nation.

M. Bouchotte appuycit cette opinion. M. Butot

· prétendoit que l'Aſſemblée vouloit exercer un

- pouvcir qu'elle n'avoit p.-s. ce Sans m'expifjucr

· dans ce moment , a repris M. Duport , je dirai

qu'en portant un jugement , il eſt très - certain

- qu'oº ne peut pas conſidérer le Roi comme ua

- ſimple citoyen. C'eſt un pouvoir vis-a-vis duquel

il eſt néceſſaire d'agir avec des ſo mes von

, ſeulement civi'es mais politiques. Vous l'avez

mis dans une claſſe à part. Il n'eſt point au-deſſus

des loix , mais la marière de les lui appliquer

· eſt différente, ſans quci il ſercit ſoumis à ſes

ſubordonnés, « Vous avcz deſiré ne pas le ſcu

mettre à l'interrogatoire, parce que ce n'eſt pas

une forme qui puiſſe lui être appliquée tant qu'il

· exiſte ».... C'eſt ſur ſa déclaration que vous

aur,z un jour un parti important à prendre.,..

ss Quant à ce que les juges recueillent cette dé

claration , je ne ſais , Mcſſcurs, s'il n'eſt pas

convenable de ne pas faire penſer que c'eſt une

: procédure qui s'inſtruit dans ce moment, & par

des formes ordinaires , injuitem:nt contre le

Roi. Vous ne ſavez pas encore le parti que vous

ſerez obligé de prendre , & il ne faut pas que

1-s formes que vous déterminez l'annoncent. »

M. Malouet a objeété que lorſque , ſelon l'u-

ſage , des juges reccvoient les déclarations du

Roi, c'étoit le Roi qui recevoit ſes propres effi

ciers comme bon lui ſembloit. Il a conjué l'Aſ

ſenmblée de voir ce que deviendroit l'inviolabiité

du Roi, ſi un juge l'interrogeoit, & il a deſ é

que les commiſſaires de l'Aſſemblée uſaſſent

d'u'le formule meſurée en parlant au Roi. -- A

genoux ſaas «oute , ont dit pluſieurs voix de la

E 4
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gauche. -- Je ſuis étonné, a repris M. Maloiiet,

que dans une circonſtance auſſi grave, en ré

ponde par des ironies aux conſidérations les plus

importantes. Si un tribunal ſe préſente au Roi

pour recevoir ſa déclaration , dês-lors une au

torité ſupérieure eſt en préſence du Roi. -- La

loi, la loi , a-t on crié de la gauche. -- Sans

donte, a pourſuivi M. Malouer, la loi eft au

deſſus du Roi ; mais prenez garde qu'en décré

tant l'inviolabilité du Roi , décret ſans lequel

vous ne pouviez avoir ni Roi , ni monarchie,

vous avez déclaré le Roi étranger à tout délit

( Longs murmures ). Je demande que les com

miſſ ires de l'Aſſemblée ſoient chargés de dire

au Roi, qu'ils viennent, par ordre de l'Aſſem

blée, pour recevoir ſa déclaration ; qu'aucune

autre formule ne ſoit ajoutée.

« Tout ce que vous allez écrire doit ſe re

trouver au dernier terme, pour ſervir à la con

viction ou à l'abſolution, a dit M. Chabroud 33.

Il en a conclu que l'Aſſemblée joucroit le rôle

d'accuſateur. ce C'eſt à Louis XVI que vous

devez vons adreſſer , non au Roi....... Il faut

confide:er ici le Roi comme individu , & non

comme Roi. Il ne fant pas s'étorner de cette

réſlexion ; dans un état ſocial, il cſt une infinité

d'occaſions oii il faut marcher ainſi par des abf

tractions , ſépurer la perſonne de la qualité.....

Une deriiière obſervation. Toute la France aura

les yeux ſur la procédure qui va s'inſtruire ;

l'Aſſemblée nationale ne doit pas ſe charger d'une

pareille reſponſabilité. L'opinion publique pour

roit faire regarder les membres de cette Aſſem

blée qui ont pris des meſures pour empêcher

Penlévement du Roi , comme ayant un intérêt
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ſecret; les juges ne peuvent pas être ſoupçonnés

- d'un intérêt de ce genre.. »

" M. de Saint-Martin propoſoit que les juges

reçuſſent ccs déclarations en préſence dcs com

miſſaires. M. d'André diſoit qu'il n'y avoit ni

† ni procédure, ni aſſignation, ni dépo

tion, ni in,e rogatoire.Apiès quelques débats,

on a rcjetté l'amendement de M. Roberſ ierre,

& le projet de décret de M. Duport a été adopté

en ces termes :

« L'Aſſemblée nationale décrète, 1°. qu'il ſera

informé par tout où beſoin ſera, par le tribunal

des Tuileries, ſur l'évènement du 2o juin, & ſur

tous les faits antérieurs & poſtérieurs qui y ſe
ront relatifs. 22

« 2°. Il ſera procédé à l'interrogatoire & au

dition des témoins par deux commiſſaires nom

més à cet effet par le tribunal chargé de l'inſ
truction. » - , •

« 3°. L'Aſſemblée nationale nommera trois

commiſſaires, pris dans ſon ſein, pour recevoir

les déclarations du Roi & de la Reine. Ces dé

clarations ſeront reçues de la bouche du Roi &

de la Reine , rédigées par écrit, ſigrées du Roi

& de la Reine, & des commiſlaires. Le tout

ſera rapporté à l'Aſſemblée, pour être pris par

elle les précautions qu'elle jugera convenables ».

M. Georges, député de Varcnres, a préſenté

à l'Aſſemblée nationale les deux citoyens qui ont

arrêté le Roi en menaçant de tirer dans la voi

ture. Le préſident leur a dit que Varennes ſe

roit à jamais célèbre, que les François recon

noiſſans ſe rallieroient autour de ſes murs pour

les défendre. Une majorité abſolue, ſur 599 vo

tans, a déſigné, au ſcrutin, pour ccmmiiaires ,

MM. Tronchet , d'André & Dupcrt. É" a fait

5
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menſion honorable de l' fficier municipal qui

avoit répondu de la sûreté du Roi ſur ſa tête,

c'eſt M. Beaudan ; & un décret a levé la

ſéance.

Du lundi , 27 juin.

| Une députation de l'Aſſemblée électorale du

départeirent de Seine & Marne, ayant l'évêque

conſtitutionnel à ſa tête , a proteſté de ſon obéiſ

ſance au décret qui ſuſpend leurs travaux , &

p1êté le ncuveau ſci ment. -

· M. de Bonnay a préſenté une atteſtation des

municipaux de Verſailles qui conſtate que , lors

de la nouvelle du départ du Roi , les gardes-du

corps ont inis le plus grand zèle à maintenir le

b n ordre & la tranqu llité pub'ique. L'Aſſem

blée a décrété qu'il en ſera fait mention hono

rable dans le procès-verb.l.

Une lettre de MM. Vouland, d'Alpuier &

Biron , commiflaires de l'Aſſemblée envoyés dans

1es départemcns du Nord & du Pas-de-Calai5 ,

anncnce que de légers obſtacles ont retardé leur

marche , mais qu'on les a comblés de marques

de reſpect & de reconnciſi, n:e , que par-tout

règne le plu ardent & le plus ſage patriotiſme.

| Les admit iſtrateurs de la Loire inférieure ont

pris les mêmes précautions que tous les autres ,

exigé le ſerment des cfficiers, & mis un embargo

à Painbœuf pour empêcher l , nouvelle du départ

du Roi d'arriver trop tôt dans les colonies. Ils

mandent que ſi le Roi eſt parti , la nation , le

véritable ſouverain reſte , & qu'ils ont ſupprimé

le nom du Roi du ſerment pour y ſubſtituer

l'Aſſemblée nationale. M. Chabroud a trouvé d ns

cette adreſſe du directoire de Nantes « un prin

dipe qui cſt dans tous les cœurs , mais qui n'a

-
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pas été énoncé d'unc m ni re auſſi préciſe. » li

en a demandé l'imprcſſior. -

M. d'Eſt ting , m lade a Paris, a écrit au pré

ſident de l'Aſſemb'ée , le 23 juin. Il lui cnvoie

· ſon ſerment, de lieutenant-général & vice-amiral,

il regrè:e qu'il n'exiſte pas un élément de plus

oü il puiſſe s'acquitter de tous les devois de

citoyen. Il eſt fort applaudi, & l'on décrète une

ſéance extraordi , iré pour lire les nombreuſes

adreſſes qui ort été caveyées. *.

Sur la propºſition de M. Bureau de Pºſy & de

M. le Pellet er ie Saint-Fºrgeau, i'Aſſ mblée a

décr'té divers articles 1elatif aux pl ces de guerre .

& du code pénal. Nous les tranſcrirens ailleurs

avcc ceux qui ies ont précédés & ceux qui les

· ſuivront. - - -

· M. Tronchet a raconté qu'en cxécution du

dé ret de la vcille , MM. d'André , D port &

lui s'étant rendus au cl âteau , des Tuileries ,

avoie t trouvé le Po ſ 1 dans ſa chambre à

coucher ; qu'ils ont obſervé ºu Roi que ſa décla

ration devoit ſe r féier , ſelon l'intention du

décr t, aux évènemens du 21 de ce mois, ai ſi

qu'aux fuits y relatifs tant anté 4eurs q, e pofté

rieurs ; que le Roi leur a déclaté qu'il n'enten

doit point ſubir un interrogatoire, mais que ſon

deſſein étoit de ſcire une déclaration 3 qne le Roi

l'a dictée , lue , ſignée & par phée à toutes les

pages. Le même membre a ajouté § s'étart

tranſportés dans l'appartement de la Reine , ils

y ont trouvé l, Roi p êt à ſe mettre à t ble avec

adane Elſibeth qui leur a dit que l : Reine

ne pouvoit les recevoir parce qu'elle étoit dans

le bain ; qu'ils l'ont priée de leur indiquer l'heure»

& qu'elle leur a indiqué celle de Ii heures du

matin. Nous avons reiidu ce récit dans# focales

\
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du rapportcur, en n'y admettant comme lui aucun

veſtige de l'urbanité Françoiſe qui -auroit em

ployé moins de pronoms il, elle, lui , mais les

mets Sa Majeſté , Princeſſe. Toutes les nations

de l'Europe , les Ang'ois même ne pai lent de

leur famille royale qu'avec le plus grand reſpect.

Voici les procès - verbaux des deux déclarations

dont M. Duroyt a fait lecture.

ce Aujourd'hui dimanche, 26 juin 1791, nous

François-Denis Tronchet, Adrien-Jcan-François

Duport , & Antoine-Balthazard-Jºſeph d'André,

commiſſaires nommés par l'Aſſemblée nationale,

pour l'exécution de ſon décret de ce jour ; ledit

décret portant que l'Aſſemblée nationalenommera

trois commiſſaires, pris dans ſon ſein , pour

recevcir par écrit, de la bouche du Roi, ſa dé

claration, laquelle ſera ſignée du Roi & des com

miflaires , & qu'il en ſera de même de la décla

ration de la Reine; nous étant réunis au comité

militaire, nous en fommes partis à l'heure de

ſix heures & demie pour nous rendre au château

des Tuileries, où étant, nous avons été i troduits

dans la chambre du Roi ; & ſeuls avec lui, le

Roi nous a fait la déclaration ſuivante :

« Je vois, Meſſieurs, par l'objet de la miſſion

qui vous eſt donnée, qu'il ne s'agit point ici

d'un interrogatoire ; mais je veux bien répondre

au deſir de l'Aſſemblée nationale, & je ne craindrai

jamais de rendre publics les motifs de ma con

duite. » - -

• Les motifs de mon départ ſont les outrages

& les menaces qui ont été faits, le 18 avril ,

à ma famille & à moi-même. Depuis ce temps,

luſieurs écrits ont cherché à provoquer des vio

- lences contre ma perſonne & ma famille ; &

•s inſultes ſont reſtées juſqu'à preſent impunies.
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J'ai cru dès lors qu'il n'y avoit pas de ſûreté,

ni même de décence pour ma famille & pour moi

da reſter à Paris. J'ai deſiré, en conſéquence,

quitter cette ville. Ne le pouvant faire publi

quement, j'ai réſolu de ſortir de nuit, & ſans
fuite. 22

cc Jamais mon intention n'a été de ſortir du

royaume. Je n'ai eu aucun concert ſur cet objet,

ni avec les puiſſances étrangères, ni avec mes

parens, ni avec aucun autre François ſorti du

royaume. Je pourrois donner, pour preuve de

mon intention, que des logemens étoient pré

parés à Montmédi, pour me recevoir, ainſi que

ma famille. »

« J'avois choiſi cette place , parce qu'étant

fortifiée, ma famille y auroit été en ſûreté , &

qu'étant près des frontières, j'aurois été plus à

portée de m'oppoſer à toute eſpèce d'invaſion

dans la France , ſi on avoit voulu en tenter

quelques-unes , & de me porter moi-même par

tout où j'aurois pu croire qu'il y avoit quelqu

danger. » -

« Enfin , j'avois choiſi Montmédi comme le

premier point de ma retraite, juſqu'au moment

où j'aurois trouvé à propos de me rendre dans

telle autre partie du royaume qui m'auroit paru

convënable. » - -

« Un de mes principaux motifs en quittant

Paris, étoit de faire tomber l'argument qu'on

tiroit de ma non-liberté, qui pouvoit devenir

une occaſion nouvelle de troubles. »

« Sijavois eu l'intention de ſortir du 1oyaume,

je n'aurois pas publié mon mémoire le jour même

de mon départ; mais j'aurois attendu d'être hors

des frontières. »

· · « Je conſervois toujours le deſir de retournex

/
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à Paris. C'eſt dans ce ſens qu'il faut ertendre la

dernière phraſe de mon mémoire, dans lequcſ

je dis : François, & vous ſur-tout Pariſiens ,

quelplaiſirn'aurois-je pas à me retrouver au milieu

de vous ! » - -

« Je n'avois dans ma voiture que 15, 2oo liv.

en or, & 56o,ceo livres en aſſignats, contenus

dans le porte-feuille qui m'a été renvoyé par

le département. »

, ce Je n'ai prévenu Monſieur de mon dépºrt que

peu de temps auparavart. Il n'a paſſé dans le

pays étranger que parce qu'il avoit été convenu,

entre lui & moi , que nous ne ſuivrions pas la

même route, & il devoit revenir en France au

près de moi. »

« J'avois fit donner des ordres, peu de jours

avant mon départ, aux trois perſonnes qui m'ac

compagnoient en couriers, de ſe faire faire des

babits de couricrs pour porter des dépêches. Ce

n'eſt que la veille que l'un d'eux a reçu verba

lement mes ordres. » .

« Le puſſe-port étoit néceſſité pour facil ter

moa voyage. Il n'a été indiqué pour un pays

étranger, que parce qu'on n'en do noit pas au

bureau des affaires étrangères pour l'intérieur du

royaume 3 & la 1oute itidiquée par Francfort,

n'a pas été ſuivie dans ce voyage. a

- « Je n'ai jmais fiit aucune protcftation que

celle centenue dans le mémoire que j'avois fait

à mon depart. Cette proteſtation ne porte pas

même, ainſi que le contenu du mémoire, ſur

le fonds des principes de la conſtitution, m is

r la forme des ſanctions, c'eſt-à-dire fur le

peu de liberté dont je paroiſici3 jouir , & ſur

- ce que les décrets n'ayant Pas été Piéſentés es
- 4 * -

- - • - - • - - º - • •
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maſſe, je ne peuvois pas juger de l'enſemble

de la conſtitution. »

« Le principal reproche qui eſt contenu dans

le mémoire, ſe r pporte aux difficultés dans les

moyens d'admi iſtration & d'cxécution. J'ai re

connu, dans mon voyage, que l'opinion pu

bliq ie étoit décidée en faveur de la conſtitution.

Je n'avois pas cru pouvoir conncître plei ement

cette opinion publique à Paris. Mais d'après les

ne tions que j'.i recueil ies perſonnellement dans

ma route, je me ſuis convaincu combien il étoit

néceſſaire pour le bonheur de la conſtitution de

denner de la force aux pouvoirs établis pour main

tenir l'ordre public. » -

« Auſſi-tôt que j'ai reconnu l t volonté géné

rale, je n'ai point héſité, comme je n'ai jamais

héſité, de faire le ſaciifice de tout ce qui m'eſt

perſonnel pour le bonheur du peuple, qui a tou

jours été l'objet de mes deſirs. J'oublierai volon

ticrs tous les déſagrémens que je peux avoir

eſſuyés , pour aſſurer la paix & la tranquillité

de la nation. »

ce Le Roi, après avoir pris lecture de la déclara

tion, a obſervé qu'il avoit omis d'ajouter quc la

gouvernante de ſon fils & les femmes de ſa tuite

n'avoient été avcrties que peu de temps avatt ſon

départ. Et le Roi a ſigné avec nous : Loujs,

TRoNcHET , DUPoRT , D'ANDRÉ. »

Dé laraticn de la Reine.

| « Aujourd'hui , lundi 27 juin 1791, nous

François-Denis Tronchet, Adrien-Fru fois Du

- port, & Antoine-3altagar-Jºſeph d'André, & c...-

Nous ſommes partis à dix heures & d m'e du

matin pour nous rendre au château des Tuileries,

où étant, nous avons été int1oduits dans la
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chambre à coucher de la Reine , & ſeuls avec

· elle, la Reine nous a fait la déclaration ſui

Vantc :

« Je déclare que le Roi deſirant partir avec

ſes enfans, rien dans la nature n'auroit pu m'em

pêcher de le ſuivre. J'ai aſſez prouvé, depuis

deux ans, dans pluſieurs circonſtances, que je

voulois ne le quitter jamais. Ce qui m'a encore

plus déterminée , c'eſt l'aſſurance poſitive que

j'avois que le Roi ne vouloit pas quitter le

royaume. S'il en avoit eu le deſir, toute ma force

auroit été employée pour l'en empêcher. »

« La gouvernante de mon fils étoit malade

depuis trois ſemaines, & n'a reçu les ordres que

eu de temps avant le voyage. Elle en ignoroit ,

abſolument la deſtination. Elle n'a emporté avec

elle aucune eſpèce de hardes, & j'ai été moi

même obligée de lui en prêter. »

c« Les trois cour1iers n'ont point ſu la deſti

nation ni le but du voyage. Sur le chemin ,

on leur donnoit de l'argent pour payer les che

vaux ; ils recevoient l'ordre pour la route. Les

deux femmes-de-chambre ont été averties dans

l'inſtant même du départ, & l'une d'elles, qui

a ſon mari dans le château , n'a pas pu le voir

avant de partir. » -

ce Monſieur & Madame devoient venir nous

joindre en France, & ils n'ont paſſé dans le pays

étranger, que pour ne Pas embarraſſer & faire

manquer de chevaux ſur la route. Nous ſommes

ſortis par l'appartement de M. de Villequier, en

prenant la précaution de ne ſortir que ſéparément,

& à diverſes repriſes. » - -

« Après avoir fait lecture à la Reine de la

préſente déclaration, elle a reconnu qu'el'e étoit

conforme à ce qu'elle nous avoit dit, & elle a
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ſigné avec nous : MARIE-ANToiNETTE , TRoN

cHET, D'ANDRÉ , DUPoRT. »
-

Je crois devoir ajouter, a repris M. Tronchet,

que le Roi a témoigné le deſir d'avoir un double

de ſa déclaration f#Aſſemblée a décrété qu'il en

ſeroit délivré une expédition , & a renvoyé le

tout au comité chargé de rapporter cette affaire.

Du lundi, ſéance extraordinaire du ſoir.

Adreſſe du département du Jura qui s'eſt hâté

de confier la garde des forts à la garde natio

nale , & invite les bons citoyens à ſe faire en

regiſtrer. - -

Lettres & adreſſes du directoire de Bar-ſur

Aube , des départemens de la Nièvre, de l'Eure ,

· du Bas-Rhin , de la Côte - d'Or , contenant le

ſerment de mourir libres & fidèles à l'Aſſemblée

nationale. Celui de l'Aiſne demande des armes,

prie le corps légiſlatif de châtier ſévérement ceux

qui ont enlevé le Roi , & de confier l'éducation .

du Dauphin à la nation.

M. Merle a fait lecture d'un procès - verbal

militaire dont nous offrirons ici la ſubſtance en

, copiant littéralement les paſſages caractériſtiques.

Les ſous-officiers & ſoldats du douzième ré

giment , ci-devant d'Artois , ce convaincus qnc

la fuite hontcuſe du Roi n'a pu être protégée .

par des généraux qui commandent l'armée de cet

Empire , ſans que ces mêmes généraux aient été

sûrs que dans les différens corps qui la com

poſent, il exiſtoit des traîtres animés des mêmes

intenticns de ſcélérateſſe qui ont dirigé les Bouillé

& Heyman ; conſidérant que tous les officiers,

ci - devant de naiſſance, qui ſont actuellement

dans les régimens , ont toujours affiché leur

amour pour le Roi & la haine pour la nation &

-
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la conſtitution qu'elle s'eſt donnée par fes rcpré

ſentans »..., ont arrêté que la caiſſe & les guidons

du régiment ſeront tranſportés chez des officiers,

| ci-devant de fortune; que cet arrêté ſera com

muniqtié aux divers mcmbres des corps admi- .

· niſtratifs pour obtenir leur aſſentiment à la pré

ſente d ibération. F. it a Metz , le 24 juin 1791.

M. Bataille de Matdelet, capitaine comman

dunt d 1dit régiment, inſtruit de cet ariêré , a

:fiit aſſembler # régiment ſans armes, s'eſt aſſuré,

-en recueillant toutes les voix , que telle étcit la

-volonté générale, a donné ſa démiſſion & 1efuſé

de commander à des ſoldats qui ſe méfioient de

lu . MM. Chambon, Bouix, Gom5atlt, & Chen

nevière imitent ſon exemple. Le maréchal-des

logis en chef déclare à M. Bataiile que la mé

fiance vient d'un propos, & lui impute d'avoir

dit en préſence d'un adjudant, lbrs de l'arreſta

·tion du Roi , qu'il auroit favoriſé cette évaſion.

Ii a été prouvé que M. Bataille n'avoit pas tenu ce

propos, on l'a prié de cotiſerver le commande

ment , la caiſſe & les guidons. Ces cinq officiers

ont perſiſté dans leur démiſſion. M. Bourſelot ,

maréchal-des-logis, a reproché aux officiers, ci

devant de naiſſance leur inciviſme , les juſtes

ſoupçons du régiment ſur leur volonté de main

tenir la conſtitution décrétée par l'Aſſemblée na

tion le , leur ſociété ſéparée des officiers , ci

devant de fo tune, l'air peu ſatisfait avec lequel

ils voient le patriotiſme des dragons. C'eſt en

conſéquence de tous ces griefs que ceux-ci ont

· pris l'attêté qu'on vient de lire , & qu'ils de

mandent le remplacement du colonel , ci-devant

commandart, François d'Eſcars émigrant, & de

tous les cfſi.iers qui ſont déſignés dans une liſte.

s MM. les membres du directoire ayant accueilli

º,!
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favorablement les députés du douzième régiment

de dragons, ont† que copie dudit procès

verbal ſoit remiſe ſur le bureau , ce qui a été

.cxécuté ap:ès avoir fait mettre les ſignatures,

· Fait a Metz , le 25 juin 1791. » On a 1envoyé

, ces pièces au comité des ret hcrches.

Les citoyens de Mâcon écrivent à l'Aſſemblée :

« Nous jurons d'écraſer nos ernemis & les

« vôtres. » Vifs applaudiſſemers de la gauche

& des galeries.

· Une lettre des adminiſtraterrs de Sedan in

.fo ne le corps légiſlatif de l'aire ſtaticn de M.

·de Maud'elie, i utenant-colont l du régiment

Reyal-Allemand, & de deux autres cfficiers qui

paſſoient dans l'étranger. Il iéſuite, écrit-en ,

d: leurs avcux que M. de Eouille leur avcit reiris, .

ſºr la route de Vai et nes , un ordr， ſigré , du

Roi ſeul pour : ller lui donner m in-ferre, qu'on

a prcmis aux cavaliers que le Roi les prendroit

pour ſa garde, & qu'il a été diſtribué 25 lºuis

par compagnie , & 1oo louis au 1", eſcadron.
· Le diſtrict de Miontraédy mance quº lcs cf

ficiers 1eſtés ou rentrés ont tous déclaré n'avoir

aucune connoiſſance des motifs des mouvemens

ordonnés par M. de Bouillé. M. de Bouillé

& M. de Kinglin vinrent à Moutmédy le 18

juin , à Stenay le 2o. On parloit d'un canlp

près de Montmédy. Le général commanda de

cuire 18,ooo rations de pain. Pluſieurs détache

mens eurent ordre de prendre, de nuit, la route

de Varennes. On courut aux armes , les gardes

nationales ſe raſſemblèrent; deux heures après,

on apprit que le Roi étoit artè:é à Varennes ,

& que M. de Bouillé n'ayant pu é ſſir , avoit

pris le chemin le plus court poui (crºir " roy ume ,

avcc ſon eſcoite. Preſque tous les officiers de
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Royal-Allemand, le colonel de Naſſau , le lieu

tenant celonel de Champagne, ſont diſparus. Il

n'exiſte d'autre garniſon dans cette partie de la

frontière que des troupes Allemandes. Les ca

poraux & ſoldats d'infanterie ci-devant Naſſau,

ont ſigné un acte où ils atteſtent que, partis

de Thionville pour Sedan, arrivés le 2o à Mont

médy, ils reçurent† d'y reſter, que le 22, à 5

heures du matin, le ſecond batail'on futcommandé.

« ll partit à 6 heures du matin ſans ſavoir oti

on le conduiſoit ni pour quel objet. Il eut dans

la journée une autre§ , & revint ſans con

noiſſance de cauſe, comme il convient (écrivent

ils ) à un régiment bien diſcipliné, ſoutenu par

de braves officiers, de ſuivre exactement lesordres

· du chef... Nous déclarens que nous aurions rejetté

toute propofition qui auroit pu porter atteinte à

notre honneur & à celui de notre régiment, qui

juſqu'à ce moment a été ſans tache, & ne ſera

jamais réfractaire au ſerment d'être fidèle à la

nation, à la loi & au Roi.... Fait à Montmédy, ,

le 23 juin 1791. » - -

Un procès-verbal de Longwy rentre dans les

mêmes détails, & n'y ajoute ſeulement que des

obſervations ſur les couleurs autrichiennes, vues,

dès le 16, dans les plumets des aides-de-camp

de M. de Bouillé; ſur l'air inquiet & rêveur de

ce général; ſur l'abbaye d'Orval, pour y ordonner

les préparatifs néceſſaires pour y recevoir le Roi,

ſur l'ordre qu'il avoit laiſſé de , préparer ſon

dîner , chez lui, à Metz , le 22 ; & l'argent diſ

tribué aux ſoldats.

A Bordeaux, l'état-major de la garde natio

nale a prêté ſerment entre les mains de la mu

nicipalité... Tous ces renſeignemens & beau

coup d'autres que nous ſupprimons, parce qu'ils
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ſe reſſemblent , ent été renvoyés au comité des

recherches. La ſéance entière n'y a pas ſuffi ,

& n'a produit que le décret ſuivant :

.7 L'Aſſemblée nationalé décrète que les ſieurs

M. delle , lieutenant-colonel du régiment de

Royal-Allemand, les ſieurs Macaſlis & Tallard,

l'un tapitaine, l'autre ſous-lieutenant au même

régiment , ſeront détenus en état d'arreſtation

dans la ville de Mezières juſqu'à ce qu'il en

ait été autrement ordonné. » -

º Qu'il ſera, par les juges des lieux, pro

cédé inceſſamment aux interrogatoires, tant des

particuliers dénommés en l'article ci-deſſus, que

de toutes autrcs perſonnes qui ſont ou pourront

être arrêtées dans les divers départemens de

l'Empire pour les mêmes faits, ainſi qu'à l'au

dition des témoins, pour , leſdits interrogatoires

& dépoſitions , être envoyés à l'Aſſemblée na

tionale. » - -

-

Du mardi , 28 juin.

· Brûlement de dix millions en aſſignats pour

vendredi prochain. - - -

. Les vainqueurs de la Baſtille, admis à la barre,

ont juré de défendre la conſtitution, & reçu les ,
honneurs de la ſéance. }

Une députation de vingt ou trente mille ou- .

vriers des atteliers de charité de Paris eſt venu .

demander la révocation du décret qui ſupprime

ou réduit leurs travaux ou leur ſalaire. Le pré

ſident leur a recommandé d'avoir confiance daus

l'Aſſemblée , leur a dit qu'elle les avoit écoutés

avec intérêt , & les a invités à aſſiſter à ſa

ſéance.

On a fait lecture d'une lettre de Mezières , .

du 26; des adminiſtrateurs du département des
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Ardennes qui annoncent l'arivée à Paris, vers

mardi , des trois officiers de Royal - Allemand

arrêtés & envoyés a l'Aſſemblée nationale , &

demandent que la sûreté de ces priſonniers ſ,#

efficacement protégée. Ils parlent auſſi de la rïe- .

ſintelligence qui diviſe les régimens d'Alſace &

des Deux Ponts à Givet, & déſeſpèrent de ra

niener cette partie des troupes de ligne à la ſu

bordination. -

Cettc lcttre contenoit divers pièces ſaiſie5 ſur

les trois officiers arrêtés. Un ordre du Rci por

tant que ſon intention étant- de ſe rerdre à

Montmédi le 2o juin , il eſt ordonné au ſieur

de Bo.illé de placer des troupes ainſi qu'il le

jugera convenable pcur la sûreté de ſa perſonne

& de ſa famille ſur la route de Châlcns-ſur

Marne à Montmédi, le rendant reſpcnſ ble des

ordres qu'il donnera. Signé LoUis.. Enſuite eſt

écrit : il eſt enjoint à M. Mandelle , aux offi.iers,

ſous-officiers & cavaliers du régiment de Royai

Allemand d'exécuter & faire exécuter le plus

grand ordre. Signé Bouillé. Réclamation des
officiers & cavaliers du régiment par laquelle ils"

redemandent le ſieur Manaelle. Refus du direc

toire de Sédan. Signalement & interogatoire des

trois officiers détenus. Certificat de la bonne

conduite & du civiſme de cet officier, donné

par la municipalité de Stenay. Déclaration d'un

adjudant que M. de Bouille a fait diitribuer 2co

louis à ce régiment. ' -

Un troiſième article ſervant d'amendement au

décret du 29 mars dernier, a autoriſé le tréſor

pub.ic a payer les trimeſtres d'avance aux hôpi

taux chargés d'enfans - trouvés , dont l'entretien

doit être§ le tréſor public pour l'an

née 179 I. . - - . . - • •

*.
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Sur la propoſition de M. Fréteau, l'Aſſemblée

a décrété les ſel t articles ſuiv ns :

ce Art. I. La libre ſortie du royaume ne ſera

ermiſe , juſqu'à ce qu'il en ait été autrement

ordon :é , qu'aux é rangers & aux négocians

fiançois , avec les précautions qui vont être in

diquées pour les uns & pour les autres. »

ce II. A l'égard des étrangers qui ſe trouvent

à Paris , ceux qui ſont nés ou domiciliés dans

un Etat ou Royaume qui entretient un ambaſ

ſadeur ou miniſtre, réſidant en France , ſeront

tenus de ſe munir d'un paſſe-port du miniſtre

des affaires étrangères, accordé ſur l'atteſtation

écrite & ſignée d ſlits ambaſſadeurs ou réſidens ; .

ceux qui ſont nés en d'autres pays , prendront

également un paſſe port du miniſtre des affaires

étrangères , qui ſera accordé ſur l'atteſtation de -

la municipalité de Paiis, conſtatant qu'ils ſont

comnus pour étrangers & habitans de la capitale

depuis tel temps. » - -

ce III. Les étrangers, habitant dans les autres

vil'es de France, fe muniront de paſſe-ports ſignés

de la municipalité du chef lieu du diſtrict qu'ils

habitent, ainſi qu'il vient d'être expliqué, ſans

avoir beſoin de celui du miniſtre. »

ce IV. Les négocians fr,nçois & couriers en- .
voyés par lesdits négocians, qui voudront ſortir

du royaume, ſeront également munis d'un paſſe

port de la municipalité du chef lieu du diſtrict

qu'habitent leſdirs négocians ; & les officiers :

municipaux atteſteront la vérité des faits & in

dications y contenus. »

- -- V. Ceux deſdits négocians qui s'étant mis

en route avant le décret du 2 1 du préſent mois,

ne pourroient attendre l'arrivée d'un paſſe-port

de leur propre municipalité , s'en procureront
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un de quelqu'autre municipalité plus voiſine ,

oii ils auront des correſpondans & amis en état

d'atteſter aux officiers municipaux leur qualité

de négociant. » | -

, ce VI. La ſortie des armes , munitions , che

vaux , ( autres que ceux qui ſervent aux cou

riers , aux étrangers , aux négociatis, aux con

ducteurs de voiture ) & celle de matières & eſ

pèces d'or & d'argent, notamment par tout port

de mer , reſtent également prohibées juſqu'à
nouvel ordre. » l .

ce VII. Tous les paſſe-ports contiendront le

nombre des perfonnes à qui ils ſeront donnés,

leur nom , leur âge , leur ſignalement , la pro

vince habitée par ceux qui les auront obtenus , ,

† ſeront obligés de ſigner ſur les regiſtres des

paſſe-ports , & ſur les paſſe-ports eux mêmes. » .

Les commiſſaires envoyés auprès du Roi pour

recevoir la déclaration de Sa Majeſté, invités à

s'y rendre encore, par un billet du Roi , & au-.

toriſés à cela par l'Aſſemblée, ſont allés aux

Tuileries. Introduits dans la chambre à coucher,

ils ont appris de Louis XVI qu'il avoit oublié

de faire mention des ordres donnés à M. de

Bouillé. Ils ont répondu que ces ordres étoient

connus ; le Roi leur a dit qu'il l'ignoroit , que

s'il l'eût ſu il n'auroit pas pris de moyen pour le

leur faire ſavoir.

Au nom du comité des contributions, M. de

' la Rochefoucault a préſenté & l'Aſſemblée a dé

crété quinze articles que nous tranſcrirons ailleurs.

| En attendant que le comité de conſtitution ait

açhevé ſon plan d'éducation nationale pour for

mer l'héritier préſomptif du trône, M. Démeu

nier a lu un projet de décret ſur l'élection du

, gouvcrneur
º
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gouverneur proviſoire de M. le Dauphin. ce Je

vais, a-t-il dit , développer les morifs du co

mité avec teute la ſimplici:é d'un homme qui

tc ſonge ni ne peut ſonger à remplir l'impor

tante miſſion qui vous occupe ». Le choix devant

être fait au nom de la nation entière, il en a

chargé l'Aſſemblée nationale ; & les excluſions

étant contraires aux droits individuels de toutes

les communes du royaume , le choix fixé hors

d: l'Aſſemblée légiſlative ne paroiſſant pas pou

voir être auſſi bon , il a jugé a propos que les

ſuffrages portaſſent également au dehors & au

dedans de l'Aſſemblée. Certainement les bail

liages étoient loin de deviner que leurs députés

nommeroient le gouverneur de l'héritier du trône

à l'excluſion du Monarque & de ſa famille.

, Selon M. Buzot , les fonctions de gouverneur

du Dauphin & celles de légiſlateur † incom

patibles à cauſe de l'aſſiduité néceſſaire ; & il

ne veut point qu'un repréſentant de la natida
quitte ſon poſte pour une pareille place. •

La délicateſſe de M. Re vbcll ne vouloit point

qu'on gênât la liberté du choix. Ceux qui ,

comme moi , diſoit-il, n'ont été attachés à aucun

parti, auront bien de la peine à choiſir hors de

l'Aſſemblée , hors des ſeuls hommes que j'ai

été a portée d'apprécier & de connoître.

- M. Ganat l'aîné a obſervé qu'il n'étoit d'au

cun parti , puiſqu'il n'étoit d'aucun club ,

& a mis en queſtion ſi l'on entendoit bien

ce que c'eſt que délicateſſe. --- La défini

-tion n'ea eſt pas à l'ordre du jour , a répondu

M. de Tracy ; & peut-être y en a-t-il à braver

·de vaines critiques pour s'attacher à ſon devoir.

M. Garat a ſoutenu que le choix de l'Aſſem

blée dans ſon propre ſens ne pourroit avoir une

N°, 28. 9 Juillet, 1791. R
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impartialité ſupérieute à tout ſoupçon ; que les

légiſlateurs ſe doivent tout entiers à leurs tra

vaux ; que des décrets antérieurs ont décidé ce

point ; que l'opinion publique jugeroit les con

tradictions. La liberté , le beſoin de vertus ſer

voient à M. Lavigne pour écarter toute incompa

tibilité. M. de# d'Agier craignoit que le

royaume ne ſupposât que l'on voulut reſtreindre

cette importante élection dans la ſeule ville deParis.

Depuis le jour où l'on m'a refuſé la paiole ſur un

certain ſerment auquel on en a ſubſtitué un autre,

a dit M. de Foucault, je me ſuis condamné au

filence, au rôle de fimple obſcrvateur de votre

marche ; mais aujourd'hui qu'on propoſe un dé

cret qui eſt ſi loin de pourvoir à la sûreté du

Royal enfant, je déclare en mon privé nom,

que je me croirois coupable de voter & d'élire. »

Beaucoup de membres de la droite ſe ſont levés

pour adhérer à cet e déclaration.

| Rappellant à l'Aſſemblée que c'eſt à ſon déſin

réreſſement qu'elle doit ce reſpect qui a ſauvé

l'empire , M. Prieur invoquoit la préalable ſur

le projet du comité. Quelqu'un a demandé ſi la

miſſion d'élire le gouverneur du Dauphin étoit

«onſtitutionncllement dévolue au corps légiſlatif.

A i'importance qu'on attachoit à ce qu'un lé

giſlateur ne fut pas diſtrait par d'autres fonctions,

Démeunier objectoit l'aſſertion bien géné

rale : ce Un ſeul homme ne peut être indiſpen

ſablement néceſſaire à l'époque oü nous ſommes ;

Je ſalut de l'empire ne doit jamais être attaché à

un ſeul individu. » -- « Ce n'eſt pas en ce mo

ment , a dit M. Malouet, qu'on doit attaquer

la prérogative royale par une diſpoſition conſti

1utionnelle.» Il a ajouté qu'on ne pouvoit enleverau Roi le droit de la naturc. , r

! | | . . ' - - -
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· MM. Tronchet & Péthion penſoicnt que l'os

ne pouvoit renonccr au ſei ment de ne point ſc

ſéparer que la conſtitution ne fût achevée. Etre

ouverneur du Dauphin, c'étoit auſſi travailler

a la conftitution , ſuivant M. Démeunier. Aſſi

milant la vie & les mœurs de l'héritier du trône

à une ſomme d'argent, M. Lavigne vouloit que

le gouverneur du Dauphin choisît ſeul ſes ſu

bordonnés, comme le dépoſitaire des deniers

publics a le choix de ſes agens, parce qu'il eſt

- reſponſable. -

· « Il s'agit d'un côté, a dit M. d'André, de

rendre illuſoire une reſponſabilité importante ;

& de l'autre, d'ôter à un père toute eſpèce de

communication avec ſon fils. Eſt-il un père qui

voulût y conſentir pour toutes les couronnes de

la terre ( violens murmures ) ? Il y auroit de .

la barbarie d'enlever tout-à-coup à un enfant

de ſix ans ( nouvelles huées) toutes les pcrſonncs

auxquelles il eſt accoutumé. » L'Aſſemblée ajourne

le† article, & les quatre premiers ſont

décrétés en ces termes : -

ce Art. I. Avant de procéder à la nomination

du gouverneur qui ſera proviſoircmcnt donné à

l'héritier préſomptif de la couronne , il ſera fair

· une liſte indicative des citoyens qui paroîtrcno

| propres à remplir cette fonction. ss -

cé II : Les membres de l'aſſemblée répartis en

bureaux , precéderont à un ſcrutin indicatif, ſe

, ſcrutin rcçu par un ſecrétaire, la liſte ſera rap

portée à l'aſſeRibiée , & imprimée. » | |

« Hi. L'élection ſera faite au ſcrutin indivi

· duel & à la majorité abſolue des ſufireges ; ies

choix Pourront porter non-ſeulement ſur ceux

#ſcrits ſur la li#c, mais encore ſur tous les
- - ,A -

· · · · F 2 .
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autres citoyens ; le choix cependant ne pourra

tombcr ſur les membres de l'Aſſemblée. »

« IV. Le gouverneur prêtera à la nation ,

dans le ſein de l'Aſſemblée nationale , le ſerment

de veiller religieuſement à la conſervation de la

vie & de la ſanté de l'héritier préſomptif, & ré

pondra de ſa perſonne. »

ce V. Toutes les perſonnes attachées au ſervice

de l'héritier préſomptif, ſeront ſous la ſurveil

lance & ſous les ordres du gouverneur. »

, M. Baudoin, imprimeur de l'Aſſemblée, dé

ſavoue & dénonce un prétendu interrogatoire du

Roi , publié comme ſortant de ſes preſſes. Un

décret charge l'accuſateur public de pourſuivre

les auteurs. On auroit vu dans cet acte de juſtice

un témoignage de reſpect pour S. M. ; mais

M. Buzet a demandé que le décret portât : at

tendu,qu'il s'agit d'un faux, propoſition décrétée.

., Une lettre de M. Duveyrier, de Worms,

du 22, annonce que M. de Condé l'a reçu avec

les égards dus à ſa miſſion, & lui a laiſſé le choix

de l'attendre à Worms, ou de le ſuivre à Mayence

& à Coblentz, oü il auroit plutôt une réponſe.

M. Duveyrier eſt parti pour Mayence & Co

| blentz. - -

Du mardi , ſéance du ſoir. -

Une lettre de Dunkerque a informé l'Aſſem

· blée que tous les officiers de Colonel-Général,

dont M. de Condé étoit colonel, ſe ſont enfuis

de Dunkerque à Furnes, ville Autrichienne ,

avec les drapeaux; qu'ils n'en ont laiſſé que les ſeuls

· bâtons ; qu'un aumônier & l'un des fugitifs s'en

· tendoient pour enlever la caiſſe, qu'on a trouvé

· chez cet aumônier 5o,ooo liv. ; que 8 officiers

du régiment de Viennois ont auſſi pris la fuite,

• * ' ,
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& qu'on a arrêté 25 o,ooo liv. près des frontières,

· avec les malles des officiers. · · •

Voici un extrait de la lettre que M. de Théon,

l'un des officiers partis, a écrit au régiment d

Colonel - Général, extrait tel qu'il a été lu à
l'Aſſemblée nationale : , ' !

« 24 juin 1791. Soldats , votre Roi étoit

dans les fers : la nouvellc de ſon arreſtation eſt

fauſſe 3 ainſi le premier régiment ne peut ſe diſ

penſer d'allcr le joindre, pour former ſa garde

& le dérober au fer des aſſaſſins , que l'on n'a

pas manqué d'envoyer à ſa pourſuite. Dépoſi

taires de nos cnſeignes , nous verrons tous les

bons François, les vrais patriotes, & ceux même

qui en prennent le nom pour le ſouiller , ſe

rallier à nos drapeaux. Croyez que le parti

royaliſte, qui eſt très-nombreux, va ſe déclarer,

quand il verra qu'il pcut, ſans compromettre

les jours de ſon ſouverain , arborer la cocarde

blanche. Reprenons le ſymbole de l'honneur Fran

çois , & rejettons loin de nous la couleur d'un

prince factieux, l'opprobre d'un nom qu'il désho

nore, & d'une famille qu'il déchire. Vos,offi

cicrs , vos vrais amis vous attendent à Furnes....

Venez vous y rallier; venez y renouveller votre

premier ſerment de fidélité au plus juſte & au

meilleur des Rois. Mais que ces troupes qui ſont

infectées des maximes des clubs, qui ſe croient

†; quoiqu'ils n'aiens ni foi , ni loi, ni

nonneur ( ce paſſage a excité des éclats de rire),

reſtent dans leur pays, pour y perpétuer l'anar

chie. Souvenez - vous que vous êtes François,

& que tout François, qui porte ce nom ſans

l'avilir , doit obéir au Roi , & accourir pour

avoir l'honneur de le recevoir. Vive le Roi !

De Théon. » -
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Toetes ces pièces ont été renvoyées au ccmité

dés, recherches. - -

· A la première nouvelle du départ du Roi ,

le bourg de Sainte-Foy, près Lyon, s'eſt em

preſſé de payer un à-compte de 6,coo liv. ſur

tes contributions publiques. -

| Plus de 2oo gendarmes rationaux ſe ſont#

ſentés à la barré pour prêter le nouveau ſer

1aent ; & leur orateur, organe auſſi des deux com

pagnies ſpécialcmcut attachécs au ſervice du corps

lég ſl ;tif, a juré , en leur nom , de mourir pour

la patrie & Peur la conſtitution. Le préſident a

rendu juſtice à leurs ſentimens, & réf ordu que

· l'Aſſemblée, ſatisfaite de leurs hcmmages, les iu
vitoit à aflifter à la ſéance. - -

es députés des communes de Givct & de

Charienont ſont venus dire qu'ils ne s'affligcoiert

pas du départ du Roi. « L'Aſſemblée nationale

le remplacera , nous n'y perdrons rien ; & ſi

la 1oyauté étoit une récompenſe , ſes travaux

la lui auroicnt bien méritée ». Ils ont raconté

enſuite que la ville de Givet étant mal fortifiée,

& l'entrepreneur des fortifications doarant pour

raiſon du retard des travaux le manque de fonds,

les ſoldats des régimens de Foix & d'Alſace , ont

| pris 12,ooo liv. ſur la maſſe dc leur linge &

de leur chauſſure , pour fcurnir à ccs dépenſes

& ſe ſont tous mis a l'ouvrage , que ſe méfiant

· du coloncl, l'un des régimens a traf,!, orté la

caiſſe à la municipalité & dépoſé les drapcaux

chez M. de Chamborand , dont le civiſme a mé

rité leur confiance. Enſuite ls ont prété le ſer

s muent militaire.

, M. Salicetti a annoncé que le calme étoit ré

tabli dans l'Isle de Corſe, que les ficticux &

lcs fanatiques de Baſtia étoient ſournis ou diſ
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parus, la citadelle au pouvoir des troupes de ligre,

& que le département qui venoit de raſſembler

1o,ooo gardes nationales , n'avoit pas eu beſoin
d'employer la force publique. t °

A la ſuite d'un rapport de M. Payen , ſur les

colonies & l'Aſſemblée coloniale de Saint-Domit

gue, oü il a montré que cette aſſemblée , retenue

depuis plus de neuf mois à la ſuite du coips .

légiſlatif, avoit bien commis des crreurs de prin

cipes & donné trop d'extenſion aux conſéquences

· des décrets, Mais qu'il n'y avoit rien à lui re

procher dans ſa coiiduite, pure & exempte de

complots. Un décret a conſacré ces concluſions

en faveur des 85 mcmbres de l'aſſemblé géné

rale & de M. de Santo - Domingo , qui ſont

libres - d'aller cù ils voudront. La queſtion .

préalable a répouſſé les motions d'accorder

6,ooo livres au moins , ſoit d'indemnisé , ſoit

d'avance , à chacun de ces membres , quoi

que M. Gouy d'Arcy ſe portât pour leur can

- tion ; on s'eſt conformé, à cct égard, à l'opiniou

de M. Lavigne.

· Du mercredi 29 juin 1791. - - -

On mande de Quillebœuf à l'Aſſèmblée natio

nale, qu'on a arrêté le départ d'un vaiſſeau chargt

de 817 marcs d'argent. Les informations ont été

renvoyées au comité des rechcrches.

M. d'Ambly s'eft plaint de ce que trois com

munautés ſont allées dans ſa campagne , demen

der des fuſils & 5o écus à ſa femme, & ont dit

que d'ici à huit jours ſept communautés vien

droient encore, ſous prérexte que ſon prédéceſ

ſeur les avoit fait déſarmer , il y a 25 art.

« J'ai hérité de ce bien , a-t-il pourſuivi ; j#-

mais je n'ai pris de fuſils à pcrſonne , & l'on äe
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doit pas venir en exiger à main armée où il n'y

a-que des femmes & un enfant. Ma fehmme &

mon petit-fils vouloient partir, je leur ai écrit

de reſter. Je ſuis fait pour donner l'exemple de la

fermeté. Si les propriétés d'un député ſont dé

vaſtées, que direz-vous pour les autres ? Com

ment leur ferez-vous la loi ? Je prie MM. les

journaliſtes de mettre mes plaintes dans leurs

feuilles ; je ſuis trop vieux pour avoir peur de

mourir. » L'avis de M. de Chabroud a été qu'il

falloit ſe pourvoir devant les tribunaux, les muni

cipalités, les corps adminiſtratifs chargés de l'exé

· cution des loix, qu'un député ne doit avoir aucun

privilège ; & cet avis eſt devenu celui de l'Aſſem

hlée qui eſt paſſée à l'ordre du jour. ,

· Organe du comité militaire, M. de Noailles

a Préſenté deux décrets ; l'un avoit pour cbjet

d'admettre au ſervice de France les François qui

ne pouvant ſervir leur patrie parce qu'ils n'étoient

pas nobles, ont ſervi dans l'étranger & ont fait

preuve de talens & de patriotiſme ; l'autre por

toit ſur le mode du licenciement des gardes-du

corps, & mettoit leur penſion de retraite décrétée

à la charge de la liſte civile. M. Merlin a ob

- jecté au premier que c'étoit une meſure de cir

conſtance par laquelle le comité avoit en vue'de

favoriſer quelques particuliers ; qu'il y avoit un

très-grand nombre d'officiers réformés en France,

en conſéquence de nouvelles loix, & que ce dé*

cret les priveroit injuſtement de quelques chances

pour être placés. On a objccté au ſecond projet

que ce ſeroit mettre la liſte civile à la diſpoſi

tion de l'Aſſemblée nationale. Ils ont été ren

voyés au comité. - -

Le préſident a reçu une lettre du département

de l'Oiſe, accompagnée de pluſieurs lettres ſai
- - | -- -- -- • *,

'.
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ſies ſur des couriers , & adreſſées à M. de Pen- .

thievre & à madame d'Orléans. Sur la motion

de M. de Crillon , le jeune, on a remis ces lcttres

à la poſte pour qu'elles parviennent à leur deſ
t1I13t1OT.

Alors s'eſt ouverte une ſcène d'autant plus

étrange aux yeux de l'obſervateur† &

impartial , que le comité de conſtitution & de

reviſion qui en ont été les acteurs, nc paroiſſcient

pas croire qu'elle fût fi fingulière & de nature à

donner beaucoup à réfléchir hors de l'Aſſemblée.

M. Duport a jetté un coup-d'œil ſur les moyens

de défenſe intérieure & extérieure ; & s'eſt raſ

ſuré en remarquant que les gardes nationales

ſe font inſcrire , ſur les rélations cctuelles de

l'Aſſemblée avec le pouvoir exécutif, & il a paru

perſuadé qu'à cet égard on avoit pris le part1

que† & les circonſtances indiquoient ;

qu'on feroit aujourd'hui ce qu'il n'avoit pas été

poſſible de faire au commencement ; que le pou

voir exécutif dans les mains du Roi ſeroit ſuſ

pendu juſqu'à la fin de la conſtitution , parce

qu'il étoit indiſpenſable de revenir aux vrais
princi cS.

§ il s'eſt occupé de la néceſſité oü eſt l'Aſ

ſemblée de dominer les événemens pour ne pas en

être dominée; d'appuyer ſon ouvrage de toutes

les forces de l'opinion générale , comme ſi dans

les tems de partis, il y avoit une cpinion gé

nérale ; & de tout cela , il a conclu que dans

un gouvernement repréſentatif la délibération ne

peut être placée qu'au centre, qu'cn a fait ſage

ment de ſuſpendre les corps électoraux ; que le

parti qu'il faut prendre d'après les circonſtancès

préſentes , le maintien de la conſtitution , la ra

tification nationale néceſſaire à l'ordre établi au :

· F 5 1
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dedans & aux rélations du déhcrs, ſans laquelle

aucun miniſtre ne pourroit traiter avec les puiſ

· fances, ni aucune puiſſance avcc la nation Fran

oiſe : que le ſoin de la gloire des légiſlateurs ,

, le beſoin d'enthouſiaſme, de ce levier à l'aide

· duquel on ſurmonte tous les obſtacles..........

, exigent que , l'on crée un grand évènement :

: or ce grand événement à créer, c'eſt une nou

| velle fédération compsſée de gardes nationales,

| de troupes de ligºes , de la marine & d'of

| ffciers municipaux. Ne pouvant en fixer l'épo

- que au 14 juillet, il indiqueit le 4 août, jour

4oü furent abolis les droits féodaux.

Si les élccteurs ffe ſe raſſemblezt pas inceſſam

ment, a dit M. Bugot, ils ne ſe réuniront qu'a-

près la moiſſon ou même au mois d'octobre. Ce

retard donneroit à l'ambition le tems de manœu

vrer; on calomniera le corps légiſlatif : des gardes

nationales & des officiers Inunicipaux n'auront au

cune miſſion pour ratifier la conſtitution, ( ar

gument qui porteroit auſſi ſur les conſéquences

qu'on a cru pouvoir tirer de la fédération pré

cédente ). Une fédération générale ſcroit inutile,

- diſpendieuſe ; Paris profiteroit ſeul de ces frais

énolmes. Sa§ a été de renvoyer le

, projet aux comités pour qu'ils en préſentaſſent un

autre ; de lever la ſuſpenſion des travaux des

électeurs ; de fixer au 14 juillet une fète civique

fi l'on en vouloit une , & de la célébrer dans

chaque département. -

_ M. d'André a ſoutenu qu'il étoit extrêmement

: dangereux & très-impolitique d'aſſembler les élec

| teurs dans ce moment ; qu'on ſavoit que les aſ

ſemplées électorales étoient déjà travaillées pour

- demander un nouveau corps conſtituant , une .

» souvelle. conſtitution. Ce n'eſt pas un long dé
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lai qu'il faut, a-t-il ajouté ; mais attendez que

nous ayons la certitude de notre état intérieur &

tXt6:I1CUlI.

«e Des citoyens réunis ont émis le vœu que

dans la criſe actuelle nous n'agiſſions pas ſans

conſulter les 83 départemens, a repris M. Duport.

On propoſe différentes formes de gouvernement.

Je ne crains point de le dire ; cela ſe manifeſte

dans les adreſſes qui vous ont été envoyées.Je ne dis ,

point que ces adreſſes ne ſoient très-patriotiques ;

que ces hommes ne ſoient très-eſtimables; mais

ils prétendent que la circonftance eſt favorable

pour changer la forme du gouvernement ; ils ont

penſé que nous avions fait un gouvernement

contre le pouvoir exécutif, & qu'ayant toujours

fait un pas de plus , il ne nous en reſtoit plus

qu'un à faire.......... Nous avons fait la ço-ſti

tution que nous avons crue bonne ; nous ſ'avons

voulu indépendamment des circonſtances... Le

départ du Roi ne l'a pas changée. Cette conſti

tation eſt borne, ou nous avons abuſé de la

confiance de la nation. » • -

c« Quel ſeroit notre état, a-t-il continué, ſi

l'on pouvoit nous oppoſer que la conſtitution n'eſt

pas ceiie que les départemens déſirent : Et dès

lors, quel parti prendrions-nous ?... Prenez garde

que vous n'êtes pas chargés par la nation de

recueillir le vœu des individus ; vous êtes char

és de faire vouloir le peuple ; c'eſt ici ou cſt

# tête ( murmures du côté droit ) ; M. Duport

eſt convenu que des gardes nationales, des ſol

dats de lignc, & des officiers municipaux fédérés

n'exprimeroient pas le vœu du peup'e ; mais il

ſoutenoit, ce que nous n'avons pas bien compris,

que ce réunir les deux extrémités de la ſociété,

cſt le parti le plus ſage pour faire une organi

•

- | 6
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ſation complette de l'opinion publique.Auſſitôt

ue le grand acte ſera fait , on finira dans l'en

§ & dans la gloire ce que vous avez

fait dans la peine & dans la fatigue.Ainſi vous

ſerez tirés des circonſtances délicates ci vous

êtes ».... Cet enthouſiaſme donné comme un

expédieut unique, & fi contraire à la maturité

de jugement que l'on ſuppoferoit devoir con

ſommcr l'œuvre qui doit cpérer ou le bonheur

ou le malheur de vingt-cinq millions d'ames ,

l'a conduit à ſolliciter l'ajournement au lende

main.

Invcquant Ia queſtion préalable ſur la propo

ſition de M. Duport , M. Camus a repréſenté

que ce projet décéloit trep , d'incertitude ,

affichoit trop de méfiance, un beſoin de ſecours.

ce Nous ne connoiſſons pas , ce ſemble , a-t-il

dit , quelle eſt notre grandeur , lorſque dans

l'événement le plus délicat nous nous ſommes

montrés avec la plus grande fermeté , lorſque

nous n'avons pas fuit un faux pas, j'oſe le dire,

& que nous devons faire l'admiration de l'Eu

rope ( applaudiſſement à gauche & murmure de

diſſentiment à droite ).... Agiſſons toujours avec

la même ſageſſe , & la nation approuvera tout

comme elle l'a déjà fait. »

M. Démeunier penſoit que ſi rAſſemblée ne

s'environnoit pas d'un renfort d'opinion publique

dont une fédération lui paroifloit le ſeul ou le

meilleur moyen, elle n'acheveroit de longtems

ſa chartre conſtitutionnelle, & qu'elle laifferoit

ſon ouvrage ſans ſolidité. -

Ce grand moyen , cctte grande meſure , M.

Péthion les trouvoit déplacés. « Comment peut

on croire , s'eſt-il écrié , qu'une conſtitution

telle que la nôtre puiſſe ſe trouver ratifiée par

". -
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la force qui ne délibère#& par quelques of

ficiers municipaux ? Soyez bien perſuadés que

votre conſtitution eſt ratifiée d'avance, qu'elle

eſt dans les cœurs de tous les François, qu'elle

ſera religieuſement obſervée ». -

· L'Aſſemblée a adopté la queſtion préalable ,

pure & ſimple ſur le projet de fédération, &

quant à préſent ſur la propcſition de lever la

ſnſpenſion des aſſemblées primaires & de corps

électoraux.

On a introduit à la barre les gardes-natio

nalcs de Varennes , Sainte-Menehould , Rheims

& Châlons , qui ont accompagné le Roi. Leur

orateur a dit à l'Aſſemblée : c Vous avez rem

· pli votre devoir en ſaiſiſſant les rênes de l'em

pire ; nous avons fait le nôtre en nous ſou

mettant à la loi ». Ils ont renouvellé leur ſer

ment , & le préſident leur a adreſſé une ré

ponſe analogue & fort applaudie. -

Du jeudi, 3o juin.

Après un décret qui autoriſe la municipalité

de Paris à diſpoſer d'une maiſon voifine des

priſons de l'Abbaye, de la manière la plus con

venable à la sûreté de ces priſons , ſauf les in

demnités dues aux propriétaires, M. Vernier a lu

un Projct de décret compoſé de quatorze articles

relatifs à l'organiſation intérieure de la tréſorerie

_nationale , & l'Aſſemblée en a décrété le titre I,

des commiſſaires de la tréſorerie & de leurs fonc

tions ; le titre II, du ſecrétaire ; le titre dernier,

de la tranſmiſſion du tréſorpublic aux commiſſaires

de la tréſorerie ; & un titre particulier , des ſup

preſſions. - - - -

· M. de Menou a fait un rapport ſur ce l'ef

pèce de religion, a-t-il dit, » que le patriotiſme

- attache aux couleurs nationales, ſur l'importance
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de leur conſervation. Il#re que le panache

blanc d'un de nos Rois montra jadis aux François

le chemin de la gloire, & que les couleurs na

tionales opéreront bien autrement, bien mieux en

ſervant de témoignage de la deſtruction du deſpo

tiſme & de la conquête de la liberté ; qu'clles ne

ſe déployeront jamais pour envahir injuſtement

les domaines des autres nations ; & qu'ainſi que

les aigles remaines , elles imprimeront la terreur
à tous ceux qui vóudront nous attaquer. L'ora

teur a ſaiſi cette occaſion pour exhorter les officiers

à ne pas regretter la chimère de la nobleſſe hérédi

taire, à s'illuſtrcr plus par le civiſme que par de

vains titres ; & les ſoldats à la ſoumiſſion, aux

loix par amour pour la conſtitution. Ces acceſ

ſoires une fois préſentés, après avoir demandé aux

uns & aux autrcs : ce Pouvez-vous croire que la

'conſtitution ne ſoit pas le réſultat de la volonté

générale ? Pouvez-vous penſer qu'clle ne doive

pas faire le bonheur du peuple François ? » Il en

eſt venu au principal de ſon rapport, & a pro

poſé & l'Aſſemblée a décrété, avec l'impreſiion

du diſcours, les cinq articles ſuivant ſur ies dra

Peaux. -

cc L'Aſſemblée nationale , oui le rappcrt de

ſon comité militaire , décrète ce qui ſuit : »

« Art. I. Le premier drapeau de'chºque ré

giment d'infanterie Françoiſe , Allemit de, lr

AE & Liégeoiſe, de chaque régiment d'at

tillerie, ainſi que le drapeau de chaque bataillon

d'infanterie légère; le premier étendart de chaque

régiment de savalerie Françoiſe , de huſſards ,

de chaſſeurs à cheval & de carabiniers ; le pre

mier guidon de chaque régiment de dragons ,

porteront déſormais les trois couleurs nationales,

ſuivant les diſpoſitions & formes qui ſeront pré



ſentées à l'Aſſemblée par ſon comité militaire. »

ce II. Les drapeaux des régimens d'infanterie

Françoiſe, Allemande , Irlandoiſe & Liégeoiſe,
& des régimens d'artillerie ; les autres étendarts

des régimens de cavalerie Françoiſe, de huſſatds,

de chaſſeurs à cheval & de carabiniers ; les autres

guidors de chaque régiment de dragons, por

teront déſormais les couleurs affectées à l'uni

forme de chaque régiment , ſuivant les diſpo

ſitions & formes qui ſeront préſentées à l'Aſ

ſemblée par ſon comité militaire. »

« III. Tous les drapeaux étendarts & guidons

porteront d'un côté l'inſcription ſuivante : diſ

cipline & obéiſſance à la loi ; de l'autre côté

le n°. du régiment, »

c« IV. Les cravatcs de tous les drapeaux ,

é:endarts & guidons ſeront aux couleurs natie
nales. » -

ce V. Ceux des régimens qui portoient dans

ieurs drapeaux, étendarts & guidons des preuves

henorables de quelque action éclatante à la guerre,

conſerveront ces marques de leur bonne conduite

& de leur valeur ; mais toutes armoiries ou autres

diſtinctions qui pourroient avoir rapport à la

féodalité , ſeront entièrement ſupprimées ſur les

drapeaux , étendarts & guidons. »

Sur la demande de M. Alexandre de Lameth ,

on a décrété que les officiers François occupés au

ſervice de l'étranger, actuellement en France, &

demandant à être employés , pourront avoir des

places 5 & M. Bureau de Puſy a fait adopter ces

' diſpoſitions-ci : -

cc L'Aſſemblée nationale auto1iſe le miniſtre

à comprendre dans la nouvclle promotion les

officiers françois qui ont ſervi à l'étrangcr , &

qui ſont rentiés en France depuis la révolution. »

« Elle autoriſe également les officiers-géné
A"
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raux à prendre & à choiſir leurs aides-de-ca

dans tous les officiers de l'armée imdiſtinctement,

ſans avoir égard aux dix années de ſervice ,

exigées par les décrets pour pouvoir remplir les

·fonctions d'aide-de-camP. » - -

· ce Les officiers choiſis pour cette fois ſeule

ment, pour être aides-de-camp , ne pourront

néanmoins obtenir la commiſſion de capitaine

qu'à l'époque à laquelle ils y auroient été portés

par leur ancienneté dans leurs corps reſpectifs. »

L'Aſſemblée a décrété quelques articles, ſur

les places de guerre , & le préſident lui a fait

part d'une lettre qu'il venoit de recevoir , datée

dé Luxembourg, du 26 juin, ainſi conçue : , .

« M. le Préſident , j'ai l'honneur de vous en

voyer ci-jointe une lettre à l'Aſſemblée nationale ;

je la crois aſſez intéreſſante pour mériter qu'elle

ſoit miſe ſous ſes yeux. J'ai l'honneur d'être, &c.

le marquis de Bouillé. »

« Je l'ai ſeulement parcourue, a dit le pré

fident ;j'y ai trouvé les expreſſions, les plus vives.»

On en a demandé la lecture... Voici cette lettre

telle qu'elle a été lue à l'Aſſemblée par M. de
Noailles :

A Luxembourg le 26 Juin 1791.

M E s s 1 E U R s ,

- « Le Roi vient de faire un effort pour briſer

les fers dans leſquels vous le retenez depuis long

temps , ainſi que ſa famille infortunée. Une deſ

' tinée aveugle, à laquelle les empires ſont ſoumis,

& contre laquelle la prudence des hommes ne

peut rien , en a décidé autrement : il eſt encore

votre captif, & ſes jours , ainſi que ceux de la

Reine , ſont ( & j'en frémis ) à la diſpoſition

d'un peuple , que vous avez rendu féroce &

-
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fanguinaire ( murmures ),& qui eſt devenu l'objet

du mépris de l'univers. Il eſt intéreſſant pour

vous , Meſſieurs , pour ce que vous appellez

la nation , pour moi, enfin pour le Roi lui

même , que les cauſes qui ont produit cet évè

nement , que les circonſtances qui l'ort accom

pagné , que le grand objet qui devoit en être

le réſultat & qui avoit inſpiré au Roi ce deſſein

noble & courageux , ſoient connus des François ;

qu'ils le ſoient de l'Europe entière , & que l'on

ache, qu'en déſertant de ſa priſon , en voulant

chercher ſur la ftontière un aſyle près de moi &

parmi ſes troupes, il a eu moins en vue ſon

ſalut, que celui d'un peuple ingrat & cruel ;

GtS dangers qu'il pouvoit courir , ceux auxquels

· il expoſoit ſa famille, rien n'a pu l'arrêter : il

n'a écouté que la généroſité & la bonté de ſon

CCCUI. x2

ce Dégagé dans ce moment de tous les liens

qui m'attachoient à vous , n'étant plus retenu

Par aucunc conſidération , libre enfin , je vais

vous parler le langage de la vérité que vous

n'êtes peut-être plus en état d'entendre , & que

vous n'écouterez ſans doute pas ; mais j'aurai

rempli tout ce que je dois à ma patrie , tout

ce que je dois à mon Roi , tout ce que je me

dois à moi-même. » -

cc Je ne vous rappellerai pas, Meſſieurs , ce

que vous avez feit de puis deux ar s ; je ne 1etra

cerai pas le tableau du déſordre affreux dans

lequel vous avez plongé le royaume ; mais le

Roi étoit devenu le priſonnier de ſon peuple ,
lui & ſon auguſte famille étoient en bute aux

plus ſanglans outrages : attaché à mon ſouverain,

attaché a la monarchie , en déteſtant les abus

qui étoient réſultés d'une autorité trop étendue
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& qu'il veuloit lui-même circonſcrire , je gé

miffois de la frénéſie du peuple que vous aviez

égaré, je gémiſſois des malheurs du Roi , je

biamois vos opérations ridicules & inſenſées ;

mais j'eſpérois qu'enfin la raiſon reprendtoit ſes

droits ; que le délire du peuple ceſſeroit ; que

les méchans ſeroient confondus ; que l'anarchie,

que vous avez établie par principes, finiroit ; que

l'ordre renaîtreit & nous rameneroit uº gouver

nement , ſinon excellent , du moins ſuppor

table , & que le temps pourroit le rendrc meil

· leur, C'eſt ce qui m'a fait ſoufſrir toutes les épreu

· ves, auxquelles vous m'avcz mis depuis le com

mencemcnt de la révolution : mon attachement

pour le Roi, mon amour pour ma patrie m'ont

donné le courage & la patience néceſſai e pour

braver les inſultes & les fonts , & pour ſup

Porter la honte & l'humiliation de communiquer

avec vous. Le temps a détruit mes eſpérances ;

j'ai vu que , dans votre aſſemblée , il ne règnoit

aucun eſprit public ; que celui de faction ſeul

y dominoit, & la diviſoit en pluſieurs partis »

dont les uns vouloient le déſordre , l'entrete

noient, le provoquoient même , pour faire naître

la guerre civile, comme étant pour eux la ſeule

voie du ſalut,les autres vouloient une république :

M. de la Fayette étoit à la tête de ce parti; ſon
ambition ſourde & cachée le conduiſoit au ſeul

but qu'il avoit, d'être le chef d'un gouverne

ment auſſi monſtrueux pour nous. C'eſt dans ces

circonſtances que les clubs s'établirent, qu'ils

achevèrent de corrompre le peuple dans toutes

les parties de l'Empire & de détrui c l'armée.Je

vis donc que l'anarchie étoit parvenue au der

nier période , la populace, dirigée par les in

triguans de tous les coins de la France, étant
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devenue maîtreſſe abſolue ; qu'il-n'exiſtoit plus

de force publique , le Roi avoit perdu non-feu

lement ſa conſidération , mais encore ſa liberté ;

que les loix étoient ſans force & ſans vigueur ;

que l'armée ne préſentoit plus qu'une ſoldateſque

effrénée , ne reconnoiſſant ni autorité , ni chefs ;

qu'il ne reſtoit plus de moyen de rétablir l'ordre,

& que toute reſſource étoit ôtée , tout eſpoir

détruit. ce

«e Ce fut alors que je propoſai au Rei de

ſortir de Paris , de venir ſe réfugier, avec ſa

fumille , dans quelque place frontière , où je

l'environnei ois de troupes fidelles ; perſuadé que

cette démarche pourroit opérer quelque#-
ment avantageux dans l'eſprit du peuple, é

chirer le bandeau qui couvroit ſes yeux , & dé

jouer tous les factieux. Le Roi & la Reine #
refuſerent conſtamment , alléguant la promeſſe

qu'ils avoient faite de reſter àans Paris , auprès

de l'Aſſ inblée. Je leur repréſentai qu'unc pro

meſſe arrachée par la force ne pouvoit les lier,

mais ce fut en vain. Je ne pus ébranler leur

réſolution. » -

« La journée du 28 févricr me donna lieu

de renouveller au Roi mes inftances. J'éprouvai

les mêmes refus & la même conſtance dans ſes

principes ; il craignoit les événemens qui pou

voient réſulter de ſa fuite , les effcts§ fureur

du peuplc & l'accroiſſement, s'il étoit poſſible ,

de l'anarchie & du déſordue. Je le dis avec vé

rité : la Reine penfoit de même & ſe refuſa à

toutes nies Propoſitions. Je ne perdis pas courage.

J'étois convaincu que le départ du Roi étoit le

ſeul moyen de ſauver l'état ; je ſavois que toutes

les puiſſances de l'Europe armoient contre la

la France, qu'elles ſe préparoient à lui faire la
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guerre , à envahir ſon territoire. Libre , au mi

lieu de ſes troupes , le Roi ſeul pouvoit arrêter

la marche des armées ennemies : ſans doute

alors frappé de terreur , le peuple ſe voyant ſans

moyens de défenſe, inſtruit que l'armée n'exiſ

toit plus , que les places étoient preſque démai -

telées , que les finances étoient épuiſées , que le

papier ne pouvoit ſuppléer au r,uméraire qui

avoit fui de cette terre appauvrie , il a'aroit de

lui-même prévenu les vues bienfaiſantes du Mo

narque & ſe ſeroit jetté dans ſes bras. »

cs Après l'arreſtation du Roi , le 18 avril ,

- lorſqu'il voulut aller à St. Cloud, je lui renou

vellai mes inſtances avec plus de force , en lui

faiſant enviſager , qu'il n'y avoit que ce parti

à prendre pour ſauver la France , qui alloit

bientôt être déchirée par une guerre civile &

miſe en lambeaux par une guerre étrangère. Le

bonheur ou plutôt le ſalut du peuple fit , ſur

ſon cœur généreux, l'impreſſion que j'en atten

dois & il ſe décida enfin. il fut réſolu qu'il iroit

à Montmédi & que , dès qu'il y ſeroit en sû

reté , il annonceroit aux princes étrangers la

démarche qu'il venoit de faire & les motifs qui
l'y avoient engagé ; qu'il feroit en ſorte de ſuſ

pendre leur vengeance, ( ici de longs éclats de

rire & de murmures ) juſqu'à ce qu'une nou

velle aſſemblée , qu'il auroit convoquée , leur

eut donné la ſatisfacticn qu'ils devoient attendre,

& qu'elle eut réglé les droits du Monarque ,

ainfi que ceux du peuple françois. Une procla

mation devoit annoncer un rouveau corps lé

giſlatif librement cheiſi : l'exéçution des cahiers ,

ui exprimoient ſeuls le vœu de la nation , auroit

† de baſe au travail des repréſentans des

François. Q2
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« Le Roi devenu médiateur entre les puiſ

ſances étrangères & ſon peuple, ( on rit ) celui

ci placé, entre la crainte de voir la france devenir

la proie des armées étrangères qui environnent

les frontières , & l'eſpoir du rétabliſſenment de

l'ordre par un gouvernement circonſcrit dans les

bornes de la raiſon , auroit coefié ſes d.oits &

ſes intérê:s à des hommes ſages & éclairés , qui

auroient rempli le vœu du prince & celui du

peuple ; les injuſtices , les uſurpations, le règne

du crime enfin , ſource inévitable du deſpotiſme

populaire, cuſſcnt ſans doute ceſſé; & peut-être,

du cahos où nous ſommes , aurions-nous vu

naître les beaux jours de l'Empire françois ,

éclairé par le flambeau de la liberté. Voilà ce

que vouloit votre malheureux Monarque. Mal

g é vous-mêmes , malgré l'ingratitude & l'at

trocité de ce peuple féroce, il vouloit encore

| ſon bonheur ! C'eſt cette ſeule idée , c'eſt ce

beau deſir qui ont déterminé la démarche hardie

| qu'il a faite, en trompant la vigilance de M.

' de la Fayette, en s'expoſant à la fureur de ſcs

ſatellites , & en guidant ſes pas vers moi. »

ce Nul autre motif ne l'a conduit. Mais votre

aveuglement vous a fait repouſſer la main pro

tectrice qu'il vous tendoit : il va bientôt pro

duire la deſtruction de l'Empire François. ( Nou

veaux éclats de rire ». ) -

ce Croyez - moi , Mefſieurs , les princes de

· l'Europe reconnoiſſent qu'ils ſont, ainſi que leurs

euples , menacés par le monſtre que vous avez

enfanté. Ils ſont armés pour le combattre , &

bientôt notre malheureuſe patrie, ( car je lui

donne encore ce nom) n'offrira plus qu'une ſcène

| de dévaſtation & d'horreur. Je connois mieux

· que perſonne les moyens de défenſe que vous
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avez à oppcſer. Ils ſont nuls. ( Ris. ) Tout eſpoir

ſeroit chimérique. Il n'eft plus temps de vous

abuſer. ll ne l'eſt peut-être plus de deſſiller les

yeux du peuple que vous avez criminellement

trompé, & dont vous ſerez juſtement & ſévère

ment punis. Votre cbâtiment ſervira d'exemple

mémorable à la poſtérité , qui vous reprochera

éternellement d'avoir aſſaſſiné votre patrie, dont

Vous pouviez prolonger la dulée pendant des

ſiècles , dont vous pouviez aſſurer & embellir la
deſtinée. 22 - • -

« C'eſt ainſi que doit vous parler un homms

qui n'a rien à attendrc de vous , auquel vous

avez inſpiré d'abord la pitié, & qui n'a plus

Pour vous, & pour le peuple antropophage que

vous avez enivré de crimes , que du mépris,

de l'indignation & de l'horreur. »

« Au ſurplus, n'accuſez perſonne du complot

& de la conſpiration prétendue contre ce que

vous appcllez la nation, & votre infernale conſ

titution. J'ai tout arrangé, tout réglé, tout or

donné. Le Roi lui-même n'a pas fait les ordres :

c'eſt moi ſeul. Ceux qui ont dû les cxécuter ,

n'ont été inſtruits qu'au moment, & ils ne pou

· voient y déſobéir.§ contre moi ſeul que doit

être dirigée votre fureur ſanguinaire, que vous

devez aiguiſer vos poignards & préparer vos poi

ſons. J'ai voulu ſauver ma patrie. J'ai voulu

ſauver le Roi, ſa famille ; voilà mon crime.

Vous répondrez de leurs jours, je ne dis pas à

moi , mais à tous les Rois; & je vous annonce

que, ſi on leur ôte un cheveu de la tête, avant

peu , il ne reſtera pas pierre ſur pierre a Paris.

( Eclats de rire. ) Je connois les chemins ; jy

guiderai les armées étrangères ; & vous - mê

· mes en ſerez reſponſables ſur vos têtes. Cette
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lettre n'eſt que l'avant-coureur du manifefte des

Souverains de l'Europe , qui vous inſtruiront,

avec des caractères plus prononcés, de ce que

avez à faire, ou de ce que vous avez à craindre. »

« Adieu, Mefſieurs , je finis ſans complimens,

mes 1entimens vous ſont aſſez connus. »

Signé LE MARQUIs DE BoUILLÉ.

M. Lanjuinais a demandé le renvoi au co

mité des recherches. Mettez aux voix qu'il

a manqué ſon coup, diſoit M. Prieur. M. Gou

Filleau dontoit que ce fut de l'écriture de M.

de Bouillé. Il y en avoit encore au comité des

recherches ; M. de Noailles a atteſté que c'étoit

la véritable ſignature.

L'ordre du jour, a dit M. Rœderer; il ne faut

pas faire à cette lettre l'honneur de la renvoyer

'au comité. L'Aſſemblée nationale a décrété qu'elle

paſſoit à l'ordre du jour & fixé au lendemain la

liſte indieative qui doit ſervir à la nomination

du gouverneur de M. le Dauphin.

Du Vendredi 1*. Juillct.

A l'ouverture de la ſéance, on a lu une lettre

de MM. de Monteſquiou , Colona & Deviſme,

commiſſaires de l'Aſſemblée envoyés dans les dé

partemens de la Meuſe, de la Moſelle & des

Ardennes. -

ls ne ſont arrivés à Verdun que le 25 au

ſoir. S'étant auſſitôt concertés avec les officiers

municipaux & les adminiſtrateurs pour la pro

· clamation des décrcts , ils firent mettre le len

demain , les troupes de ligne & les gardes natio

nales ſous les armes. Rangées en bataille , ayant

l'état-niajor de la place au centpe, elles prêtèrent le

ſerment preſcrit par le corps légiſlatif. Les of#
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ciers civils le préterent également.Nulle héſitatioa,

nu'le reſtriction n'a jété le moindre nuage ſur la ſin

cérité dc leurs ſentimens. Les ſollats de-Caſtella

nourriſſoient des ſoupçons contre leurs chefs ;

ceux-ci étoient, à leur inſçu , l'objet d'une fer
mentation qui pouvoit devenir dangereuſe ; mais

l'entremiſe des commiſſaires a retabli l'union entre

des officiers eſtimables & des ſoldats patriotes ;

& la cérémonie de la preſtation ſolemnelle du

ſerment achevée , les commiſſaires ſont Partis

pour Metz. - · -

` Oa leur confirma là que M. de Bouillé étoit

à Luxembourg ; que MM. Heymann , de Kin

glin & Off liſe étoient ſortis du royaume, qu'il

n'y avoit aucun des officiers généraux employés

dans le département de la Moſelle, que toutes

les places de la première ligne étoient dégarnies

de troupes; leur compte rendu annonce que l'in

dignation contre M. de Bouillé eſt au comble.

M. de la Varenne , maréchal-de camp , com

mandant à Metz , qui avoit eu d'intimes réla

tions avec M. de Bouillé , eſt compris dans cette

proſcription générale quoiqu'on n'ait rien à lui

reprocher. A la réquiſition des citoyens paiſibles,

'les corps adminiſtratifs ont d'abord ſuſpendu M.

de la Varenne, & les commiſſaires ont confirmé

ſa ſuſpenſion proviſoire en rcconnoiſſant que cet

· homme s'y eſt ſoumis avec la reſignation de l'in

nocence, & ils ont déféré le commandement à

· M. de Creuſel. - -

Les ſoldats aiment la conſtitution avec ardeur.

· « Il faut, diſent-ils, l'aimer comme nous, pour

· être digne de nous commander. » En leur par

. lant de devoir , en écoutant leurs griefs, on les

, a reconciliés avec leurs officiers. Les raiſonnemens

- · · · · · , . - des
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des ſoldats ſont sº#. foudroyante, aſ

ſurent les commiſſaires. M. de Bouillé nous eût

mené en enfer , ont dit ſes ſoldats , s'il l'eût

voulu. Serment dans le plus grand appareil, la

ville eſt illuminée , les commiſſaires ſont por

tés en triomphe. La liſte des officiers qui n'ont

pas voulu prêter le ſerment eſt nombreuſe dans

le cinquante - cinquième régiment d'infantelie :

uelques officiers du douzième de dragons ont

prêté le ſerment & donné leur démiſſion ; ceux

du troiſième de Chaſſeurs prendront probable

ment auſſi le parti de la retraite. Voici les me

ſures de défenſe qu'ils propoſent. Il eſt indiſ

† que Sarrelouis ait deux bataillons ,

'hionville trois ; que trois régimens des troupes

légeres occupent l'intervalle entre Bitche & Sarre

louis, l'eſprit du département eſt excellent ; mais

il n'y a pas de généraux & l'on n'en veut que

de patriotes.

M. Doffant penſoit que trois bataillons ne ſuf

fiſoient pas à Thionville, que douze n'étoient pas

trop à Metz. M. Fréteau diſoit qu'avoir laiſſé

Thionville avec 5oo hommes , c'étoit un délit

national ſans exemple dans la monarchie. Sur

la propoſition de M. d'André, les pieces ont été

renvoyées au comité militaire qu'on a chargé d'en

faire ſon rapport dcmain. -

· Le maire de Roye a informé l'Aſſemblée de

l'arreſtation de M. de Montmorin , colonel du

régiment de Flandres, & d'une voiture chargée -

d'effets, de balles, & d'une caſſettes garnie de

lames de cuivre poli , adreſſée à Bruxelles, à .

Marie-Chriſtine, archiducheſſe d'Autriche, gou

vernante des Pays-Bas. Deux femmes inconnues

atteſtent, par éciit, à la ſociété des droits de

l'homme , en fignant : Boyere la mere , & femme

Nº. 28. 9 Juillet 1791 .
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Gourdain , qu'elles ont vu de leurs yeux tous

les bijoux de la Reine & tous les diamans de

la couronne dans l'égliſe de Saint-Florentin à

Roye en Picardie ; & M. Fréteau lit ces atteſ

'tations , & dit au moment même que ie

maire de Roye certifie que le ſcellé a été mis

ſur cette §e ſans qu'on l'ait ouverte , & !

† l'a dépoſée à l'hôtel-de-ville ; mais ici les !

euilles du jour auront de quoi prendre ce qui

leur conviendra le mieux. - -

M. Chriſtin eſt venu renouveller l'aſſurance ,

ſuperflue après tant d'autres, mais toujours né

ceſſaire, après de pareilles lectures, que les dia

mans de la couronne, ceux du Roi & de la

Reine, & juſqu'à leurs montres, ſort au garde

meuble. Perſonne n'a de foi à l'atteſtation de

ces femmes , a repris M. Fréteau. Sur l'avis de

M. d'André, l'Aſſemblée a ordcnné qu'il ſoit

fait, par les officiers municipaux de Roye , un

inventaire du contenu de la caſſette & des au

tres effets arrêtés , & qu'ils en enverront l'in

ventaire au comité des rapports.

M. Fréteau a lu des lettres ſignées la Gra

vière, portant que Monſieur n'ayant pu ſuivre

la route qui devoit le rapprocher de Montmédy,

étoit allé de Mons à Bruxelles , avoit pris le

chemin de Namur, & que leurs alteſſes royales

ont été à la rencontre de Monſieur& de Madame,

qui ſont arrivés le 25 à Bruxelles, où l'on at- .

tend M. le comte d'Artois. Ce paragraphe de"

gazette a été renvoyé aux comités des rapports

& des recherches. " .

Le préſident a donné de nouvelles preuves que

la lettre ſignée le marquis de Bouillé, étoit bien

de ce général, l'enveloppe retrouvée étant tim

brée de Luxembourg, & l'écriture étant exacte
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ment la même que celle des originaux des erdres

ſignés Bouillé, dépoſés aux archives. Il a an

noncé qu'il recevoit une ſeconde pétition des

ouvriers des ateliers de Paris , licenciés par le

décret du 15 juin. Quelqu'un a dit qu'il ſe for

moit un raſſemblement de ces ouvriers, à peu

de diſtance de la ſalle, dans la place de Ven

dôme. Un autre membre a demandé que la pé

tition ne fût pas lue, & qu'on avertît les admi

niſtrateurs de ce raſſemblement ; l'Aſſemblée a

adopté cet avis , & paſſé à l'ordre du jour.

M. Malouet a dénoncé une affiche appliquée

dans le corridor , à la porte de l'Aſſemblée ,

affiche ſignée, où l'on demandoit l'abolition de

la royauté ; & il a conclu à ce que les corps

adminiſtratifs pourſuiviſſent les auteurs de pareils

crimes. M. Martineau vouloit que les ſignataires

fuſſent mis en état d'arreſtaticn. M. Péthion

obſervoit qu'on ne devoit pas délibérer ſur pa

role, qu'il falloit voir l'affiche. M. Malouet la

montre & va la lire, dit que c'eſt un ſcandale

atroce. Mais M. Chabroud objecte que les écrits

qui n'ont pas le ſens-commun ſont deſtinés à

tomber d'eux - mêmes , qu'ils n'offrent aucun

danger dès qu'on les mépriſe , que l'auteur eſt ua

feu , que le temps eſt trop précieux pcur qu'on

le # perdre ainſi à l'Afſemblée qui venoit

d'écouter patiemment les atteſtations de Boyère

la mère & la femme Gourdin ; que ces affaires

de police regardent la municipalité.

MM. Dubois des Guais & le Chapeliern'y ont vu

qu'un paradoxe, qu'une folie, qu'une opinion, &

l'on ſait que les opinions ſont libres, quoique tous

les jours on ſéviſſe contre des écrits qui ne con

tiennent auſſi que des opinions. Les cris : à
l'ordre du jour ont étouffé ſouvent la voix de

2.
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M. Malouet. Quelqu'un s'eſt écrié : ce il n'y a

pas un ſeul libelle que M. Malouet n'ait dénoncé,

excepté les ſiens. --- Vous applaudiſſez des abc

niinations , a dit un membre de la droite. » On

a mis l'ordre du jour aux voix ; le tumulte

croiſſoit , l'épreuve a paru douteuſe ; enfin ,

l'Aſſemblée cſt paſſée à l'ordre du jour au milieu

des applaudiſſemens du côté gauche & des gale

ries , & M. F rrand a obtcnu qu'il ſeroit fait

mention dans le procès-verbal des obſervations

· de MM. Chabroud & le Chapelier. PoiEt de voix,

avoit dit le côté droit.

Un décret a ſtatué que ce la preſcription contre

la nation, pour raiſon des droits corporels dé

pendans des biens nationaux , eſt , & demeurera

ſuſpendue depuis le 2 novembre 1789, juſqu'au

2 novembre 1794 , ſans qu'elle puiſſe être allé

guée pour aucune pattic du temps qui ſe ſera

· écoulé pendant le cours deſdites cinq années ».

Un autre a ordonné que ce les ſieurs Mandelle,

lieutenant - colonel du ci - devant régiment de

Royal-Allemand , Marciſſaud & Chalard , l'un

capitaine & l'autre ſous-lieutenant au même ré

giment, ſeront retenus en état d'arreſtation en

l'Abbaye Saint-Germain, à Paris, juſqu'à nouvel

ordre ; que les perſonnes arrêtées pour le fait de

l'évaſion du Roi , ſeront interrogées par les juges

des lieux, & les informations envoyées à l'Aſſem

blée nationale. » -

Un troiſième , que les ſcellés appoſés ſur les

bureaux de la caiſſe de la liſte civile , dont les

# alloient éprouver par-là des retards ,

eront levés par le juge de paix de la ſection de

la place Vendôme. l'

L'Aſſemblée a d'ailleurs décrété, ſur la pro

poſition de M. le Pelletier de Saint-Fargeau »
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une ſérie d'articles du code pénal , que nous

tranſcrirons en y joignant ceux qui les ont pré

cédés , & que l'abondance des matières nous a

forcés d'omettre.

Du ſamedi , 2 juillet. -

Une lettre ſignée : une femme de vingt ans,
faithommage à l'aſſemblée nationale de 5oo livres,

fruit de longues économies, pour la ſolde on la

1écompenſe de celui des gardes nationales de

Varennes qui aura montré le plus de civiſme.

M. de Chartres, colonel du quatorzième régi

ment, ne peut réſiſter à ſon impatience de prêter

le nouveau ſerment , & le prête par écrit ; ſa

lettre eſt fort applaudie du côté gauche. .

Le directoire du département de la Loire infé--

rieure a fait part au corps légiſlatif de l'importante

nouvelle de mouvemens ſur les côtes du Poitou.

Un courier extraordinaire du diſtrict de Marche

coul, eſt arrivé chargé d'une dépêche dont le

contenu apprend que les anglois ont tenté, & en

partie effectué, une deſcente près de Saint Gilles,

au lieu appellé Sion, & qu'on a apperçu vingt-ſix

voiles. Toutes les précautions ont été priſes, lcs

avis expédiés , les ſignaux établis ou ordonnés.

Les adminiſirateurs ſe ſont conſultés avec M. du

Mourier, maréchal-de-camp ; il eſt déjà parti

une petite armée; d'autres forces la ſuivront s'il

le faut. Ces nouvelles ſont renvoyées aux comités

militaire, de la marine & diplomatique.

Au nom des comités des rapports & des re

cherches, M. Armand a expoſé qu'il avoit été

expédié le 26 juin, par un négociant de Metz à

un négociant de Francfort, trois barils contenant

pour environ 5o,ooo livres en piaſtres pour le

compte de banquiers de Paris ; que ces barils ont

été arrêtés par le receveur des douanes de Torbac,

3
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en vertu du décret qui défend proviſoirement la

ſortie de l'or & de l'argent. Et il a propoſé de dé

créter que ces barils paſſent librement à leur deſti

nation. M. Fréteau a dit qu'il y avoit pluſieurs

demandes de cette nature , & qu'il étoit inſtant

de s'occuper du terme auquel on limitera l'exécu

tion du décret du 21 juin, renouvellé le 28. ce Si

le négoce ſouffre, il mérite de ſouffrir », a ré

pondu M. Rewbell, qui , ſans tenir le moindre

compte des opérations forcées du commerce ,

accuſoit les banquiers & les négocians d'exporter

le numéraire & de décrier les aſſignats, & ſoute

noit que rendre l'cxportation libre, ce ſeroit

mécontenter la plus grande partie des municipa

liés du royaume. Or, ce ce n'eſt pas, ajoutoit-il,

le moment de les mécontenter ». Il nc permettoit

que la ſortie des monnoies étrangères. M. Rabaud

a dermandé & obtenu le renvoi au comité. -

Sur la propoſition de M. Rabaud, le comité

monétaire a reçu ordre de préſenter mardi un

projet d'exécution du décret § 1 I janvier, ſur

la fabrication d'une menue monnoie, de louis &

d'écus , pour obvier au profit immenſe que

M. Rabaud prétend toujours qu'on fait en fondant

des monnoies de France , d'argent & d'or en

lingots pour les vendre aux hôtels des monnoies,

les en retirer, les refondre & les leur revendre

encore ; profit qu'il ſuppoſe de 15 , 1 6 ou 17

pour 1oo, & qui n'eſt peut-être que la différence

qui ſe trsuve entre les valeurs relatives de l'ar

gent, de l'or & des aſſignats ; car, avant la révo

fution , les monnoies étoient les mêmes , & il n'y

a guère d'apparence que l'on gagnât autant alors

à ſes fondre en lingots. -

M. Bureau de Puſy a propoſé de nombreux

articles ſur les places de guerre. Nous donnerons



une autre : fois ceux qui ont déja été adoptés &

ceux qu'on a décrétés dans cette ſéance :

Une lettre de Morbihan annonce que, la nou

velle que les anglois étoient près de Saint

Malo , & qu'ils ſe diſpoſoient à deſcendre vis-à-

vis le Guildo ( qui paroît être un autre bruit que

celui de leur apparition ſur les côtes du Poitou),

n'a été qu'une fauſſe alerte; qu'il ne s'en eſt pas

moins raſſemblé près de 2o,ooo hommes, qu'en

24 heures les cinq départemens en fourniroient

: oo,ooo; que le ſeul évènement arrivé à Guildo,

étoit l'entrepriſe qu'ont faite 2 à 3oo hommes

de s'embarquer pour paſſer chez l'étranger ; que

les gardès nationales ont empêché cet embarque

ment , & diſperſé ceux qui vouloient partir, qui

ſe ſont retirés dans les terres. Cet embarquement

manqué , de malheureux françois au Guildo,

pris pour un débarquement à Sion, a excité beau

coup d'applaudiſſemens.

On fait lecture de la liſte des perſonnages

déſignés comme dignes de concourir pour la place

de gouverneur de l'héritier préſomptif du trône.

Un ſuffrage y portoit M. de Bouillé. « Celui qui

a oſé préſenter ce nom, a dit M. Rewbell, méri

teroit d'être chaſſé du corps légiſlatif»; l'Aſſem

blée a décidé que M. de Bouillé ſeroit rayé, &

qu'elle ne procédera que dans quinze jours à

l'élection du gouverneur. ( Nous donnerons la

liſte dans le numéro prochain.)

Il n'étoit guère à préſumer qu'après l'im

punité des outrages chaque jour renouvellés

contre eux , le Roi & la Famille Royale

ne tenteroient point d'échapper à# illIG

- -" 4
f
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pofition, & ded§. ailleurs à jouir des .

remiers de tous les biens, la tranquillité,

† quiétude , ſans leſquelles il ne peut y
avoir d'exiſtence heureuſe. Comment

pouvoit-on penſer qu'au milieu d'un Em

pire où tout retentit des cris de liberté , une

§ naguères Souveraine, ſupporteroit

la captivité & tout ce qu'il plairoit à une

légion de calomniateurs à la tâche, de pu

blier journellement contre elle ? N'étoit-ce

† en quelque ſorte provoquer ſon éva

ion, & pourroit - on faire un crime à

l'homme malheureux de chercher, par les

moyens qui ſont en lui, à ſortir d'un état

· auſſi pénible ? Comme père , comme

époux, comme ami, le Roi pouvoit - il

ne pas être ſenſible aux mêmes émotions

que les autres honimes : D'ailleurs, pour

effectuer ſa fuite, il n'a fait uſage d'aucun

moyen de violence, d'aucune tentative pu

blique ; c'eſt un captif qui s'eſt échappé ,

qui a cru ſauver fa fenmme, ſes enfans : il

n'y a là aucun de ces actes qui ſuppoſent
le crime & des intentions§— Mais

la démarche du Roi pouvoit être ſuivie

des plus triſtes conſéquences.— Sans doute

de la part des paſſions intérieures; mais le

Roi a aſſuré que ſa conduite n'avoit aucun

but de rigueur, & juſqu'à ce qu'on l'ait

démenti par des preuves, on doit l'en croi

re.On peut penſer qu'un intérêt ſecret, pour

la deſtruction de l'anarchie, dont ſa capti
-

,º
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yité pouvoit être§ cauſes, lui inſpira

le deſſein de faire quelque tentative en ſa

veur de l'ordre & de la liberté nationale.

Un Roi a devoir & qualité pour maintenir

les droits de tous contre les prétentions du

grand nombre ; & cependant depuis deux

ans, que de propriétés violées! que de per

ſonnes impunément livrées au couteau de

la multitude ! que de familles ruinées , dé--

ſolées, proſcrites ! le Roi pouvoit-il êtres

inſenſible à tant de maux : pouvoit-il voir

avec indifférence qu'on n'y apportât aucuns

remèdes ? Ces contrariétés, ces tiraillemens,

ces violences, ne pouvoient - ils pas lui

donner à penſer que ce qu'on lui préſentoit

comme la volonté générale, n'étoit que

celle de ceux qui peuvent ſe faire entendre ?
Pour rendre la fuite du Roi odieuſe &

criminelle, on a ſuppoſé qu'elle couvroit

un deſſein caché de livrer le Royaume à

l'étranger, à peu près comme on fit accroire

au Peuple en 1789, que le projet étoit fait

de détruire Paris. C'eſt par de ſemblables

ſables qu'on égare la multitude, & qu'en

ſuite on ſe trouve dans l'impoſſibilité de la

rappeller aux devoirs & à la ſoumiſſion po

litiques. - -

Il eſt aiſé de calomnier les intentions des

hommes, c'eſt ordinairement la logique de

la force; c'eſt d'elle qu'une foule d'agita

teurs s'étayent aujourd'hui , pour diriger

· contre Louis XVI & ſa malheureuſe fa

G ;
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mille , tous les poi# de la haine & de la

vengeance populaires. Mais rien ne prouve

·de moindre de leurs ſoupçons, & tout tend

à démaſquer l'intérêt caché ſous cette hypo

criſie de patriotiſme.

On doit cette juſtice à l'Aſſemblée natio

nale, que ces diſpoſitions criminelles n'ont

ſouillé aucune des opinions de la majorité;

elle s'eſt peut-être trôp promptement laiſſée

aller à des diſpoſitiors de rigueur, mais

ggeſtions

qui ne pouvoient être que le fruit de l'aveu

glement & de la haine.

Le décret qui retient le Roi & ſa Famille

en état d'arreſtation, qui le ſuſpend de ſes

fonctions, celui qui§§

de dignité à celui de majeſté, ſont contraires

aux principes & à la juſtice rigoureuſe que

doit obſerver une Aſſemblée†

priſon attaque & détruit l'inviolabilité du

iMonarque , le ſuſpendre de ſes fonctions,

c'eſt le détrôner proviſoirement, ce que
l'Aſſemblée eſt sûrement bien éloignée de

eroire qu'elle ait droit de faire; ſubſtituer le

caractère de dignité à celui de maiçſté, qui

convient au Roi, c'eſt le dépouiller d'une

propriété qu'il ne peut perdre qu'avec la

vie , & qui tient eſſentiellèmeut à la per

ſonne ſacrée du Prince. -

Ces actes d'autorité au reſte, ſont bien

au-deſſous des exagérations républicaines,

- des atrocités de tout genre, des ſyſtêmes de
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proſcription que les feuilles démocratiques

& les clubs ont vomi contre la monarchie,

depuis l'arreſtation connue du Roi dans ſa
fuite. -

Tant qu'on l'a cru libre , qu'on a pu

craindre des démarches, bien éloignées de

ſon cœur, ſans doute, une ſorte de fluctua

tion a régné dans les eſprits. Paris étoit cal

me, mais du calme de l'inquiétude; les plus
hardis† étoient comme frappés

d'une ſorte de terreur; le peuple ſe livroit à

des actes d'une vengeance puérile; il faiſoit

barbouiller ſur les enſeignes les mots Roi, .

Reine, Royal, & effacer les couronnes par

tout où il en voyoit. On afficha au pont de

Louis XVI : Pont national, nommé par les

Ouvriers Patriotes. Ces misères occupoient

lºue partie de la multitude, & ſembloient

d'ailleurs favoriſer le ſyſtême des ennemts

de la Royauté. Les eſprits ſuperficiels, ceux

qui ne peuvent jamais étendre leur penſée

au lendemain, pour qui l'Hiſtoire eſt inuti

· le, ne voyoient, dans cet évènement, qu'un

changement ſans conſéquence; nous aurons

une République, diſoient ils, comme ſi l'exiſ

tence de la Monarchie dépendoit du lieu de
la réſidence du Roi, & qu'une abſence dent

on ignoroit la cauſe, pût être un motif ſuſ

fiſant de détruire un gouvernenient établi

par la Conſtitution françoiſe.

· Cependant l'on s'interrogeoit , l'on ſe

queſtionnoit dans les rues; la ſurpriſe étoit
G 6
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rande, les baal . une partie du peuple

† fauxbourgs étoient ſous les armes, &

, ſembloient§ un ennemi qu'ils ne

trouvoient point. Les trompettes du men

ſonge r tentiſſoient dans les carrefours &

ſur les places publiques; tout étoit dans la
rumeur. La bonne§ qui a quel

que choſe à perdre, craignoit une guerre,

& cachoit ſon inquiétude. Elle ſe deman

doit pourquoi, lorſqu'on auroit pu faire le

bonheur de la France par des réformes ſages

& graduelles, on en étoit venu à ces extré

mités malheureuſes de diviſer la Nation, le

· Roi, & tous les Ordres de la ſociété entre

eux. Elle voyoit encoreavec peine la liberté

des paſſages détruite, & le§ du

peuple s'appeſantir, par ce prétexte, ſur les

perſonnes & les propriétés. -

La tranquillité n'étoit point préciſément

troublée, mais la multitude inſpiroit de

grandes inquiétudes. Le Maire, le Com-,

mandant général étoient devenus l'objet des

plus terribles ſoupçons ; leur vie paroiſſoit

en danger : ils ſont mandés à l'Aſſemblée

nationale ; ils s'y juſtifient & reviennent à

l'Hôtel-de-Ville au milieu d'une phalange de

Garde nationale, qui ne les auroit peut-être

point ſouſtraits à la mort, fi de bonne heure ,

on n'eut raſſuré le peuple ſur les craintes

u'il avoit conçues , & ſi la fuite du Roi

n'eut jetté dans les eſprits une ſorte de ſtu

peur & de repentir.
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· Les placards de # Municipalité, des

Corps Adminiſtratifs ſe multiplièrent, le

Conſeil général de la Commune rendit

pluſieurs Arrêtés. On y invitoit le†
à la paix, à la tranquillité, & l'on flattoit
ſon orgueil par l'impuiſſance où l'on fut

de réprimer ſa fureur s'il avoit voulu exercer

des violences. La démarche du Roi étoit

qualifiée d'enlèvement, toutes les bouti

ques, les ſpectacles furent fermés, la mar

che des voitures défendue , & Paris ne

préſentoit plus qu'une ville peuplée de

ſoldats & ` d'ouvriers qui quitroient

leurs atteliers pour ſe porter dans les places ;

tout le FauxbourgSt. Antoine étoit en armes;

pluſieurs Sections eurent la foibleſſe de per

mettre la même choſe dans leur arrondiſſe

ment ; les Forts de la halle montèrent la

garde, firent patrouilles avec un fourniment

complet, mais ſans uniforme. Ces troupes

d'hommes armés, ainſi à la hâte, formoient

un ſpectaele effrayant. Les barrières étoient

§ , le peuple exerçoit à cet égard la

plus ſévère police, & étoit bien éloigné de

voir dans cette légéreté a détruire la liberté

individuelle, un des plus dangereux abus

de la force & du gouvernement arbitraire.

Deux joursſe paſsèrent dans cette anxiété.

Paris n'offroit rien de remarquable : l'Aſ

ſemblée nationale abſorboit tout. Cepen

dant les ſentimens étoient partagés dans le

public ſur le ſort du Roi. Les uns deſiroient
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qu'il échappât #.#e , & nous

amenât en peu de temps la paix & la

liberté , d'autres qu'il fut arrété, ſon procès

fait, & livré à la vengeance de la Nation.

Un parti aſſez conſidérable, mais diſſimulé,

voyoit dans l'abſence du Roi, un moyen

d'élévation & de puiſſance pour ceux qui

le compoſent, & craignoit ſon retour. Ces

divers intérêts jettoient ſur tous ceux qui

ont joué de grands rôles depuis deux ans,

une ſorte de contrainte & d'inquiétude, que

des remords ſecrets pouvoient accroître en

core dans quelques-uns.

A chaque heure de la journée il circu

loit des nouvelles d'arreſtation du Roi &

de ſa Famille, mais leur peu de vraiſem

blance les faiſoit tomber & d'autres leur

ſuccédoient. Enfin, le 22 à neuf heures du

ſoir, l'on apprit que Leurs Majeſtés & la

Famille Royale avoient été reconnues à

Varennes, qu'elles étoient arrêtées & gardées

† plus de vingt mille hommes arrivés des

aroiſſes voiſines. · · ·

Dès lors la crainte ſe diſſipa; le pa1ti qui,

la veille, avoit ſemblé faire quelque cas de

· la prudence & de la modération, reprit ſon

orgueil ordinaire. Les plus groſſières expreſ

ſions furent prodiguées par la populace
contre le Roi & # malheureuſe Famille.

L'Aſſemblée nationale, qui avoit envoyé :

· des Commiſſaires dans les Départenmens

avec preſque tous les pouvoirsde la royauté,
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décréta ſur-le champ qu'il s'en rendroit au

devant du Roi avec ordre de protéger ſa
peſonne & de faire reſpecter en elle la

dignité Royale. Une altération ſenſible ſe

fit appercevoir dans le maintien de l'Aſſem

blée , les Amis de la Monarchie furent bien

aiſes du retour du Roi; les Républicains le

craignoient, ils auroient peut-être été bien

contens d'être débarraſſés d'un pareil pri
ſonnier.

Ces divers ſentimens plus ou moins dé

veloppés ont donné lieu aux Décrets que

l'on a vu dans les Séances de l'Aſſemblée,

& dont les plus remarquables ſont ceux qui

tiennent le Roi en état d'arreſtation , le ſuſ

pendent de ſes fonctions & nomment des

Commiſſaires pour l'entendre dans ſa dé

claration ainſi que la Reine. Depuis, on lui

a encore ôté le droit que tout père tient de

Dieu & de la nature , de veiller à la vie, à

l'éducation de ſes enfans, ou de ne les confier

qu'à des perſonnes de ſon choix. Aucune

puiſſance ſur la terre n'a qualité pour en

vahir l'autorité paternelle , c'eſt abuſer des

principes que de prétendre qu'à cet égard,

un Roi n'a point le droit des autres hom

mes,ou encore, que l'homme ne s'appartient

point, mais qu'il eſt à la ſociété qui peut

diſpoſer de ſa perſºnne.Telles ſont cepen

dant les raiſons qu'en général on fait valoir

pour appuyer ce Décret rigoureux.

Mais peut-être qu'ici l'Aſſemblée s'eſt,
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trouvée derº par une force d'opinion

environnante, ſoutenue d'une autre force

dont elle-même ne ſe ſent plus la maîtreſſe

de diriger les mouvemens.

Tandis que le Monarque, ſa Famille,

& quelques-uns de ſes ſerviteurs appro

choient lentement de la Capitale, l'Aſ

ſemblée nationale recevoit les ſermens d'o-

béiſſance des corps armés,des fonctionnaires

ublics; levendrediſoir les Forts de la Halle,

es Ouvriers, une multitude armée à la hâte

de toutes ſortes d'inſtrumens de meurtres ,

† détachemens des gardes nationales,

c. vinrent jurer fidélité. Des pelotons de

cette troupe effrayante montèrent enſuite la
†& firent un ſervice public, malgré les

ix qui défendent les corporations armées,

autres que les gardes nationales. Cette con

fuſion, ce déſordre des idées étoit accru par

les arrêtés des ſociétés & des clubs; on y dé

nonçoit le Roi comme parjure, on invitoit le

peuple à proſcrire la Royauté; les plus cap
tieux argumens, ceux qui pouvoient faire le

plus d'impreſſionſur les eſprits étoient mis en

uſage pour ſoutenir cette doctrine que des

harangueurs factieux appuyoient de leurélo

quence groſſière au coin des rues.

La légèreté pariſienne conſervoit au mi

lieu de ce cahos ſon caractère ordinaire : dès

le ſurlendemain du départ du Roi,& tandis

qu'on le ſavoit livréà des peines multipliées,

les promenades du Bois de Boulogne, des
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Champs Elyſées, étoient remplies de monde

· qui parloit d'un ton de frivolité des objets

les plus graves, & l'on y voyoit des jeunes

gens prononcer des arrêts de mort en folâ
· trant avec des courtiſannes.

L'on ſut le vendredi, 24, que le Roi arri

voit le lendemain aux Tuileries; des ordres

ſont donnés pour que les ſcellés appoſés

· chez lui ſoit levés, l'on interdit de nouveau

la ſortie de Paris, & un placard affiché au

| Fauxbourg St. Antoine apprend que celui

qui applaudira le Roi, à# arrivée, ſera

bâtonné, & que celui qui l'inſultera, ſera
ndu. -

L'on ſavoit déja les particularités de l'ar

reſtation du Roi à Varennes; les principales

avoient été lues à l'Aſſemblée nationale dans

les procès-verbaux des Municipalités & Dé

partemens par où s'étoit dirigée la retraite de

la Famille Royale. Depuis on a ſu d'autres

détails qui ont été rendus publics dans les

papiers, & dont nous recueillerons quel

ues-uns, ſans en garantir complettement

l'authenticité, & ſeulement pour faire con

noître plutôt ce qu'on a dit que ce qui eſt.

Une lettre que l'on dit écrite de Verdun,
donne les détails ſuivans : -

" « Le mardi 21 à onze heures du ſoir , le

maître de poſte de Clermont vint trouver M. de

Villée, préſident du diſtrict de cet endroit; il lui dit

† courier venoit de paſſer, qui lui avoit deman
-

é onze chevaux en lui mettant trois louis dans
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· la main ; que cette généroſité l'avoie étonné :

un inſtant après étoit arrivée une voiture très

large & très-ſoigneuſement fermée : pendant qu'il

atteloit lui-même les chevaux , une voix lui crie :

combien y a-t-il d'ici à Verdun ? Trois poſtes.

Fouette, à Varennes. M. de Damas s'étoit trouvé

au paſſage du courier en avant , & l'avoit tiré

à l'écart , oû , il avoit eu, à voix baſſe , une

courte converſation avec lui. Cet air myſté

rieux me fait croire que cette voiture renferme

des perſonnes importantes. Je le crois comme

vous, répond le préſident. Les différens Pelo

tons de troupes légères répandus dans nos en

virons annoncent quelques projets. Sûrement ils

favoriſent l'évaſion de quelques perſonnages im

pºrtans , probablement de la Reîne & de ſon

fils. Je cours aſſembler le directoire. M. de

Damas avoit fait monter ſes dragons à cheval.

Monſieur , dit le maire au colonel des dra

gons , votre départ précipité alarme les ci

toyens ; on dit que vous favoriſez l'évaſion

de la Reine : ſi cela eſt , nous nous oppo

ſons à votre départ : ſi cela n'eſt pas, vous par

tirez au jour, il ſera tems. Les dragons témoi

gnent de l'irréſolution. M. de Damas dit qu'il

obéit à des ordres ſupérieurs & en montre en

effet de M. de Bouillé, qui lui ordonne de ſe

tranſporter à Varennes. Il commande le départ.

Le maire le couche en joue. Si tu avance je te tue.

Le colonel ordonne de mettre pied à terre, feint

de retourner à ſon auberge, & par un chemin dé

tourné court bride abattue vers Varennes , ac•

compagné de deux de ſes officiers. Pendant ce

colloque , les autres cfficiers municipaux & ad

§ prennent des meſures ſûres , font

ſoaner le tocſin, s'emparent des paſſages, cou
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pent les ponts , &c. exc. Un garde national fran

chit les trois lieues de Clermont à Varennes en

très-peu de tems, croit donner l'alarme en cette

ville & eſt fort ſurpris d'apprendre que le Roi

eſt arrêté. Drouet , maître de poſte de Sainte

Menehould, avoit eu des ſoupçons fondés. ll

étoit parti en conſéquence ventre à terre , &

arrivé au Bras-d'cr , il fait part à l'aubergiſte

de ſes ſoupçons ; celui-ci déterminé ſe charge

d'arrêter la v irure ; il l'attend à l'iſſue d'une

voûte qui ſépare la ville haute de la ville baſſe

& ſous laquelle il falloit néceſſairement qu'elle

pafſât : el'e parcît , l'aubergiſte ajuſte le poſtil

lon, & crie , arrête. Nous ſommes patriotes ,

laiſſez paſſer. Patriotes ou diables ne paſſent pas. Si

vous faites un pas je tire dans la voiture. En

ce cas, dit le Poi, detelez. L'aubergiſte conduit

& le Rci & ſa famille chez lui ; la municipa

lité eſt avertie ; on fait le moindre bruit poſ

ſible ; on court au village voiſin , à Vaucourt ,

dont les habitans ſont tous braconniers , faiſeurs

de clous ; ils s'emparent du pont qui n'étoit point

† par les huſſards de Lauzun, logés au delà :

s gardes nationales ſe trouvent en un inſtant

ſous les armes , bordent les avenues du pont &

du quai d'une petite rivière preſque à ſec. Le

nommé Sauce , procureur-ſyndic, dit à ſa troupe

compoſée d'une cinquantaine de bourgeois mal

armés : je ne ſuis pas irilitaire , ni vous non

plus ; mais en cas d'attaque , je crois qu'il faut

vous mettre quatre de front & faire un feu con

tinuel en tirant par diviſion, & les quatre qui

auront fait leur décharge paſſeront derrière pour

charger de nouveau , & quatre autres ſucccſſi

vement avanceront : ils avoient deux petites pièces

de campagne. Après ces diſpoſitions , Sauce va
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trouver le Roi qui ne ſe croyoit pas connu.

Monſieur , lui dit-il, je crois que vous ſerez

quelque tems ici ; acceptez un logement plus

· commode , permettez que je vous conduiſe chez

moi : mais pourquoi donc ne pourrois je pas par

tir ? Voilà bien du tumulte pour nn étranger :

d'ailleurs voyez , je ſuis en règle ; & il montre

un paſſeport ſigné Lovis & Montmorin , qui or

donne à tous corps, &c. de laiſſer paſſer mademe

la baronne de Korfz , qui va à Francfort, avec

ſes deux enfans, ſon valet & deux femmes de

chambre. Monſieur, nous ſommes ici ſur le qui

vive , nous craignons l'cnnemi , vous entendez

ſonner le tocſin ; il n'y auroit pas de ſûreté Four

vous, attendez au jour. Le roi remercie M.

Sauce de ſes attentions, ſans témoigner aucune

inquiétude. La Reine & ſa belle-ſœur prennent

cet homme par le bras ; le Roi prend ſes en

fans par la main , & tous s'acheminent dans

la maiſon du ſieur Sauce, marchand chandelier,

travcrſent la boutique & montent dans une

petite chambre. M. Sauce ſortoit de tems

en tems , ſous prétexte d'aller appaiſer le tu

multe à la priere du Roi , & dire que ce n'é-

toit qu'ün† ordinaire. Chaque fois qu'il

ſortoit, le Roi lui diſoit : hâtez-vous de revenir;

j'ai beſoin de vous ; votre converſation me plait,

&c. Ah ! ça. Vous avez un pont ici ? Oui,

monſieur , mais il eſt ſi embarraſſé de charettes,

&c. que vous ne pouvez pas paſſar. Eh biea,

répondit le Roi, je paſſerai le gué.Ah ! le gué,

c'eſt bien pis ; nous craignons les Autrichiens ;

je me ſuis aviſé d'y faire mettre des gripeauts,

des piquets, de ſorte qu'il n'eſt pas poſſible aux

chevaux d'y paſſer. Eh bien , faites donc débar

raſſer le Font : j'y vais donner ordre.

i

#
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ce Cependant les#. s'étoient préſentés au

pont : le commandant avoit voulu le paſſer ; mais

les payſans les en ont empêchés. Les Huſſards ſe

ſont retirés ſans brûler une amorce. M. Sauce,

qui avoit amuſé le Roi , pour donner le tems aux

gardes nationales d'accourir, crut qu'il étoit tems

de déclarer au Roi qu'il étoit jour, & qu'il falloit

qu'il ſe diſpoſât à reprendre la route de Paris. Il

entra dans ſon appartement pour le lui ſignifier

Il y avoit dans cette chambre un portrait du Roi.

Sauce fit quelques tcurs avec l'original ; puis il

lui dit : Sire, voilà votre portrait. A ces mots

le Roi dit au ſieur Sauce : oui , mon ami ,

c'eſt ton Roi qui eſt en ton pouvoir , c'eſt

ton Roi qui t'implore ; veux-tu le trahir, le

livrer à ſes plus cruels cnnemis ? Ah ! ſauve-moi ;

je me mets ſous ta protection ; ſauve ma femme,

mes enfans ; accompagne-nous, guide-nous. La

Reine prend le Dauphin entre ſes bras, le con

jure de la ſauver , de ſauver le Dauphin :

Sauce inexorable, dit : non, Sire, ce quevous me

dcmandez eſt Impoſſible ; j'ai deux choſes pré

eieuſes à conſerver, ma vie & l'honneur; diſpoſez

de ma vie , elle eſt à vous; mais n'eſpérez pas

de me rien faire faire de contraire aux devoirs de

l'honneur ; j'ai juré d'être fidèle à la nation, à la

loi & à vous ; je vous trahirois également tous

trois en cédant à vos demandes ; je trahirois la

conſtitution que vous avez promis de défendre,

ainſi que moi.

» Sur ces entrefaites, arriva le ſieur Chemin ,

envoyé par le diſtrict de Clermont, qui s'aviſa

de faire des remontrances d'un ton aigre &

indécent. Le Roi ne put l'entendre de ſang-froid :

il lui dit, vous êtes un impudent : puis s'adreſſant

à ceux qui étoient préſens : mes amis, conſeillez
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moi ; que faut - il faire ? Sire, veus ſauver,

répondit M. de Damas ; enſuite il dit qu'il y

avoit un décret qui lui permettcit de voyager dens .

tout le royaume : qu'il vonloit aller à Montmédi : .

on lui montra celui qui l'oblige à ne pas s'éloigner

à plus de vingt lieues du corps légſl tif. Il le lut

attentivcment , puis le rejetta avec indignation.

Je n'aijamais ſanctionné cela. Il étcit pour lors près

7 heures du matin. Arrive un aide-de-camp de

M. de la Fayette, muni du décret de l'Aſſemb ée.

Le Roi vouloit être conduit à Fontainebleau :

mais on lui fit voir la multitude degardes natio

nales qui s'y oppcſoit. Il partit à 7 heures &

demie. Pendant cette conteſtation , arrive un

officier qu'on çroit être M, Dampierre ; il ſe

préſente, veut parler au Roi : on s'y oppoſe. Le

Roi n'eſt donc p, s libre ? non ; & en même-tems

on lui tire un coup de piſtolet qui lui caſſe une

côte ; on s'en ſaiſit , & il eſt jetté dans une

marre. Le Roi étoit en marche , eſcorté d'une

troupe effrayante. On n'entendoit que les

cris de vive la nation ! les ariſtocrates à la

lanterne. Un boucher a failli rendre cet évé

nement affreux ; il s'approche de la voiture ,

& veut tout égorger : heureuſement le ſieur de

Villée s'en ſaiſit. A un quart de lieue de Varennes,

on rencontre le corps adminiſtratif de Clermont ,

en charrette. Que veulent ces meſſieurs , crie

l'aide - de - camp ſur le ſiége ? Parler au

Roi, répondit le préſident. Le Roi a écouté ſa

harangue reſpectueuſe ſur les malheurs que ſon

évaſion auroit cauſés. Mon peuple eſt ſéduit ,

mon peuple eſt trompé, voilà la réponſe ».

Encore une fois nous ne donnons les détails de

eette lettre que pour ce qu'ils valent; lorſque nous

et aurons de plus certains nous les ferons connoître.

/
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Le Roi , la Reine & leur Famille ont eu beau

coup à ſouffrir dans cette reute , oü la chaleur

& la pouſſière ajoutoiert encore a tous les déſagré

mens de leur poſition. Les groſſiéretés fanatiques

de quelques miſérables ont dû encore les affliger.

Un témoin oculaire nous a aſſuré qu'aux appro

ches de Paris , la Reine leva le ſtore de la voi

ture & dit au peuple en montrant ſes enfans ;

Meſſieurs, voyez , nous étouffons , regardez donc

mes pauvres enfans dans quel état les voilà :

quelques voix féroces ſe firent entendre : nous

t étoufferons bien autrement. Les Gardes natio

nales ſe hâtèrent de réprimer ces exclamations

du crimes. - · · · · · ·

Il ne faut pas croire au reſte que le reſpect du trône !

& l'attachement au Monarque aient étéégalement

méconnus ; le directoire du département des deux

Sèvres s'eſt expliqué a cet égard par une adreſſe

remiſe à ſa m, jetté le 28 juin, & dont voi,i la

copie. Sahs doute il ſera imité par tout ce qu'il y a

de François éclairés & attachés à la liberté, à la !

tranquillité de ſon pays. -

S I R E ,

« La nouvelle de votre départ avoit conſterné

la France ; la nouvelle de votre arreſtation de - '

voit être & devient le prix de ſes juſtes allarmes.

Vous quittiez, Sire , vos amis & vos enfans. !

Ce reproche puiſſant que notre cœur commande

eft le ſeul qui doive être fait au Roi des Fran

çois. Vous partiez !.... quels ſont les climats ou

vous euſſiez trouvé ce que vous abandonniez ?

adoré d'un peuple qui met dans cet amour un

de ſes plus chers devoirs, que falloit-il de pius

à l'ambition d'un roi ſenſible ? Vous aviez ſauvé

la France en briſant ſes fers ; vous aviez donaé .

V
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l'exemple à l'Europe étcnnée , de la véiitable

puiſſance , celle de regner ſur les cœurs par la

raiſon & l'équité. Votre majeſté a-t-elle pu chan

ger tout-à-coup ? Et l'âme de Louis XVI au

milieu des heureux qu'elle avoit faits, a-t-elle

pu regretter ſon ouvrage & former le projet de
le détruire ? » - N,

ce Rappellez - vous nos ſermens , rappellez-;

vous vos promeſſes. La conſtitution eſt notre .

bonheur, la conſtitution fait votre gloire, nous v

avons juré de la maintenir , vous avez promis

de la défendre , & les François, & leur Roi -

ne ſont point faits pour le parjure. »

ce Mais oublions l'orage lorſque le calme paroît .

ſur nos têtes. Montrons que nous étions digne

de poſſéder le monarque qui nous échappoit. .

Les nœuds de l'amour & du reſpect ſont les

ſeuls liens avec leſquels nous voulons l'enchaîner ,
à nous. » . à i : . : f : i r

Les adminiſtrateurs du direétoire du départe- .

ment des deux Sèvres. º : . ' . »

Signé Château, préſident, & Piet-Chambelle, :

ſecrétaire-général. -

*

- I : .

· Comme il eſt dans nos principes de ne rien

donner au hazard , nous nous empreſſons de

rectifier une lettre inſérée dans notre dernier

n°. pages 41 & 42.

« Le Roi n'a jamais pu ſoupçonner les François ,

d'en vouloir à ſes jours..... Il eſt conſtant que

ſa majeſté contemplant d'un œil calme tout ce

qui l'environnoit , n'a manifeſté aucune crainte.

Sa ſollicitude-vraiment paternelle ne s'eſt étendue .

que ſur les perſonnes qui l'accompagnoient.

Quand il les a crues en ſûreté, il s'eſt abandonné .

avec confiance à ſon ſort, » -
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E N v E R S ET EN PRo s E.

LA RÉSISTANCE INUTILE.
-
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| -- Sur l'Air : Comment goitter quelque repos ?
- • " !

. 22 Auova ! daigne combler mes vœux,

» Range fous tes loix ma Bergere,

Diſait à l'Enfant de Cythere

Un Berger tendre & malheureux :

• » Elle ne pourra ſe défendre ,

' » Ayant contre elle dans un jour

» Son cœur, ſa jeuneſſe , l'amour,

» Et la tendreſſe de Léandre.
A

N°. 29. 16 Juillet 4 79 I . E
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LE D'eu ſourit d'un air malin ;

Léandre court dars la prairie,

Ch iſt des feurs pour ſon amie
-

Et vient les placer ſur ſon ſein.

>

Qu'eût-elle fait pour s'en défendre ?

Elle avait contre elle en ce jour

Son coeur , ſa jeuneſſe , l'amour, '

Et la tendreſſe de Léandre.

#.
-

| LéANDRE après veut un baiſer ;

Il le demande , on ſe mutine ;

Il preſſe , on le gronde ; il s'obſtine ,

On le permet ſans l'accorder.

Qu'eût-elle fait pour s'en défendre ?

Elle avait contre elle en ce jour

Son cœur , ſa je uneſſe, l'amour ,

Et la t, ndreſle de Léandre.

ENIvR% de cette faveur ,

Content, ſi l'Amour pouvait l'être, · r

De lui-même il n'eſt plus le maître >

Qu'il ne ſoit certain de ſon cœur.

Qu'eût-elle fait pour s'en défendre ?

Elle avait contre elle en ce jour

Son cœur , ſa jeuneſſe, l'amour,

--

- :

Et la tendreſſe de Léandre. - º -
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Il exige d'elfe un aveu

Quoiqu'un tel aveu ſoit à craindre :

» Je t'aime & je ne ſais point feindre x ,

Lui dit Eglé, l'œil tout en feu.

Qu'eût-elle fait pour s en défendre ?

Elle avai: contre elle en ce jour

Son cœur, ſa jeuneſſe , l'amour,

Et la tendreſſe de Léandre.

:

CE mot ne fit que l'enhardºr,

, Il s'aſſura de ſa conquête ,

Et l'on dit que de ſa défaite -

La Belle eut lieu de s'applaudir.

Qu'eût-ellc fait pour s'en défendre ?

Elle avait contre clle en ce jour

Son cœur, ſa jeuneſſe, I'amour,

Et la tendrcſle de Léandre.

ELLE aime à ſe le rappeler,

Et ne peut ſouſſir ſon abſence ;

Mais on dit que par ſa préſence

Il vient ſouvert la conſoler.

Elle ne peut plus s'en défendre,

Ayant contre elle chaque jour

Son cœur , ſà jeuneſſe, l'amour,

Et le ſouvenir de Léandre. -

( Par M. P... A... Miger, de Lyon. )

C, ,'i

· E 2



88 M E R C U R E

Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Hôtel-Dieu; celui

de l'Enigme eft Papier; celui du Logogriphe

eſt Virgule, où l'on trouve Ré (Iſle), Rue,

Gril , Gru , Livre.

•ra awv » xris2rYArssº°cº,ºy72 , rErE rY*

C H A ſ{ A D E.

UN des ſept tons du Chant t'offrira mon premier,

Et mon tout, cher Lecteur, partage mon dernier.

( Par M. Bouſſarrot fils. )

É N I G M E.

Nous ſommes tous égaux & nous ſommes tous

ſrcres.

Toujours en l'air & toujours ſuſpendus ;

Nous ſommes des agens par qui ſont étendus

Les voiles des plus doux myſteres.

Mais pour nous deviner, voici l'eſſentiel :

Le Soleil comme nous eſt de figure ronde,

Il fait le tour du Monde,

Et nous le tour du Ciel.

- · · ( Par un Abouné. )
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L O G o G R I P H E.

ON fait, ami Lecteur, de moi beaucoup de cas ,

Et l'on me donne accès dans un brillant repas :

Quelquefois je ſuis douce, & quelquefois piquante;

Mais change mes huit pieds, d'abord je te préſente

Ce que les élégans ſe piquent d'imiter ;

Le fiéau de nos jours ; le ſoutien d'un Guerrier ;

De l'Univers jadis la ſuperbe maîtreſſe ;

Puis un poiſſon de mer ; un arbre; une Déeſſe ;

Un adverbe ; un pronom , une note un oiſeau ;

Un mot qui trouve place anx agrès d'un vaiffeau ;

Un habitant des bords de la Mauritanie ;

Un quadrupede ; puis un autre qui l'épie ;

Un outil rond qui tourne , utile au Fabricant ;

Une plaine liquide ; un fragile élément ;

Ce qui met les vaiſſeaux à l'abri du naufrage 3

Un enfant plein d'appas qui reçoit notre hommage;

En un mot, je renferme un métal recherché,

Dont l'avare ici-bas fait ſa Divinité.

( Par M. Bouſſarrct fils. )
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

L E Philinte de Moliere , ou la ſuite du

Miſanthrope, Comédie en cinq Actes & en

vers, par P. F. N. Fabre d'Eglantine ;

· repréſentée au Théatre Français le 22

Fe; rier 179e.

| Miſeris ſuccurrere diſco. V1RG.

A Paris , chez Prault , Impr. du Roi ,

quai des Auguſtins, à l'Immortalité.

ON a fait une obſervation critique ſur

le titre de cette Cemédie , que l'on vou

élrait changer; & cela prouve d'abord qu'on

la regarde comme un Ouvrage de mérite ;

ear qu'importerait le titre d'une mauvaiſe

· · Piece ? On a dit, & avec raiſon, ce me

ſemble, qu'il ne fallait pas appeler celle

ci le Philinte de Moliere , parce que le

Philinte de M. d'Eglantine en eſt très

différent ; lui - même paraît l'avoir ſenti ,

puiſque l'on dit à ſon Philinte :

Et je vous ai connu bien meilleur que vous n'êtes.

C'eſt qu'en effet celui de Moliere n'eſt

- "
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point un homme perſonnel , inſenſible &
dur ; ſon caractere eſt celui § raiſon

indulgente, qui croit devoir ſe prêter aux

faibleſſes & aux travers que l'on ne ſau

rait corriger ; il eſt d'ailleurs très-bon ami,

& s'occupe, pendant toute la Piece , des

intérêts d'Alceſte , dont il ne blâtne la

mauvaiſe humeur qu'en raiſon du mal

qu'elle peut lui faire. Cette maniere d'être

n'a rien de commun avec celle du nou

veau Philinte , qui n'eſt autre choſe qu'un

arfait égoïſme : j'aurais donc intitulé la

† , Philinte Egofle & Alceſe Philan

trope , & j'aurais voulu expoſer dans le

cours de l'Ouvrage, comrnent le caraétere

de Philinte s'était corrompu & endàrci

dans le commerce d'un certain monde où

l'on ne s'accoutume que trop à n'exiſter

que pour ſoi. J'en aurais tiré une mora

lité de plus , c'eſt que l'indulgence & la

douceur , quand elles ne tiennent pas à

des principes réfléchis , mais à une ſorte

de molleſſe & d'indolence, peuvent con

duire juſqu'à cette inſouciance mépriſable

qui rend un homme étranger aux ſenti

, mens & aux devoirs de l humanité. C'eſt

préciſément notre Philinte : l'idée & l'exé

cution de ce rôle font beaucoup d'hon

neur à M. d'Eglantine , & d'autant plus

qu'il a réuſſi où d'autrcs avaient échoué.

On avait pluſieurs fois eſſayé de peindre

cet égoïline qui a été, atsx yeux des obſer

E 4
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vateurs, un des caracteres les plus marqués

parmi nºus, à cette époque où le Gou

vernement avait découragé les vertus, &

avili les ames au point d'introduire une

immoralité ſyſtématique & une corruption

raiſonnée. Voilà , en effet, ce qui caracté

riſe le Philinte de M. d Eglanine ; l'Au

teur en a ſupérieurement ſaiſi & deſſiné

tous les rraits; &.graces à lui , nous avons

enfin au Théatre, ce qui était très-difficile

à faire, un perſonnage qui remplit l'idée

que nous avens d'un véritable Egoïſte. M.

d Eglantine a très habilement évité le grand

écueil du ſujet, celui de rentrer dans des

caracteres connus. Je ne le louerai pas de

n'avoir point fait de ſon Egoïſte un eſcroc

& un fripon , cette faute était trop groſ

fiere, & n'a pu être commiſe qu'une fois ;

mais il a fait plus : ſon Philine n'eſt ni

un ambitieux, ni un avare , ni un intri

gant , c'eſt purement un Fgoïſte , & pas

autre choſe , un de ces hommes comme

· il y en a tant dans ºne Nation profon

dément dépravée , qui , pour ne pas dé

ranger leur ſommeil ou leur digeſtion, ſe

refuſeraient à rendre le plus grand ſervice

ou à faire la meilleure action qui dépen

drait d'eux , un homme pour qui rien

n'exiſte au monde que lui , pour qui tout

eſt bien dès que lui-même n'eft pas mal, qui

· n'a aucun autre ſentiment que celui de ſon

| bien-être indiyiuuel ; un homme tout en
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tier dans ſon moi , & que rien de ce qui

regarde autrui ne peut en tirer u: mcnient ;

qui ne plaint pciint le malhcur & ne s'in

digne peint dti ctime , attendu que cela

troublerait ſa tranquillité, & qu'il ne ſe

croit chargé de rien que de lui. On ſent

qu'un pareil caractere eſt la mort de toutes

les vertus , de tous les ſentimens humains

& honnêtes : s'il devenait général, il fe

rait de la Société un déſert. On ne peut

ſavoir trop de gré à un Auteur comique

d'aveir fait ſervir ſon talent à combattre

cette eſpece de monſtre anti-ſccial, à le

montrer dans toute ſa diſformité , à en

inſpirer l'horreur. Il a fait très - heureu

ſement concourir à ce but moral le con

traſte de l'Alceſle de Mcliere , qui repa

raît ici avec ſon ame ardente & impé

tueuſe , & toute ſa haine pour les mé

chans ; mais l'objet de l'Auteur moderne

étant très - différent de celui de Mc

liere, il a repréſenté ſon Alceſte ſous un

jour nouveau , beaucoup moins comique ,

il t ſt vrai , mais bien plus intéreſſant.

Moliere a voulu faire voir combien la vertu

pouvait ſe nuire à elle-même par des for

· mes rudes & repouſſantes , & par l'oubli

de tous les ménagemens : conventions né

ceſſaires de la Société , & il a parfai ement

rempli cet objet. L'Auteur moderne , qui

a eu le nob e courage de marcher ſur ſes

traces , s'eſt emparé du º . cô:é que

- 5 -

\
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Meliere n'avait pas dû préſenter. Nous

avions un Alceſte ne pouvant ſupporter

les vices des hemmes, ni même leurs fai

b'eſſes & leurs travers , & les gourn*ndant

avec une rigueur intraitable ; & ſous ce

point de vue , c'eſt le Miſanthrope : ici ,

lceſle ne peut voir une injuſtice ſans s'y

oppoſer de tcute ſa force , ni un opprimé

ſans vouloir le ſervir , & ſous cet autre

point de vue , c'eſt le Pkilanthroºc. Ce

beau caractere moral eſt peint avec toute

l énergie , toute la vehénience , tout le feu

dont il était ſuſceptible ; & mis en oppo

ſition avec l'odieux égo'º# ire de Philinte, il

acquiert encore plus d' ſct.

, le plan de la Piece eſt ſimple & bien

conçu , la marche en eſt claire & ſoute

nue, & l'acticn, ſºins être compliquée ,

ne languit pas un rnement. 4'eute l'intri

gue tient à une ſeule i !ée , mais elle eſt

du n mbre de celles qu'on appelle , en

termes de l'art, idées meres , & il n'en

faut qu'une de ce genre pour fonrnir cinq

Actes au talent qui ſait conſtruire une

Piece & diſpoſer les acceſſoires. Cette

idée , très-dramatique & très-morale, con

ſiſte à punir l'ége ine par lui-même , en

rendant l'apathique Pbilinte l'objet d'une

friponnerie atroce, qu'il ne veut pas que

l'on cºmbatte , quand il croit qu'elle ne

tombe que ſur un autre, contre laquelle il

refuſe obſtinémcnt d'employer des moyens
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qui ſont à ſa diſpoſition, & dont il eſt

au moment d'être lui - même la viéºiinc ,

s'il ne trouvait ſon appui dans le zele ac

tif & courageux d Alceſte, dans ce raênie

zele qu'il n'a ceſſé, pendant trois Actes ,

de blâmer comme une imprudence, & de

mépriſer comme un ridicule. Il ne peur

pardonner à ſon vertueux ami, qui a dejà

un procès pour un de ſes vaſlaax qu'il

veut défendre de l'oppreſſion, & qui eſt

en ce moment frappé d'un décret de priſe

de corps , ſurpris par la chicane & la ra

" lomnie ; il ne peut lui pardonner #e vou -

loir ſe mêler encore d'une# # $

le regarde pas : il ſe refuſe à faire aitcun

démarche auprès d'un homme en pl

qui eſt de ſes parens, & qui pourrait pre

venir un crime ; il rebute très - dureinent

les prieres de ſa femme Eliante , qui ſe

joint à ſon ami Alceſte pour ſolliciter ſes

ſecours ; & les raiſon3 de ſes refus ſont

priſes dans la nature d'un pareil perſon

nage ; c'eſt qe'il ne faut pas ,ſe brouiller

avec les méchans qui ne pardonnent pas ;

& que ſi l'on a quelque créiit , il faut le

garder pour ſoi : voilà bien l'Egoiſte. Il

fait plus , il emploie ce qu'il a d'eſprit à

prouver, par de miſérables ſophiſmes, qu'il

n'y a aucun mal à ce que 2oo mille écus

paſſent de la bourſe du légitime poſſeſſeur

dans celle d'un fripon. Rien IIe lui paraît

plus ſimple & plus dans l'ordre : tant pis

i $ y

- E 6
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po r l hontre confiant , s'il eſt dupe , il

n'a que ce qu'il mérite , il eſt bien sûr ,

hui, de ne pas l'être; & ſi cela lui arrivair,

il ne dirait mor...... & c'eſt lui qui eſt la

dupe dont il s'agit , & dès qu'il l'apprend,

il jette des cris de fureur , & tombe, un

moment après , dans l'anéantiſſement qui

eſt le dernier degré du déſeſpoir. C'eſt-là ,

ſans contredit, une ſituation qui réunit la

leçon & l'effet , elle eſt d'ailleurs bien ſuſ

pendue , amenée par des reſſorts naturels :

tout a été caché, & tout ſe découvre à

ropos ſans qu'il y ait rien de forcé ni

d'invraiſemblable ; & toujours les ſitua

tions mette nt en jeu les perſonnages , de

maniere à faire reſſ rtir l ur caractere.

Alceſte, dans ce moment terrible & théa

tral où Philinte eſt att rré, ne dément pas

la généreſité qu'il a montrée juſque là Il

eſt vrai que par un mouvement impoſſible

à c ntraindre , & que le Spectateur par

tage, il s'écrie d'abord : - -

- ， Oh ! morbleu !

C'eſt vous que le deſtin, par un terrible jeu, •

veut inſtruire & punir ! ... O céleſte juſtice !

Votre malhcur m'accable & je ſuis au ſupplice.

Mais je ne prendrais pas moi, de ce coup du ſort,

Cert miile écus ccmpta t.. Hé oien ! avais-je tort ?

Tout eſt-il bien, Monſieu ? -
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| P H 1 l 1 N T E.

- Je me perds, je m'égare.

O perfidie ! ô ſiecle & pervers & barbare ! .

Hommes vils & ſans foi ! Que vais-je devenir ?

Rage ! fureur ! vergeance ! Il faut.On doit punir,

Exterminer.....

N'eſt - ce pas - là encore l'Egoïſte ? Les

autres ſouffrent , cela eſt dans l'ordre : le

mal vient-il juſqu'à lui ? le monde entier

eſt confondu. Mais comme le Spectateur

jouit de cette caraſtrophe ! Comme, après

tous les beaux propos que Philinte vient

de débiter, on eſt tenté de lui crier avec

Alceſte ,

Tout eſt-il bien , Monſieur ?

On le déteſte ſi cordialement , qu'on

pardonnerait preſque au fripen qui lui vole

toute ſa fortune. Mais ce premier mouve

ment donné à la juſtice , a t-on moins de

plaiſir à entendre Alceſt - dire à ſon ami

coupable, mais malheureux : -

Vous pouvez diſpoſer de tout ce que je puis.

Mes reproches, Monſieur, ſe aient juſtes, je penſe;

Mais mon cœur les retient : 1 vôtre m'en dſ enſe.

7 ou mérité qu'il eſt, le malheur a ſes droits, :

La i itié des bons cœurs , le reſpect des plus froids.

Mon ame ſe contraint, quand la vô re eſt preſſe ;

Quard vous ſerez heureux, vous ſaurez ma penſéc.
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Ce dernier vers eſt fort beau ; les autres

devraient être meilleurs.

Remarquez que ce même Alceſte , qui

s'affecte ſi vivement de ce qui regarde au

trui , eſt calme & imperturbable dans ſes

propres dangers. Il eſt arrêré au 4°. Acte,

en préſence de Pinilinte , qui s'écrie :

Alceſte, eſt-il bien vrai : quel accident terrible !

| Mais Alceſte ſe contente de lui répondre

froidement :

Quoi! Monſieur ! vcus voyez enfin qu'il eſt poſſible

Que tout ne ſoit pas bien.
-

P H I L I N T E.

- Après un pareil coup,

Je ſuis déſeſpéré..... Que faire ? -

A L c E s T E.

Rien du tout.
-

( Au Commiſſaire. )

Monſieur, me voilà prêt : menez-moi, je vous prie,

Au Juge, ſans tarder.

On ne peut mieux obſerver les conve

nances de caractere. Philinte auſſi ne dé

ment pas le fen. Le revers qu'il vient d'é-

prouver , & la leçon qu'il a reçue , ne le

rendent pas meilleur. Sa femme le preſſe,
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au 5°. Acte, de courir auprès de ſon ami

arrêté, & qui ne l'eſt que parce qu'il s'eſt

· expoſé pour lui ; mais Philinte a bien au

tre choſe à faire. Tout ce qui l'cccupe ,

c'eſt d'engager ſa femme à faire oppoſition

à la ſaiſie des biens , en vertu de ſes droits

& de ſes repriſes ; il compte en ployer la

journée avec elle à courir chez des gens

d'affaires , & Alceſte deviendra ce qu'il

po#ra. Un autre trait caraétériſtique, c'eſt

qü'il conſent à s'accommcder en payant une

partie de ce billet faux que l'on produit

contre lui , ce qui eſt à peu près avouer

la dette qu'il nie , & par ccnſéquent ſe

déchoncrer ; mais il aime rieux cette in

· fame tranſaction que les peines & les

fatigues d'un procès cù ſon honneur n'eſt

pas mcins compromis que ſa ſortUnc. Son

Avocat en rougit pour lui ; Alceſte refuſe

d'être témºin d'une démarche ſ aviliſante ;

mais un Egoïſte n'eſt pas ſi délicat.

| Cet Avccat eſt encore un rôle très-bien

entendu , bien adapté à la Piece , bien

lié à l'aétion. C'eſt Alceſte qui le ſait veniy,

· au commencement du premier Acte , pour

le charger de la pourſuite de ce procès qu'il

a entrepris en faveur de ſes Vaſſaux , mais

la maniere dont il s'y prend pour ſe pro

curer un Avocat eſt fort originale : ſe dé

fiant de ſcn choix & de la renommée qui

peuvent le tremper également , il aime

mieux s'en rapporter au haſard pour trou

--
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ver un honnête homme ; & il envoie ſon

Valet au Palais chercher le premier Avo

cat qu'il rencontrera. Cette idée eſt plai

ſante & bizarre, & produit quelques dé

tails comiques. Heureuſement il ſe trcuve

que cet Avocat eſt en effet le plus honnête

homme du monde; mais il commence par

avoir une querelle avec Alceſte, parce qu'il

refuſe d'abord de ſe charger d'une§

qui l'empêcherait d'en ſuivre une très-inſ

tan"e, où il ne s'agit de rien moins que

de faire tête à un fripon qui, avec un faux

bil'et dont la ſignature eſt vraie, veut eſ

croquer denx cent mille écus : c'eſt pré

ciſément l'affaire de Philinte; mais on n'en

ſait encore rien , vu que Philinte a pris

depuis quelque temps le ritre de Connte

de Valancés. Un Intendant qu'il a chaſſé,

lui a ſurpris une ſignature & y a joint

le billet frauduleux , il l'a remis entre les

mains de notre Avocat , pour en pour

| ſuivre le payement , mais cel i-ci, qni con

naît ſon homme & qui ne doute pas de

| la fauſſeté du titre, eſt occiiné à chercher

le prérendu débiteur pour éclaircir l'affaire

avec lui. T)ès qu'* lceſt a enrendu ces

détails , il eſt le premier à convenir que

l'Avocat a raiſon : il laiſſe là ſon Procès

& ſe joint à l'honnêre Légiſte , pour con

ſommer la b nne actiºn qu'il veut faire ;

;l veut y emplover le crédi" de Philinre,

dont l'oncle eſt Miniſtre d Etat , & peut

«-
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en impoſer à un fauſſaire impudent ; mais

Philinte , comme on l'a vu , ne veut rien

entendre; il prépare lui-même ſon malheur

& ſa punition. La maniere dcnt teus ces

incidens ſont ménagés, mérite des éloges ,

& prouve de la connaiſſance du Théatre.

n voit par la nature de cette intri

gue & par celle des perſonnages, que le

ton de la Piece doit être en général fort

ſérieux , c'eſt plutôt celui du Drame que

de la Comédie ; mais, on ne ſaurait trop

le redire , ne circonſcrivons point le ta

lent dans des bornes trop étroites. Tout

Cuvrage dramatique qui attache, qui in

tér fſe, qui inſtruit , eſt par cela même

un Ouvrage eſtimable. Sans doute, ſi l'Au

teur avait pu y répandre le comique que

Moliere a mis dans le ſujet ſérieux du

Miſanthrope & dans le ſujet odieux du

Tartuffe, il aurait infiniment plus de mé

rite & de gloire ; mais ces chef-d'œuvres

de l'eſprit humain ſont néceſſairement

rares ; & fort loin au deſſous d'eux , il

a encore de la gloire dans un Art#

difficile que celui de la Comédie.

Le rôle d'un coquin de Procureur, nom

mé Rolet, & très-digne de ſon nom , eſt

le ſeul qui ait une teinte comique , ce

rôle eſt très - bien fait , & ſuffirait pour

prouver que l'Auteur n'eſt point du tout

étranger au ton de la Comédie proprement

dite, quand même il ne l'aurait pas prouvé
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dans d'autres Productions dont nous par

• lèrons inceſſamment.

On peut faire quelques obſervations ſur

le dénouement ; il peut paraître un peu

forcé : ce même Procureur Rolet ſe rend

peut-être un peu facilement , il a les for

mes pour lui , il ne riſque rien , & il a

montré de la tête. Alceſte a beau s'offrir

pour aller en priſon， il a beau demander

qu'on y traîne auſſi l'Intendant, ſous la con

dition d'être pendu lui, Alceſte , s'il ne

rouve pas que l'Intendant doit l'être; dans

† formes de nos anciens Tribunaux, un

pareil défi n'eût pas été accepté, ſur-tout

de la part d'un homme étranger à l'affaire.

Le Commiſſaire lui aurait répondu qu'il

fallait ſuivre la marche preſcrite par les

Loix; c'eſt la ſurtout la réponſe que le Pra

ticien Rolct devait faire; cependant Alceſte

nous apprend , dans un récit , que ce Rolet

s'eſt troublé , & que l'Intendant a rendu

le billet. Mais après tout , on n'a pas

coutume de ſe rendre fi difficile ſur un

dénouement je Comédie , qui d'ailleurs

eſl fatisfaiſant , puiſqu'il remplit tous les

vœux des Spectateurs , & fait juſtice à

' tcut le monde. Alceſte humilie Philinte

cn lui rendant ſa fortune, & le punit en

renonçant pour jamais à ſon amitié :

l'innocence de ce même Alceſte eſt recon

nue , & l'ordre qu'on avait donné contre

lui eſt révoqué ſur le vû de pieces pro
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bantes ; ſa vertu brille aux yeux de tous

les Juges , qui lui aſſurent le triomphe le

plus complet dans le procès généreux qu'il

a entrepris. Il va retrouver ſes Vaſſaux

dont il eſt le libérateur , & emmene avec

lui le vertueux Avocat , dignement récom

penſé par le titre d'ami d'un homme tel

qu'Alceſte , qui déſormais ne veut plus ſe

ſéparer de lui. -

· Le ſeul reproche eſſentiel qu'on puiſſe

faire à cette Piece , porte ſur le ſtyle qui

ne répond pas à toüt le reſte , & je dois

d'autant moins diſſimuler ce reproche après

toutes les louanges que j'ai cru devoir

à l'Auteur , qu'heureuſement il n'y a point

ici impuiſſance de faire mieux, mais ſeu-,

lement un excès de négligence , avec le

quel il eſt impoſſible de faire bien. M.

d'Eglantine n'a peint en écrivant les dé

fauts qu'on ne corrige point, le manque

d'idées, de naturel, de vérité , de force ;

il a au contraire de tout cela ; il penſe ,

il ſent , il dialogue ; mais il eſt trop évi

dent qu'il s'abandonne ſans réſerve à une

facilité de compoſition qui eſt très-dange

reuſe , ſi l'on ne s'en défie pas. Sa dic

tion eſt entiérement incorreéte, pleine de

fautes de langage, de conſtruction, de ver

ſification , chargée de termes impropres &

de chevilles. Toutes ces fautes échappent,

je le ſais , dans la chaleur du débit théa

tral , mais à la lecture, elles choquent &

| #
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fatiguent tout Lecteur un peu inſtruit, &

ſont ſenties même de quiconque a un peu

d'oreille & de goût naturel : en un mot,

un Ouvrage mal écrit n'eſt jamais relu ,

& M. d'Eglantine a trop de talent pour

ne pas aſpirer à l être : il eſt trop heu

reux de n'avoir beſoin , pour y parvenir ,

que de travail & de réflexion. Je ne dirais

as trop , en aſſurant que la moitié de

a Piece demande à être récrite; & comme

elle eſt faite pour reſter au Théatre , il

doit être jaloux du ſuccès du cabinet, ſans

lequel on n'a jamais qu'une réputation

ſecondaire. On n'exigera pas que je releve

tous les vers défectueux ; mais une foule

de fautes graves raſſemblées dans un petit

nombre de vers pris fort près les uns des

autres , demontrera combien ſa diction eſt

habituellement vicieuſe.

A - Eh ! quel endroit ſauvage

Que le vice inſolent ne parcoure & ravage ?

Ainſi de proche en proche, & de chaque cité,

File au loin le poiſon de la perverſité.... .

Ce ne ſont point les endroits ſauvages

que le vice ravage; il eſt clair que# -

vage eſt là pour la rime; & comment ravage

t-on un endroit ſauvage ? C'eſt ſe contre

dire dans les termes. File au loin eſt ex

trêmement dur; & qu'eſt-ce qu'un poiſon

qui file ? º

| :
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La vertu ridicule avec faſte eſt vantée.

C'eſt encore une contradiction dans les

termes. Si la vertu eſt vantée avec faſte,

elle n'eſt pas ridicule. L'Auteur a voulu

dire , la vertu dont on ſe moque en ſe

cret eſt vantée avec faſte ; mais il ne le

dit pas.

Tandis qu'une morale en ſecret adoptée,

Morale déſaſtreuſe, eſt l'arme du puiſſant

Et des fripons adroits pour frapper l'innocent.

Pour comprendre comment une morale

peur être l'arme du puiſſant,il faudrait qu'on

nous dît ce que c'eſt que cette morale; il n'en

eſt pas queſtion dans tout le morceau. Il

ne§ de dire qu'elle eſt déſaſtreuſe ;

tout cela eſt vague & inſignifiant; & quelle

langueur traînante dans cet enjambement

& dans cette conſtruction ? L'arme du puiſ

fant & des fripons pour frapper. Cela ſerait

mal écrit & mal conſtruit en proſe comme

en VerS. -

Et ce morceau ſur le crédit :

On n'en a jamais trop, pour que de toute part

On aille l'employer & l'uſer au haſard.....

On n'en a iamais trop pour qu'on aille ,

& c. n'a pas même l'apparence d'une conſ

truction Françaiſe; c'eſt une phraſe barbare.



Ie6 M E R C U R #

Vous voulez le rebours de tout ce qu'on évite;

Comme ſi la coutume en effet n'était pas,

Au lºeu de porter ceux qu'on jette ſur nos bras,

Pour ſi peu de crélit qui vous tombd en partage,

D'etre prompt, au contraire,à prendre de l'ombrage

De toute créature & de tout protégé

Par qui l'on pourrait voir ce crédit partagé,

Soit pour les détourncr ou pour les mettre en fuite.

Non ſeulement ces vers ſe traînent mi

ſérablement les uns après les autres , mais

pour en découvrir le ſens, il faut abſolument

reconſtruire toute la phraſe , dont il n'y a

pas un ſeul membre qui tienne à l'autre.

Vos jours voluptueux, mollemcnt écoulés

Dans cet affaiſſement dont vous vous accablés. :

Concevez ce que c'eſt que des jours écoulés

mollement dans un affaiſſènient dont on s'ac

cable ! tâchez d'accorder enſemble ces ex

preſſions & ces idées. • . '

-
- -- !Ce goût de la pareſſe, où la froide opulence l " •

Laiſſe au morne loiſir bercer ſon exiſtence , -

Sont les fruits corrompus qu'au milieu de l'ennui

L'égoïſme enfanta, qui remontent vers lui,

Pºur en mieux affermir le triſte caractere.... ,

Quelle incohérence de figures , & d'idées

& de termes ! je le demande à l'Auteur
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lui-même : comment peut il ſe figurer des

fuits qui remontent pour affèrmir un carac

tere ? Ces quatre métaphores abſolument

diſparates forment le plus étrange amphi

gouris. -

Mais auſſi de ces fruits dérive leur ſalaire.

Même ſtyle : tin ſºlaire qui dérive, & qui

dérive des fruits ! je le répete , ce ftyle eſt

intolérable. -

J'ai entendu applaudir au Théatre «e

VerS : -

Vous clouez le bienfait aux mains du bienfaiteur.

Quelque illuſion qu'ait pu faire le jeu

de l'Acteur, qui mettait une grande ex

preſſion dans ce vers , il n'en eſt pas

moins mauvais. Il n'y a point d'énergie

ſans vérité , & il eſt impoſſible de ſe re

préſenter, de quelque maniere que ce ſoit,

le bienfait cloué à une main , l'expreſſion eſt

également fauſſe & ignoble.

Si M. d'Eglantine veut, d'après ces ob

ſervations , ſe juger de bonne foi, comme

il convient à tout homme de ſens , il

ſentira la néceſſité de travailler , de cor

riger, d'épurer ſa verſification.

La Piece eſt précédée d'une Préface

aſſez étendue, dont le but eſt dé faire voir

eombien l'Optimiſle de M. Collin eſt un
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Ouvrage immoral. Il y a bien un fond de

vérité générale dans les remarques du

Cenſeur à ce ſujet , mais d'abord il y

regne un ton d'amertume qui accuſe une

animoſité perſonnelle , & qui dès lors in

firme & décrédite l'autorité du Critique;

de plus, c'eſt un grand principe d'erreur

& d'injuſtice , de tirer des conſéquences

ſtrictes & rigoureuſes des diſcours d'un

perſonnage de Théatre , pour les appli

quer à l'Auteur , coinme s'il eût écrit un

livre de Philoſophie. Il eſt certain qu'il ſe

mêle à l'Optimiſme de Plainville , une

ſorte d'inſouciance ſur les maux d'autrui,

qui eſt fort contraire à la philantropie; mais

d'abord le caractere de Plainville n'eſt pas

donné dans la Piece comme un modele

à imiter; il eſt repréſenté ſeulement comme

un homme dont la tournure d'eſprit con

ſiſte à voir tous les objets du côté le plus

favorable. M. d'Eglantine releve quelques

détails analogues à des préjugés qui ré

gnaient encore quand M. Collin a faIt ſon

Optimiſte ; je ne vois pas qu'on puiſſe

faire un crinie à un Auteur comique de

ſe conformºr aux préjugés dcminans; mais

j'avoue qu'il eſt beau de les combattre ,

& je pardonne de bon cœur à M. d'Eglan

tine ſon indignaien contrel'Optimiſte, puiſ

qu'elle lui a fairfaire ſon Piiilinre : Tacit

indignatio verſair. ( l2- . . )

RA P T ORT
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RAPPoRT de MM. J. Godard & L. Robin,

Commiſſaires civils, envoyés par le Roi

dans lc Département du Lot, en exécution

· du'bécret de l'Aſſemblée Nationale , du

1 3 Décembre 179o ; remis au Roi le 6

Avril par M. Godard, en préſence de M.

Duport , Miniſtre de la Juſtice , & pré

ſenté par lui à Sa Majeſté; imprimé par

ordre de l'Aſſemblée Nationale.

CE Rapport eſt diviſé en deux Parties.

Dans la premiere , les Commiſſaires du

Roi conſiderent quel était l'objet de leur

miſſion , dans quel état ils ont trouvé le

Département du Lot; ce qu'ils ont fait

pour y rétablir la paix ; & dans quel

état ils l'ont laiſſé ; puis , ſe repliant, pour

ainſi dire, ſur eux-mêmes, ils examinent

·dans un tableau général des faits, quelles

ont été les cauſes des diverſes inſurrections,

, & quels ſont les moyens propres à affer

umir dans le Département du Lot , l'or

dre & la tranquillité ; cet examen fait

l'objet de la ſeconde Partie. -

On ſe rappelle que ce ſont les malheurs

de la Ville de Gourdon, occaſionnés par

le raſſemblement de 5ooo Payſans que com

| Nº. 29. 16 Juillet 1791. F
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mandait #. de Linars , qui déterminerent

l'Aſſembléé Natisnale à décréter l'envoi

de Cornmiſſaires civils ſur les lieux. Mais

, à l'arrivée des Envoyés du Roi , l:s maux

s'étaient aggravés , & étaient répandus ſur

toute la ſurface du Département. .

« Les Commiſſaires du Roi en ont par

couru preſque tous les Diſtricts , ils ont

eonféré avec la plupart des Municipalités ;

par - tout, ſoit dans les campagnes , ſoit

dans les villes, ils n'ont agi que par l'em

pire de la perſuaſion & de la Loi , & par

tout, comme ils le diſent dans leur Rap

port , après avoir cité un grand nombre

de faits qui atteſtent ce réſultat, ils ſont

parvenus , à l'aide d'un mélange de fermeté

# de douceur, proportionné aux lieux , aux

circonſtances & aux perſonnes, à rétablir le

calme & à ramener le regne de la juſtice

& des Loix.

Ce Rapport , rédigé par M. Godard ,

n'eſt ſigné que de lui. Une note placée à

· la fin de l'Ouvrage , annonce qu'il n'eſt

pas ſigné de M. Robin, envoyé par le Roi

dans le Département du Gard ; mais que

toutes les baſes en avaient été arrêtées avec

lui avant ſon départ.

^$,g/"
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ON a donné ſur leThéatre Français de la

rue de Richelieu, l'Intrigue épiſtolaire, Co

médie en 5 Aétes, de M. Fabre d'Eglantins.

Cette Piece a eu le plus grand ſuccès.

Quelques perſonnes ont reproché à l'Au

teur d'avoir travaiilé ſur un fonds rebattu :

nous croycns ce reproche tout-à-fait in

juſte. C'eſt un mérite de plus au contraire,

& ricn ne prouve micux le génie dra

matique que de traiter un ſujet commun,

quand on a l'art d'en faire ſortir dcs ſitua

tions , des conibinaiſons nouvelles ; que

d cmployer des reſſorts tiſés quand ils ſervent

à produirc des effets inconnus. - ſkien cin

efft n'a été mis ſi ſouvcnt au I'héatre

qu'une pupille qui parvient à tremper ſon

tuteur , & tel eſt le ſujet de l'Intrigue

é#iſtolaire , mais que les deux Amsºs trou

vent le moyen d'agir parfaitement de con

· · cert , ſans ſe voir , ſans ſe parler ; qu'ils

parviennent à ſe faire rendre leurs lettres,

malgré les plus ſéveres précautions du ja

loux, & à l'aide de ces mêmes précautions ;

c'eſt là ce qui demandait beaucoup d'art ,

- d'imagination & de cerinaiſſance de Théa

tre. On pourrait juſtifier égaleniant quel

ques ſcènes, quelques noyens de l'Auteur
lº 2
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qu'on accuſe de reſſemblance avec des Ou

vrages connus. Ses réſultats ſont ſi diffé

réns, que cette reſſemblance même, ſi elle

était réelle, ne ferait qu'ajouter à ſa gloire,

puifqu'il ſe ſerait engagé à vaincre une

difficulté de plus. C'eſt, s'il eſt permis de

comparer un Art à un autre, # célebre

Symphoniſte Haydn qui , d'un motif com

nºtin & trivial qu'il s'eft plu à choiſir, ſait

tirer des chants auſſi nobles, que neufs &

finguliers.

| Au ſurplus , ce même Ouvrage cffre un

caraétere , qui certes n'eſt pas dans le cas

d'tn pareil réproche. C'eſt celui d'un Pein

tre tout paſſienné pour ſon Art , & rcmpli

· de cette inſouciance profonde ſur les inté

rêts qui diſtingue preſque tous les Artiſtes.

Ce† perſonnage ſuffirait pour faire ju

ger de la verve comique & du véritable

ralent dramatique dont l'Auteur a donné

tant d'autres preuves. . -

Nous ne ſuivrons pas l'intrigue qui au

rait trop à perdre dans une analyſe. Nous

dirons§ qu'elle eſt tiſſue avec beau

coup d'art , que ſa complication ne nuit

en rien à la clarté; que les ſituations y ſont

auſſi variées que bien ménagées. Quant au

ſtyle , nous attendrons pour en parler que

la Piece ſoit imprimée ; mais nous pou

vons annoncer d'avance que le ſel attique

y eſt répandu à pleines mains.
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T.'()uvrage- eſt en général très-bien jeué.

On voit que la T'roupe Comique de ce

héatre cherche à n'être pas au deſſous

de la Troupe Tragiqae ; & ſes premiers

eſſais font eſpérer qu'elle ne tardera pas à

y parvenir.

Ce mêsme Théatre a donné une Tragédie

de M. Ducis , intitulée Jean Sans-Terre.

Shakeſpéare a fait auſſi une Tragédie ,

intitulée La vie & la mort du fèoi Jean ;

c'eft la premiere de ſes Pieces hiſtoriques.

Mais M. Ducis a changé entiérement la

diſpoſition du ſujet, & n'en a imité que

deux ſcènes du 4°. Acte : il a donné auſli

un caractere très différent à ſes perſonna

ges. Il a fait du Roi Jean un Tyran atroce,

dévoré des ſoupçons , des alarmes qui ai

ſiégent un Uſurpateur haï de ſes Sujets ,

& qui ne lui laiſſent pas eſpérer de repos

juſqu'à ce qu'il ſe ſoit§ de l'infor

tuné Rival dont il a envahi les droits.

Tout l'intérêt de la Piece Françaiſe porte

ſur le jeune Arthur, enfermé depuis plu

ſieurs années dans la Tour de Londres ,

ſous la garde d'Hubert, que le Tyran croit

attaché à ſon parti. La mere de cet enfant,

Conſtance, Princeſſe de Bretagne , cachée

dans Londres à la faveur d'un nom obſcur, en

cherchant à découvrir le lieu qui renferme

- ſon fils, a excité les ſoupçons du Tyran, & a

été renfermée dans cette même Tour. Une

*- F 3
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croix d'or ſur laquelle Arthur a écrit ſon

non , & qui a été trouvée par un brave

Breton , nommé Kermadeuc, eſt encore

our le Roi un nouveau ſujet d'inquiétude.

# a fait courir le bruit qu'Arthur avair perdu

la vue , pour ôter au Peuple le déſir de le

remettre ſur le trône ; il pré end réaliſer

cette horreur , & charge le fidele Hubert

de ſ'exécuter. C'eſt là une des ſcènes que

M. Ducis a imitée de Shakeſpéare. Mais

dans l'Auteur Anglais, Hubert n'eſ qu'une

an e lâche, •ui cede plutôt par faibleſſe

que par humanité aux careſſes preſſantes

d'un enfant. Dans la Piece Françaiſe ,

Hubert ne conſent à remplir cet ordre

barbare que pour ſauver les jours de ſon

aimable pupille, que le Tyran ne reſpec

terait pas s'il voyait toujours ſon Rival en

état de lui nuire. Le Roi bientôt ne veut

s'en fier qu'à lui - même , & c'eſt en ſa

préſence que le crime eſt ccnſommé. La

mere d'Arthur , confinée dans la Tour

ſous le nom d'Adele, eſt juſtement choiſie

pour garder un enfant qui lui eſt ſi cher.

On conçoit tont le pathétique de leur

réunion , lorſqu'elle le retrouve dans ce

cruel état. L'enfant reconnaît ſa mere à

ſa tendreſſe : cette tendreſſe leur devient

ſatale à l'un & à l'autre. Elle les décele

devant le Tyran , dans un interrogatoire

qu'il leur fait ſubir.
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| | Ils ſont enfermés dans le Château de

Pomfret , lieu de proſcription que l'Au

teur décrit d'une maniere fort reſſemblante

à ce qu'était autrefois la Baſtille. Hubert,

qui a ſi mal ſervi ſon Maître , eſt enferiné

ailleurs. Cependant le Peuple ſe ſouleve ;

il délivre le Breton Kermadeuc , qui , à

ſon tour, délivre Hubert. Mais pendant ce

temps , le Tyran envoie à Conſtance & à

ſon fils une coupe empoiſonnée, & leurs

Libérateurs arrivent trop tard à leur ſe

cc urs. Jean eſt vaincu , détrôné , livré à

ſes remords, & ne jouit pas du prix de

ſes forfaits. -

Il y aurait des reproches à faire à la

contexture de cette Piece , où l'on trouve

des répétitions inutiles , des moyens qui

ne produiſent rien, des invraiſemblances ,

& des négligences de ſtyle : rnais on y

trouve auſii des détails pleins d'intérêt &

de ſentiment, des vers énergiques & qui

partent du cœur, des ſcènes très - bien

filées & remplies de pathétique ; en un

mot , toutes les beautés qu'on eſt accou

rumé à rencontrer dans les Ouvrages de

M. Ducis. •, -

La Piece eſt jouée avec un grand en

ſemble. Mad. Veſtris y porte au plus haut

degré l'expreſſion de la§ mater

nelle , & M. Talma celle des ſoucis ron

geurs qui déchirent l'ame d'un Tyran ;

• º
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Mr. Morvel mentre une ſenſibilité pro

fonde dans le rôle très-noble & très-inté

reſſant d'Hubert , & trouve le ſecret de le

varier par ces détails que l'art dérobe à la

Nature, & que peu d'Acteurs ont ſu allier

avec cette dignité inſéparable de la Tra

gédie. -

Une choſe plus étonnante peut - être ,

c't ſt le talent auili vrai que précoce de

Mile. Simon , très - jeune débutante de

ce Théatre , chargée du rôle d'Arthur. A

tous les dons naturels de la figure & de

la grace, elle joint une ſenſibilité bien rare

à ſon âge , guidée par une intelligence plus

rare encore. En ſuivant les conſeils des

Hommes de Lettres diſtingués qui paraiſ

ſent s'attacher à ce Théatre , il ne nous

paraît pas douteux qu'elle n'en faſſe un

jour la gloire & le principal ornement.
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V A R I É T É S.

DÉcoUVERTE INTÉRESSANTE.

M. G o U v E N A1 N , Citoyen de Dijon, pro

poſe une Scuſcriptien pcur l exécution d unc

Découverte, qui conſiſte a garantir lcs Aſſignats,

Billets de toute rature, & autres valeurs fictives

qui circulent dans le commerce , des accidens

dc vc l, de perte, & même de fauſſes ſignatures

aºxquel'es ces ſortes de propriétés ſont ſi ſujet

tes. Ce mcyen cſt très - ſimple : chaque pcr

tºur de ces effets pourra l'employer lui-même,

ſans le ſecours de perſonne, à ſa volonié, ſans

autres frais que ceux de premiere acquiſition,

& ſans que, pour les Affgrats & autres effets

de ce genre, il en réſulte aucune reſponſabilité

envers les diverſes perſonnes entre les mains

deſquelles ils circulent. On ſent que dès-lors on

ne ſera plus obligé de payer aux Poſtes ou aux

Meſſageries des droits conſidératles pour leur

garantie, comme dans l'état actue'. :

Par ce moyen, tout vol deſiits effets ſerait

infructueux à celui qui l'aurait commis ; & avcc

certaines précautions dans le cas de perte , on

ſerait§ dans ſon droit , ſans nuire à celui

d'autrui. - -

On devine aiſément tous les avantages qui

réſulteraient de ce moyen pour la facilité des

échanges & des tranſactions de commerce d'un

bout du Royaume à l'autre , ſans avoir aucun

accident à craindre , puiſtlu'on pourra , dans tous
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les cas , reconnaître ſi le porteur d'un titre quel

conjue en eſt le légitime po#ſſeur.

Comme tous les Citoyens ſont intéreſſés, mais

d'une maniere inégale , cn raiſon de leur for

tune & du genre de leurs affaires , aux avanta -

ges de cette Découverte , M. Gcuvenain pro

poſe de faire parvenir ſes moyens à tous ceux

ui lui ferent jaſier, pot f.anc, leur ſoumiſlion
§ la forme ſuivante : | -

» Je ſcuſſigné , m'engage & promets de faire

renettre a M. Gouveiain, à Dijon, la ſomme

de .... .. lorſqu'il m'aura prévenu qu'il eſt

» ſur le pcir.t de r e faire parvenir les moyens

» de jeuir de ſa Dé ouverte annoncée dans ſon

» Proſp ctus, du 18 Juin 179 I. Fait à. .. :

,

:>

3

Le prix laiſſé en blanc n'excédera pas la ſomme

de cinquente livres, mais pcu ,a être beaucou P

i»ſérieur ſi le ncmbre des Souſ ,i,teurs cſt ccn

ſidérable. On pourra lui envoyer des ſcumiſ

ſions ccnditiornelles, en motivant que le prix

n'excédera pzs la ſomme de ....( que l'on ſpé

cifiera. ) Si l'on fait attentien à la ſuppreſſion dc

chargement à la Poſte qui en réſ.ltcra, on verra

qu'il y a un bºn fice , écl à la Scuſcript on de

mandée. Pour raſſu er les perſonnes qui auraient

des doutes ſur l'efficacité de ces moyens, l'Au

teur s'engage à rendre j'arg rt à tcus ceux qui,

treis mois après la publication de ces moyens ,

pourraient prouver qu'ils n'ont pas la sûreté

qu'il leur attribue. Si quelque Maiſon de Com

n erce, pour cn jouir plus tôt , voulait traiter

avec lui, il ofire de ſe rendre au lieu indiqué,

pourvu qu'on s'engage à lui payer ſon voyage ,

dans le cas cü l'on ne convicndrait pat de prix.

M. Gcuvenain prie les pcrſonrcs qui ont ſen

Proſpectus, de le répardre le plus qu'elles pour

•

- \
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ront. Il ſe donne gratis, à Paris, chez Gattey,

Libraire, au Palais-Royal; & Crapart, place St

Michel. Il cn fera paſſer, francs de port, a ceux

qui lui en demanderont par des lettres affranchies.

-

N O T I C E S.

Connaiſſance des Temps, à l'uſage des Aſtro

nomes & d.s Navigateurs , avec des Addit ons

pour l'année biſſextile 1792 , publiée par otdre

de l'Académie des Sciences ; par M. Méchain ,

de la même Académie. A Paris, de l'Imprimerie

Royale ; & fe trouve chez Moutard, Imp-Lib.

èe l'Acadéniie des Sciences, rue des Mathurins,

Hôtel de Cluni.

On trouve chez le même Libraire les Ouvra

ges ſuivans : , -

Avis au 48 Sections, ſur la Formation d'un

Corps Elcctoral pour procéder à l élection des

Députés de Département à l'Aſſembléc Nationale,

de la ſeconde Légiſlature , par M. Loiſeau, Au

teur du Journal de Conſtitution & de Légiſlation.

Réponſe à la Lettre de Guillaume - Thomas

Raynal, adreſſée à l'Aſſemblée Nationale, & qui

a été lue le 31 Mai 1791 ; par le même.

Secrets concernant les Arts & Métiers ; Ou

vrage utile , non ſeulement aux Artiſtes , mais

encore à ccux qui les e. ploienr. 4 gros Volu

nleS 1n-I 2 .

Cet Ouvrage contient un grand nombre de

détails ſur les Arts, de Procédés, de Recettes

qu'on ne trouve point dans les Recueils de ce

genre, & qui conſtatent la grande utilité de
celui-ci. -
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G R A V U R E S. -

Tableaux de la Révolution Françaiſe, ou Col

lection de 48 Gravures, repréſentant les événe

mens principaux qui ont eu lieu en France depuis

la transformation des Etats-Généraux en A4:èm

biée Nationale. Le texte ſera imprimé avec des

caracteres de M. Didot l ainé, † papier vélin

ſuperfin, grand in-folio. Tous les mois il paraî

tra, à dater du 1 5 du préſent, une Livraiſon

contenant 2 Gravures & environ 8 pages de §.

cours, compoſé par Claude Fauchct, Evêque du

Calvados. Chaque Livraiſon coûtera 6 liv. peur

Patis, & 7 liv. 4 ſ pour les Départemens ; le

tout fianc de port.

S'adreſſer à M. Briffault de la Charprais, Ban

quier, rue Saint-Honoré, en fa e de celle Saint

Florentin, N°. 374 ; ou à Madame Leſclapart,

Libr. rue du Roule, N°. 1 I. On ne donnera

d'argent qu'en recevant chaque Livraiſon.

A V I S.

Le Public eſt averti qu'il ſe débite chez plu

ſieurs Libraires, & notamment au Palais-Royal,

une contrefaçon du Roman de Faublas , que

nous avons annoncé derniérement ; on veut la

faire paſſer pour la bonne édition. Cependant il

eſt aiſé de reconnaître cette contrefaçon au pa

pier très-commun ſur lequel elle eſt faite. L'Auteur

de Faublas déclare qu'il n'avoue que l'édition

qui ſe trouve chez M. Bailly , Libraire, rue St

Honoré, vis-à-vis la Barriere des Sergens.

T A B L E.

ZA Réſiſtance inutile. 85|Spectacles. 111

Charade, Enig. Log. 88 Variétés. * 1 17

Le Philinte de Moliere. 9o -

A{apport. ,o»| Notices- 1 19
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De Stockholm, le 27 Juin 1791.

LA ſaiſon s'avance , & aucune flotte n'a

encore paru dans la Baltique. Cette mer,

dès la fin d'Août, devient impraticable

† les gros vaiſſeaux, par l'approche de

'équinoxe & des mauvais temps. Il n'eſt

donc guère probable qu'une campagne

s'ouvre, de ce côté, de toute l'année ; les

eſpérances que la paix du Nord ne ſera

point troublée ſe confirment donc chaque

jour. Les ordres qu'on vient d'adreſſer

dans les ports & dans les chantiers viennent

encore à leur appui : ils preſcrivent de faire

ceſſer tous les préparatifs militaires qui

avoient été commandés; ce qui ſuppčſe

de la part de notre Gouvernement, la

N°. 29. 16 Juillet 1791.

\
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certitude des intentions pacifiques des

autres Cours intéreſſées. Notre eſcadre de

galère eſt toujours à la côte, & rien n'an

nonce qu'elle doive s'en éloigner.

On vient de donner cours à des billets

de la valeur de 16 ſchellings, pour faci

liter les échanges, & ſuppléer aux eſpèces.

On aſſure que cette opération du comp

toir d'Etat a juſqu'à préſent l'approbation

de tout le monde, & que ces petits billets

jouiſſent de la plus grande confiance.

P O L O G N E.

De Varſovie, le 25 Juin 1791.. -

L'affaire de Mittau & le projet de for
mer la Courlande en Palatinats a oceupé

la Diète dans les premières ſéances du

mois : il n'y a encore rien de décidé. Voici

-de quoi il eſt queſtion par rapport au pre-,

mier de ces objets. La Cour de Ruſſie s'eſt :

habituée à entretenir à Mittau un Corps de

- 1oo à 1 5o hommes de troupes; cette eſpècs ,
d'acte de Souveraineté a été dénoncé à

la Diète : mais il a été obſervé par

quelques Nonces que ce Corps de troupe

n'étoit § pour la garde du Réſident ,

Ruſſe à Mittau. On n'en a pas moins paru

«raindre que la Ruſſie ne regardât cet uſage

comme une ſorte de titre de Souveraineté,

& l'on a dû demaader au Miniſtre de
• " |

- 4



171 ) •

Ruſſie à Varſovie qu'il fît connoître les

prétentions de ſa Cour à cet égard. 1

Depuis on a porté à la Diète une autre

dénonciation contre le Duc de Courlande,

que i'on aſſure favoriſer les prétentions de

la-Ruſſie, & chercher à ſouſtraire ce fief .

à la Souveraineté de la Pologne. Pluſieurs

Miniſtres de la République, réſidans au•

près des Cours étrangères, ont écrit qu'on

ne devoit négliger aucuns des moyens :

propres à conſolider la nouvelle Conſtitu

tion, & à prévenir les démarches des Puiſ

ſances qui auroient quelqu'intérêt à la faire

échouer. On aſſure que ces avis annoncent

qu'il a été envoyé , pour cet objet, des ,

ſommes conſidérables à Varſovie. i2

Par le rapport de la Commiſſion drt ,

Tréſor, préſenté à la Diète les 9 & 1e de !

ce mois , il réſulte que les dépenſes fixes, ;

excèdent les revenus de cinq millions,

ce qui , joint aux dépenſes extraor- ,

dinaires que doivent occaſionner les cir-2

conftances actuelles; met les finances de la,

République dans un aſſez mauvais état. Il

a été décidé de nommer une Commiſſion ,

ou Députation chargée d'aviſer au moyen , .

d'éteindre ce déficit, & d'augmenter les re- .

venus pubiics. " . . - ' , '1 ' - I. , 2

' , .. t , ' : • | q
- - 1 · · ·

De Vienne , le 25 Juin. .. !, , ... #

.5 » > 1 l ti
, -

-Depuis l'interprétation,dººr.
. • &

/
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de Reichenbach# les Plénipotentiaires

Impériaux, ou plutôt l'extenſion qu'ils ont

donnés au ſens du ſtatus quo, qui avoit

ſervi de baſe à ces conventions, les Miniſ

tres Ottomans n'ont ſemblé aſſiſter aux né

t† , que pour donner au Grand

iſir le temps de remonter ſon armée, &

de ſe mettre en état d'apporter quelques

modifications, par le ſuccès des armes,

aux demandes reſpectives de notre Cour

& de celles de Pétersbourg. -

Quoi qu'il en ſoit de cette conjecture,

l'on s'apperçoit par ce qui vient de ſe paſſer

à Siſtove, & qui en a amené la ſépara

tien, que la Porte n'a jamais eu l'inten

tion d'accéder aux conditions qui y ont été

† parlesMiniſtres-Médiateurs.Dès

e 19 Mai, on s'apperçut de l'éloignement de

la Porte pour reconnoître les droits que pré
tendavoir la Maiſon d'Autriche ſur ſe vieux

Orfowa & le Diſtrict de l'Unna ; & dans la

conférence du 7 Mai, il fut tout-à-fait

prouvé que l'on n'avoit rien à attendre des

négociations, tant qu'on tiendroit à ces .

conditions principales, ainſi qu'à la ceſſion :
- d'Oczakow à la Ruſſie. Auſſi les Pléni

potentiaires Autrichiens déclarèrent-ils, dès

ce moment, au Miniſtre Ottoman, que,

puiſque la Porte ne vouloit entendre à

aucun des accommodemens propoſés, leur

préſence devenoit inutile à Siſtove, & que

# ·ſur le pèint d'ex
- 'S, -
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pirer, ils jugeoient à propos de ſe retirer
dans la Valachie. -

A cette déclaration, le Miniſtre de la,

Porte répondit qu'il alloit expédier un

Courier au Grand-Viſir, pour lui faire part

des intentions des Miniſtres Autrichiens,

& qu'en conſéquence il demandoit deux .

jours, avant de pouvoir donner une ré

ponſe déciſive. On y conſentit, le Courier

fut expédié, & revint le lendemain. On

tint alors une mouvelle conférence; le Mi

niſtre Turc y fit connoître très-formelle

ment l'intention de la Porte, de ne jamais

accepter l'interprétation du ſtatus quo dori

née par les Miniſtres de l'Empereur, ni de

conſentir à aucune des ceſlions demandées.

Ln conſéquence de cette réponſe, les Pié

nipotentiaires Autrichiens ſe ſont retirés

de l'Aſſemblée, & ont notifié leur départ

aux Miniſtres - Médiateurs , en ajoutant

qu'on ne devoit point regarder abſolument

leur démarche comme une rupture du Con

grès; qu'en ſe retirant à Buchareſt, ils ſe

tiendront toujours prêts à retourner à Siſ

towe auſſi-tôt que les Miniſtres de la Porte

auront déclaré leur intention de ſigner les

articles qui font la baſe du ſtatus quo ré
clamé. - -

Cet incident & plus encore les mouve

mens de l'armée Turque, ſa diſpoſition &
ſes forces, qui,§ de ce

qu'on les fait, peuvent, d'un moment à

H 3
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: fautre, laire changer la face des choſes,

ont décidé l'envoi de pluſieurs corps d'ar

niée & des diſpoſitions de défenſe ſur

les frontières. Pluſieurs régimens qui étoient

- cn Hongrie & en Tranſylvanie, ont reçu

• les ordres de ſe rendre en Valachie. ll eſt

: parti d'ici une diviſion de Pontonniers,

-qui doivent ſe rendre à Belgrade avec quel
iques Compagnies d'Artilleurs. L'achat de

vivres & fourrages néceſſaires pcur l'armée

a été auſſi ordonné; on iève des Cor

de Volontaires, & tous les ordres ſont

donnés, comme ſi la guerre étoit inévita

·ble.Les Hongrois, qui ont toujours paru
1 -

mécontens des de:nie.s arrangemens avec

· les Turcs, & qui ont voulu avoir un re

· préſentant aux conférences de la paix, mar
quent le plus grand empreſſement à reccm

1iiencer la guerre, & s'ofitent de fournir

un Corps d'armée conſidérable.

Les dernières nouvelles reçues de la

Valachie annoncent que ſix bataillons d'in

·ſanterie Autrichienne & un régiment de

Huſſards campent vis-à-vis de Sileſtrie, &

qu'on y a établi des batteries pour em

écher le paſſage des Turcs; que les troupes

§ ont paſſé le Danube pres de Gajiacz,

& que le Grand-Viſir qui eſt toujours à

Schiumla, a détaché un corps de troupes

vers Maczin, avec ordre de chaſſer les

| Ruſſes qui ſont de ce côté.Ainſi, ſuivant

cet avis , voilà deux corps d'armée qui
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vont ſe trouver en préſence, chacun avec

l'intention d'éloigner l'autre; & on doit en

eonſéquence s'attendre à quelqu'évènement.

Ce ne ſeroit point la première fois au

reſte que la paix ſe ſeroit faite au moment

où la guerre paroiſſoit devoirrecommencer

avec plus d'opiniâtreté. Malgré tous ces

mouvemens on ne doit point , la re

garder comme abſolument perdue ds

vue. D'ailleurs il ſemble y avoir quelqu

convenance politique de la part des Turçs

à développer encore de grands moyens,

ſoit pour obtenir de meilleurs termes dans

les négociations, ſoit pour relever le cou -
,age des euples, & empêcher qu'ils ne
© p , & cmp q，

regardent les conditions de la paix abſo

lument comme dictées par la ſupériorité

des forces étrangères. - -

Juſqu'actuellenient on ne ſait point $

ces circonſtances hêteront le retour de

l'Empereur; ſon ſéjour en ltalie paroit #
attacher à quelque grand intérêt, & d'aiſ

leurs l'Archiduc ſe conduit en ſon abſencs .

avcc beaucoup de prudence & une ma

turité de conſeil qui ſemble au-deilus de

ſon âge. - - -

A L L E M A G N E.

De Berlin , le 25 Juin.

| " Le général Mollendorf eſt parti pour

- H 4



t 176 )

l'armée qui eſt en Pruſſe, & l'on a expédié

au moment de ſon-départ pluſieurs eſta

ſettes, tant pour ce Royaume que pour ja

| Poméranie. On n'en doit pas cônclure

cependant que ces démarches annoncent

une rupture décidée ; cent motifs peuvent

avoir§ lieu au départ de ce Général

& à l'envoi des couriers ; mais d'une

manière ou d'une autre, avant peu, l'on

doit connoître le réſultat & la fin de ces

mouvemens alternatifs & tantôt directs,

tantôt rétrogrades des Puiſſances armées de

l'Europe.

De Francfort-ſur-le-Mein, le 9 Juillet.

On conçoit difficilement comment, au

moment où la paix du Nord paroît aſſurée,

où tout ſemble indiquer que † Porte aban

donnée, va ſe trouver livrée à ſes propres

forces, elle ſe ſoit montrée ſi opiniâtre

dans les négociations de Siſtove, & faſſe

aujourd'hui paroître tant d'empreſſement à
recommencer les hoſtilités. Cette politique

de ſa part paroît d'autant plus éni matique

que l'on ne regardoit la conſtance des Turcs

à continuer la guerre malgré leurs pertes,

que parce qu'on leur† l'eſpoir de
trouver de nouvelles reſſources dans la di

verſion en leur faveur qu'auroient pu faire

l'Angleterre & la Pruſſe.Mais aujourd'hui

ces eſpérances ſont tombées ; la dernière de
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ces Puiſſances a tout à coup ſuſpendu la

marche de ſes préparatifs, & des intérêts

lus directs que ceux qui la lient avec

† Porte Ottomane, ſemblent lui preſcrire

non-ſeulement de ne point s'engager dans
aucune guerre avec§ mais encore

de ſe conſerver en bonne intelligence avec

elle. Quant à l'Angleterre, guidée toujours

ar l'intérêt de ſon commerce, elle aura dû

# relâcher ſitôt qu'on aura pu lui offrir

dans le Nord des avantages ſupérieurs à
ceux qu'elle auroit pu retirer de ſon in

tervention en faveur des Turcs. -

Tout paroit donc faire croire que ceux

ci n'auront aucun allié dans la guerre qu'ils

ſemblent diſpoſés à continuer, ſi comnie on

l'aſſure,& cômme on a lieu de le penſer, les

Polonois n'ont voulu, à aucun prix , faile

avec eux un traité d'alliance offenſive.

Il faut donc croire qu'ils comptent faire

changerles diſpoſitions politiques des Cours

ar le ſuccès de leurs armes.# qu'il y a de

certain c'eſt qu'ils ont tenté déja le paſſage

du Danube, malgré les conſéquences qu'ils

devoient bien penſer qu'on en tireroit. Six

cents hommes du corps d'armée poſté dans

les environs de Siliſtrie étoient parvenus

même de l'autre côté du fleuve, lorſque

pluſieurs détachemens Autrichiens ſe ſont

réſentés & les ont forcés à repaſſer le pont.

#uſqu'actuellement l'on n'a point connoiſ

ſance que ce mouvement ait eu d'autres

- H 5
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ſuites. L'on ſait ſeulement que les trcures

Ottonianes oiit pris des poſitiers très-avan

tageuſes, & qu'elles peuvent également ſe

courir Braïlov, Varna, Sili ſtrie & fe porter

par-tout où l'attaque & la défenſe pour

r >ient l'exiger. Il faut attendre ce que ces

diſpoſitions de guerre , après tant de conſé

rences pour la paix, ſignifient, & ce qu'elies

produirent. -

On nuande de Vienne que l'cny a défendu

l'impreſiion & la diſtribution que ſe propo

ſoit de faire la Société typegra#hique

d'Italie, du Bref du Pape, conce.rant la
ſuſpenſion du nouveau Clergé de France.

La Régence d'Augsbourg a fait publier

qu'ayant été inſtruite qu'un particulier avoit

trouvé le moyen de côntrefaire les aſlignats

de France, § avoit pris les meſures con

venables pour empêcher cette fraude.& pré

venir qu'on ne tente une entrepriſe auſſi

crimineile dans la ville d'Augsbourg à

l'avenir. -

, De Bruxelles , le 4 Juillet.

L'inauguration des Gouverneurs-Géné

raux a eu lieu le 3o Juin, comme on i'avoit

annoncé. Cette cérémonie s'eſt faite avec

la pompe & la magnificence crdinaires ;

toutes les villes y ont donné leur conſen

tement, malgré les manœuvres d'un parti

· ennemi de toute tranquillité, & qui peut

" -
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être eſpéroit, dans la réſiſtance de quel

ques-unes d'elles, trouver des ſujets de pro

longer les déſordres & la diviſion. La ville

d'Anvers a été la dernière à ſe réunir aux

autres, & ce n'a été que le 28 qu'elle a

donné ſon conſentement.

Les Princes François réfugiés ici, ont eu

quelques conférences entr'eux. Un grand

nombre d'émigrés ſe ſont préſentés chez

, eux, & en ont été bien rcçus ; il y a eu des

aſſemblées très-nombreuſes, où toute cctte

Nobleſſe Françoiſe, diſtinguée par l'amour

de ſes Rois, s'eſt empreſſée de témoigner

à Monſieur & à ſon frère la joie qu'elle avoit

de les voir; elle leur a marqué le plus grand

dévouement, ainſi qu'une éternelle fidélité :

au Monarque malheureux dont ils leurrap

pellent l'image. -

On ignore au reſte les déterminations des

Princes & de ceux qui s'y ſont attachés ; .

on parle de répartir les émigrés en diffé

rentes villes, pour en former des Corps

Militaires qu'on employeroit au beſoin ;

mais ſur tout cela il n'y a encore rien de

bien arrêté, & tout paroît ſubordonné à des

meſures ſupérieures.

G R A N D E-B R ET A G N E.

De Londres, le 5 Juillet.

| Nos Papiers publics ſe ºr# de

! H 6
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toutes les folies que les Feuilles Françoiſes

multiplient chaque jour, & nos Journa

liſtes les copient avec la plus grande exac

titude. De là, les bruits contradictoires, &

ſouvent ridicules, qui ſe répandent ſur les

évènemens, & qui font que, malgré la

muititude de Journaux ce n'eſt que long

temps après# l'on peut parvenir à ſavoir

quelque choſe d'exact & de certain.

Le départ du Roi de France, ſon arreſta

tion, ce qui s'en eſt enſuivi offrent la preuve

la plus complette de la juſteſſe de cette

obſervation. On a porté le manque de

critique juſqu'à rapporter des bruits popu

laires pour des Décrets de l'Aſſemblée , &

des Délibérations de Clubs pour le vœu de

la Nation Françoiſe. C'eſt ainſi qu'on a dit

u'il avoit été décidé que la Reine ſeroit

miſe à l'Abbaye du Val-de-Grace, que le

Roi ſeroit placé ailleurs, & la royauté

déſormais § feroit place à une

République. On a dit encore que le Roi

de France avoit écrit à ſon Ambaſſadeur,

àLondres, de ſe rendreaux fêtes que lesClubs

doivent donner le 14 Juillet à l'occaſion de

la Révolution, & cent autres contes de

cette eſpèce. On doit dans ces momens de

ſactions ſe défier beauceup des paragraphes

de Journaux & des prétendues nouvelles

fabriquées dans le ſens des partis qui en

ſoudoyent les Auteurs.

La flotte n'eſt point ſortie ; la diviſion
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aux ordres de l'Amiral Hotham que l'on

avoit crue & annoncée comme partie, eſt

reſtée. Il eſt certain aujourd'hui que Sa

Majeſté ſe rendra dans l'Iſle de Wight pour

jouir du coup - d'œil de cette§
flotte. Il n'y aura point de revue propre

ment dite, mais le Roi parcourra la ligne,

accompagné des Officiers - Généraux de

l'armée & de ſes fils. On croit que la Reine

ni aucune des Princeſſes ne s'y trouveront.

Le Duc de Glouceſter a d'avance joui

du ſpectacle magnifique de ce ſuperbe ar

mement, un des plus complets& des mieux

tenus que jamais ait eus la marine Angloiſe.

Après avoir longé la ligne des vaiſſeaux,

tous ornés de leurs flammes & pavillons,

ſon Alteſſe s'eſt rendue ſur le Viélory, où

· étoit le pavillon Amiral, & il a été ſalué

de vingt-un coups de canon par chaque
vaiſſeau.

L'on n'a point encore de nouvelles cer

taines des négociations relatives à la ceſſion

d'Oczakow & du parti auquel ſe décidera

l'Impératrice. Des lettres particulières an

noncent ſeulement que notre Envoyé au

rès de cette Cour, a eu ſon audience pu

§ uelques jours après ſon arrivée,

& que l'Impératrice ne ſaiſoit paroître au

cune inquiétude des diverſes meſures qu'on

prenoit relativement à la guerre actuelle; on

ajoute qu'elle a dcnné à connoître qu'elle

n'entendroit à aucun arrangement, que ſous
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la condition préa.ab.e de la ceſſicn d'Oe

zakov.

On annonce encore que la ſlctte Ruſſe

eſt à Cronſtadt, ſotis le ccriiniandement de

l'Amiral Kruſle, & qu'eiie eſt conpoſée

de trente trois vaifleaux de guerre, de ſeize

frégates & vingt-deux cutters. -

L'on a reçu pluſieiirs lettres de l'Inde,

qui toutes confirment les diſpoſitions de

l'armée aux ordres du Général Cornwallis,

pour attaquer Tippo9 dans ſes Etats. Une

de ces lettres adreſlée, par le Conſeil

& le Gouverneur du fort St. Georges, à la

Cour des Directeurs de la Compagnie des

Indes, en date du 16 Février 175 1, ar,-

nonce le départ de l'armée des environs

de Madras, cù elle ſe tenoit pour ſe ren

dre à Vallore. Elle s'eſt nuiſe | en marche

le 5 Février, & eſt arrivée à ſa deſtination

le 1 .. A cette époque, le Général Cornwal

, lis ſe propoſoit de ſe diriger ſur Chittoor &

· Moglée , il penſoit qu'il pourroit arriver

au défilé qui ſe trouve ſur le chemin de

Bengalore vers le 2o au 2 1, & que delà il

s'avanceroit ſur cette place qu'il croyoit

pouvoit inveſtir le 5 MarS. -

Lorſque l'armée Angloiſe s'eſt appro

chée de Madras au commencement de†

vier, l'ennemi, qui campoit près de Tia

gar, s'eſt† éloigné, & eſt allé

attaquer Permacoil, qu'il a priſe avec la

foible garniſon de Cipaïs qui la déſen
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· doit , il s'eſt• # du fort de Tre

patcre, ſitué dans le pays de Baranaul,

mais que l'on dit de peu d'importaºce.

Loi ſit que la Cour de Madrid a mon

tré la me,lleure volonté , non-ſeulement

d'indemniſer les Marchands des pertes qu'ils

cnt faites par ſuite des hoſtiiités ccmºiiiiſes

a Noctkaſund , mais encore d'évaitier à

tioi peuvent ſe moi,ter celles qu'a du cc

caſionner la ſuſpenſion du commerce qu'ils

auroient pu faire ente Nootka & la Cnine ;

commerce que les Eſpagnols ont fait pen

dant ce tenps à leur grand avantage. Ce

ſont MM. Woodford & de la Pieras , ie

premier npmmé par notre Cour, le ſecond

par celle de Madrid, qui ſont chargés d'eſ

timer les indemnités qui peuvent être dues

par Sa Majeſté Catholique, pour les catiſes

que nous venons d'expoſer. Il eſt cenvenu

en outre que, ſi les Commiſſaires nommés

de part & d'autre ne conviennent pas des

indemnités à accorder, il ſera nommé par

quelque Puiſſance en bonne intelligence

avec ies deux Cours, un troiſième Commiſ

ſaire à l'arbitrage duquel on s'en rapportera.

C'eſt donc bien à tort que des bruits ſe ſent

répandus que la méſintelligence régnoit

entre les Cours de Londres & de Madrid

au ſujet de ces indemnités, & que cette

affaire ne ſe termineroit point aiſément. Il

n'en eſt pas moinsvrai que les fonds ent baiſſé

le premier Juillet à la bourſe, ſi tôt qu'on
/

-
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y a ſu l'arrivée de Madrid de M.Hammond,

Secrétaire de légation auprès de cette Cour.

Mais cet effet eſt toujours produit par tout
événement inattendu &§ à expliquer

d'abord.

F R A N C E.

De Paris , le 6 Juillet.

A s s E M B L É E N A T I o N A L E.

Liſte de ceux qui ont été portés pour la place de

' Gouverneur du Dauphin.

M E s s 1 x U R s ,

Agier, préſident d'un tribunal de diſtrict de

Paris ; Allonville ( d ) , ci devant chevalier ;

Amand d'Aupeley de Breteuil, département de

l'Eure ; Auger ( l'abbé ), de l'académie des inſ

criptions : Bâcon , électeur ; Barberin , colonel

d'artillerie ; Baudin, maire de Sédan ; Béranger,

auteur de l'eſprit de Mably; Bernardin-de-Saint

Pierre, auteur des études de la nature; Berquin ,

auteur de l'ami des enfans; Beugnot, Piocureur

ſyndic du département de l'Aube ; Bigot-de

Prémaneu; Bochard de Sarron ; Boſſu (l'abbé );

Bouchage ( du ), officier d'artillerie de la marine ;

· Bougainville (de) ; Bourbon-Conti; Bret, place

des victoires ; Brouſſonnet, ſecrétaire de la ſociété

d'agriculture ; Callet, principal du collége de

Vannes ; Cérutti ; Charroſt-Béthune ( ci-devant

duc); Chateaugiron (de);Coadjuteur deSens (le) ;

Coëtlogon ( Emmanuel de ) ; Condorcet; Coſte,
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maire de va !# ( ci-devant duc de ) ;

Dacier, ſecrétaire-perpétuel de l'académie des

belles-lettres ; D.ſmares-de-Gaccy , du †.
| ment de l'Orne ; Deſpaulx, directeur en c nef de

la ci devant école militaire de Sorreze ; Devon-de

Foréonnais ; du Caſtel, homme de loi , à Rouen ;

Ducis ; D.du.t-de-Romainville, ci-devant gou

vcrncur des pages ; Dumenil ; Duport-du-Tertre 3

Duverger; Duverryer, ſecrétaire du ſceau ; Fleu

rieu; François de Neufchâteau; Garran-de-Coulon ;

Geres-Vaquey, du département de la Gironde ;

Guitton-Mcrveau, procureur-général ſyndic du

département de la# Harcourt ( d') y

He aàlt de Sechell.s; Herbouville (d'), préſident

du département de Rouen ; Hom, hommc

loi ; Jourdan, ci-devant préſident du diſtrict das

Petits-Auguſtins ; Kerſain, de Breſt 5 la Cépède,

adminiſtrateur du département de Paris ; la

Cretelle ; Lafond, médecin ; Lametherie , fière

du député ; Leger ou Legier , juge de paix ds

la ſection des poſtes ; M. Lehoc , commandant

le bataillon de la garde nationale de Paris ; Leroi,

de l'académie des Sciences; Mailhe, procureur

général-ſyndic de la Haute-Garonne; Malesherbes,

ancien miniſtre ; Mariette, caiſſier des ponts &

chauſſées ; Mayot, membre du département de

Paris ; Mollien, rue de la Michodière ; Mongés,

de l'académie des ſciences ; Montbel ; Montciel,

maire de Dôle ; Montmorin , miniftre ; Morel de

Vindé, juge d'un tribunal de diſtrict de Paris ;

Necker; Noël, rédacteur de la Chronique ; Or

meſſon (d'), ci-devant contrôleur général ; Paſto

ret, procureur-général-ſyndic du département de

Paris ; Perron, officier municipal de Paris ; Pieyres,

de Nimes, auteur de l'école des pères ; Pujet (du $ ,

colonel d'artillerie ; Quatremer de Quincy ; Queſ
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·nay de Saint-Germain; Roucher, préſident de

la ſection de Saint-Etienne-du-Mort ;. Sainte

Croix , miniſtre en Pologne ; Saint-Martin ,

auteur du livre des erreurs & de la vérité; Séguin,

évêque de la métropole de l'Eſt ; Ségur, am

baſſadeur à Rome ; Servan, ancien avocat-général ;

Siccard (abbé ); Terrède , médecin à l'Aigle, dé

partement de l'Orne ; Tremblay (du), adminiſtré

teur du département de Paris ; Valence; Valfort ;

Vandœuvre; Vauvilliers ; Vergennes, comman

dant de bataillon; Villes (de ), ancien fermicr

général. ' - -

Fait & arrêté par nous, ſecrétaires de l'Aſ

ſemblée nationale, à Paris, ce premier juſt

let 179 1. - - -

Signés, GRENor, LEcARLIER, MAURIET.

Du ſimcdi , ſéance du ſoir.

M. Bérenger a pris l'engagement de payer la

ſolde annuelle de l'un des g rdes nationales qu'on

enverra ſur les frontières. Cette marque deciviſme

a été juſtement applaudie.

L'Aſſemblée a reçu le ſerment de quelques

officiers. Les commis de la caiſſe de l'cxtraordinaire,

admis à la barre , ont offert d'entretenir 3 o

hommes armés. Des députés des gardes natio

nales de Châtillon ſont venus proteſter de let.r

zèle à défendre la conſtitution; ce le plus beau

chef-d'œuvre qui ſoit ſorti de la main des hommes,

uiſque l'évangilc n'en cſt pas», phraſe de Fonte

nelle (ſur le livre de l'Imitation ), que leur ora -

tcur a fort hcurcuſ ment appliquée, ſans le citer,

à un ouvrage que ce bcl-eſprit ne prévoyoit pas.

Le préſident a répondu à ces diſcours , & les a

payés des honneurs de la ſéance.

· Quatre-vingt-ſept lcttres arrêtées, au retour
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de Jerſey, ſur le bâteau d'un particulier ſuſpc&t,

d tetit ks adminiſtrateurs de Saint-Malo, ſoi t

air fſées au préſident de l'Aſſemblée nationale.

En raiſonnant en fimple citoyen , M. Bouche

aeroit demandé, comme un autrc, que ces lettres

fuſſent religieuſement remiſes a leers adreſſ

m is en qualité d'homme public, d'honme d'état,

de lég ilateur, il a propoſé de les renvoyer au

comité des recherches , & ſon avis eſt devet.a

un décret. - -

Le commis de la poſe, au centre-ſeing de

ſ'Aſſemblée , a fait remettre au préſident un pani r

pkin de gros paquets , en déslarant que celli

de MM. les dépºtés qui l'a remis, n'en envº ie

C5 ».

pas moins toutes les fois qu'il vient au contrer

ſtig. Cet abus a porté M. Voidel a réclamer

ll fiippreſſion du contre-ſeing de l'Aſſemblée.

M. Bittzat a penſé que les municipalités & les

corps adminiſtratifs ne ſe refuſeroient pas à payer

le pott des paquets qui leur ſeioient envoyés ; cette

drinion a excité de longs murmures. Il a ， ſiué

que c'eſt à la faveur du contre-ſeing qu'on ad cſle

des libelles à tous les énergimènes des départe

meus ; mais aujourd'hui l'eſprit de parti appl que

aveuglément les mêmes dénominations aux objets

les plus différens. Pour lever l'équivoque , M.

Blauzat a cru pouvoir ajouter que l'ancien évêque

de Clermont n'a gâté le département du Puy

de-Dône que par ce moyen-là. Le nom de ce

prélat explique aſſez bien les mgts libclles &

énergumènes. L'impartial opinant a conclu à ce que

les paqaets fuſſent envoyés ſaus franchiſe à leur

adreſſe, - -

, Il ne s'agit point, a répondu M. Barnave,

de ſavoir ſi une poignée d'arlſtocratcs recevront

ou non des libelles qui leur parviendront tou

-
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jours, ni ſi la poſte ou la nation gagneront ou

non deux ou trois cents mille livies ; mais ſi

la fuppreſſion du contre-ſeing n'ôtera pas aux

membres de i'Afiemblée fiacèrement attachés à

la conſtitution , la faculté d'éclairer leurs com

mettans ſur les véritables principes de la mohar

chie, que tant de gens égarés par un patriotiſme

mal-entendu , & par les efforts de la malveil

lance attaquent de toute part. Je demande que

ſur la propoſition de M. Voidel on paſſe à l'ordre

du jour. On eſt paſſé à l'ordre du jour.

Une députation de 5oo invalides eſt venue

prêter le nouveau ſerment, & leur orateur a dit

que « quoique vieillis ſous les drapeaux du deſ

, potiſme » ils verſeroient avec ardeur le reſte de

ur ſang pour la liberté. « Qu'ils oſent donc ſe

mortrer , s'eſt écrié le préſident, ces ennemis

de votre repos, ces hommes ſoudoyés par des

tyrans. Vous ſaurez leur prouver que les infir

»nités d'un homme libre peuvent réſiſter aux forces

d'un eſclave armé, & qu'animé par l'amour de

la patrie , un ſoldat françois n'a pas d'âge. »

Trois à quatre mille écoliers de tous les cel

léges de Paris, ſous la conduite de leurs nou

veaux maîtres ont ſuccédé aux invalides , ort

harangué , déſilé & juré de mourir pour la

conſtitution. Des applaudiſſemens & des cris

de joie ont ſignalé cet enthouſiaſme. Tous les

diſcours & les réponſes du préſident ſeront im»

primés par ordre de l'Aſſemblée.

M. Beaudron offre 3co livres pour ſa contri
bution volontaire à la ſolde des ſoldats-citoyens

ui marcheront contre les ſatellites du deſpotiſme,

§ lui défère les honneurs de la ſéance.

Une lettre de MM. Régnault de St. Jean-d'An

gely, de Toulongeon, la Cour d'Ambeſieux, com°
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miſſaires de l'Aſſemblée envoyés dans les débar

temens du Doubs, duJura & de la H ,ute-Saone,

datée de Beſançon du 23 juin, annorce , air ſi

# toutes les autres, les meilleures diſpoſitions

e la part des troupes de ligne, des gardes na

tionales, des citoyens , & la preſtatioa du 1er- :

ment. De pareilles aſſurances de pluſieuis ad

miniſtrateurs de départemens , de diſtricts , de

municipaux , de ſociétés d'amis de la conſtitu

tion, de Longwy, Sarrelouis, Pé:hiviers, Vannes,

Bois-commun, Caen, Chartres, Nancy, Dijon,

Sens, Sedan abſorbent le temps de l'Aſſemblée,

& la municipalité de Marſeille y joint des actions

de# pour le décret en faveur des gens de

couleur, les gardes nationales de cette ville

offrent de ſe tranſporter dans les colonies, pour

y maintenir les décrets, & de traverſer le royaume

pour défendre les frontières.

· « Meſſieurs, a dit M. de la Fayette, qui

arrivoit alors dans la ſalle, je reçois de Luxem

bourg , ſous le cachet de M. de Boullé, deux

exemplaires imprimés de ſa lettre à l'Aſſemblée ;

ſi les projets qu'il annonce ſe réaliſoient, il

me conviendroit mieux, ſans doute, de le com

buttre que de répondre à ſes perſonnalités. Ce

n'eſt donc pas pour M. de Bouillé qui me ca

lomnie , ce n'eſt pas même pour vous, Meſ

ſieurs , qui m'honorez de votre confiance, c'eſt

pour ceux que ſon aſſertion pourroit tromper,

que je dois la relever ici. On m'y dénonce comme

ennemi de la forme du gouvernement que vous

avez établie ; meſſieurs , je ne renouvelle point

mon ſerment, mais je ſuis prêt à verſer mon

ſang pour le maintenir (on applaudit).

"Sur 426 votans , M. Charles de Lameth a eu

249 voix pour la préſidence. " -
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M. d'Arra'nga demandé que tous les officiers..

ci-devant de† faſſent payés ſans délai

de leurs penſions échues, ſans égard à la datc

des brevets, & que l'on rapprochât l'époque

des penſions de ccs braves militaircs. Sa réclaz

mation a été renvoyée au comité. -

Les quatre décrets ſuivans ont été rendus ſans

diſcuſſion : -

« L'Aſſemblée nationale décrète que les pcrº

ſio s portées aux deux états annexés au préſent

décret, & dont le montant eſt de 12,98 1 liv. 9 ſous

4 deniers ; & miſes à la charge du fermier des

meſſageries par le bail du 4 février dernier, ſe1ont

acquittées par lcdit fermier, conformément aux

clauſes de ſon bail, » -

, ce L'Aſſemblée nationale, ccnſidérant la né

ceſſité de ſubvenir aux penſionnaires ſur le ſort

deſquels il n'a pas encore pu être ſtatué nomi

nativement, ſoit par proviſion, ſoit définitive

ment , décrète que les décrets par elle précédem

ment rendus pour procurer aux ci devant per

fionnaires des ſecours pour l'année 179o, notam

ment les décrets du 3 août 179e, les 9 & 1 !

janvier , & du 2o février dernier, auront leur ,

exécution, pour l'année 179 1, dans les mêmes .

termcs, aux mêmes conditions, & en eutre aux /

conditions ſuivantes : -

- ee 1°. Les perſonnes qui ſe préſenteront pour •

recevºir leſdits ſecours, ſeront tenues de juſtifier,

aux termes du décret du 24 juin dernier , de leur

domicile actuel & habituel dans le royaume ,

ainſi que de la quittance de leurs impoſitions & du

| paiement des deux premiers termes de leur con

tribution patriotique, ou de la déclaration#
n'ont pas été dans le cas de faire une contribi

tien patriotique. • .. ! , # " ; -- •

- -

N.

N
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« z°. Leſdites perſonnes ſeront tenues de dé

clarer expreſſément dans la quittance qu'e les don

neront du ſecours qui leur ſera payé, ſi elles

ſe préſentent en pcrſonre pour le reccvoir, ou

dans la procuration qu'elles donnet ont à cct effet,

qû'clles n'ont aucune penſicn dont elles touchent ,

les arrérages, en tout ou en partie , à quelque .

titre que ce ſoit, ni aucun traitement d'activité. »

cc 3°. Les fecours ſur l'année 1791 , ſeront

payés en deux parties : la première, à comprei

de ce jour pour les ſix premiers mois ; la ſe

conde , à compter du premier janvier prochaia

pottr les ſix derniers mois. »

« 4°. Le directeur-général de la liquidatioa

fera dans le plus court délai poſſib'e, ſon rap-,

Po t des perſonnes qui ayant rendu des ſervices

à ſ'Etat, n'ont été récompenſées que de penſione .

inférieures à la ſomme de 15o livres. »

« Et dès à préſent décrète que ſur le fonds !

de deux millions deſtinés aux gratifications pour

l'année 179o, il ſcra payé à François Aude,

ancien carabinier au régiment royal des carabi- .

niers , la ſomme de 1o,ooo livres, en conſidé- .

tation de la priſe qu'il a faite du général Ligonier, .

à la bataille de Lawfeldt, au moyen de laquelle

† la penſion de 2oo liv. qu'il avoit

ur le tréſor public, ceſſera d'être employée dans

l'état des penſions. »

« 5°. L'Aſſemblée décrète en outre que ſur

le même fonds des gratifications, il ſera payé

à Franfoiſe Imbert, garde nation-le de Bergerac,

la ſomme de 4oo liv., pour le courage qu'elle .

a montré à la tête des gardes nationales de Ber- ,

#ºrac. * _ , , .. ! , , . • • . '

« 6 °. L'Aſſemblée nationale décrète pareille

amcut que ſur lçs fonds annuels dcſtinés aux pen

t
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ſions, il ſera payé à Madame Flacheron, provi

ſoirement, à compter du premier janvier 179o. .

chaque année, & juſqu'au rctour de M. Mongès,

l'un des (avans qui ont accompagné M. de la

Peyrcuſ dans ſon expédition, la ſomme de 6oo 1.,

qui lui a été aſſurée par le Roi, lors de l'em

urquement dudit ſieur Mongès, ſon fière. »

· « L'Aſſemblée nationale décrète que les per-"

ſonnes qui, ayant ſervi l'état dans des places .

de juges, ou d'officiers chargés du miniſtère

pubiic près des tribunaux pendant l'eſpace de vingt

années au moins, avoient précédemment obtenu

des penſions, & qui ſont arrivées à l'âge de ſoi- .

xante ans, obtiendront le rétabliſſement de leurs

Penſions , ſous la cendition toutefois qu'elies

ne pourront pas cxcéder la ſomme de 1,8oo liv.

pour ceux qui ſeront âgés de ſoixante à ſoixante

dix ans, & la ſomme de 2,4oo liv. pour ceux

qui ſeront âgés de ſoixante-dix à ſoixante-quinze .
aIlS, 22 -

s• Les magiſtrats & officiers chargés duminiſtère

public dans les tribunaux de l'iſle de Corſe , .

qui n'étoient pas originaires de cette iſle, & qui .

ne ſeroient pas rappelés aux mêmes fonctions far "

les élcctions faites ou à faire , auront droit à

une penſion de retraite , s'ils ont ſervi dans leſ

dites fonctions pendant dix années ; ces retraites

· ſeront fixées d'après les mêmes baſes du décret

du 3 août 179o, en rapprochant les termes & .

les époques portées au titre premier dudit dé

cret, de manière qu'après dix années de ſervice

leſdits magiſtrats & officiers obtiennent le quart

du traitement dont ils jouiſſoient, & pour chacuue

des années ultérieures le vingtième des trois quarts -

reſtaut ». , *

· · · · · · · ·- • L'Aſſemblée
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« L'Aſſemblée nationale, ouï le rapport de

ſon comité des Fenſions, décrète que ſur les fonds

affectés au paiement des penſions, le tréſor public

paiera proviſoirement & à titre de ſecours, peur

chacune des années 179o & 1791 , la ſomme

dc 273,677 liv. 2 ſous 2 deniers, laquelle ſera

répartie entre les perſonnes compriſes en l'état

annexé au préſcnt décret , & ſuivant la propor

tion portée audit état ; & qu'en outre il ſera remis

entre les mains de M. Pingré, de l'académie des

ſciences; la ſomme de 3,ooo liv., pour l'impreſ

ſion des annales céleſtes du dix-ſeptième ſiècle ;

laquelle ſemme ſera priſe ſur le fonds de 2 millions

deſtinés aux gratifications. »

« Le paiement ſera fait dans les termes & aux

conditions exprimées au décret du 1*. février der

nier, &, en outre, aux conditions ſuivantcs :

« I°. Les perſonnes compriſes audit état, ne

ſeront payées qu'en juſtifiant, aux termes dudécret

du 24 juin dernier, de leur domicile actuel &

habituel dans le royaume, ainſi que de la quit

tance de leurs impoſitions, & du paiement des

· deux premiers termes de leur contribution patrio

tique,ou de la déclaration qu'elles n'ont pas été daas

le cas de faire une contribution patriotique. »

et 2°. Leſdites perſonnes ſeront tenues de dé

clarer expreſſément dans la quittance qu'elles don

neront du ſecours qui leur ſera payé, ſi elles

ſe préſentent en perſonne pour le recevoir, ou

dans la procuration qu'elles§ à cet effet.

qu'elles n'ont aucune autre penſion dont elles

touchent les arrérages , en tout ou en patrie, à

quelque titre que ce ſoit, ni aucun traitemeat

d'activité. » \

cc 3°. Il ſera fait déduction ſur les ſommes

qui reviendront aux perſonnes compriſes dans

N°. 29, 16 Juillet 179I.
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l'état annexé au préſent décret, de ce qui leur

auroit été payé ſur les ſecours déjà accordés par

l'Aſſemblée nationale , pour l'année 179o , aux

perſonnes qui n'étoient pas, à l'époque de ſes

décrets, compriſes dans des états nominatifs. »

Du Dimanche, 3 Juillet.

· M. Ch iſtin a obſervé qu'il manquoit au code

pénal une diſpoſition, celle de l'abrogation de

to tes les anc cnnes loix pénales , telles que celle

qui , d ns certaine province, condamnoit, a-t-il

dit, à la mort quiconque mangeoit des poulets le

vendredi-ſaint, ſans permiſſic n du curé. L'atter

tion de l'Aſſemblée s'eſt portée ſur des objets d'un

intérêt plus grave.

Une lettre du directoire du département des

Baſſes-Pyrénées & de la municipalité de Pau, du

29 juin 1791 , annonce que les Eſpagnols ſont

- entrés en France par trois différentes gorges.

• Nous n: manquons pas de bras, écrivent-ils,

mais nous n'avons ni troupes de ligne, ni armes,

ni munitions, ni généraux. » -

| Des lettres de Bcrdeaux communiquées à l'Aſ

ſemblée par M. de Nérac, portent qu'on y a

reçu une lettre de Pau qui annonce l'entée des

Eſpagnols en France, que l'cn n'a ni troupes de

ligne , ni commandant de diviſion, que M. de

Fouillac, directeur des Baſſes-Pyrénées, va ſe

'reſidre à ſon poſte ; ' qu'il ſeroit indiſpenſable d'a-

voir au plutôt dans cette partie des officiers de con

fi nce pour commander les forces qui vont être

raiſemblées. , , , - -

· Une gutie lettre de Bordeaux mande que les

Eſpagnols ſoat rentrés dans leurs limites. c, Nous

#--- "y attendions, écrit-on : l'arreſtation de

* Louis XVI a changé toutes les diſpoſitions de cet
, , • - -- • .. ,.," - • • • -

• • *
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:

infâme complot. » La nouvelle étoit arrivée la

veille, & à 4 heures & demie de l'après-dînée

l'artillerie étoit déja prête & 15oo hommes alloient

partir. On attend les ordres de l'AſſeInblée.Toutes

ces lettres reſpirent le même zèle de vivre libre ou

mourir , mais toutes auſſi répètent qu'on manque

d'armes, de troupes de ligne & d'officiers géné

raux; aucune ne parle des fonds en numéraire ,

Pour ſoutenir la campagne. -

Quelqu'un a fait la motion d'appeller , ſur

le - champ , le miniſtre de la guerre & de lui

ordonner d'envoyer bien vîte des troupes ,

des armes , un commandart. Ces meſures

ne paroiſſant pas aſſez promptes à M. de

Nérac, il demandoit que les départemens des

- Baſſes-Pyrénées & de la Gironde fuſſent autoriſés

à acheter des armes chez eux ; & il a lu une lettre

que lui écrit le maire de Saint-Jean-Pied-de-Porc,

qui le prévient des faits ſuivans. Des commiſſaires

avoient été chargés de conſtater certaines dégra

dations qu'on accuſoit les Eſpagnols d'avoir com

miſes dans nos forêts ; des députés de Ciſe ont

menacé les ouvriers de Sa Majcſté catholique que

ſi dans huit jours les dégradations n'étoient pas

payées , ils iroient en nombre mettre le feu à des

établiſſemens Eſpagnols ; ces députés étoient pris -

de vin , dit le maire , & leurs mandats ne les

autoriſoient qu'à vérifier les dommages. En l'ab

ſence du Vice-Roi, le gouverneur de Pampelune

a envoyé 5oo hommes à Viac , 5o ſoldats de

ligne & 45o furbalers, pour protéger les établiſſe

mens du Roi d'Eſpagne. -

M. Mauriet aſſimiloit l'entrée des Eſpagnols à

- la deſcente des Anglois annoncée la veille , &

répondoit qu'avant que les Eſpagnols ayent paſſé

: , ， , , , ' ' . :: I à
+
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les gorges des† > les bergers les auroient

aſſommés à coup de houlettes.

A l'envoi d'armes, de troupes, de munitions

& de généraux expérimentés, M. d'André joignoit

une autre meſure à prendre, celle de vérifier s'il y

a réellen1ent eu une violation de teri itoire , de

demander les réparations dues à la nation Fran

, çºiſe, ou d'en tirer une éclatante vengeance.

'Aſſemblée a renvoyé cette affaire aux comités

réunis diplomatique & militaire.

Par un décret rendu ſans débats , ſur la préſen

tation de M. Fréteau, l'Aſſemblée a déclaré que

dans ſon décret du 28 juin dernier, qui permet la

libre ſortie du royaume aux étrangers, elle a en

tendu comprendre les François attachés comme

ſecrétaires aux ambaſſadeurs & miniſtres des puiſ

ſances étrangères, même ceux de leurs domeſti

ques François qu'ils atteſteront avoir à leur ſer

vice depuis ſix mois ; qu'elle n'a point entendu

défendre aux ſecrétaires d'ambaſſade ou de léga

tion Françoiſe qui ſe trouvent à Paris, en vertu

de congé, de retourner à leur poſte, & qu'il

leur ſera délivré des paſſe-ports par le miniſtre

des affaires étrangères, avec les formalités dé

crétées.

Un autre décret, rendu ſur la propoſition du

· même membre, a ſtatué que les eſpèces mon

noyées étrangères pourront ſortir comme ci-de

: vant , nonobſtant la prohibition des 2 1 & 28 juin

qui n'aura lieu que paur les matières d'or & d'ar

gent & pour les monnoies au coin de l'état.

On a renvoyé au comité diplomatique la de

mande des commiſſaires médiateurs envoyés dans

le comtat, de pouvoir, s'il eſt néceſſaire, requé

rir les troupes de ligne Françoiſes pour entrer

dans le çomtat ou dans Avignon.

| /
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Le dircctoire du département de la Mozelle a

informé le préſident que M. de Bouillé avoit

répandu à Metz un grand nombre d'excmplaires

de ſa lettre à l'Aſſemblée nationale & qu'elle n'y

a nullement paru dangereuſe. M. Prieur a de

mandé que l'on votat des remercicmcns à tous

les ccrps adminiſtratifs & même à tous les François,

M. Fréteau annonce avec joie que M. deMontmorin

vient de dire au comité diplomatique que dans

toute ſi correſpondance ricn ne préſente la plus

légère diſpoſition hoſtile de la part du gouveine

ment Eſpagnol.

M. Dumetz a lu un projet d'inſtruction relatifà

l'aliénation des domaines nationaux ; l'Aſſemblée

l'a décrétée. -

Une lettre de M. Luckner, de Grenoble, le 28

juin, apporte ſon ſerment au corps légiſlatif qui le

reçoit avec applaudiſſement.

Chargé de rendre compte , au nom du comité

militaire, des meſures priſes , de concert avcc le

miniſtre de la guerre, pour la défer ſe des fon

tiètes du nord, M. de Broglie a jugé que « le

moment eſt venu de mettre en activité unc partic

de ces gardes nationales qui viennent de préſenter

à l'utivers un ſpectacle # impoſant ; que les en -

fans de la conſtitution ont un droit particulier à la

défendre dans cet inſtant qui a révélé à l'Europe

le ſecret formidable de notre puifſance. » Il a

regretté de ne pouvqir joindre à ces premières

diſpoſitions les règlemens de police & de diſ

cipline relatifs aux gardes nationales & à leurs

relations avec les troupes de ligne , ouvrage

que le comité n'a pas encore achevé ; mais

l'ordonnance imprimée des manœuvres ſera en

voyée 2 tous les départcmens 3 & pcur le reſtc,

3
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voici le projet de décret qu'il a préſenté, & que

l'Aſſemblée a adopté en ordonnant l'impreſlion

du tout : - - - -

« Art. I. Ceux des régimens de l'armée, y

compris les ſept régimens d'artillerie, qui n'ont

pas encore reçu l'ordre de ſe porter au complet

de 75o hommes par bataillon, & de 17o hommes

| Par eſcadron , recevront cet ordre & l'exécuteront

ſans délai. » . • -

# II. Le nombre des gardes nationales miſes en

activité par le décret du 25 du mois dernier , ſera

porté à 18,ooo, dont 8ooo ſur la Somme , &

Io,coo pour la défenſe des frontières des Ardennes,

de la Meuſe & de la Moſelle. »

« IIl. Il ſera remis de plus en activité, dans les -

départemers du Rhin, 8ooo hommes de gardes

nationales qui ſeront fournis par le département du

Doubs, du Jura, de la Haute-Saone, des Voſges,

du Haut & du Bas-Rhin. » -

ce IV. La quotité des gardes nationales à four- .

nir par chaque département en parti ulier , lui

ſera indiquée par le miniſtre de la guerre, ainſi

que le lieu ou ils devront ſe porter. » ·

| Da lundi , 4 juillet. - -

Un décret du 13 mars réſervoit la maiſcn des ,

| Récolets de Royan pour un hôpital de la uma- .

rine ; mais il s'eſt trouvé qu'un particulier l'avoit

achetée avant ce décret ; ſur la propoſition de

M. Prugnon , l'adjudication du 5 février a été

confirmée. .

Les religieuſes de la Viſitation de Bellay ,

quoique hbres de conſerver leur maiſon , ayant

volontairement confenti à être transférées dans !

le couvcnt des Capucins ſupprimés, pour que la -
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leur devienne un ſéminaire diocéſain, & que le,

ſéminaire actacl ſoit vendu, M. Brillat Savarin

a demandé qu'ii fût fait mention honorable du

civiſme des Viſitandines. On a décrété que le

diſtrict paieroit , à l'adjudication au rabais, les

réparations qu'exige leur inſtallation dans la

maiſon des Capucins ; & M. Prugnon a déclaré

re point s'oppoſer à ce qu'on dît des choſes

agréables aux dames. -' -

MM. de Bonnay & de Sérent, membres du

corps légiſlatif, lui ont écrit la lettre ſuivante :

ce Nous avons l'honneur de vous prévenir , M.

le préſident, que nos principes, en ce moment,

nous font la loi de ne point prendre part aux

d libérations de l'Aſſemb1'e, & de nous abſte

nir de ſes ſéances ». Cette lette a produit une

impreſſion qu'on n'a pas rendue moins évidente,

cn ſe hâtant de crier à l'ordre du jour.

L'évêque conſtitutionnel d'Angoulême a de -

mindé qu'on ne donnât dorénavant à l'Aſſem

blée : uciiiie connoiſſance de pareilles lettres, ce

qui pe t parcître contraire à l'indiſpenſable no

tcriété de la 1 epi éſentation nationale , d'autant

plus que l'opinant ſuppoſoit que de pareilles

lettres devoient être nombreuſes ; M. Goupil &

M. Prieur vouleient que ces membres fuſſent

remplacés. MM. Biauzat & Chabroud ſe ſont

oppoſés de toutes leurs forces au remplacement.

M. Chabroud ſe fondoit ſur ce que l'Aſſemblée,

qui s'eſt corſtamment refuſée à toute eſpèce

de proteſtations ou d'oppoſitions individuelles pro

noncécs dans ſon ſein , ne pouvoit pas permettre

qu'on les lui envoyât par des lettres qu'il qua

lifioit très-indécentes; & ſur ce que cela mèneroit

à la diſcuſſion de la queſtion : « en quoi ces

meſſicurs Prétendent-ils que leurs principes ſort

4
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cppofés à ceux de l'Aſſemblée » ? diſcuſſion

• que M. Chabroud regardoit comme très-dan

ereuſe. Y auroit - il donc des vérités qu'il re

ſeroit pas bon de laiſſer eEtrevoir au penple ?

« Eh ! laiſfez-les partir, s'eſt écrié M. Bouche ;

qu'ils s'en aillcnt, nous n'en ferons que mieux

les affaires ». L'Aſſemblée eſt paſſée à l'ordre

du jour , & M. Chabroud a demandé que le

, procès-verbal ne fit aucune mention de la lettre

lue, demande adoptée.

M. Rabaud a lu une adreſſe du départcmeEt

du Gard , diſtrict de Nîmes ; mêmes ſentimens,

même ftyle que les autres adminiſtrateurs ; on

diroit que c'eſt par-tout la même plume qui

· écrit , le même eſprit qui dicte. Ils ont licencié

& recréé la garde nationale de St. Gilles , vi'le

habitée, diſent-ils, par un grand nombre de

citoyens égarés par le fanatiſme , & juſtement

ſuſpects aux patriotes ; ils ont diſperſé les ſo
ciérés monarchiques , comme des centres de

malveillance.

Le brûlement d'aſſignats annoncé par M. Ca

mus, pour vendredi, ſera de 8 millions. -

M. Bureau de Puſy a préſenté beaucoup de

nouveaux réglemens ſur les places fortes, que

l'Aſſemblée a décrétés. Nous les tranſcrirons
avec les autres. A

• On lit des adreſſes des communes de Romans

& de Strasbourg, & le ſerment de M. d'Albignao,

emt loyé à Lille. -

Au nom du comité central de liquidation ,

M. Camus a fait un rapport ſur la comptabilité,

& propoſé une longue ſérie d'articles, dont les

principales diſpoſitions, ſont qu'à compter du

jour de la publication & de la notification du

préſent décret, toutes les chambres des comptes
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du royaume ceſſeront leurs fonctions ; que tous

comptables qui n'auront pas envoyé à l'Aſſem

blée nationale leurs états & mémoires de com

ptabilité dans le delai de quinzaine, n'auront

aucun droit aux intérêts du montant de leurs

finances, cautionnement, fonds d'avance, & ſe

ront condamnés à une amende de 3oo liv. , &

de 1o liv. de plus pour chaque jour de retard.

Le rapporteur, M. Camus, s'eſt occupé de

cette queſtion : ce le corps légiſlatif connoîtra

t il lui-même des comptes, ou déléguera-t-il ce

pouvoir » ? M. Camus & le comité central ont

penſé que la nature même de la miſſion des dé

Putés à l'Aſſemblée rend impoſſible la délégation

d'un pareil pouvoir, parce que, ſelon eux, les

provinces chargèrent expreſſément leurs députés

de faire une conſtitution, & de porter la lu

mière & l'ordre dans les finances : la concluſion

eſt que les légiſlatures remplaceront ſeules les

chambres des comptes.

M. Legrand, au contraire, jugeoit que l'Aſ

ſemblée ne pouveit ſe diſpenſer de déléguer le

pouvoir de revoir les comptes, ſans ſe jetter

dans des embarras inextricables , d'oü ne ſe ti

rcroient pas des légiſlatures dont les ſeſſions ne

dureroient que 3 à 4 mois ; que les difficultés

qui s'éleveroient ſur les moindres comptes , de

vroient être pourſuivies devant les 547 tribu

naux de diſtricts, & les pièces courir ainſi d'un

bout du royaùme à l'autre. \

: « Nous ne pouvons nous diſſimuler, a dic

M. de Cernon , que , quelque bien compoſée

qu'elle ſoit, la légiſlature ſera preſque toujours

· compoſée de perſonnes étrangères aux détails de

la comptabilité, qui auront à lutter contre la

Préparation d'un homme qui aura employé tout
^

5
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ſon temps & tout ſon ta'ent à ſe prémunir contre

le jugement du compte ». Sa concluſion étoit

que , pour la préparation du compte, il y eût

un examen intermédiaire entre le comptable &

ce'ui auquel le ccmpte eſt rendu ; que confier

cet examen à l'un des comités de l'Aſſemblée ,

ce ſei oit bleſſer tous les principes, les examina

teurs devant être reſponſables ; que les départe

mens & leurs directoires n'ont pas les premiers

élemens de ce travail, & ſont ſurchargés d'ou

vrages. Tout cela ne regarde que la comptabi

lité du paſſé ; car la comptabilité du futur , M.

de Cerron la croit très - fimple, & la borne ,

quant au corps légiſlatif, au compte de la tré

ſorerie nationale, des bureaux centrals que l'en

va créer. " . |

· M. Legrand a propoſé de faire nommer des

auditeurs 1eſponſables par les départemens qui

n'auront pas nommé à la cour de caſſation.#

a'André & M. Camus ſe ſont accordés pour de

mander qu'on mît aux voix la queſtion ainſi

poſée : « le co ps légiſlatif verra & appurcra par

lui-même & définitivement les comptes de la

mation » ; & l'Aſſemblée a adopté l'article, fauf

à s'occuper de la manière dont ſeront formés les

bureaux de comptabilité, réſerve énoncée par le

mot défi :itivement. Nous donnerons aiileurs la

totalité du décret relatifaux chambres des comptes

& à la compt bilité. - - "

On a fait lecture de la lettre ſuivante de

l'Ambaſſadeur d'Eſpagne à M. de Montmorin :

- # · · · · ， Paris, le 3 Jaillet 179 I. .
: M o N s I E U R,: ' . " i 3

- ce Je viens de recevoir une lettre de votre ex

cellence , dans laquelle elle m'aep end que le

directoire du département des Baſſes-Pyrénées »
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réuni au directoire du diſtrict & à la municipa

lité de Pau , vienncnt d'annoncer l'entrée de

troupes Eſpagnoles en France par trois diffé-.

rentes gorges de montagnes ; cette nouvelle ne

peut être l'effet que de quelque mépriſe exagérée.

Vous ſavcz , M. le Comte , que dans nos

frontières , ainſi que dans celles qui nous ſé

parent du royaume de Portugal , il y a ſouvent

dès incurſions réciproques qui occaſionnent des

coups de fuſils entre les contrebandiers des deux

royaumes : c'eſt ſans doute un événement de

cctte eſpèce qui, dans les circonſtances actuelles,

aura donné lieu à un pareil bruit, ne ſe trou

vant ſur la fiontière que les troupes abſolument

néceſſaires pour le cordon dont j'ai eu l'honneur

de vous faire part. »

« Votre excellence , qui connoît le caractère

perſonnel du Roi d'Eſpagne , pourroit-elle le

croire capable d'une pareille conduite ? Cette

conduite ſeroit-elle digne de la probité du Roi,

& conforme à la dignité de la couronne ? Si la

poſſibilité du changement de ces principes exiſ

toit, ſeroit-ce envers la France, ſon amie & ſo

alliée, qu'il commenceroit à s'en écarter ? » !

ce Non, M. le Comte, je crois que le Roi

mon maître ne me tiendroit pas ici pour que

ſes intentions vous fuſſent connues par des lettres

des municipalités de la frontière, Je me flatte

que les premières que vous recevrez vous feront

connoître la fauſſeté des ncuvelles dont vous

voulez bien me faire part. »

« J'ai l'honneur d'être avec un parfait attache

ment , Monſieur le Comte , · ·

te Votre très-humble & très-obéiſſant

ſerviteur. Signé , le Comte de Fernand

Nunez, » : | . .. »

I «
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Le moment d'après, le même membre , M.

Fréteau, a lu une lettre de l'ambaſſadeur d'An

gleterre à M. de Montmorin, conçuc en ces

*.. mes : - • -

- - Paris , 3 Juillet 1791.

• Je reçois dans l'inſtant une lettre de Nantes,

du 3o juin, & ſignée par MM. Tuin & Ferter,

maîtres de l'Endéavour & du Ccmmerçant, dcux

vaiſſeaux qui ſont dans ce port, qui ſe plaignent,

tant en leur nom, qu'en celui de tous les maîtrcs

Anglois , dont les vaiſſeaux y ſont en ce mo

ment, que le 29 un corps de garde nationale

cſt venu à bord de leurs vaiſſeaux & cn a em

porté les voiles : ils repréſentent qu'ils étoient

ſur le point de partir ; qu'aucuns des gens de

l'équipage n'avoient troublé l'ordre ni violé les

, loix du pays ; je vous prie donc, Monſieur ,

. de prendre les moyens néceſſaires pour que leurs

voiles & la liberté de partir leur ſoient rendus ſans

délai. »

• « J'ai l'honneur d'être , &c. Signé, l'am

baſſadeur d'Angleterre. »

En corſéquence, M. Fréteau a propoſé, &

l'on a ſur le champ adopté le décret quc voici :

« L'Aſſemblée nationale charge le miniſtre de

fintérieur de prendre , ſans délai , les éclairciſ

ſemens néceſſaires fur ce qui a donné lieu à ce

rocédé , afin qu'il ſoit accordé une juſte in

§ , s'il y a lieu , aux maîtres des deux

bâtimens Anglois dont il s'agit , & que toute

liberté leur ſoit rendue pour ſuivre leur deſtina

aion. »

« Et cependant l'Aſſemblée nationale voulant

que la bonne intelligence & l'amitié qui règnent

entre la France & les nations étrangères ſoient

conſtamment entretenues, ordonne aux corps
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adminiſtratifs, aux municipalités, aux comman

dans des forces de terre & de mer, & généra

lement à tous les fonctionnaires publics , de faire

jouir les étrangers, dans toute l'étendue du ro

yaume, & particulièremet.t dans les po1ts de

France, de la liberté , de la ſûreté & de la

protection qui leur ſont garanties par les trai

tés. » -

Portant la parole pour les comités diplomati

que & d'Avignon, M. de Menou a rendu compte

d'une lettre du miniſtre de la juſtice, relative

aux demandes des coininiſſaites médiateurs en

voyés dans le Comtat, qui deſirent avoir la

diſpoſi ion des troupes de ligne de France, pour

prévenir , diſent-ils, les déſordres. Il a lu les

préliminaires ſignés à Orange dont telle eſt la

{CIltuI : - -

« Préliminaires de paix & de conciliation ar

rêtés & ſignés par MM. les députés de l'aſſtm

blée électorale, ceux des municipalités d'Avignon

& de Carpentras , & ceux de l'armée de†

cluſe, dite Avignonciſe, par MM. les com

miſſaires conciliateurs de la France, députés par

le Roi » . -

« Procès-verbal : Cejourd'hui 14 juin 1791 ,

MM. les députés de l'aſſemblée électorale, des

municipalites d'Avignon , de Carpentras & de

l'armée dev§ , étant réunis en préſence

de MM. les médiateurs de la France , ſont con

venus de ce qui ſuit, & en ont pris l'engage

ment formel pour ce qui concerne leurs commet

taIlS§ , envers MM. les médiateurs de

la France. » -

« Art. .. Chaque députation s'engage à ſuſ

pendre dès-à-préſent toute hoſtilité, à licencier

toutes les troupes armées pour la guerre » à réta
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blir & protéger la liberté & la ſûreté des cam

pagnes, & la récolte des moiſſons. »

ce II. Il eſt convenu entre les deux parties

contractantes , que l'aſſemblée électorale † réu

nira dans un lieu qui ne ſoit ſoupçonné d'au

cune influence de parti, le plus propre à la liberté

des ſuffiag s & qui ſera choiſi par MM. les

médiateurs. »

- ce III. Pour hâter le ſuccès des intentions

bienfaiſantes de l'Aſſemblée nationale de France,

les députés de l'aſſemblée électorale arrêrent

qu'elle ne s'occupera que des objets relatifs à la

médiation pendant toute ſa duréc. »

| ce IV. Il a été arrêsé, par t utes les parties,

que, pendant tout le temps que l'aſſemblée élec

torale s'occupera de la déciſion de l'état pcli

tique du pays , tous les corps adminiſtratifs ſercnt

' circonſcrits dans les droits qui ſont de leur eſ

ſence & qu'ils ne s'attribueront aucun de ceux

qui appartiennent aux corps adminiſtratifs de la

lldt1On. 22 -

ce V. Ponr aſſurer l'exécution des préſens pré

liminaires , pour rendre à ceux qui auroient pu

être intimidés par la force , leur liberté entière

& abſolue , enfin pour prévenir le déſordre de

ceux qui , après l: licenciement des armées pour

roient ſe répandre dans les campagnes & y

exercer des vexations, MM. les députés de l'aſ

ſemblée électorale dès municipalités d'Avignon,

de Carpentras & de l'armée de Vaucluſe deman

dent unanimement à MM. les médiateurs de la

France, premièrement de ſe porter pour garans

envers & contre chacun des contractans 3 comme

auſſi contre toute afſociation & attroupemens

faits dans les deux états, pour s'oppoſer à l'ordre

public & à l'exécution des engagemens ci-dcſſus
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mentionnés ; 2°. de placer dans les deux villes

d'Avignon & de Carpentras, & dans tout autre

lieu oü beſoin ſeroit , des troupes francoiſes

pour prévenir tous les maux prévus dans les

précédens articles , bien entendu que les armées

ne ſeront licenciées qu'après que l'on aura pris

leſdites ſûretés pour rétablir l'ordre. »

ce VI. Il a été convenu entre toutes les parties

que les préſens préliminaires ſeroient envoyés à

toutes les communes de l'état d'Avignon &

comtat Venaiſſain , à l'effet par elles d'envoyer

chacune un député muni de pouvoirs ſuffiſans

pour contracter & ſouſcrire ce préſent engage
Jil Cllt. >> • : -

ce VII. Il a été ariêté enfin que tous les pri

ſonniers reſpectivement faits ſeront rendus ſans

| rançon, & à l'inſtant du licenciement des ar
mécs. 22 -

« Les préſens préliminaires ont été arrêtés &

ſignés pour être exécutés auſſi-tôt après la ra

tification reſpective des commettans de chacune

des députations, en préſence de MM. lcs mé

diateurs de la France, députés par le Roi , leſ

quels ont ſigné avec les contractans , comme .

témoins & garans des préſentes. Fait à#
les jour & an que deſſus. Suit un grand nombre

de ſignatures. » -

Après cette lecture , M. de Menou a préſenté

le projet de décret ſuivant adopté ſans débats :

ce L'Aſſemblée nationale, ouï le rapport de

ſes comités diplomatique & d'Avignon, déclare

qu'elle approuve la ccnduite des trois commiſ

ſaires, qui, en exécution du décret du 25 mai

dernier, ont été envoyés à Avignon & dans le

Comtat Venaiſſin, pour y offrir aux différens

partis belligérans la médiation de la France, &
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pour y concourir au rétabliſſement de l'ordre

ublic & de la tranqulllité. » :

ce L'Aſſemblée nationale décière que, confor

mément au vœu exprimé par MM. les députés

de l'aſſembiée électorale, ceux des municipalités

d'Avignon & de Carpentras, &, ceux de l'armée

de Vaucluſe , dite avignonoiſe, dans l'a1ticle V

des préliminaires de paix & de conciliation , ar

rêtés& ſignés le 14 juin dans la ville d'Orange, par

les parties ci-deſſus mentionnécs, & par-devant les

médiateurs de la France, leſdits conimiſſaires-mé

diateurs ſont autoriſés à requérir, ſoit les gardes

nationales, ſoit les troupes de ligreFrançoiſes, pour

aſſurer l'exécution de tous les articles & prélimi

naires de paix arrêtés & ſignés à Orange, ainſi qu'il

a été dit ci-deſſus, & notamment pour prévenir

& empêcher toute violence qui pourroit être

faite, ſoit aux perſonnes , ſoit aux propriétés,

ſoit pour aſſurer le licenciement des troupes

bélligérantes actuellement répandues dans les pays

d'Avignon & le Comtat Venaiſſin 3 pour ariêter

les déſordres de ceux qui, après le licenciement,

pourroient ſe répandre dans les campagnes , &

. y exercer des vexations ; pour diſſiper toute aſ

ſociation ou attroupement qui pourroit ſe former

avec prétention de s'oppoſer à l'ordrc public ; &

enfin, pour placer dans les deux villes d'Avignon

& de Carpentras, & dans tout autre lieu oü

beſoin feroit, une force publique ſuffiſante pour

le maintien & l'exécution des loix. » -

« L'Aſſemblée nationale déclare qu'elle con

firme la garantie donnée par les trois commiſ

ſaires - médiateurs pour l'exécution des prélimi

naires de paix , arrêtés & ſignés à Orange le

14 juin dernier ».

On a décrété la remiſe de 5oo,ooo livres en
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affignats de 5 livres à lu tréſorerie nationale ,

deſtinée à des à points pour ne pas acheter de

numéraire, & quelques diſpoſitiors locales ſur les

droits que paieront les bois & les charbons des

manufactures d'armes & forges de Charlevil'e &

de Marienbourg, & ceux exportés par la Saire.

Du mardi, 5 juill.t.

L'Aſſemblée a renvoyé aux comités des rap

ports & des recherches , un mémoire des com

mifſaires du Roi , contenant les détails des trou

bles arrivés à Colmar.

Des procès-verbeux du directoire du départe

ment du Var , & du diſtrict & de la municipa

lité de Toulon, annoncent que, dès qu'on ſut le

départ du Roi, les troupes prêtèreft ie nouveau

ſerment ; que M. de Glandevez, commandant de

la marine, s'y refuſa, en alléguant qu'en ſa qua

lité de chev.lier de Malthe, il ne pouvoit pro

mettre de maintenir la conſtitution civile du

clergé en ce qui touche le ſpirituel, cbjet qui pa

roît aſſez étranger à la marinc. M. de Glandevez

dit en outre aux adminiſtrateurs , & M. Porcel ,

ordonnateur de la marine, qui le lui avoit déclaré ,

le leur confirma, qu'il n'y avoit que 3,ooo liv.

dans la caiſſe. Le directoire alarmé d'une diſette

imprévue d'argent, qui pouvoit exciter les ou

vriers à l'inſurrection, arrêta qu'il ſeroit fait un

emprunt de 2oo,ooo liv., quoiqu'un décret du

mois de juin interdît tout emprunt aux corps ad

miniſtratifs ; & tous les adminiſtrateurs ſe portè

rent ſolidaires. Miis un commiſſaire & le procu

reur-général-ſyndic ayant vérifié l'état de la caiſſe,

atteſtèrent y avoir trouvé 13,386 liv. en cſpèces,

7,347 liv. en reſcriptions , & 19o,6oo liv. en

aſſig ats.

réſumant ſon opinion, M. Bouche a de
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mandé qu'on nommât à la place de M. de Glan

devez, & que l'on s'aſſurât de M. Porcel. « Ce

n'eſt pas à vous à deſtituèr M. de Glandevez ; il

faut ordonner au miniſtre de le remplacer », a

dit M. Legrand, qui a ſuppoſé ſans doute, qu'or

donner à un miniſtre de remplacer un comman- /

dant, ce n'eſt pas deſtituer ſoi - même ce com

•mandant. D'ailleurs, il voulcit que les ſcellés

fuſſent appoſés ſur les papiers du prévenu.

M. Fermond a penſé que ie procès - vcrbal

ſuffiſoit pour mettre les deux perſonnes dénon

cées en état d'arreſtation, avant toute diſcuſſion

contradictoire ; & que puiſque la qualité de che

valier de Malthe éloigne de la ſoumiſſien à la

conſtitution, il f.iloit que les comités chargés .

d'un rapport ſur l'ordre de Malthe, fiſſent in

ceſſamment ce réppcrt. -

MM. d'Cffant & Mo.gins ont été d'avis que

M. de Glºnaevez n'étoit point coupable, que ſon

refus du ſerment n'opéroit que ſa démiſſion , que

relativement à la caiſſe dont il n'étoit pas 1eſ

ponſable, il n'avoit que répété cc que M. Porcel

venoit de lui dire. Aucun membre n'a obſervé

que les reſtrictions que le ſcrupule met aux ſer

mens, ajoutent à la confiance due à l'hcmme

qui les prête pour l'eſſentiel de ſon devoir de

citoyen ; qu'un commandant pour la marinc au

roit pu jurer de défendre la patrie & la conſti

tution civile & politique en ce qu'elle a de tem

porel, ſans ſe mêler du ſpirituel, ſur-tout dans

un Etat ou la liberté indéfinie des cultes eſt

établie ; qu'en ſe bornant au ſermer t civique &

militaire, on conſervoit un homme d'honneur &

de mérite au ſervice de la France. Voici le dé

cret qui a terminé ces débats :

§§ nationale, ſatisfaite de la ccn
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duite des adminiſtrateurs compoſant le directoire

du département du Var , décrète que les ordres

les plus prompts ſeront donnés pour que le ſieur

Porcel, ordonnateur de la marine à Toulon ,

ſcit ſaiſi & mis en état d'arreſtation , & que le

ſcellé ſoit oppoſé ſur ſes papiers ; décrète de p'us

que le procès-verbal du 2 5 juin ſera renvoyé aux

comités des rapports & des recheiches. »

, On a renvoyé au comité de conſtitution ure

difficulté indiqu'e par M. d'André, ſur l'exer

cice des drcits de citoyen actif, que le décret

qui ſtatue que les militaires ne peuvent être

citoyens actifs dans les villes oii ils ſont en

' garniſon, ſemble refuſer aux marins domiciliés

dans les ports de mer chefs lieux de département.

Afrès une diſcuſſion & des amendemens oü

M. Cha#roud a remarqué judicieuſement qu'une

amendc égale, en ſomme, pour tous , n'eſt Pas

une peine égale pour tous ; oü M. Péthion a

dit que la loi ne devoit ce ni indiquer ni recon- .

noîrre des maiſons de débauche , & qu'ainſi il

ſeroit digne de l'Aſſemblée de ſuppſimer abſo

lument l'article VIII » qui tendoit à prévenir les

rixes , batteries & violences dans ces ſortes de

lieux ; & ou M. Garet a ſérieuſement prié l'Aſ

· ſemblée d'obſerver que « c'eſt le ſeul fignal

d'ariſlocratie qui nous reſtera déſormais, que

les voitures ». Après quelqucs débets de cet

intérêt , l'Aſſemblée a ſucceſſivemert décrété,

ſur la propoſition de M. Démeunier, tous les

articles qui ſuivent, du code municipal.

Diſpoſitions d'ordre public pour les Villes &

- Municip alités de campagne.

« Art. I. Dans toutes les municipalités , les

corps municipaux feront conſtater l'état des ha
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· bitans, ſoit par des officiers municipaux, ſoit

par des commiſſaires de police , s'il y en a , ſoit

par des citoyens commis à cet effet. Chaque an

née , dans ſc courant des mois de Novembre &

de Décembre , cet état ſera vérifié de nouveau ,

& on y fera les changemens néceſſºires. »

« II. Le regiſtre contiendra mention des dé

clarations que chacun aura faite de ſes noms, âge ,

lieu de naiſſance, dernier domicile, profeſſion,

métier & autres moycrs de ſubſiſtance. Le décle

rant qui n'auroit à indiquer aucun moyen de ſub

fiſtance, déſignera les citoyens domiciliés dans la

municipalité, dont il ſera çonnu, & qui pourro, t

rendre bon témoignage# conduite. »

· « III. Ceux qui , dans la force de l'âge, n'au

ront ni moyens de ſubſiſtance, ni métier, ni ré

pondans, ſeront inſcrits avec la note de gens ſans

aVCll. 22 -

« Ceux qui refuſeront toute déclaration , ſe

ront inſcrits ſous leur ſignalement & demeure ,

avec la note de gens ſuſpects. »

« Ceux qui ſeront convaincus d'avoir fait de

fauſſes déclarations, ſeront inſcrits avec la note

de gens mal intentionnés. »

§ IV. Ceux des trois claſſes qui viennent d'être

énoncées , s'ils prennent part à une rixe, un at

troupement ſéditieux, un acte de voie de fait ou

· de violence, ſeront ſoumis , dès la première fois,

a'ix peines de la police coirectionnelle. »

« V. Dans toutes les villes ainſi que dans les

municipalités de campagne, les aubergiſtes, maî

sres d'hôtels garnis & logeurs ſeront tenus d'inſ

'crire de ſuite & ſans aucun blanc, ſur un regiſtre

paraphé par un officier municipal ou un commiſ

ſaire de police, les noms, qualités, domicile ha

bituel, dates d'entrée & de ſortie de tous ceux qui
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logeront chez eux, & qui demeureront plus de

vingt-quatre heures dans le même lieu ; dc rcp1é

ſeuler cc regiſtre tous les quinze jours , & cn

outre toutes les fois qu'ils en ſetont requis, ſoit

aux officiers municipaux, foit aux couimiſaires

de police, ou aux citoyens commis par la mu

nicipalité. »

ce VI. Faute de ſe ccnformer aux diſpoſitions

du précédent article, ils ſeroût condamnés à une

amende dn quart de leur droit de patente, ſans

qu'elle puiſſe être moindre de 12 liv. & demeu

reront civilement reſponſables des déſordres &

délits commis par ceux qui logeront dans leurs

maiſons. »

« VII. Les propriétaires ou principaux loca

taires des maiſons & appartemens oü le publie

ſcroit admis à jouer des jeux de haſard, ſeront,

s'ils demeurent dans ces maiſons & s'ils n'ont

pas averti la police , condamnés pour la première

fois , à 3oo liv. & pour la ſeconde, à 1ooo

liv. d'amende, ſolidairement avec ceux qui oc

cuperont les appartemens employés à cet uſage. »

« VIII. II en ſera de même à l'égard des

ProPriétaires ou principaux locatai es des mai

ons ou appartemens abardonnés notoirement

· à la débauche , s'il y arrive des rixes, batteries

cu violences. » . · -

Règles à ſuivre par les Officiers municipaux ou les

Citoyens commis par la Municipalité pour

conſtater les contraventions de police.

ce IX. Nul oſficier municipal , commiſſaire

ou cfficier de police municipale, ne pourra entrer

dans les maiſons des citoyens , ſi ce n'eſt poRr

· la confection des états ordonnés par les articles

I, II & III, & la vérification des regiſtres des

k gºurs, pour l'exécution des, loix ſur les con
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tributions direčtes, ou en vcrtu des ordonnances

contraintes & jugemens dont ils ſeront porteurs,

ou cºfin ſur le cri des citoyens invoquant de

l'intérieur d'une maiſon le ſccours de la force

Pubique. »

ce X. A l'égard des lieux livrés notoirement

à la débauche , de ceux où tout le monde eſt

admis indiſtinctement , tels que les ceffés , ca

barets, boutiques, les officiers de Police pour

ront toujours y entrer , ſoit pour prendre con

noiſſarc : des contraventions aux règemens, ſoit

Pour vérifer les pcids & meſures, le titre des

matières d'or ou d'argert , la ſalubrité des co

meſtibles & médicamens ; ils pourront auſſi entrer

dans les maiſons où l'on donne habituellement à

jouer des jeux de haſard , mais ſeulement ſur la

· déſignation qui leur en auroit été donnée par

deux citoyens domici iés. » 4

ce XI. Hors les cas mentionnés aux articles

- IX & X , les officiers de police, qui , ſans

autoriſation ſpéciale de juſtice ou de la police

de ſüreté feront des viſites ou recherches dans

les maiſons des citoyens, ſeront condamnés par

le tribunal de police , & en cas d'appel , par

celui de diſtrict , à des dommages & intérêts

qui ne pourront être au-deſſous de 1oo liv. ,

ſans préjudice des peines prononcées par la loi

· dans les cas de voies de fait & de violences &

"autres délits. »

« XII. Les commiſſaires de police, dans les

fieux où il y en a, les agens de police aſſer

mentés, dreſſeront dans leurs viſites & tournées

le procès-verbal des contraventions , en préſence

· de deux des plus proches voiſins, qui y appo

ſeront leur ſignature , & des experts en chaque

- partie d'art , lorfque la municipalité, ſoit par
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voie d'adminiſtration , # comme tribunal de

police , aura jugé à propos d'en indiqu.r. »

ce XIII. La municipalité , ſoit par voie d'ad

miniſtration , ſoit comme tribunal de police ,

Pourra, dans les lieux ou la loi n'y aura pas pour

vu, commettre à l'inſpection du titre des matières

d'or ou d'argent , à celle de la ſalubrité des co

meſtibles & médicamens , un nombre ſuffiſant

de gens de l'art , leſqueis , après avoir prêté

ſerment , rempliront à cet égard ſeulement les

fonctions de commiſſaires de police. » -

Délits de police municipale, & peines qui ſeront

prononcees.

ce XIV. Ceux qui voudront former des ſo

ciétés ou clubs, ſeront tenus chacun , à peine

de zoo livres d'amende, de faire préalablement

au greffe de la municipalité , la déclaration des

lieux & jours de leur réunion ; & en cas de ré

· cidive , ils ſeront condamnés à 5oo liv. d'a-

mende. » -

« XV. Ceux qui négligeront d'éclairer & de

nettoyer les rues , devant leurs maiſons , dans

les lieux oü ce ſoin eſt laiſſé a la charge des ci

toyens. »

ce Ceux qui embarraſſeront ou dégraderont les

voies publiques ; »

« Ceux qui contreviendront à la défenſe de

rien expoſer ſur leurs fenêtres , au-devant de

lecr maiſon ſur la voie publique , de rien jetter

qui puiſſe nuire ou endommager par ſa chûte,

ou cauſer des exhalaiſons nuiſibles ; »

ce Ceux qui laiſſeront divaguer des inſenſés

ou futieux, des animaux malfaiſans ou féroces. »

ce Seront , indépendamment des réparations

& indemnités envers les parties léſées , con

· daulLés à une amende de 5o liv. ſans qu'elle

-
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puiſſe jamais être au deſſous de 2 liv. ro ſols ;

& ſi le fait eſt grave, à la détention de police

municipale. »

« XVI. Ceux qui , par imprudence ou par

la rapidité de lctirs chevaux, auront bleſſé quel

qu'un dans les rues ou voies publiques, feront,
indépcndammcnt des iº demnités, con lamnés àhuit

jours de détention & à une amende de 3oo liv.,

& qui ne pourra être au-deſſous de 16 liv. S'il

y a eu fracture de membres, ou ſi , d'après les

ccrtificat des geus de l'art , la bleſſure eſt telle

qu'clle ne puiſſe ſe guérir en moins de quinze

jours , les délinquans ſeront renvoyés à la police
correctiont cile. »

Le préſident a annoncé le ſermcnt de M. de

Fleury, officier géaéral cmployé dans l'armée de
M. de Rockambeau.

Il a été fait lccture d'une lettre des commiſ

ſaires de l'Aſſemblée envoyés en Alſace , de

Strasbourg ( le 2 juillet 1791 ) oü ils arrivèrent

le 27 jui . Quelques officiers chefs de corps

- Parurent d'abord peu diſpoſºs à prêter le nouveau

ferment, & témoignèrent qu'une partie des offi

ciers de toutes les ârmes partageoient cette ré

Pugnance. Les commiſlaires crurent devoir les

éclairer , les ramener , écrivent-ils, au grand

principe de la ſouveraineté nationale que per

ſonue n'oſe plus méconnoître. Ils ont convaincts ces

officiers par des raiſons invincibles. Ceux-ci ayant

demandé 24 heures pour communiquer ces rai

ſons aux officiers leurs inférieurs , le ſerment

fut différé d'un jour, & tous les eſprits ſe ſou

mirent aux décrets. Preſque tous ont prêté le

ſerment, à l'exception d'un petit nombre d'offi

ciers qui avoient donné leur démiſſion aupara

, ，- VaIlt•-
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vant. En ſigne de leur bonne volonté, ils l'ont
tous renouvellé avcc les ſoldats. Eloge du civiſme

de la majorité de la Ville des§ & des

† nºtionales formant un corps de 6ooo

ommes comparable aux meilleures troupes de

ligne. Quelques citoyens des plus zélés avoicnt

douté de la ſincérité du ſerment de certains offi

ciers qui paſſoient pour déſapprouver la révolu

tion ; mais les commiſſaires pcnſent que la bonne

foi , la loyauté que ces officiers ont montrées

doit écarter toute idée de perfidie. Au reſte, les

commiſſaires vont conférer ce ſur les mcſures

promptes & vigoureuſes capables d'arrêter les

progrès, de déconcerter les eſpérances des moines

& des prêtres diſſidens qui redoublent d'efforts,

pour égarer les habitans des campagnes dans les

départemens du Haut & du Bas-Rhin , & qui

n'y ont déjà que trep réuſſi, ce dont les corps

adminiſtratifs & les meilleures citoyens de Stras

bourg témoignent les plus vives alarmes. » -

Comme on finiſſoit cette lettre, M. de Fou

cault a dit que plus de 3oo de ſes collègues...

Des cris : à l'ordre du jour... levez la ſéance ,

ayant interrompu M. de Foucault, l'Aſſemblée

a décrété qu'elle paſſoit à l'ordre du jour; preſque

tout le côté gauche s'eſt hâté de ſortir, ce C'eſt,

a pourſuivi † de Foucault , la déclaration que

nous devons à la vérité ; nous la dépoſons ſur

le bureau. » On n'a pas voulu l'y recevoir. Il .

º#emiſe dans ſa poche, & par le fait la ſéance
s'eſt trouvée levée.

- -

Du mardi , ſéance du ſoir. -

M. Malouet a demandé à l'Aſſemblée de vou
loir bien ordonner qu'il ſoit ſurſis à l'exécutioa

º décret rendu le matin relativement au-com

Nº. 29. 16 Juillet. 1791. K
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miſſaire ordonnateur de la marine à Toulon.

Les motifs étoient qu'il ſeroit injuſte de décréter

l'arreſtation d'un citoyen ſans preuves , ſans l'en

tendre , & ſur un ſimple expoſé qui ne préſente

ni plainte ni inculpation ; que les paiemens ne

pouvant ſe f.ire aux ouvriers qu'cn monnoie &

devant s'effectuer dans deux jours , l'ordonnateur

a craint avec raiſon , que le départ du roi ne

rendit l'échange des aſſignats très-difficile , & a

été fondé à dire : je n'ai point d'argcnt , parce

qu'au lieu de 16o mille livres qu'il lui falloit en

argent, il n'y avoit en caiſſe que 13 mille livres.

Il a dit : je n'ai que 3ooo livres ; c'eſt une er

reur. Du ſoir au matin , d'un moment à l'autre,

le ciſſier a pu recevoir dix mille liv. Si le décret

d'arreſtation arrivoit à Toulon, cet honnête ſep

tuagénaire n'y ſeroit pas en ſüicté,

» Je me porte garant de ſes ſentimens, a dit

M. Caſtellanet, & ne ſaurois trouver de termes

aſſez forts pour exprinser combien la nation peut

compter ſur le civifme de ce citoyen , père reſ

pectable, d'une des plus anciennes familles de

Toulon ». Des murmures ont averti l'opinant

que ce n'eſt plus un titre à l'eſt#me que de deſ

cendre d'une ancienne famille long-temps révérée.

Auſſi s'eſt-il hâté d'ajouter quc l'homme dont

il faiſoit un juſte éloge n'étoit pas de ces an

ciennes familles de qui les privilèges lèſoient le

| tiers-état. Ce dernier mot a excité de nouvelles

rumeurs. L'Aſſemblée a ſuſpendu l'exécution de

ſon décret, & l'a renvoyé aux comités des rap-,

ports & des recherches. . -

On a introduit une députation de la haute

cour nationale proviſoire établie à Orléans. L'o-

rateur a d'abord offert à l'Aſſemblée ſon tribut

d'admiration, & juré de défendre la conſtitu
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tion. Enſuite il s'eſt plaint de ce qu'au ſein

· même# corps législatif il s'étoit élevé des doutes

ſur le Zèle & le patriotiſme du tribunal. Réunis

depuis trois mois, les membres de ce tribunal

proviſoire , qui n'en jugera pas moins provi

ſoirement é mort , ſans appel , & de crimes que

la loi n'a pas encore défiais, ont paſſé ſix ſemaines

à Orléans avant qu'il y eût ni procès, ni accuſés,

ni priſons. Cinq accuſés arrivent enfin. Les ſieurs

Rique & Durivage, coaccuſés de M. le cardinal de

Rohan, ſont écroués le 28 avril, interrogés le 29 ;le

décret qui ſaiſit le tribunal n'y parvint que le 18

mai. L'inſtruction commence le 2o. Il faut du

tems pour traduire un grand nombre de pièces

Allemandes, qui ne ſont traduites que depuis

quatre à cinq jours. Les ſieurs Dufrenay pere

& fils, ſont écroués le 16 mai, interrogés le

17. Le décret portant qu'il y a lieu à l'accuſa

tion, arrive le 18 , & tranſcrit le 19 ; mais le

commiſſaire du roi ayant ſoutenu que cette tranſ

cription étoit nulle , on l'a tranſcrit de nouveau

le 27 mai. Plainte le 11 juin, décret de priſe

de corps le 16 , interrogatoire les 24 & 25.

Témoins éloignés & pauvres ; exécutoires décernés

à leur profit le 17; audition le 2o juin & jours

ſuivans. Le ſieur de Riolles eſt écroué le 2o

mai , interrogé les 29 & 3o. L'accuſateur public

écrit le 13 & le 22 juin pour avoir l'informa

tion faite à Vienne les 19 & 22 octobre ; on

l'attend. Tel eſt le compte de tous les procès dont

le redoutable tribunal ait eu à s'occuper après

tant de conſpirations découvcit:s. .

« Nous avons beſoin d'une grande conſidé

ration , a dit l'orateur de ces jugcs. Du ſein

de cette aſſemblée , a-t-il pourſuivi , ont été

adreſſées aux priſonniers détenus ":nos pri

2,
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ſonº , des lettrcs peu reſpectueuſes, irjurieuſes

même pour l'Aſſemblée nationale & pour les

membres de ce tribunal. »

M. Lucas a demandé que les lettres déſignées,

& ſans doute interceptées , puiſqu'on ne les

avoit pas écrites aux juges, fuſſent d ºpoſées ſur

le bureau & renvoyées au comité des recherches.

ce On venge ainſi toutes les injures , excepté

celles du Roi , a dit M. Malouet. 23 L'orateur

du tribunal a obſervé que les lettres en queſ

tion n'avoient point été adreſſées à la haute

cour nationale, mais aux accuſes détenus dans ſes

riſons. « Quelle morale ! quels principes, s'eſt

écrié M. Malouet ! » Mais on avoit déjà dé

crété la motion de M. Lucas , l'envoi au

comité. . - -

M. Lanjuiniais a diminué les charges du culte

en faiſant décréter des ſuppreſſions & nouvelles

circonſcriptions de paroiſſes ; & M. l'abbé Royer,

organe du comité des rapports , a entretenu le

corps conſtituant de l'eſpèce de différend & de

· conflict ſurvenu entre l'un des tribunaux de Paris,

& le dircctoire du département au ſujet du ſujet

du décret du r5 avril dernier, portant que l'hô

pital des Quinze-vingts ſera adminiſtré confor

mément au décret du 15 novembre 179o.

L'affaire a été renvoyée à la prochaine ſéance

du ſoir. ' ;

Du mercredi 6 juillet.

Au nom du comité des domaines, M. Chriſtin

a compoſé un projet de loi tendant à† les

ſalines nationales de Salins, d'Arles, de Mont

moron, à fournir une quantité fixe de ſel aux

habitans de la Franche - Comté , à 6 livres

le'quintal. M. Biauzat a vu dans cette motion ,
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le renverſemert des principes de l'égalité, de

la liberté ; la réſurrection des privilèges. MM.

de Delay d'Agier & Vernier n'y voyoient ,

comme le propoſant , que le maintien du com

merce des fromages. L'Aſſemblée a décrété l'im

preſſion du rapport & l'ajournement de cctte

queſtion. . "

Un vaiſſeau françois nommé l'africain, par

tant de Rouen pour Hambourg , a été arrêté

& conduit à Caudebec, où le peuple exige qu'on

le décharge ſous le prétexte qu'un matelot a dit

qu'il y avoit des barils pleins.d'or & d'argent.

Après des informations juridiques , ce matelot

a rétracté ſa dénonciation ; mais le peuple per

ſiſte à vouloir qu'on viſite ce vaiſſeau. La ville

de Rouen eſt un port réputé extrême frontière ;

les vaiſſeaux qui en partent ,'quoiqu'ils ayent

encore 3o lieues de rivière à deſcendre , ſont

cenſés être en mer & ne doivent plus ſubir

aucune perquiſition. En vain le département de

la Seine inférieure a-t-il écrit au diſtrict de

Caudebec qu'il n'exiſte nulle preuve d'embar

† prohibée , qu'on a pris tous les ren

eignemens imaginables, que les connoiſlemens

ſont réguliers, qu'une démarche hazardée ſéme

roit la méfiance le long des côtes , multiplieroit

les cntraves du commerce , éloigneroit les étran

gers de nos ports , dégoûteroit le François lui

même de ſa patrie. Le directoire du diſtrict de

Caudebec convient, par écrit, que la dénon

ciation a été retractée, qu'elle eſt fauſſe ; mais

il obſerve qu'elle a produit l'effet de la vérité

ſur l'opinion publique , qu'il n'eſt plus poſſible

de faire rétrogarder les eſprits prêts à uſer de

la force ; que toutes les municipalités des côtes

de la Seine attendent armées ce navire au paſſage

3
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pour le viſiter & le décharger.

Après avoir rétracé tous ces faits , lu toutes

les pièces probantes , M. le Couteulx a conclu

à ce que le vaiſſeau fut relâché peur ſe rendre

à ſa deſtination. Mais , ſe rangeant de l'avis

du diſtrict de Caudebec, M. Biauzat a ſoutenu

que le peuple s'autoriſe avec raiſon des décrets

qui s'oppoſent à l'exportation de l'or & de l'ar

gent ; qu'il ſeroit dangereux de ne pas calmer

ces juſtes inquiétudes ; que d'ailleurs l'Aſſemblée

nationele doit un ſage retour pour la confiance

que lui témoigne toutes les parties de l'empire.

Il a demandé que ce bâtiment arrêté ſoit viſité,

déchargé. MM. Rewbell & Legrand réſervoient

les indemnités. L'Aſſemblée a décrété que le

vaiſſeau l'africain ſera viſité , qu'on en dreſſera

procès-verbal , siu'à cet effet le directoire de

département de la Seine inférieure en ordonnera

· le déchargement , ſauf les indemnités, s'il y a

lieu. - - -

Les commiſſaires envoyés dans les départe

mens frontières du Jura & de la hautc-Saone,

par une lettre de Beſançon du 3 juillet , in

forment l'Aſſemblée que les diſpoſitions y ſont

les mêmes que par-tout. Il eſt inutile d'augmenter

les troupes de ces côtés , toute aggreſſion eſt

invraiſemblable , pour ne pas dire impoſſible ,

écrivent - ils. Abondance de munitions , af

fluence de gardes nationales qui s'inſcrivent ; plu

ſienrs anciens militaires; des chevaliers de ſaint

Louis s'y font inſcrire avec leurs enfans. M.

de la Chaiſe lieutenant colonel du dix-neuvième

régiment de cavalerie, ci-devant royal-norman

die , a harangué ſa troupe , au ſujet du nou

veau ſerment , M. de Belmont remplacc M.

de Bouillé. - -
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Un décret a ſtatué que l'office de premier

préſident de la chambre des comptes de Gré

neble, ſera liquidé conformément à l'évaluation

de 1771. -

Un autre, que ce les officiers & ſous-officiers atta

chés au ſervice de terre ou de mer, domiciliés habi

tucl'cmcnt dans les lieux cu ils ſe trouvcront , ſoit

· en garniſon, ſoit en curité de ſervice , pourront

y cxercer leurs droits de citoyens actifs , s'ils

· 1éuniſſent d'aiileurs les conditions réquiſes. »

On a repris la diſcuſſion du code municipal.

Nous donnerons les articles dans un autre numéro.

Le comité militaire & le miniſtre de la gnerre

ayant penſé qu'il ſeroit utile d'employer quel

ques officiers membres de l'Aſſemblée, M. de la

Tour-Maubourg a dit au miniſtre : je ſuis prêt.

Mais ce dans un moment ( a-t-il obſervé ) ou

il ſe repard que beaucoup de députés cherchent

à s'abſenter » , il a déſiré que le congé qu'il

demandoit portât qu'il ne s'abſentoit que pour

être employé militairement à Metz avec le grade

de colonel & l'agrément du corps légiſlatif; ce

qui lui a été accordé. -

M. Duport du Tertre a envoyé à l'Aſſemblée

une copie des procédures , commencées par le

tribunal d'Altekirck contre des prêtres. On l'a

rcnvoyée aux comités des rapports & des re

cherches. - - - -

Un membre a communiqué à l'Aſſemblée des

lettres qu'il a reçues de la municipalité de

Landrécies, qu'on dit avoir été remiſes à cette

municipalité par des ſoldats du dixième bataillon

de chaſſeurs ci-devant Gévaudan ; lettres que

l'on préſente comme écrites de Mons par piu

ſieurs officiers émigrans. Elles contiennent des

aſſurances d'attachement pour les ſoldats, pour

4
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la patrie , pour le vertueux & malheureux mo

narque. Ceux à qui on les attribue, y diſent

que M. le comte d'Artois a un plein pouvoir

du Roi , eſt autoriſé à recevoir les officiers &

les ſoldats, à leur continuer leur grade & leur

ſolde. ce Votre premier ſerment , y eſt-il dit, fut

d'être fideles au Roi... Votre régiment eſt cu ſont

vos officiers ou il y a de l''.nneur à acquérir. Nous

vous reverrons comme des compagnons d'armcs

digncs de partager avec nous la gloire de ſau

ver l'état & le Roi. » Et on a lu : ce ſigné,

de Bey , de Fontevieux , le chevalier de Gaſton ,

George , de Monteffuy , le chevalier Guillo ,

le cheval er d'Alhein, de Laclos , de Freſ

q，ieres , le comte de Leumont, de Finances ,

de Cl.ſieux. » -

Les amis le la conſtitution de Dunkerque

envoyent auſſi des copies de lettres , où i

s'agit d'argent ſaiſi , perte dont on ſe dit

c nſterné, & dont on aſſure que M. le comte

d Artois ſera très - affecté ; & d'un écrit ſans

ſignature trouvé dans l'une des chambres des

officiers fugitifs du 21°. régiment ; écrit qui

paroîtroit adreſſé à M. le comte d'Artois &

qui contient des témoignages d'empreſſement

, à ſe ſacrifi r pour ſa cauſe & pour celle du Roi,

Il y eſt auſſi fuit mcntion de M. le prince de

Condé. Toutes ces découvertes , ont été ren

voyées au comité des recherches & ne ſeront

appréciées que lorſqu'on aura tout examiné.

M. Ramel-Nega et a dit que les frontieras

du midi ſont expoſées aux mêmes tentatives ,

& que les amis de la révolution y déployent la

même activité ; qu'on s'cſt aſſuré , par un dé

eret de priſe de corps , d'un cffi ier dénoncé

par quatre ſous-offi.iers du régiment qui eſt en
*-
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garniſon à Carcaſſonne , comme les ayant ſol

licités à paſſer : en Eſpagne. En ſe rappellant

la dénonciation faite contre M. de Lautrec ,

I'homme honnête de tous les partis remettra

ſon jugement à l'époque des preuves. Nouveau

· renvoi au comité , on a mis à l'ordre du jour

- la loi ſur les émigrans, & la ſéance a été levée.

Du jeudi, 7 juillet. - | -

Le préſident a annoncé & lu une lettre du Roi,

conçue en ces termes : , · · · ·

Paris , le 7 juillet 1791.

ce Je vous envoie, M. le préſident, une note

que je vous prie de lire à l'Aſſemblée natio

- nale. » , · · · · · · , 3 :

- - • - Signé, LoUIs. ,

ce Meſſieurs, j'apprends que pluſieurs officiers

- paſſés en pays étrangers, ont invité, par des

- lettres circulaires, les ſoldats des régimens dans

· leſquels ils étoient, à quitter le royaume & à

venir les joindre ; que pour les y engager, ils

- leur promettent de l'avancement & des lécom

penſes en vertu de pleins pouvoirs directement

: ou indirectement émanés de moi ; je crois devoir

démentir formellement une pareille aſſertion, &

- répéter à cette occaſion ce que j'ai déja déclaré :

- qu'en ſortant de Paris, je n'avois d'autre projet

·. que d'aller à Montmédy, & y faire moi-même

, à l'Aſſemblée nationale les obſervations que je

: penſois néceſſaires ſur les difficultés que préſen

toit l'exécution des loix & l'adminiſtration du

: royaume ; je déclare poſitivement que toute per

- ſ nne qui ſe diroit chargée de ſemblables pou

voirs de ma part, en impoſeroit de la manièrc

la plus coupable. » · · · · , · ·

- , , , , · · · -- Signé, Louis,. "

K 5
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L'Aſſemblée a décrété que cette lettre ſeroit

imprimée & inſérée dans le procès-verbal.

. l'Epaulx a repréſenté l'éat du dénuement

oü ſe trouvoient à Paris quelques citoyens pcn

fortunés qui ont contribué à l'arrcſtation du Roi

à Varennes, & il a obtenu que le comité des

rapports ſe conc r e avec le miniſtre des con

tributions, pour fosrtir à ces particuliers les

choſes néceſſaires en attendant que la loi les

· récoimpenſe. - -

Un dé ret a ordonné que les barils de piaſtres

adreſlés de Metz a Francfort, & arrêtés a For

back, jouiſſent de la libre circulation pour arrive

à leur deitination. - - - -- -

On lit & adopte la rédaction définitive du dé

cret qui déclare qu'il n'y a pas lieu a inculpation

， contre les membres de la ci-devant aſſemblée gé

* nérale de Saint-Domingue, & M. de Santo-Do

· mingo, mandés & retenus a la ſuite de l'Aſſem

ſemblée nationale par les décrets du 2o ſeptembre

& du 12 octobre 179o, & qu'ils ſeront libres

ainſi que les officiers & l'équipage du vaiſſeau le

Léopard.

Les commiſſaires envoyés en Flandres ont

écrit de Lille, le 3 juillet, que tous les officiers

en garniſon dans cette place, à# de

: quinze, ont prêté le nouveau ſerment. Ces com

miſſaires ont ſuſpendu trois officiers contre leſ

uels il exiſtoit, diſent-ils, des plaintes & quelques

§ Soldats & gardes nationales , tous ſe

ſont empreſſés de jurer avec enthouſiaſme.

M. Goudard a fait un rapport ſur le tranſit &

l'entrepôt réclamés par les départemens du Haut

- & du Bas-Rhin, ſur le rembourſement des droits

perçus à l'entrée des toiles blanches de coton,

étrangères, introduits dans le royaume Four êtrc
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· imprimécs dans les manufactures du département

du Haut-Rhin. Ce rapport a été ſuivi de 13

articles que l'Aſſemblée a décrétés, contenant le

détail de l'importation deſdites marchandiſes, de

leur conduite, des déclarations, de l'entrepôt,

de ſa durée , des vérifi:utions, de la ſortie ,

& des droits rembourſés. Le dernier de ces ar

ticles porte que, les manufactures actuellement

établies dans le royaume, qui juſtifieront avoir

les mêmes beſoins, pourront jouir du même

avantage ; mais ſeulement en vertu d'une loi

nouvelle, qui ſera, comme celle-ci, une dérogation

aux loix générales. -

L'ordre du jour ou plutôt l'aſcendant des cir

conſtances appelloit la loi ſur les émigrans. Dans

un long rapport, M. Vernier a retracé la con

duite des ſept comités chargés d'examiner ſi une

pareille loi pouvoit ſe concilier avec les droits

de l'hcmme. D'abord le comité de conſtitution

promit que la liberté n'en ſeroit point allarmée ;

puis changeant tout-à-coup de langage, ce même

comité déclara qu'une telle loi bleſſeroit les droits

du citoyen, ou qu'elle ne pourroit l'exécuter

qu'à l'aide d'une commiſſion dictatoriale. Aujour

d'hui ce n'eſt plus une loi contre les émigrans

qu'on veut nous donner, c'eſt uniquement une

loi contre l'abſence coupable; & l'on part pour

cela d'un principe d'obligation réciproque. Tout

citoyen qui a vècu à l'abri des loix de ſa patrie,

ne pcut, dit-on, ſans ingratitude , ſans crime,

la quitter lorſqu'elle eſt en danger, pour y rentrer

qºand le calme y ſera rétabli3 & le corps légif

latif devient tout entier la commiſſion dictato

riale qui juge du danger, du droit & du devoir.

Peut-être ce ſyſtême ſeroit-il plus applicable à

un autre état de choſes que celui où la protet

K 6
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tion & la ſûreté s'évaluent en argent & s'acquittent

cn ſubſides, où l'impôt remplace le ſervice per

ſonnel, où le citoyen qui ſatisfait aux contri

butions publiques concourt réellement à la dé

fenſe commune, pour ſes propriétés, abſent ou

non , & pour ſa perſorne tant qu'il réſide ; oti

il ſeroit i juſte d'exiger que tout individu ſerve

& paie, dès que payer c'eſt auſſi ſervir.

Quoi qu'il en ſoit de ces notions élémentaires,

nous tranſportant dans les républiques anciennes

où des milliers d'eſclaves, & d'affranchis chargés

des travaux utiles laiſſoient aux citoyens déſœu

vrés le loiſir d'adminiſtrer, gouverner & dé

fendre leur patrie, M. Vernier a propoſé les onze

articles ſuivans :

te Art. I. Toute perſonne en France a la faculté

d'aller, devenir, d'habiter entout lieu du royaume,

d'en ſortir & d'y rentrer à volonté. »

ce II. Le corps légiſlatif pourra, lorſque la

défenſe & la ſûreté de l'état le rendront nécef

ſaire, ordonner à tous les citoyens François, &

à eux ſeulement, de ſe tenir prêts à donner à la

patrie les ſecours extraordinaires que chacun d'eux

lui doit. C : décret ſera ſuivi d'une proclamaticn

" du Roi , pour en ordonncr l'exécution. »

« III. Cette loi demeurera en vigueur juſqu'à

: ce que le corps lég ſlatif ait annoncé par un

écret, pareillement ſuivi d'une proclamation du

. Roi , quc la patrie n'exige plus des citoyens que

, leur ſervice ordinaire. 22 . "

, ce IV. L'effet de la loi ſera de limiter momen

tanément & de la manière ci-après déterminée,

l'exercice de la faculté déclarée par l'article pre

. mier du préſent décret. »

« V, A compter du jour de la proclamation,

- tout citoyen qui ſortira du royaume, ſera tenu

• *
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de faire ſa déclaration à la municipalité du lieu cü

il ſe trouvera, portant que ſur la foi du ſerment

civique qu'il a prêté, ou qu'il p1êtera à l'inſtant

même , il promet d être & de demeurer fidèle

à la conſtitution, & de conti uer a ſervir la patric

de tout ſon pouvoir. Il ſera drellé acte de cette

déclaration; il lui en ſera remis un extrait, dont

il ſera tenu d'envoyer une copie cn forme a la

municipalité du lieu de ſa réſidence. »

« VI. Tout citoyen abſent du royaume à l'é-

poque de la proclamarign ſera tenu d'y rentrer

dans le délai qui ſera fix par le décret, ou d'cn

voyer a la municipalité du lieu de ſon domicile

en Francc, uce déclaration en forme, telle qu'elle

a été preſciite par l'article précédent. »

« VII. Tout citoyen abſent du royaume après

la proclamation, qui aura fait la déclaration Preſ

crite par les articles précédens , Paiera, à titre

d'indemnité due à l'état, outre ſes contributions

ordinaires, une ſomme égalé auxdites contribu

·tions d'ure demi-année, s'il eſt abſent ſix mois

· ou moins de ſix mois , & d'une année entſère,

s'il eſt abſent pendant plus de ſix mois. »

ce VIIl. Tout citoyen abſent du rcyaume après

la ſuſdite proclamation ſans avoir fait la décla

· ration Freſcrite par les articles précédens, Paiera,

, par forme d'amende, outre ſes contributions or

- dinaires, une ſomme égale au doubie deſdites con

tributions, dans les proportions fixées par l'ar -

ticle précédent, & ſera déchu du titre & des

· droits de citoyen François juſqu'à ce qu'il y ſoit

· rétabli par un décret cu corps légiſlatif, lanc

- tionné par le Roi. » «

•s IX. Sont exceptés des diſpoſitions des deux

articles précédens , ceux qui auront une miſſion

, du gouvernement, & les gens de mer, •

-
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« X. La moitié du produit des augmentations

des contributions ci-deſſus ſera répartie en moins

impolé, entre les contribuables de la même mu

nicipalité qui ne paieront que 12 liv. d'impoſition

& au-deſſous; l'autre moitié ſera verſée au tréſor

public. »

ce XI. Tous citoyens abſens ou préſens, qui

auront porté les armes contre la France, ou en

rôlé des hommes pour les porter, qui ſeront

convaincus d'avoir tramé des complots contre le

repos ou la ſûreté de r.at, ſont déclarés traîtres

à la patrie; ils ſeront pourſuivis & punis comme

tels. » ·

M. de Toulongeon a penſé que cette loi coû

teroit la vie ou la liberté à des citoyens, &

donneroit le beſoin d'émigrer à ceux qui n'en

· ont que le deſir. On a demandé la queſtion préa

lable , le renvoi au comité. Demandant l'une

ou l'autre , M. Chabroud vouloit laiſſer aux lé

giſlateurs le droit de prononcer d'après les cir

conſtances ſans loi générale , & déſiroit, pour

l'inſtant actuel , des meſures plus vigoureuſes

contre les émigrans.

Les meſures propoſées , diſoit M. Prieur ,

ſont inſuffiſantes ; & il prétendoit qu'on ne feroit

une bonne loi contre les émigrans qu'en partant

de ce dilemme : tout françois† , dans ce mo

ment , eſt hors du royaume eſt un mauvais ci

toyen ou un traître ; dilemme « ſſentiellemens

défectueux , tout traître étant un mauvais ci

· toyen, & un françois pouvant être abſent par

· tendreſſe filiale , paternelle, par généroſité , par

amour pour les arts, pour les ſciences , pour

l humanité, par maladie par horreur des meurtres

impunis, par impoſſibilité de ſubſiſter en France,

motifs qui ne tiennent nullement de la trahiſon.
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L'opinant a penſé qu'il importoit de prévenir les

deſſeins ſiniſtres de frarçois parricides. M. D port

a prétendu qu'il falloit les mépriſer. Pluſieurs

voix lui ont crié : allons, allons ; taiſet-vous. M.

d'André inſiſtoit ſur le renvoi , afin que l'on

pût combiner la rigueur indiſpenſable, & l'exé

cution poſſible. L'Aſſemblée a renvoyé le projet

de décret au comité qui le lui rapportera ſamedi

prochain. - A

Une lettre de la municipalité d'Avignon an

nonce qu'une partie des habitans de cette ville,

qu'on y nomme comme ailleurs tous les ci

toyens, ayant appris le départ du Roi, ſe ſont

hâtés de renouveller le ſerment de vivre libres

& françois ( applaudiſſemens ).

Rentrée dans la diſcuſſion de la police correc

tionnelle , l'Aſſembiéc a ſucceſſivement décrété

une longue ſérie d'articlcs. Deux ſeuls objets y

ont excité des débats de quelque intérêt, l'ac

cuſation d'adultère & la peine décernée pour ex

poſition d'eftampes ou figures obſcènes, Le mot

obſcène ne paroiſſoit pas aſſcz clair, aſſez précis

à M. Péthion qui craignoit qu'on ne prit pour

obſcènes les nudités académiques; & à M. Ro

berſpierre qui trembloit que d'un prétexte à

l'autre , on ne fi ît par attaquer la liberté de

la preſſe, la libre communication des idées à

laquelle doivent concourir tous les arts ; quant

à l'adultère, M. d'Arnaudat a demandé que cette

queſtion ne fut traitée que lorſqu'on auroit ſta

tué ſur le divorce ; l'eſpoir du divorce a excité

des applaudiſſemens , & l'article a été rétiré.

Voici les articles qu'on a décrétés ſur la police

correctionnelle : -

l - Art. Iº. Les peines correctionnelles ſeront,

J°. l'amende ; a°. la confiſcation , cn ccrtain
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cas , de la matière du délit ; 3°. l'empriſonne

ment ; 4°. enfin , la déportation, laque1 e 1era

toujours a vie. »

, ce lI. Il y aura une maiſon de ccrrection deſ

tinée, 1°. aux jeunes gens au-deſſous de l'âge

de t 1 ans, qui devront y être rerfºrmés, confor

mément aux articles XV , XVI & XVII du

titre X du décret ſur l'organiſation judiciaire ;

2". aux perſonne: -- damnées par voie de Police

correctionnelle. » · : -

ce III. Si la maiſon de correction eſt dans le

même local que la maiſon deſtinée aux perſonnes

condamnées par jugement des tribunaux crimi

nels, le quartier de la correction ſera entièrement

ſéparé. 2> , " : A3

« IV. Les jeunes gens détenus d'après l'arrêté

des familles ſeront ſéparés de ceux qui auront

été condamnés par la police correctionnelle. » .

ce V. Toutee maiſon de correction ſera maiſon

de travail ; il ſera établi par les conſeils ou di -

rectoircs de départemens, divers genres de tra

vaux communs ou particuliers, convenables aux

· Perſonnes des deux ſexes; les hommes & les

femmes ſeront ſéparés. » · -

ce VI. La maiſon fournira le pain , l'eau &

le coucher; ſur le produit du travail du détenu,

, un tiers ſera appliqué à la dépenſe commune de
la maiſon. » - ' .

•s Sur les deux autres tiers, & ſur ſes biens,

lorſque le jugement l'aura ainſi prononcé, il lui

ſera permis de ſe procurer une nouiriture mei -

leure & plus abondante que cclle de la maiſon. »

- , « Le ſurplus ſera réſervé pour lui être remis après

· que le temps de ſa détention ſera expiré. » .

« VII. Ceux qui ſeront prévenus d'avoir at

tenté Publiqusment aux mœurs , Par outrage à

-
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la pudeur des femmes, par actions deshonnêres,

d'avoir favoriſé la débauche, ou corrompu des

jeunes gens de l'un ou l'autre ſexe , par expo

ſition & vente d'images obſcènes, pcurront être

ſaiſis ſur-le-champ , & conduits devant le juge

de paix, lequel eſt autoriſé à les faire rctenir

juſqu'à la prochaine audience de la police correc

tionnelle. » -

ce VIII. Si le délit eſt prouvé, les coupables

ſeront condamnés, ſelon la gravité des faits ,

à une amende de 5o à 5oo liv. , & à un empri

ſonnement qui ne pourra excéder ſix mois. Pour

avoir favoriſé la débauche ou corrompu des jeunes

gens de l'un & de l'autre ſexe, l'enipriſonnement

ſela d'une année. S'il s'agit d'images obſcènes ,

les eſtampes & les planches ſeront en outre con

fiſquées & briſées. »

ce IX. Les pcines portées en l'article précédent,

ſeront doubles en cas de récidive. »

Du jeudi , ſéance du ſoir.

· Preſque toute cette ſéance a été abſorbée par

des lectures d'adreſſes , ou par des diſcours d'ora

teurs de députations. On a vu ſucceſſivement

arriver cel'es de la municipalité , du dictrict , des

gardes nationales & des troupes de St. Germain

en-Laye , qui ont cffert leur hommage, prété

le ſcrment , & reçu les honneurs de la ſéance ;

- des artiſtes employés dans le département de

Paris , dont le ſerment a été ſuivi de l'offre de

la ſelde de dix citoyens - ſoldats envoyés pour

défendre les frontières ; du départcment de la

Marre ; du diſtričt & dc la municipalité de Châ

lons qui , ap:ès avoir dit que et l'Etre inviſible

qui eſt préſent aux conſeils des Rois, a vu les

deſſei s des méchans & la trâme des traîtres, s'en
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eſt joué, & a marqué de ſon doigt le lieu de

leur confuſion... Un ſerment de courage & de

force s'eſt exprimé à-la-fois... » Ont ajouté

« Il vous reſte à répondre au vœu des citoyens...

c'eſt de prolonger votre ſeſſion autant qu'il ſera

néceſſaire pour remplir le ſerment de remcttre à

la première légiſlature le dépêt complet de la

liberté publique. »

La ſociété logographique eſt venue s'engager

à entretenir deux gardes nationales ſur la fron

tière, & dépoſer le premier mois de leur paye ;

& M. le Page , arquebuſicr , a fait auſſi , pour

cet objet , un don patriotique de 15o livres.

Une adreſſe du diſtrict de Rhétel a informé

l'Aſſemblée que des lettres annoncent l'arrivée de

M. de Bouillé près de l'Abbaye d'Orval avec un

noyau d'armée de 15 mille hommes. Ces admi

niſtrateurs n'ont pu voir , ſans la plus vive ſatis

faction , le parti qu'a pris le corps légiſlatif de

· reſter à ſon poſte juſqu'au moment où la conſ

· titution ſera achevée. Quelqu'un a dit avoir reçu

des lettres de 4 à 5 lieues d'Orval qui ne lui

Parlent pas de l'entrée des troupes ; un autre ,

que la députation des Ardennes étcit informée

qu'à peine M. de Bouillé avoit-il 15oo hommes.

Adreſles de Bourg-en-Breſſe , où l'on cenſeille

l'union pour éviter le ſort de la Hollande, de

Liége , &c; des corps adminiſtratifs de Metz ;

du département de l'Ain , contenant l'avis de

faire la guerre , non aux peuples , mais aux

princes, aux deſpotes ; des habitans de Loriol,

qui , pénétrés du prix de la confiance, ne veulent

plus ouvrir leurs lettres qu'en préſence de deux

officiers municipaux ; des amis de la conſtitution

de B farçon ; des gardes nationales de Rheims,

de Rochefort, de Villeneuve ; du département
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du Cantal ; de lam# de Coignac, por

tant que les terres de ceux qui s'abſenteront pour

défendre la frontière ſeront cultivées par ceux

qui reſteront ; s eſſe plus laconique des citoyens

de Verdun , conſiſtant en ces mots : « Nous

ſommes prêts à mourir pour l'exécution de vos

loix » , & quatre pages in-folio de ſignatures.

Enfin , M. Royer a fait un troiſième rapport

de l'affaire des Quinze - Vingts. Le tribunal du

quatrième arrondiſſement de Paris ayant , en

exécution d'un décret de l'Aſſemblée , réintégré

les anciens adminiſtrateurs ; MM. Tolozen ,

Béchet & Duhamel & leurs adhérens ont induit

le département à les maintenir dans cette admi

niſtration d'ou les excluoient & le décret & le

tribunal; le directoire les a renommés. M. Royer

a conclu à la confirmation du jugement. M. Cha

broud a demandé le renvoi au pouvoir exécutif,

c'eſt-à-dire au miniſtre de l'Aſſemblée nationale.

M. Rœderer craignoit tout décret tendant à re

connoître une corporation religieuſe , même

d'aveugles. Ses craintes ont été repouſſées par .

la préalable , & l'Aſſemblée a décrété que le

jugemeat aura ſon effet , & que les arrêtés du

directoire du département de Paris, à cet égard,

ſeront comme non-avenus.

Chargé de la juſtification des ſoldats & ſous

officiers du régiment Royal-Comteis caſſés par

un conſeil de guerre le 12 juillet 1773 , pour

inſubordination & mémoires ſéditieux & diffa

matoires contre le lieutcnant-colonel & le major,

M. Chabroua a d'abord obſervé qu'il ne connciſ

ſoit guère de cette affaire que la ſentence qui les

condamne & les aſſurances que les condamnés

donnent qu'ils n'étoicnt pas coupables. Il a ar

gumenté en leur faveur de l'abſence totale des
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pièces ; & de ce qu'on ne produit qu'une ſen

tence, il en infère qu'il n'y a pas eu de juge

ment , mais un abus de crédit & d'autorité. Ses

concluſions ultérieures , ont été ,doptées, & ont

déclaré nulle la ſentence rendue le 12 juillet 1773

par le conſeil de guerre contre les ſoldats & ſous

officiers du régiment de Royal-Comtois.

Du vendredi, 8 juillet. . '

Après de nouvelles ſuppreſſions & circo

criptions de paroiſſes, décrétées ſur la propoſition

de M. Deſpatys, l'Aſſembléc a ſtatué qu'a l'avenir

ſes décrets d'utilité générale porteront la clauſe

d'impreſſion & d'envoi à tous les départemens ,

& que les loix de pure localité ſeront adreſſées

manuſcrites aux corps adminiſtratifs ou aux tri

bunaux qu'elles concerneront. Une pareille diſ

§ dès le commencement de la ſeſſion

auroit épargné des ſommes énormes en frais

d'imprimerie, de papier & de poſte ; tcl décret

ayant coûté plus de dix mille écus , ainſi qu'on

l'a reinarqué dans l'Aſſemblée.

M. le Coute:ulx a fait le tableau dc la ſitua

tion de tous les hôpitaux du royaume réduits aux

dernières extrémités, & à laiſſer ſans ſecours & ſans

nourriture un nombre conſiderable de pauvres ,

de malades , d'infirmes, d'enfans, faute des re

venus que ces établiſſemens retiroient des octrois

ſupprimés dans toutes les villes. Il a lu quelques

articles dont M. Bouche a demandé l'impreſſion

& lajournement. M. Camus vouloit qu'on s'oc

cupât, la ſemaine prochaine , d'un moyen de

pourvoir à la dotation de tous les h ôpitaux , &

il obſervoit que dcs meſures proviſoires n'ac

quitteroient pas cette dette ſacrée. Mais les beſoins

tout urgens , on a imprudemment tari les ſou: ces
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de bienfaiſance religieuſe ; chaque heure accordée

à de froides délbérations, tue peut- être vingt

malheureux. Cédant à une juſte ſenſibilité, l'Aſ

ſemblée s'eſt hâtée d'adopter le projet amendé de

M. le Couteulx , en ces termes : -

ce Art. I. Il ſera deſtiné ſur les fonds de la

caiſſe de l'extraordinaire , une ſomme de trois mil

lions pour les ſecours proviſoires que pourront

· exiger les beſoins preſſans & momentanés des

hôpitaux du reyaume , laquelle ſera avancée

ſucceſſivement à titre de prêt , ſur la demande

des directoires de diſtriét, de département & des

municipalités du royaume , en faveur des hôpi

taux qui y ſont ſitués, ainſi qu'il ſera déterminé

Par les articles ſuivans : »

« II. Les différentes municipalités qui récla

meront ces avances en faveur de§,

ne pourront le faire fans l'avis des directoires

de diſtrict & de département où elles ſont ſituées,

& ſeront tenues de ſe procurer l'acquieſcement
des conſeils-généraux de leurs communes, avec

obligation de rétablir ces avances dans la caiſſe

de l'cxtraordinaire dans les ſix premiers mois de

l'année 1792, par le produit des ſols addition

nels aux contributions foncière & mobiliaire, &

ſur les droits de patentes à impoſer en 1791. »'

« IIl. Ces municipalités ſeront tenues en outre

de préſenter le conſentement du conſeil-général

de la commune , pour donner en garantie de

ces avances , & de la reſtitution des deniers à la

caiſſe de l'extraordinaire, le ſeizième qui leùr

revient dans le produit de la vente des biens

· nationaux dont elles ſont ſoumiſſionnaires. »

•e IV.A défaut de cette garantie du ſeizième

qui revient aux municipalités dans le produit de

la vente dcs biens nationaux, les hôpitaux ou
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les municipalités ( # tenus de préſenter en

garantie de ces avances, ſur l'avis des dircctoires

de diſtrict & de département, les capitaux dcs

rcntes appartenant aux hôpitaux ſur le tréſcr

national , ou d'autres créances vérifiées être à

la charge dudit tréſor, & liquidées à la caiſſe

d : l'extraordinaire, ou même les biens - fonds

† pourroient poſſéder les hôpitaux qui ſont

ans , le beſoin , & en faveur deſquels ſeront

ites les avances de la caiſſe de l'extraordi

naire. » -

ee V. Les ſommes qui ſeront ainſi avancées à

titre de prêt aux différens hôpitaux de Paris, en

remplacement proviſoire des revenus dont iks

ſont privés par la ſuppreſſien des droits d'entrée,

ſeront rétablies à la caiſſe de l'extraordiuaire dans

les ſix premiers mois de l'année 1792 , ſur les

premiers deniers provenant des impoſitions qui

ſeront ordonnées en remplacement de ces reve

nus ; & les créances ſur le tréſor national dont

leſdits hôpitaux ſont propriétaires, ainſi que leurs

biens-fonds, ſeront, ſur l'avis du directoire du

département de Paris, reçues en garanties de la

reſtitution de ces deniers. »

ce VI. L'état de diſtribution des avances qui

ſeront faites aux hôpitaux du royaume , confor

mément aux diſpoſitions déterminées dans les

articles precédens , ſera dreſſé par le miniſtre

de l'intérieur ; cet état indiquera , par chaque

hôpital une ſomme déterminée pour chaque

mois , & le commiſſaire du Roi à la caiſſe de

l'extraordinaire , ne pourra ordonner le paiement

de ces avances , que conformément à cet état,

i lui ſera communiqué par le miniſtre de

l'intérieur. » -

ce VII. Les pièces à produire par les muni

cipalités & les hôpitaux , à l'appui de leurs dc
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mandes, ne ſeront point aſſujetties au timbre.»

Le commandant de la garde nationale de

Bullion , département de Seine & Oiſe , M.

Cheval, a envoyé 5oo livres pour la défenſe

des frontières.

Pluſieurs officiers du régiment Royal-Comtois

ſont admis à prêter le ſerment.

, On lit une lettre de M. Richier qui donne ſa
démiſſiott. -

L'exécution du décret portant que les aſſignats

de cent ſols ſeront échangés contre des aſſignats

de 1 ooo & de zooo livres , auroit l'inconvénient

imprévu de mettre les poſſeſſeurs de ces gros

aſſignats à même de rcvendre les petits au public.

M. Cèrnon & le comité , perſuadés que le pa

triotiſme des troupes leur fera sûrement accepter

les aſſignats de cent ſols, & ne croyant pas que

la caiſſe de l'extraordinaire doive confier aux

départemens des ſommes conſidérables de†

aſſignats pour les échanger contre de plus forts »

ſans avoir aucune aſſurance, ont propoſé de dé

crétcr dix articles dont les trois premiers ſont les

ſeuls qui aient ſoutenu le choc des opinions.

Un long raiſonnement de M. Rabaud a Pré

ſenté cent millions en aſſignats de 5 livres comme

une reſſource preſque nulle pour un reyaume où

il en faudroit, ſelon lui, pour environ i8oo mil

lions en remplacement des écus enfouis ou cx

portés. Il a peint le deſir impatient pour ces pe

tits aſſignats , l'inévitable danger des accapare

mens ſi les diſtributions ne ſe font pas en quan

tités un peu fortes, ſa concluſion a été qu'on

envoyât 1,2oo,ooo livres en aſſignats de cent ſols

dans chaque département, que du moins, on

partît de cette règle ; & que l'on rendît, dès le
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lendemain, le décret portant émiſſion d: menue

monnoie d'argent.

· M. camus a obſervé qu'il en coûtoit 9o,ooo liv.

† ſemaine pour achat de numéraire , & ne par

ant pas des échanges, mais de la ſomme qui

eſt actuellement dans la tréſorerie, il étoit d'avis

de payer les à-points en petits aſſignats dès lundi

prochain, & de faire, en aſſignats de cent ſols,

l'envoi qui doit s'effectuer le 12 ou le 13 dans les

départemens pour les frais du culte, en prévenant

les départemens de ne pas donner enſuite tous les

petits aſſignats aux cccléſiaſtiques. -

Sur la remarque ou la motion de M. d'André

qu'à meſure que le tréſor public recevra de petits

aſſignats de la caiſſe de l'extraordinaire, celle-ci

devra recevoir du tréſor public de gros aſſignats

en échange, afin que l'émiſſion n'excède pas la

ſomme décrétée de 12oo mil ions , l'Aſſemblée

a adopté les trois premiers a1ticles de M. Cernon,

ſauf rédaction. -

Pour mieux ſubdiviſer la maſſe des aſſignars

de cent ſols , M. Rabaud a demandé qu'il en fût

envoyé pour 4oo,ooo liv. à la foire de Baucaire.

ui s'ouvrira le 22 juillet, & où il craint qu'il ne

# faſſe que fort peuts d'affaires, vu les difficultés

des échanges. Il vouloit que la municipalité de

Beaucaire en fît la diſtribution de concert avcc

des commiſſaires du département, & qu'on y

envoyât le plus qu'il ſe pourroit de monnoie de

cuivre. Si on adopte cette propoſition, a dit M.

d'Arnaudat au milieu des murmures qui l'ont

accueillie , il faut tranſporter la caiſſe de l'extraor

dinaire à la foire de Beaucaire, ou il faudroit avoir

recours à la même meſure pour toutes les foires du,

Royaume. On eſt paſſé à l'ordre du jour en la ren- .

voyant au pouvoir exécutif.

Le
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Le préſident a• # mort de M. de Roche- .

chouart , député de Paris, qui ſera remplacé par

M. de Ségur le jeune. - -

D'après la motion de M. Cernon, l'Aſſemblée a ,

décrété ce qui ſuit, dernière rédaction des articles

dont il s'eſt agi plus haut : . - - -

- ce Art. I. Il ſera fourni à la tréſorerie , par

la caiſſe de l'extraordinaire , la ſomme de

24,618,376 liv. pour ſupplément aux dépenſes

ordinaires du mois de juin. » - -

: ce II. La caiſſe rembourſera à la tréſorerie la

ſomme de 1 1,991,47o liv. en remplaeement de pa-,

reille ſomme par elle avancée pour l'acquittement

s déper ſes particulières à l'année 1791. »

: L'Ambaſſadeur de Portugal, a dit M. Fréteau,

s'eſt, plaint , par écrit, de l'arreſtation faite à

Quillebœuf, de 817 marcs de vaiſſelle, détaiilés

dans un paſſe-avant en bonne forme pris à la douane

de Paris le 1 1 du mois dernier, vaiſſelle au poin

on de Paris & marquée aux armes de la Reine de

#§ Pour faire droit aux réclamations de

l'Ambaſſadeur, le comité diplomatique a rédigé,

, & l'Aſſemblée a adopté ce nouveau décret en

explication ou reſtriction de celui qu'a déjà modifié

le cas particulier des piaſtres arrêtées à Forback :

c• L'Aſſemblée nationale , ayant entendu le

rapport de ſon comité diplomatique , voulant ,

conformément à ſon déctet du 24 juin , qu'il ne

ſoit apporté aucun obſtacle au cours ordinaire du

commerce, déclare que les ſeuls cffets dont elle

entend prohiber quant à préſent le tranſport à

l'étranger, ſont les armes & munitions de guerre,

les matières d'or & d'argent en lingot, & les eſ

pèces monnoyées qui ont cours dans le royaume ;

l'exportation des ouvrages de l'orféverie & de

joaillerie marquées à la nouvelle marque demeu

N°. 29. 16 Juillet 1791. · · L
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rart libres ; n'entendant néanmoins l'Aſſemblée

porter aucune atteinte aux prohibitions portées

par les loix & les règlemens de commerce, leſ

quelles ſont maintenues comme par le paſſé. >>

On a repris la d ſcuſſion du code relatif à la

olice correctionnelle. Les mots : imputations ca

lomnieuſes ont fourni à M. Bugot l'occaſion d'ex

ſer ſes ſcrupules ſur tout ce qui tend à bleſſer

la liberté de la preſſe & de la communication des

idées ; d'établir en principe qu'une calomnie ne

doit être punie que lorſqu'elle eſt publique, &

encore ſur des preuves auſſi claires que le jour, &

atiemment attendues. Il a cité, pour exemple,

# de Bouillé. ce Er le jugeant, a-t-il dit, par

ſes alentours, par les faits antérieurs, parceux qui

ſuivent, je demande s'il n'eſt pas probable, pour

chacun de nous, que cet homme eſt véritable

ment un traître. Et cependant non-ſeulement les

journaliſtes , mais beaucoup d'autres hommes

qui, dans la ſociété, ſe ſont permis d'avancer ce

mot, euſſent pu être pourſuivis , & ce n'eſt que

quatre mois après que l'évènement a juftifié leur

opinion. » Nous donnerons les articles qu'on a dé

étés :

La ſéance a été levée.

Du ſamedi 9 juillet.

M. Bégouen a préſenté un projet de loi qui ex

cepte des diſpoſitions du décret du mois de mars

dernier, les Nantukois exerçant en France la pêche

de la baleine , leur permet de faire venir de

la Nouvelle-Angleterre les bâtimens propres à

cette pêche, de s'établir dans le royaume, de

jouir des avantages du pavillon françois, ſans

que leurs navires puiſſent avoir aucune aur ，

, deſtination que la pêche de la baleine. Selon --
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Lavie, c'éroit ſacrifier#t national à l'inté

rêt particulier ; mais M. Bégouen lui a prouvé

que le bien général du peuple françois, qui ne

ſçait plus faire la pêche de la baleine, demande

que l'on favoriſe des étrangers attirés par le

gouvernement , habiles dans ce genre d'induſtrie

que leurs leçons pourront naturaliſer chez nous ;

& le projet a été décrété. -

L'ordre du jour appelloit la diſcuſſion ſur la

loi concernant les émigrans. M. Vernier a pris

la parole au nom des comités réunis chargés de

refondre cette loi ſi ſouvent reproduite. ce Les

vérités les plus heureuſes , a-t-il dit, ont, je

ne ſçais par quelle fatalité des circonſtances ,

le plus de peine à s'accréditer ; mais vous avez

enfin reçonnu , dans la derniere ſéance , que

la liberté qu'a eſſentiellement le citoyen d'aller

eü il lui plaît peut être ſuſpendue lorſque la

patrie eſt en danger. » Il a propoſé enſuite, un

projet de décret dont aucune diſpoſition n'a ce

pendant été accueillie , le voici :

· Les circonſtances où ſe trouve la nation fran

·goiſe lui faiſant un devoir de rappeller dans ſon

ſein tous les enfans de la patrie , l'Aſſemblée

nationalc décrete :

Article I. Juſqu'à ce qu'il en ait été autre

ment ordonné, les françois abſens du royaume

ſeront tenus de rentrer en France dans un mois,

à dater de ce jour ( le délai , meſſieurs , eſt

aſſez long). » -

ce II. Sont exceptés des diſpoſitions ci-deſſus

ceux qui ont une miſſion du gouvernement,

les gens de mer , les négocians ou leurs fac

teurs, notoirement connus pour faire des voyages

chez l'étranger. » -

· * III. Ceux qui rentreront en exécution du

L 2



préſent décret ſont mis ſous la ſauve-garde ſpé

ciale de la loi. Les municipalités, les corps ad

miniſtratifs & les gardes nationales demeurent

chargés de veiller à leur ſûreté. »

, « lV. Les biens de ceux qui ne rentreront

pas dans le délai preſcrit , ſont néanmoins mis

ſous la ſauve-garde ſpéciale de la nation : & le

délai expiré , léſdits biens-meubles & immeubles

ſeront ſéqueſtrés & adminiſtrés au profit de la

nation , de la manière qui ſuit : » .

ce V. A l'expiration du délai porté par l'ar

ticle premier , les directoires de diſtrict nom

meront des commiſſaires pour ſe tranſporter dans

l'étendue de leur reſſort, y prendre connoiſ

ſance ſur l'indication des municipalités de l'ha

bitation des émigrans & des biens dont ils jouiſ

ſoient. »

ce VI. Leſdits commiſſaires mett ont les ſ c'-

lés ſur les portes deſdites maiſons & apparte

mens occupés ci - devant par leſdits émigrans.

Hs établiront auſſi un gardien bon & ſolvable.

Ils appelleront les fermiers, locataircs , régiſ

ſeurs, & autres prépoſés ; ils prendront, ſous

la foi du ſerment , la déclaration des loyers &

fermages doit ils ſont débiteurs ; ils ſe feront

préſenter lcs quittances deſdits payemens ;

rccevront pareillemcnt les déclarations dcſ

dits biens & régies dont ils ſe, feront exhiber

les comptes ; ils donneront auxdits fermiers &

locataires lecture du préſcnt décret ; ils leur en

joindront de payer les fommes dont ils ſeroiert

· débiteurs , aux receveurs de diſtrict , & rece

vront la ſoumiſſion des régifſeurs à cet effet :

& dans le cas ou leſdits régiſſeurs refuſeroient

de ſouſcrire ladite ſoumiſſion, & ou leſdits biens

ne ſeroient ni en ferme ni en régie , leſdits com

*
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miſſaires procéderont ##. manière ci-après. Ils

feront annoncer publiquement l'adjudication des

récoltes pendantes par racines ſur les domaines

régis. Ladite adjudication ſera faite au plus of

frant, après un intervalle de vin t-quatre heures,

au moins depuis l'annonce. Dans le cas où

1'abſence des émigrans ſubſiſteroit encore au

premier novembre prochain , les biens à eux

appartenans ſeront régis conformément aux dé

crets portés , excepté les lieux deſtinés à leur

habitation , à l'égard deſquels ils ne ſera fait

, aucune diſpoſition nouvelie, juſqu'à ce qu'il y

ait été pourvu par le corps légiſlatif »

ce VII. Les débiteurs deſdits émigrans ſeront

tenus de payer entre les mains du receveur de

diſtrict en leur domicile , les ſommes qu'ils pour

roient leur devoir tant en principaux qu'en in

térêts. »

« VIII. Sur les revenus qui proviendront des

biens ſéqueſtrés , ſeront pris d'abord les frais des

commiſſaires à l'appoſition des ſcellés, vifites &

autres, ſuivant le réglement qui en ſera fait

par le département ; ſe ſurplus ſera verſé à la

caiſſe de l'extraordinaire. »

« IX. Les droits des créanciers , des femmes &

enfans deſdits émigrans & de tous autres qui

prétendroient avoir des actions à exercer contre

eux , demeurent réſervés pour les faire valoir

ainſi qu'il appartiendra. » »

« X. Lorſque les abſens rentreront ils ſeront

réintégrés dans la jouiſſance de leurs biens ſur

la demande qui en ſera par eux faite pardevant
le dircctoire du diſtrict. » -

ce XI. Toutes diſpoſitions & conventions faitcs

en fraude du préſent décret , ſeront regardées

comme nulles & non avenues , & ſeront ré

L 3
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putées telles toutes aliénations ou paiemens d'a-

vance qui n'auroient pas une date certaine ,

antérieures au préſent décret. » -

, M. Caſtellanne a invoqué la queſtion préa

lable, « Si quelqu'un ſe charge de manifeſter

l'indignation que mérite ce projet de décret , a

dit M. Malouet , je ne parlerai pas. -- Je ma

nifeſterai mon indignation contre ceux qui par

leront contre le décret , a répondu M. Rewbell. »

Loin de ſervir contre les émigrans, M. d'Ar

naudat a penſé que l'on devroit plutôt écouter

l'avis qu'ils donnent de faire un bon gouver

-nement que perſonne ne ſoit tenté de quitter.

• L'Europe entière , pourſuit-il, eſt encore in

certaine ſur les effets de notre révolution. »

Ayant prévenu l'Aſſemblée qu'il nc connoiſſoit

pas de moyens de réfuter les murmures, M.

d'Arnaudat a ſoutenu que la ſociété ne pou

voit exiger , comme devoirs ſociaux le ſilence

& la réſignation qui ſont des vertus morales ;

que la loi propoſée ajouteroit aux raiſons

d'émigrer ; qu'il y a tyrannie & eſclavage là où

un ſeul homme eſt contraint de vivre ſous des

loix qui n'ont pas ſon conſentement libre ; quc

l'émigration dont on ſe plaint eſt une ſuite paſ

ſagère cauſée par la crainte & le mécontentement ;

que le ſalut du peuple , au nom duquel ſe ſont

commis les plus grands crimes , n'eſt que dans

un reſpect religieux pour les loix de l'équité

- naturelle ; qu'aûſſitôt qu'on entre dans les do

maines de l'arbitraire, c'eſt une dictature qu'il

faut adopter; que parmi les émigrans, il en eſt

beaucoup que la terreur a fait s'expatrier ; & l'o-

rateur , après avoir cité le décret ſur la liberté

des voyageurs , a conclu à l'ajournement du

projet qui l'abroge, juſqu'à l'achevement de la
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conſtitution qui doit ramener la ſûreté , le c4

me, enfin à la queſtion préalable quant à pºé

ſent. -

En convenant qu'il ne s'agiſſoit point de ſévir

contre des hommes dont le tort ſe borneroit à

l'abſurdité de ne pas approuver une conſtitution

qui comble les vœux d'une grande nation. M.

Prieur n'a vu dans le décret propoſé que de

ſages meſures contre des hommes armés prêts

à porter le fer & le feu au ſein de leur pa

trie , quoiqu'il n'y ſoit fait mention ni d'arrnes,

ni de projets hoſtiles , mais ſeulemcnt d'émi

gration. -

M. de Beaumetz a déclaré d'abord que tous

françois qui s'arme contre ſa patrie mérite le

| dernier ſupplice. Enſuite l'opinant a obſervé que

ces principes lui paroiſſoient étrangers à la loi

propoſée qui, dans ſa latitude indéfinie , em

braſſe tous les françois qui n'ont quitté la France

qu'a regret , épouvantés de calamités particu

•lieres intéparables d'une† révolution. Cette

loi préſentée ſous tant de faces, a toujours été

repouſſée. On l'appuye ſur les circonſtances, il

s'appuve lui-même ſur les circonſtanees pour

la combattre. Il la croit pleine de défectuofités,

d'impoſſibilités, d'exécution, d'injuſtices de détail,

d'immoralités. -

« Vous êtes parvenus , a-t-il dit en ſubſtance,

au plus beau période de la révolution. Une im

| menſe majorité s'eſt ralliée autour de votre conſ

titution. La totalité de la nation, eſt impregnée

du vœu d'être libre. Cette grande majorité a

été ſentie au-dedans & au-dehors. Les puiſſances

étrangeres ne croiront plus que la révolution ſoit

l'ouvrage de quelques factieux , d'un petit

sombre d'hommes plus ºs ;par leur

4
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· mouvement que par §r multitude. Elles ne

verſeront ni leurs tréſors ni le ſang de leurs

ſujets pour empêcher une nation d'être libre &

heureuſe à ſa maniere. » Au reſte , ſon avis a

· été que s'il eſt ſorti de France quelques-uns de

· ces avanturicrs qui s'en orgueilliſſent d'être les

, vils ſtipendiaires de tel qui paye une valeur dont

ils ne ſavent que faire , le plus grand nombre

des émigrans conſiſte en propriét-ires honnêtes

qu'une loi provoquante attacheroit à leur exil,

que le retour de la paix , de la ſûreté , rap

pellera dans leur patrie ; & il a demandé l'a-

journement du projet juſqu'à la fin de la conſ

· titution.

| Tous ces diſcours n'étoient , ſuivant M.

Rewbell, qu'une critique indirecte de tous les

décrets de l'Aſſemblée qui portent ſur la ré

· ciprocité des† civiques. A l'entendre,

les émigrans veulent tous ou mettre la France

à feu & à ſang ou la ruiner en exportant le

numéraire, point de milieu. Le décret propoſé

n'eſt qu'une conſéquence néceſſaire des ſages

meſures qu'on a déjà priſes. « Si vous vouliez,

diſoit-il ; forcer les gardes nationales à défendre

les propriétés d'émigrans ou dangereux ou inu

*tiles , vous commettriez la plus grandes des ini

quités , & vous ne ſeriez pas obéis. »

* « On a beau dire, a-t-il pourſuivi, que nous

· commettons un crime en ne remettant pas la

| défenſe du royaume au chef du pouvoir exé

| cutif ; car on nous traite de criminels de, ne

pas le faire. On a beau dire que nous commet

tons un crime de ne pas nous en remettre à des

généraux perfides pour réprimer les mécontens ».

· M. de Jeſſé a diſtingué des françois enn

mis de leur patrie , les hommes qui n'ont quitté



la France que parce que le bienfait du nouveau

pacte ſoci, l ne leur convient pas. Voici l'eſſen

tiel de ſon diſcours , que nous regrcttons de ne

pouvoir tranſcrire l.ttéralement & cn enticr.

La majorité d'un royaume a le droit de ſe

donner un gouvernement , mais on a le choix

libre d'obéir ou de s'en aller. Beaucoup d'émi

grans eſpèrent revenir cucillir le fruit de nos

inſtitutions, lorſqu'il ſera mûr , & n'ont point

voulu courrir les chances. Il ſeroit indigne de

rançonner la foibleſſe & la fraycur par des

loix fiſcales. Il ſeioit à ſouhaiter que la France

pût vomir par toutes ſes iſſues tous les mécon

tens qu'elle renferme. Pour atteindre quelques

individus mal-intentionnés , votre loi frapperoit

ſur une foule d'hommes , de femmes , de vieil

lards, d'enfans , de qui l'on n'eſt pas fondé à

cxiger du courage. (†§
que lorſqu'il eſt mutuel. L'interregne des loix

ne vous a encore permis de faire protéger les

droits & les jouiſſances de chacun par la force

commune..... - ' -

" Il étoit tout ſimple que chacun cherchât ſa

ſûreté lorſqu'aucune autorité ne la lui garan

tiſſoit. Une loi contre les émigrans eſt tyranrique

& inutile ; la contrebande des hommes ne ſe

fera qu'avec plus de ſubtilité. La maiſon & les

terres des émigrans doivent être protégées dès

qu'elles payent l'impôt prix de la protection. Tout

citoyen qui reſte, paye l'impôt & défend encore

l'état de ſa perſonne ; l'argument eſt juſte : cette

réciprocité néceſſaire vous autoriſe à forcer l'émi

grant à fournir , à payer un homme armé. Dans

les petites conſtitutions monàcales de la Grèce

( ou de Saint-Marin ) un bras de plus impor

soit au ſalut public, mais dans un empire im

L 5
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menſe on peut ſe faire ſuppléer , & l'émigran !

rend ſervice en ſe faiſant remplacer par un garde

nationale qui vaudra mieux que lui.... Main

tenant que tout eſt organiſé, frappez les per

turbateurs, faites régner les loix , & celle contre

les émigrans, celle que nous agitons ſera portée.

Pompée jura de traiter en ennemis tout ceux

† n'embraſſeroient pas ſa cauſe ; Céſar , ce

avori de la fortune ſi digne de la dominer ,

annonça qu'il regurderoit comme étant pour lui

tous ceux qui ne ſeroient pas contre lui. ( quel

u'un a crié : nous n'avons ni Céſar ni Pompée. )

- La concluſion de l'opinant a été que la loi pro

poſée étant injuſte, dangereuſe & inexécutable,

l'Aſſemblée avoit fait tout ce qu'elle devoit &

p† faire en portant une loi contre les ré
elles.

Une lettre du directoire du département de

Paris a invité le corps légiſlatif à envoyer des
députés à la cérémonie§ tranſlation du corps

de Voltaire dans l'égliſe de Sainte-Génevieve.

Il eſt décidé que l'Aſſemblée y enverra douze

de ſes membres. Cette cérémonie aura lieu lundi .

matin.

Rentré dans la diſcuſſion , M. Barrere n'a vu

dans la loi projetée qu'une meſure de police,

de ſûreté , meſure, a-t-il dit , que Mirabeau

lui-même trouvoit convenable. Il a retracé les

dangers auxquels la France avoit échappé depuis

le 2 1 juin , a foutenu qu'elle en couroit encore.

On veut attendre la fin de la conſtitution ; mais

qui répond que les troubles de l'intérieur & les

troubles de l'extérieur que tant de rapports lient

cnſemble , ne mettront pas des entrives aux tra

yaux qui doivent l'achever. On préter d que

l' mpôt eſt le prix de la ſûreté; quelle eſt dont
-
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cette : opinion burſale # Dans les dangers com

muns, l'argent, l'impôt paye pour les propriétés,

& la perſonne pour la perſonne,... On objecte

les droits de l'homme ; je n'entends jamais parler

des droits de la cité. Le ſalut du§ eſt

la ſuprême loi ; devant elle s'abaiſſent reſpec

tueuſement les droits de l'homme & du citoyen.

La patrie alors commande juſqu'au ſacrifice de

la vie qu'elle a protégée.... Rappellez les émi

rans au milieu de leurs freres, ou frappez-les

du ſceau de la réprobation civique.... L Aſſem

blée a ordonné l'impreſſion de ce diſcours & fer
mé la diſcuſſion. - -

M. Malouet a cru devoir à ſa qualité de ...

Proteſtant a dit une voix du côté gauche ; de

repréſentant de la nation a repris l'honorable mem

bre , de déclarer publiquement qu'il s'oppoſoit

au décret., M. Fréteau a demandé l'ajournement

| juſqu'à ce que le comité de conſtitution ait pré

ſenté un mode de réquiſition & d'exercice de

la force publique, d'où puiſſe réſulter la ſûreté .

de ceux qu'on veut rappeller, ce qui eſt atteſter

qu'il n'y avoit pas de ſûreté avant ce mode à

naître. L'ajournement paroît ou funeſte ou inu

4ile à M. i Bouchatte ; le motif, ou le prétexte ,

en paroît ſingulier à M. Vernier qui obſerve

que les propriétés des mauvais citoyens , des

émigrans , étoient ſous la ſauve-garde du zele

# reux des gardes nationales §. Par la

oi. Mais l'ajournement qu'on craignoit tant, ve

· noit d'être écarté par une déciſion à luquelle le

côté droit avoit pris part, non ſans exciter de

bruyantes riſées. M. d'Ambli a voulu juſliſer

les émigrans éffiayés des pillages & des aſſaſſi

nats impunis 3 M. Babey s'eſt oppoſé à ce qu'on

cntcndit aucun des membres ſignataires de la
- - · L 6 ' ' '



. / A

. . .. .. ( 252 ) .... - --

déclaration rélative à la captivité du Roi ; de

vifs applaudiſſemens du côté gauche ont couveit

cette ſaillie ; mais pluſieurs voix du même côté

ont impoſe ſilence à celui qui ſe l'étoit per

· miſe. . · · · · · · ·

" On a relu les articles. M. d'André a trouvé

: le premier inadmiſſible dans ſa généralité, fuſ

| ceptible d'une foule d'exceptions" néceſſaires &

· de toute juſtice. Il eſt impoſſible , diſoit-l , de

'décreter que tout françois ſorti du royaume,

· ſera tenu d'y rentrer dans un mois. Quelques

" diſpoſitions ont fait crier de tous les côtés de

la ſalle : c'eſt atroce ! c'eſt abominable ! Saiſiſ

·ſant le mouvement fortement prcnoncé de ré

' pugnance qu'il a remarqué dans l'Aſſemblée, M.

· d'André a inſiſté ſur les inconvéniens de l'excep

· tion des négocians notoircment tels, du ſéqueſ

"tre, de l'inventaire , des ſcellés , de cette inqui

· ſition inouie, odieuſe, inſupportable. M. Rewbell

y a ſubſtitué une triple impoſition pour 1791,

'& le terme de deux mois, ſauf les meſures plus

ſévères à prendre en cas d'invaſion ; & ſa pro

poſition miſe aux voix a eté§'ré

| dačtion. - J - L ' •. , . . - lr !

M. de Cazalès a écrit & l'on a lu la lettre

fuivante : ce J'ai l'honneur de prévenir l'Aſſem

blée nationale que je donne ma démiſſion ».

Une autre lettre a annoncé la démiſſion de M.

'Montboiſſier motivée par ſon grand âges & la

ſéance a eté levée. - - -

· · —-ºº e . .

- Au milieu du cahos & de l'anarchie,

ue l'impunité des crimes & la deſtruc

§ du Gouvernement propagent, qn
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'eſt étonné de trouver §iquorde & quel

que sûreté dans la Capitale. Cet étonne

ment croît encore à la vue des conſeils

violens & des écrits meurtriers dont on

tourmente aujourd'hui la multitude. Il n'eſt

point de maximes inſenſées, de ſyſtême de

tyrannie qui ne trouvent ici un peuple de

partiſans & des écrivains ſoudoyés pour en

|juſtifier l'atrocité. Ces œuvres de barbarie

· circulent avec rapidité dans les provinces,

& comme la variété des ſcènes n'y dimi

·nue pas l'intenſité des paſſions, elles y pro

§ un redoublement de fanatiſme &

'ces meurtres dont aucun peuple policé

"n'a jamais offert une auſſi honteuſe con

tinuité. · · · · · · ·

Cependant à travers ce déſordre des

volontés, deux objets fixent conſtamment

l'attention, la priſon du Roi & les diſpo
ſitions des Puiſſances étrangères. • -

« Il eſt ſi monſtrueux de tenir en chartre

privée le Menarque à qui la Loi, la raiſon

& la juſtice accordent le partage de la

Sé,uvéraineté ; c'eft uae choſe ſi contradic

toire, ſi oppoſée aux principes qu'on'tienne

à la chaîne celui dont le conſentement va

indiſpenſablement être néceſſaire à la vali

·dité des formes qui établiſſent la liberté

de tous, que quelle que ſoit la légèreté

Pariſienne, on eſt fiappé de l'inèonſé

quence de cette conduite & des inconvé

niens multipliés qui s'y trouvent néceſſai
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rement attachés. Il faut le concours de

l'autorité Royale aux Décrets du Cor

Légiſlatif, c'eſt l'eſſence de la Conſtitution

Françoiſe ; il faut donc que le Prince ſoit

libre, qu'il ſanctionne, ou qu'on recom

mence la Conſtitution déjà finie & ſolem

nellement reconnue dans le Royaume. .

Mais c'eſt ce mode de liberté à accor

der au Roi qui rallume toutes les paſſions

& coaliſe les ennemis de la Monarchie pour

le rendre impoſſible; c'eſt le caractère qu'il

doit avoir qui effraie tous ceux qui ne

voient dans la révolution que leur ven

geance perſonnelle & la haine qu'ils portent

à toute autorité. Quel qu'il ſoit ce mode, il

ſuppoſe deux conditions;1°. le reſpectpour

la perſonne du Roi & les membres de ſa Fa

mille,2°.la diſpoſition &la nomination de ſa

† celalePrince n'eſt point libre tout .

acte émané de lui n'oblige aucun de ceux

i ont fait ſerment de fidélité à la Nation,

à la Loi & au Roi ; toute ſanction ou acr

ceptation n'eſt qu'un titre de ſoumiſſion

arrachée par§ à la foibleſſe ou à

la prudence. -
-

Les diſpoſitions des Puiſſances étran

gères ſont incertaines, on ne peut con

noître encore leur objet & leur direction

Il eſt bien sûr que les excès de la révolu

tion ,† qu'elle exerce ſur un

grand nombre d'individus, ont excité une

horreur univerſelle chez nos voiſins, que-
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ce ne ſont pas f les Princes & les

Rois qui la redoutent, mais tous ceux qui

ont quelque propriété, & que les plaintes

· des Emigrés ont fait une profonde impreſ

ſion ſur les divers Cabinets de l'Europe. Il

eſt encore certain que la réunion des Princes

qui réclament contre les Décrets, peut en

traîner des diſpoſitions hoſtiles, mais rien
11c paroît juſqu'à préſent concerté d'une

manière à pouvoir effectuer un grand deſ

ſein. Toutes les conjectures a cet égard

ſont plutôt l'effet de l'inquiétude que d une

véritable connoiſſance du danger.

Qu'on ne croie pas cependant que ſi nous

avions à ſoutenir une guerre au-dehors, nos

forces & nos moyens puſſent long temps

ſuffire. S'en§ à cet égard, c eſt agir

directement contre ſes propres intérêts &

préparer des malheurs dont rien ne pour

roit nous garantir.J'ajouterai que ſi quelque

choſe pouvoit donner aux Puiſſances étran- .

† plus de raiſon de nous attaquer , ce

eroient les outrages dont on ne ſe contente
as d'accabler le Roi & ſa malheureuſe

amille, mais encore tous ceux que l'on .

prodigue contre les Etats voiſins, dont on

traite les Peuples d'eſclaves, les Princes de

deſpotes, &§ on injurie les troupes au

oint d'annoncer qu'avec de l'argent & des
rochures on leur feroit aiſément trahix

leur Roi, leur Patrie & leur devoir. :

Quelle que ſoit au reſte la furie des .
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Journaliſtes & dé# républicains,

on eſt généralement convaincu des bons

principes de la majorité de l'Aſſemblée

nationale; on attend d'elle que, ferme dans

ſes premiers principes, elle ne facrifiera

pas les reſtes de la Monarchie aux préten

tions fanatiques de la démagogie de quel

ues Clubs. Les déclarations faites par plu
§ de ſes Membres ſont pleines de reſ

pect pour le Trône & la liberté, & les

principes qu'elles renferment ont générale

ment un bien plus grand nombre de par

tiſans qu'il ne paroît. -

" La première alloit être lue dans la ſéance

du 5 Juillet, lorſque des murmures, qui

· ſe ſont prolongés juſqu'à la fin de la ſéance,

' ont empêché M. de Foucault de parler.

Les ſignataires de cette déclaration, au nom

bre de 29o, ont ſuppléé par l'impreſſion

au refus qu'on a fait de les entendre. Voici

comme iſs s'expriment : -

· · « Au milieu des outrages faits au Mo

narque, à ſon auguſte famille, & dans leur

§ à la Nation entière, qui eſt deve

nue la Monarchie ? Les Décrets de l'Aſſem

blée nationale ont réuni en elle le Pouvoir

Royal tout entier : le Sceau de l'Etat a été

dépoſé ſur ſon bureau; ſes Décrets ſont

· rendus èxécutoires ſans avoir beſoin de

:ſanction; elle donne des ordres directs à

tous les Agens du Pouvoir Exécutif; elle

fait prêter en ſon nom des ſermeus dans
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leſquels les François ne retrouvent plus

même le nom de leur Roi ; des Commiſ

ſaires, qui ont reçu leur miſſion d'elle ſeule,

parcourent les Provinces, pour recevoir les

· ſermens qu'elle exige, & donner des ordres

à l'armée : ainſi , § moment où l'invio

· labilité de la perſonne ſacrée du Monar

· que a été anéantie, la Monarchie a été

détruite ; l'apparence même de la royauté

n'exiſte plus; un interim républicain lui eſt
ſubſtitué. » -

| | « Loin de tous ceux qui connoiſſent les

règles de notre conduite ( & nous oſons

· croire qu'il eſt bien peu de François qui ne

les apprécient), l'idée que nous ayons pn

concourir à ces Décrets. 1ls contriſtent nos

ames autant qu'ils s'éloignent de nos prin

cipes. Jamais nous n'avons ſenti avec plus

de douleur la rigueur de nos devoirs, ja

mais nous n'avons gémi davantage ſur les

fatales conſéquences que l'on tire de la

miſſion dont nous ſommes chargés, que

lorſqu'il nous a fallu reſter les témoins

'd'actes qui n'étoient à nos yeux que des

attentats coupables ; que lorſque ceux de

nous qui ſont le plus ſouvent notre orga

ne, devenus timides pour la première fois,

ont été forcés de ſe condamner au ſilence,

pour ne pas faire partager à une cauſe ſa

ccée la défaveur, dont on a ſi bien ſu nous

· inveſtir...... » - - - -
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• « Avant répº§ aa eſt où nous

fommes arrivés, nous pouvions du moins

embraſſer le fantôme de la Monarchie,

nous combattions ſur ſes débris; l'eſpoir

de la conſerver juſtifioit notre conduite.

Aujourd'hui le dernier coup a été porté à

la Monarchie ; mais, au défaut de ce grand

Inotif, des devoirs d'un autre ordre ſe

préſentent. Le Monarque exiſte; il eſt cap

tif : c'eſt à l'intérêt du Roi que nous devons

nous rallier ; c'eſt pour lui, c'eſt potir ſa

famille, c'eſt pour le ſang chéri des Bour

bons, que nous devons reſter au poſte d'où

nous pouyons veiller ſur un dépôt auſſi

précieux. Nous la remplirons donc encore

cette obligation ſacrée, qui ſeule doit être

| notre excuſe, & nous prouverons par-là,

: que dans nos cœurs § Monarque & la

, Monarchie ne peuvent jamais être ſéparés
| l'un de l'autre. -

Mais lorſque nous obéiſſons à ce preſ

ſant devoir, que nos Commettans ne s'at

tendent plus à entendre notre voix ſur au

cun objet qui y ſoit étranger.Lorſqu'un ſeul

intérêt peut nous forcer à ſiéger auprès de

ceux qui ont élevé une République in

forme ſur les débris de la Monarchie, c'eſt

à ce ſeul intérêt qne nous nous devouons

tout entiers. De ce moment, le ſilence le

plus abſolu, ſur tout ce qui n'y ſera pas

, relatif, annoncera notre profonde douleurs
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en même temps qu'il ſera la ſeule expreF
fion de notre conſtante oppoſition à tous

les Décrets...... » -

« En conſéquence nous continuerons,
ar le ſeul motif de ne point abandonner

es intérêts de la perſonne du Roi & de

la Famille Royale , d'aſſiſter aux délibéra

tions de l'Aſſemblée nationale ; mais que

ne pouvant, ni avouer ſes principes, ni

recônnoître la légalité de ſes décrets, nous

ne prendrons dorénavantaucune part aux dé

libérations qui n'auront pas pour objet les

ſeuls intérêts qui nous reſtent à défendre. » .

Cette déclaration n'eſt point la ſeule

qui ait été faite par les Membres attachés

aux principes de la Monarchie; MM.Ma

louet, de Landine, de Viefville des Eſſarr,

de Cicé, de Clermont-Tonnerre , de Cazalès

ont fait chacun la leur,& toutes ſe réuniſſent

à défendre les droits du Trône, les intérêts

de la nation Françoiſe & de la liberté pu

blique. Voici celle de M. Malouet, nous

donnerons enſuite celle de MM. Landine

& des Eſſars, & la lettre de M. l'Archevê

ue de Bordeaux au Préſident de l'Aſſem

blée nationale, dans le prochain numéro.

« Je me ſuis oppoſé de toutes mes forces &

tant qu'on m'a laifſé parler au décret qui prive

le Roi, la famille Royale de leur liberté, & qui

ſuſpend l'exercice de l'autorité royale. -- †
dénoncé avec auſſi peu de ſuccès l'audacieufe &

criminelle affiche qui invite les François à abolir
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la royauté. Je ne reconnois dans aucun pouvoir

délégué pas là nation, le droit de por, er atteinte à

l'indépendance & à l'inviolabilité de la perſonne ſa

crée duRoi, je m'unis à toutes les déclarations quilui

aſſurent des ſujets fidèles. --- C'eſt pour défendre

ces principes, & c'eſt uniquement pour les défendre

que je m'impoſe la pénible obligation de contiuuer

à 1 emplir mes fonctions de Député à l'Aſſemblée

nationale. - - .

Paris , premier Juillet 1791.

MALoUET.

« Chacun des Membres de l'Aſſemblée natio

nale a ſans doute le droit de faire connoître ſes

ſentimens. C'eſt un devoir dans la circonſtance. »

« Au moment du départ du Roi, l'Aſſem

blée, pour éviter tout choc violent, tout déſordre

dans l'Etat, a été forcée de réunir le pouvoir

exécutif au légiſlatif. Les évènemens maîtriſoient
cette réſolution. » .

ce Par un décret poſtérieur, l'Aſſemblée a

maintenu proviſoirement, en ſes mains, l'exercice

de ce pouvoir. D'un autre côté, en ſuſpendant les

'nouvelles élections , elle a prorogé à ſes Membres,

une autorité qui alloit finir. Nous penſons qu'il

eſt temps qu'à cette détermination proviſoire, ſuc

cède une déciſion définitive, qui rende au Monar

que les droits qui lui ſont accordés par la Conſti

tution , & à la Nation la faculté de continuer ſcs
élections » - V -

ce Nos cahiers ont guidé notre conduite : ils

demandoient unc Monarchie, & clle a été décré

tée. Le Roi eſt déclaré le chef ſuprên e de la Na

tion ; ſa perſonne eſt rendue ſacrée & inviolable ;

à lui ſeul appartient le pouvqir exécutif Notre
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vœu eſt que ce pouvoir lui ſoit excluſivement &6

entiè ement rcndu, que ſa pcrſonne reſte hors de
toute atteinte, & que nos regards ne puiſſent ſe

porter au- dclà des intentions & des faits qu'il a

conſignés dans ſa déclaration , aux Commiilaires

de l'Aſſemblée nationa'el » .

ce Le Gouvernement Monarchique une fois

établi , ſes baſes indépendantes de tout évènement,

doivent reſter inébranlables.Nous déſirons donc &

nous nous propoſons d'en faire la motion expreſſe

que le pouvoir détégué auMonarque lui reſte intact;

que tout ce qui peut en aſſurer , en faciliter en

ce moment l'exercicc, ſoit protégé par la Puiſ

ſance légiſlatrice ; que le Roi ſoit libre dans ſa

perſonne & dans les actes de ſa volonté ; qu'il

puiſſe choiſir dans l'intérieur du royaume & a la

diſtance fixée par les décrets le lieu de ſa réſidence,

& s'y environner des perſonres qui lui plaira. »

•e Pleins d'eſpoir dans la ſageſſe dont l'Aſſcm

blée nationale a donné ſi ſouvent des preuves,

nous y continuerons des fonctions pénibles, mais

auxquelles nous attachent l'adoption & le main

tien de ces principes que nous ne ceſſerons de pro

fefſer. » - - | | |

ce Perſuadés qu'il eſt juſte & généreux d'étein

drc mutuellement toute ſuſpicion, & que donner

au Monarque de nouveiles preuves de ſa confiance,

c'eſt honorer la nation Françoiſe ; perſuadés en

core qu'un accord mutuel, une liberté réfléchie ,

une condeſcendance réciproque peuvent ſeuls ra

mener l'ordre, aſſurcr la tranquillité intérieure,

la paix au-dehors, & le bonheur du Roi toujours

inſéparable de celui du Peuple , rous déſirons

trouver dans chacun des Membres de l'Aſſemblée,
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ºes ſentimens qui ſont& ſeront toujours les nôtresz

A Paris, ce 4 Juillet 1791.

DELANDINE, VIEE vILLE DEs EssARs.

La cérémonie de la tranſlation de Vol

taire a eu lieu le 1 I. Cette proceſſion a été

brillante malgré le mauvais temps : des

- Chars, des Muſiciens, des Députés de

toutes Corporations Civiles, Politiques,

Littéraires , Militaires & de l'Aſſenablée

nationale ont accompagné le convoi du

Poète François. Ce cortége magnifique a
aſſé ſous les fenêtres du Château des

† l'on y voyoit ceux qui ont arrêté

, la voiture du Roi & menacé de tirer deſſus,

ornés d'une couronne de chêne & marchant

en triomphe au milieu des Fanfares & des

Gardes nationales. La Baſtille avoit ſervi de

repoſoir aux cendres de l'Ecrivain, & c'eſt

delà qu'on les a portées dans le Panthéon

élevé aux manes des Grands Hommes. .

, On avoit affiché, la veille, un placard

ſigné d'une foule de citoyens connus & reſ .

pectés, qui proteſtent contre cette idolâ

trie prodiguée , à un homme qui a

conſacré ſa plume à décrier le culte , on y

diſoit que c'étoit en quelque ſorte conſa

crer les opinions irréligieuſes de l'Ecrivain,

que de lui accorder de pareils honneurs; &

le peuple ajoutoit que ces dépenſes de luxe,

/ /
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dans ces momens de triſteſſe, lui paroiſ

ſoient aſſez déplacées.

P. S. Dans la ſéance du Dimanche 1o

on a fait lecture d'une lettre de l'Ambaſſa

deur d'Eſ agne à la Cour de France adreſſée

à M. de#

nand Nunez inſtruit le Miniſtre François que

ſitôt que Sa Majeſté Catholique fut inſtruite

de la retraite du Roi, elle écrivit une note.

deſtinée à être miſe ſous les yeux de l'Aſſem

blée nationale, & que la nouvelle de l'ar

reſta† n'apprit qu'enſuite, ne chan

# rien à la rédaction de la note, dont voici

a ſubſtance : -

« La retraite de Paris, entrepriſe par le Roi

très-chrétien avec ſa famille , & ſes deſſeins,

quoiqu'ignorés encore de ſa Majeſté catholique,
ne peuvent avoir eu pour cauſe que de ſe déli

vrer des inſultes populaires & de ſe procurer un

lieu de ſûreté, oü le ſouverain & les vrais repré

ſentans de la nation euſſent pu délibérer§

Iment 2».
-

« C'eſt dans ce ſens, comme allié de la France,

parent & ami de ſon Roi, qu'elle prend le plus

grand interêt au bonheur de la mation françoiſe, &

qu'elle exhorte les François à réflechir ſur le parti ,

que leur ſouverain a été forcé de prendre, & de

revenir ſur les procédés outrés qui peuvent en

avoir été la cauſe, de reſpecter ſa perſonne ſa

crée & celle de ſa famille, & de croire que toutes

les fois que la nation françoiſe remplira ſes de

Voirs, elle trouvera, dans les procédés du Roi,

ontmorin, dans laquelle M. Fer

:
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les ſentimens qu'il lui a toujours témoigné & qui

convienuent mieux à ſa ſituation que toutes les

autres meſures quelconques ». -

Après cette lºéture l'Aſſemblée a ordonné que

l'opinion de M. Rabaud ſeroit inſcrite dans le

procès-verbal ; elle portoit que le filence devoit

- être la réponſe à cette note , & que la France,

ne ſe mêlant point des affaires des autrcs , elle

n'entendoit point qu'on ſe mêlât des ſienncs.

: Dans ume lettre écrite de Verdun , mais dont

le Rédacteur ne garantit pas l'authenticité , on

rend compte des détails de l'arreſtation du Roi

à Vareunes. On y lit (page 165 ) que le Roi
« s'adreſſant à ceux qui étoient préſens , leur

dit : mes amis , conſeillet-moi, que faut-il faire?

-- Sire, vous ſauver, répondit M. de Danas. »:

• Il eſt certain que le Rsi n'a point fait cctte

queſtion, & que M. de Damas n'a - pas été

dans le cas de faire cettc réponſe; puiſque, ſui

vant les détails authentiques envoyés à l'Aſſem

blée nationale, il eſt arrivé à Varennes long

temps après que le Roi étoit deſcendu dans la

maiſon du Procureur-Syndic.
" •

-- • » -- . - 1 : . · • .. ! º . : : •r

L'on a appris la nouvelle importante que

les Ruſſes ont battua le 15 Juin, un corps

de Turcs de 25 mille hommes, détruit un

magaſin conſidérable tué 1 5oohommes&

pris huit pièces de canons, &c. -
- · s - }
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· DE FRANCE.

SA M E DI 23 JUILLET 1791.

P I E C E S F U G t T IV E s

E N V E R S E T E N P R O S É. .

1

é - - -

É P I T R E

| A M. LERoUx, Négociant à Rouen, ſir la

Convocation des Aſſemblées primaires.

|

-

-

-- I, s approchent ces jours heureux,

Ces jours de joie & d'eſpérance,

Souvent appelés par mes vœux,

Qui vont imprimer en ces lieux

Une immortelle conſiſtance

;- A ces grands deſtins de la France,

· · · · Que nous léguons à nos neveux ,

Et détruire la ſouvenance

Et les monumens douloureux

N°. 3o. 23 Juillet 1791. G
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De dix ſiecles de dépendance

Qui peſerent ſur nos aïeux.

Déjà , dans les vaſtes contrées

Que nos Loix ont régénérées,

Les Citoyens ſont réunis

Pour élire d'autres amis

De la Conſtitution ſainte,

Et de ces droits évanouis,

Dont nos ſoins ont dans ce pays

Rétabli la divine empreinte :

Bientôt ceux qu'ils aurent choiſis :

Viendront , en cette même enceinte,

Où nous travaillons aujourd'hui, * ,

A ces maximes é errelles

Qui dicterent les Loix nouvelles,

Ajouter un nouvel appui.

Quelle ſlatteuſe perſpective,

O mon ami ! quels doux objets

Préſente à mon ame attentive

L'image long-temps fugitive

, Du bonheur du Peuple Français !...

Sans doute ces penſers aimables

Dont j'aime tant à me bercer ,

Ne ſeront point au rang des fables.,..

Ils vont tous ſe réaliſer :

Même, ces rêves mémorables

Qu'on crut ceux d'un eſprit troublé,
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-

Et que Saint-Pierre émerveillé

Fit pour rendre heureux tous les hommes .

On peut, dans le temps où nous ſommes,

Y croire étant bien éveillé.

Oui , j'en retrace ici l'augure,

Ils reluiront ſur l'Univers - -

Ces beaux jours , que la rouille impure

Des préjugés, de l'impoſture, -

Pendant des ſiecles a couverts ; "

Et bientôt les Peuples divers ,

Apprenant à faire lecture

Dans ces Livres toujours ouverts,

Code vivant de la "Nature,

Et que la fraude défigure,

Tour à tour briſeront leurs fers.

Si ces eſpérances lointaines,

Ami , que je mets devant vous,

Peuvent vous paraître incertaines ; . !

Il en eſt d'autres plus prochaines

Qui ſe préparent près de nous. ... .

· Celles-là ne ſeront point vaines.

Voyez nos premiers ſucceſſeurs,

Tous pénétrés du même zele

· Et de ces ſentimens vainqueurs,

Que par-tout & dans tous les cœurs

La Liberté porte avec elle :

Voyez-les ces Légiſlateurs

G 2
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Etendre la ligne immortelle

Des principes reſtaurateurs,

Que ſans ceſſe , par ſes clameurs,

Par l'intolérance cruelle

Outrageait la longue ſéquelle

Des Deſpotes, de leurs Flatteurs,

De la horde Miniſtérielle,

Et des Bigots & des Cenſeurs,

Dans le temps où tous ces Meſſieurs

Tenaient le génie en tutelle

Sous leurs efforts perſécuteurs,

Qu'ils auront ſur nous d'avantage !

De quelle maſſe de pouvoir

Ils jcuiront dans leur meſſage,

Nos ſucceſſeurs, qui vont aveir - .

Lcs plus beaux moyens en partage ,

Eux qui, pour faire un bon ouvrage,

N'auront enfin qu'à le vouloir !..,.

Mais jetons un coup d'œil rapide

Sur les déſordres effrénés -

Qu'un Patriotiſme intrépide

A pour toujours déracinés.....

Les brigandages deſpotiques

Et les pourſuites fanatiques *

Etaient naguere ... ils ne ſont Plus.. ..

Ils ſont de même diſparus, ,

Et les priviléges antiques ,
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Et tous les titres ſuperflus, - -

Et tous les préjugés gothiques ,

Et tant d'innombrables abus,

Enfans de notre ancien Régime , -

Qui plaçaient fi ſouvent le crime

Au rang qui n'eſt dû qu'aux vertus.

Eh ! ſi, malgré tous ces obſtacles,

· Et les troubles & le tracas

Qui ſans ceſſe entravaient nos pas,

Nous avons pu, par des miracles

Qu'encore je ne conçois pas , -

Donner le grand exemple au Monde ,

D'un Peuple long-temps avili ,

Qui perce enfin la nuit profonde,

Où de ſes droits le long oubli

Le tenait comme enſeveli ;

Quels ne feront pas les prodiges. | •

Qui pourront être exécutés,

Quand tous les regrets , les vertiges,

Et les complots tant répétés,

Et les abus accrédités 2

Juſque dans leurs derniers veſtiges

Seront par le temps emportés ?

Comme ces images touchantes

De paix, de joie & de bomheur

Portent de charme dans mon cœur !

Combien elles ſont ſéduiſantes !
}

· · · · · G ;
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Ah ! quand cet eſpoir enchanteur

| Que la réflexion prolonge,

Et qu'il eſt fi deux d'éprouver ,

Pourrait n'être qu'un vain menſonge ,

Je dirais encor d'un tel ſonge :

Heureux qui peut ainſi rêver !

( Par M. Félix Faulcon, Député

à l'Aſſemblée Nationale. ) .

A T —

Explication de la Charade, de PÉnigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

E, mot de la Charade eſt Minuit ; celui

de l'Enigme eſt Anneaux de rideaux de lit ;

celui du Logogriphe eſt Moutarde , où I'on

trouve Mode, Mort, Arme, Rome, Morue,

Ormeau, Erato, Tard, Me, Ut, Outarde,

Mät, Maure, Rat, Matou, Rouet, Mer, Eau,

Rade, Amour, Ou.

ErEErLEERS#te

C H A R A D E.

M o N premier vous préſente un terme de

mufique ;

Mon ſecond, ce qui couvre & Prince & Ro

turier ; -

Mon troiſieme , une part du nom d'un homnie

. unique : -

Sans trop ſavoir pourquoi maint Prêtre eſt mon

CIlllCI,

- ( Par Mlle. Perpétue. )
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JeuET infortuné des caprices du ſort,

Je n'exiſte jam is, car je reçois la mort !

Un inſtant même avant de naître,

De la part d'un frere inhumain. N,

A ces traits, ſi quelqu'un ne peut me reconnaître ,

Il peut, pour me trou er, chercher juſqu'à demain.

'( Par Mlle. S. B. G. âgée de 14 ans. )

L O G O G R I P H E.

Mos nom eſt enchâſſé dans un autre plus long

· Qui retentit dans les Imprimeries.

Je ſuis né dans le ſein d'antiques rêveries,

Et n'exiſtai jamais ; je ſuis un Forgeron ;

La Nature envers moi fut cruelle & bizarre ;

Prodigue dans un point, & dans un autre avare ; '

Par ma taille, je ſuis un autre Goliath ; '

Et par l'un de mes ſens en pitoyable état.

( Par M. A. de N. )
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

LA Police de Paris dévoilée , par Pierre

Manuel , l'un des Adminiſtrateurs de

1789. 2 Volumes in-8°. A Paris, chez

Gamery , Libraire , rue Serpente, N°.

17; à Strasbourgs chez Treucell ; & à

Londres, chez de Boffe , Libr. , Gerard

Street , Nº. 7. -

ON ſe rappelle l'effet qu'a produit le

Livre intitulé la Baſtille dévoilée. Celui-ci

eft d'un autre genre , mais ſon ſuccès ne

ſera pas moins grand. L'un préſente le

Deſpotiſme dans toute ſon horreur, l'au

tre dans toute ſa baſleſſe; & en rapprochant

ces deux Livres, on peut dire :

Le Ciel voulut ici raſſembler tous les crimes. •

Il eſt un grand nombre de Lecteurs à qui -

ce Livre n'apprendra que peu de choſe ;

& ce ſont ceux qui , ayant vécu dans le

monde, comme on s'exprimait il y a deux

ams, connaiſſant une partie de ces iniqui

tés & deº ſcandales , pourraient aiſé

|.
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ment deviner le reſte. Mais le Recueil of

frira à la génération naiſſante, aux Fran

çais placés loin de la Capitale , ſur-tout

aux Etrangers, la peinture d'un état de

choſes dont il eſt preſque impoſſible de

ſe faire. l'idée, & ſans doute ils le con

ſidéreront comme une des cauſes qui a le

plus cencouru à la rapidité de la Révolu

tion qui les étonne. Ils verront que le

premier moment où tant de chaines ſont

tombées des mains d'un Peuple ainſi gar

rotté, a dû être un moment terrible. Ils

ceſſeront d'être ſurpris que le ſentiment

d'un malheur commun ait d'abord réuni

toutes les claſſes contre les agens d'une

' autorité maintenue par de pareils moyens.

Enfin , ils verront comment la révélation

progreſſive de tant de honteux myſteres a

-nourri l'enthouſiaſme des Français pour

une Conſtitution nouvelle , & a fait de

: la Liberté une paſſion conſtante , qui en

· s'éclairant de toutes les lumieres, cherche

- à ſe fortifier de tous les appuis. :

Il reſtera pourtant , après la lecture de

ce Recueil, un grand ſujet de ſurpriſe pour

ceux qui penſent qu'une entiereperverſitédes

mœurs eſt un obſtacle éternel à la Liberté.

- C'eſt une maxime répandue & accréditée

: par les oppreſſeurs de toute eſpece, que

jles Nations vieilles & corrompues ne peu

vent revenir à la Liberté , qu'elle n'eſt

- faite que pour les Nations neuves & viergesi

»

5
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& comme la nôtre n'eſt en effet ni neuve, ni

vierge, ils en concluaient que nous étions

des inſenſés de vouloir être libres. Ainfi

le prix des ſoins qu'avait pris le Deſpo

tifme , de corrompre les mœurs , devait

être la perpétuité du Deſpotiſme. Cet ar

- gument ne laiſſait pas que d'ébranler d'aſ

† bons eſprits : heureuſement il s'en eſt

trouvé de meilleurs. Ceux-ci ont dit auxNa

tions que les lumieres pouvaient leur tenir

lieu de virginité ; que ſi, au courage de

conquérir la Liberté, elles joignaient les

lumieres requiſes pour créer un ordre ſo

cial qui fît naître & encourageât les ver

tus & non pas les vices, elles arriveraient,

,vierges ou non , au but de toute Société

·politique, le bonheur de tous, ou du moins

de l'immenſe majorité. C'était là une hé

réſie il y 2 quelques années; mais il paraît

qu'elle s'accrédire de jour en jour. -

Nous n'arrêterons point les yeux de nos

· Lecteurs ſur toutes les turpitudes dévoi

lées dans ce Livre. Ce n'eſt pas à la ma

ºlignité humaine que nous le recomman

dons , mais à la curioſité philoſophique.

Au reſte, l'équité demande qu'on n'aa

· corde pas le même degré de croyance à

toutes ces Anecdotes. Un trè:-grand nom

bre ne ſont que des notes données par

les lnſpecteurs ou Eſpions de Police , à

leur Général. On ſait la confiance due à

de pareils témoins, qui meſuraient la vrai

-
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ſemblance d'une aventure ſur la grandeur

du ſcandale ; qui faiſaient leur cour à

Monſeigneur, en l'amuſant & en le mettant

à portée de faire ſa cour & d'amuſer le

Roi. Le porte-feuille de ces Meſſieurs de

venait le rendez - vous de tous les bruits

de ville, de toutes les délations de la haine.

La ſeule envie de ſe divertir, ou de mon

trer de l'eſprit, ſuffiſait pour engager les

Rédacteurs du Bulletin à charger leurs ré

- cits de circonſtances controuvées , mais

plaiſantes; les mauvaiſes mœurs publiques

ſuppléaient abondamment aux preuves qui

manquaient ; & un témoin oculaire qui

eût rétabli le fait, en ſupprimart une cir

conſtance fauſſe , mais§ , aurait

été traite de pédant , & aurait eu pour

réponſe : Eſt-ce que cela n'était pas mieux

de l'attre maniere ? C'eſt ce que l'Auteur

du Recueil n'ignorait pas ; & cette réflexion

aurait dû lui faire ſupprimer les noms d'un

grand nombre de perſonnes compromiſes

dans ce Répertoire de Police , il faut eſ

péser que l'indulgente juſtice du Public

réparera cette faute , en ne faiſant pas d'at

tention aux perſonnes, en ne s'occupant

que des choſes , en ne rcgardant les in

dividus cités que coniine des noms en l'air,

de pures abſtractions.

" Il ſerait inuti'e d'exiger du Public la

même indulgence pour ceux qui ont pris

la peine de ſe dºs # - d'une
"- A , º - , - - 6
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maniere authentique, en écrivant les lettres

ſignées de leur nom, & imprimées figu

rativement dans ce Recueil. Que répondre?

Ce ſont eux - mêmes qui ſent leurs pro

pres délateurs. Tout ce qu'on peut faire,

c'eſt d'entrer dans leur peine. On dit qu'elle

eſt très - grande. On prétend que pluſieurs

mêmes ont déjà quitté Paris. Il y en a de pi- .

res, & ceux-là reſteront.Il eſt vrai que quel

ques-uns y ſont retenus par leurs places

& par le Patriotiſme ſubit qu'ils ont montré

en remplacement du zele qu'ils avaient

voué au Deſpotiſme précédent. Ce Recueil

qui les déſoriente, les rendra plus circonſ

pects & moins prompts à ſuſciter contre eux

de juftes reſſentimens par des provocations

gratuites. Quand l'antre de Cacus fut ou

vert par le ſommt t, Cacus trembla.. ...

mais ceci devient ſérieux. Revenons à la

Police de Paris , devenue elle - même la

délatrice des délateurs , par les ſuites de

cette malheureuſe journée du 14 Juillet.

Si l'on veut ſe faire une idée juſte de

ce qu'était l'état des Gens de Lettres en

France avant la Révolution , il faut par

courir dans ce Livre le Chapitre intitulé :

De la Polics ſur la Librairie , ſur les Gens

de Lettres , ſur les Cenſeurs Royaux , ſur

les Nouvelles à la main, ſur les Comédiens.

On a quelque peine à comprendre com

ment la† a pu ſe faire jour à travers

tant d'obſtacles. Il faut voir nos meilleurs

•/

/
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Ecrivains réduits à flatter un Lieutenant

de Police , à careſſer un Cenſeur , à trom

per un Miniſtre & tous ſes Agens. Voltaire

mit peut-être† de temps à intriguer

ponr faire repréſenter Mahomet, & à préve

nir les dangers que pouvaient attirer ſur lui

l'impreſſion & la publication de ſon Ou

vrage, qu'il n'en mit à le compoſer. Un de

Meſſieurs fut très-ſcandaliſé à la premiere

repréſentation de cette Comédie ; c'eſt ainſi

u'on déſignait Mahomet dans la Grand

hambre. Auſſi-tôt cette Comédie eſt dé

noncée par M. Joly de Fleury. Voilà Vol

taire entre le Parlement , le Cardinal de

Fleuri, M. de Maurepas, le Lieutenant

de Police Marville, & ſe moquant d'eux

tous comme de raiſon. On convient que

la Piece ſera retirée duThéatre, & qu'elle

ne ſera point livrée à l'impreſſion. Par

malheurV§ ſe laiſſe dérober ſon ma

nuſcrit ; il ſe plaint de ce vol au Lieu

tenant de Police, écrit au Cardinal pour

obtenir qu'on prévienne l'impreſſion 5 il

avait pris ſoin que cela fût impoſſible. Il

écrit aux Miniſtres pour ſe plaindre de ce

contre-temps, qu'ils avaient prévu, & l'Au

teur de Mahomet en eſt quitte pour quel

ques complimens épiſtolaires , en dépit du

Parlement, toujours furieux contre cette

Comédie de Mahomet, toute propre, di

ſaient Meſſieurs , à produire des Ravail

lacs, quoique l'objet de la Piece ſoit de
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deſſiller les yeux & d'arracher les poignards

aux Ravaillacs. -

Il eſt heureux que Voltaire ait joint à

ſes talens celui de parvenir à faire jouer ſes

Tragédies, & de ſe tirer enſuite des em

barras qu'elles lui cauſaient. Si quelques

moraliſtes ſéveres lui reprochaient trop du

rement cette ſoupleſſe flexible & cette

habileté en intrigues , nous répondrions

· pour lui , que dans ſon deſſein de dé

niaiſer les Français, il ſacrifiait à ce grand

but pluſieurs conſidérations d'un ordre in

férieur ; qu'en faveur de cette intention

philoſophique , il ſe donnait l'abſolution

de ces petites peccadilles en morale ;

qu'enfin, il était naturellement eſpiégle,

& qu'après tout, les plus honnêtes gens

d'alors ſuccombaient à la tentation de ſe

moquer du Gouvernement ; car cela s'ap

pelait le Gouvernement. Ce Gouverne

ment était ſi étonné de l'être , ſi inquiet ,

ſi peu sûr de ſa force, qu'il avait peur

de tout. C'eſt un plaiſir de voir ſes tran

ſes à l'occaſion dit grand Livre de Ma

dame Doublet. C'était un Répertoire de

nouvelles dont les faiſeurs de Bulletins trou

vaient le ſecret d'attraper quelques bribes,

accident qui alarma plus d'une fois Louis

XV; c'était une grande affaire que ce Li

yre de Madame Doublet, à laquelle on

eſſaya vainement d'impoſer ſilence. Mais,

dira-t-on, pourquoi ne pas faire enfermer

-
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Madame Doublet ? L'objection eſt forte.

Oui , mais il faut ſavoir que Madame

Doublet était femme de bonne compagnie,

qu'elle tenait à tout, qu'elle était parente

de M. d'Argenſon, de M. de Choiſeuil. -

Il fallut donc traiter avec Madame Dou

blet, & capituler avec la toute-puiſſance

- du grand Livre. C'était un Tribunal d'opi

nions privées qui préparait l'opinion publi

que , toujours favorable à ceux qui con

trariaient le Deſpotiſme. Plus d'une fois

il fut forcé de reculer devant ce Tribunal ,

-comme pour annoncer avec quelle célérité

il devait fuir un jour devant l'opinion na

tionale. - -

Ce peu de pages ſuffit pour inſpirer le

' déſir de parcourir un Recueil, qui , en

préſentant aux Français le tableau de

† mœurs, à l'époque de leur régéné

ration, leur offre des motifs nouveaux de

' bénir la Révolution qui les ſouleve hors

-de cette fange , & en même temps, mon

trant aux Etrangers l'amas des chaînes &

· des liens de toute eſpece ſous leſquels gé

-miſſait la Nation Françaiſe , les met à

-portée d'évaluer les reproches que le Deſ

potiſme expirant a multipliés contre la Li

·berté naiſſante. · · · · · · · · ·

Nous ne terminerons pas cet article ſans

-recommander à la curioſité de nos Lecteurs

· un morceau ſur la Police de Londres. L'Au

teur y releve pluſieurs abus monſtrueux
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qu'on s'étonne de trouver chez un Peuple

cité ſi long - temps pour modele des

Peuples éclairés. Mais ce qui ſurprend da

vantage, & même au point d'exiger con

·firmation pour être cru , c'eſt l'excès de

miſere d'une immenſe portion du Peuple.

Il porte à deux cent mille hommes le nom

bre de ceux que cette miſere accable dans

des quartiers de Londres preſque incon

nus des Etrangers. Le détail où il entre

à cet égard fait frémir. Si ce tableau eft

fidele, les conſéquences peuvent être fu

neſtes à la veille des ſecouſſes qui mena

-cent le Gouvernement. Rapprochons de ce

tableau les mots de la pétition faite par une

· Société nombreuſe & reſpectée, celle des

Amis de la Conſtitution : Nous croyons qu'il

· eſt impoſſible aux gens ſages de nepas s'ap

percevoir que le temps approche où la jiſ

tice ſera exigée d'un ton# ferme poar

ne pouvoir être refuſée , quelque pénible qu'il

· puiſſe être pour certaines perſonnes de#
| crire à cette demande. >

Dans un pays où l'on parle ainſi , & au

• ſein d'une Capitale, où une immenſe po

- pulation préſente l'aſpect d'une miſere hi

-deuſe, telle qu'on ne peut s'en former

'l'idée, en comparant les quartiers qu'ils

· habitent avec ceux qu'habite à Paris , la

· claſſe la plus indigente, ce ſont les ter- .

mes de l'Auteur , dans un tel état de

: choſes, combien de temps peuvent ſub
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fifter les abus politiques dont ſe plaignent

en Angleterre les Amis de la Conſtitution,

Amis de la Révolution Françaiſe ? Queſ

tion intérefſante & digne d'occuper le Ca

binet de Saint-James.

t C. ..... :)

–=mNEE=- J.

BIBLioTHEQUE de l'Homme public, ou

Analyſe raiſonnée des principaux Ouvrages

· Français & Etrangers ſur la Politique en

général, &c. &c. par M. de Condorcet,

de l'Académie Françai è & de celle des

Ssiences ; M. de Peyſſonnel , ancien

Conſul général de France à Smyrne ; &

autres Gens de Lettres. 1*. Année for

' mant 12 Volumes in-8°. Ouvrage dont il

- paraſt un Volume par mois. On s'abpnne

· à Paris , chez Buiſſon , Impr-Libraire ,

rue Haute-feuille , Nº. 2 o. Prix, 32 liv,

· pour un an , 17 l. pour ſix mois , & 9 l,

pour trois mois , franc de port par la Poſte

· dans tout le Royaume ; & pour Paris ,

28 liv. 1c ſ, 15 liv. & 8 liv. ' :

LA multiplicité des objets politiques que

renferme cette excellenre Collection , & la

préciſion à laquelle nous condamnent les



1 38 · M E R C U R E ,

bornes de notre Journal, ne nous permet

tent qu'un csup d'œil rapide ſur chacun

des Volumes qui la compoſent. Les noms

célebres de ſes Auteurs diminuent d'autant

plus nos regrets, à cet égard , qu'ils n'ont

rien à emprunter de la recommandation d'un

Journaliſte, & qu'il ſuffit de connaître le

titre de leur Ouvrage , pour ſentir toute

ſon importance, & juger favorablement de

ſon exécution. • ' -

| La Politique a des principes généraux,

des axiomes fondés ſur la raiſon éternelle

& ſur les droits inviolables des Peuples ;

mais , comme toutes les autres Sciencess

elle a des problêmes d'une ſolution d'au

tant plus difficile, qu'elle dépend d'une

infinité de circonſtances qui modifient &

changent même les rapports naturels de ſes

principes avec l'objet de leur application.

Ce qui eſt vrai & juſte dans la ſpécula

tion , n'eſt pas toujours utile dans la pra

tique, & c'eſt l'utilité générale qui doit

être le but de toutes les Loix & de tous

· les Gouvernemens. Il eſt même , en politi

que, très - peu de principes inconteſtables.

» Je crains, dit le Philoſophe Hume ,

que le monde n'ait pas encore aſſez vieilli

pour nous permettre d'établir beaucoup

· de propofitions politiques généralement

vraies, & dont la vérité puiſſe ſe ſoutenir

dans les âges les plus reculés.............

Non ſeulement la logique de cette Science

»
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eft défectueuſe comme celle de toutes les

autres, mais nous n'avons pas même aſ

ſez de matériaux dont nous puiſſions faire

uſage dans nos raiſonnemens «. Il faut lire :

rout ce que dit ce Philoſophe dans ſes

Eſſais, Tome II de la Iere. Année de la

Bibliotheque de l'homme public , page 86,

pour ſentir combien l'application des prin

cipes eſt ſubordonnée à mille circonſtances,

& combien les événemens détrompent quel

quefois les plus ſages Philoſophes des prin

cipes qui leur paraiſſaient les mieux fondés.

Il eſt donc bien néceſſaire , avant de ſe

décider ſur une queſtion importante , de

conſulter tous les Politiques anciens &

modernes qui ont mis à profit l'expérience

de tous les ſiecles, nous ont donné le ré

fultat de leurs méditations profondes ſur

l'Hiſtoire des Nations , & des Théories

calquées d'après le génie des Peuples ,

les paſſions des hommes , les différens de

grés de leurs lumierès, &c. &c. L'Ouvrage

que nous annonçons, vient au ſecours de

notre inexpérience ; il épargne des recher

ches º§ ou faſtidieuſes ; & la Table

analytique qui doit le terminer, préſentera

ſous un ſeul point de vue tout ce qu'ont

- penſé de mieux, ſur les queſtions les plus

épineuſes , les plus célebres Philoſophes

de tous les fiecles ; il attache le†

en le mettant à portée de ſuivre les progrès

de l'eſprit humain dans l'importante Science
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des Gouvernemens ; un trait hiftorique

marque la ſituation des Etats dans leſquels

écrivaient les Auteurs que l'on analyſe, un

trait de critique apprécie leurs différens

ſyſtêmes. On ſent, par cet apperçu, que

nous ne pouvons cueillir que peu d'épis

dans cette immenſe moiſſon, -

Ariſtote, Bodin & Machiavel ſe par

tagent le premier Volume , Ariſtote traite

des Républiques, de la Monarchie & des

Deſpotes. Il établit un parallele entre la

Royauté & la Tyrannie , page 52. - » Le

Royaume ſe conſerve par l'amitié & la

confiance; la Tyrannie au contraire fonde

ſa sûreté ſur la méfiance, & favoriſe , pour

cette raiſon , la licence des Eſclaves con- .

tre les Maîtres ; le Tyran ne doit être

entouré que d'Eſclaves qui tremblent de

vant lui. ..... Sa conſervatien eſt fondée

ſur trois peints principaux : lâcheté &

ignorance dans les ſujets , défiance réci

preque entre eux, & impoſſibilité de ſe ré

volter & de conſpirer g. Le caraétere du

Tyran a fourni à Machiavel le canevas de

ſon Prince. · · · ·

Les Eſſais moraux & politiques de M.

Hume, & le Gouvernement civil de Locke,

fourniſſent le 2°, Volume. M. Hume, qui,

comme Hiſtorien, mérite toute la célébrité

qu'il a acquiſe , offre d'excellentes vues

en politique; ſes Eſſais ſont connus. Nous

ne siterons qu'un trait de l'Avant-propos ,
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qui appartient aux Rédacteurs , page 4.

» Cn a remarqué de tout temps que les

rmeilleures Loix & les plus célebres Légiſ

lateurs ont pris naiſſance.au milieu des

troubles & des diſſentions civiles ; ainſi,

les Ordonnances les plus ſalutaires à l'or

dre public, & qui ſubſiſtent encore aujour

d'hui en grande partie, furent faites ſous

le regne anarchique de Charles IX......

Ainſi, l'Angleterre, au milieu des guerres

civiles & parmi les convulſions horribles

- de l'anarchie, fonda ſa Liberté ſur des Loix

- ſages, & ſa proſpérité & l'étendue de ſon

. Commerce ſur cette Liberté. Auſſi eſt

ce dans cette Ifle que la Politique a fait

: les plus grands progrès «s.

- ans le troiſieme Volume & dans une

artie du quatrieme , on paſſe en revue

| † Avis de Guichardin, l'Etat des affai

, res de la France par divers Auteurs, &

, le Tableau de la Richeſſe des Nations de

- M. Smith. Le Lecteur y trouvera , ſur la

, population , un réſultat aſſez curieux des

· calculs d'un ſavant Anglais, M. Wallace.

, Il a compté ce que la poſtérité d'un homme

& d'une femme pourrait produire 11 5 ;

ans après leur mariage ; il en porte le

nombre à quatre cent douze milliars ,

• trois cent ſeize millions, huit cent ſoixante

· mille quatre cent ſeize têtes. Pour que le

, monde puiſſe ſuffire à ſes habitans , il faut

recourir aux cauſes phyſiques & morales

de dépopulation. -
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, A la ſuite de Smith ſe trouvent , dans le

uatrieme Volume , la République de

† , l'Eutopie de Thomas Morus, & la

Situation politique de la France , par M.

de Condorcet; le célebre Bacon termine ce

Volume ; ſes maximes veulent être appro

fondies. -

Monteſquieu, qui occupe la majeure par

tie du cinquieme Volume , eſt trop connu

our que nous donnions ici un extrait de

a Philoſophie, qu'on peut regarder comme

le premier germe de la Révolution pré

ſente. Platon paraît enſuite comme Légiſ

lateur , & ſes Loix, quelquefois bizarres,

doivent être rapprochées de ſon ſiecle. On

eſt étonné, dans le nôtre , de,voir tellement

établir l'influence politique de la Poéſie ,

· de la Muſique & de la Danſe , qu'il ne

- puiſſe être introduit dans les Arts aucun

changement ſans altérer la Conſtitution

d'un Etat. » Mais, diſent les Rédacteurs,

les perſonnes qui joignent à une grande ſen

ſibilité, la précieuſe habitude de réfléchir,

& qui ont eu le bonheur d'entendre cent

fois , ſans en être raſſaſiés , les Opéras

de Gluck , pourront concevoir comment

Platon avait trouvé , dans la mélodie,

l'expreſſion des paſſions tendres & affec

tueuſes ,† du courage, de la ma*.

gnanimité, des grands ſentimens ; & dans .

la pantomime, tout ce que peut offrir aux

yeux l'image vivante de ces vertus ".
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Dans le ſixieme Volume , M. de Con

dorcet diſcute, avec ſa ſagacité & ſa pre

fondeur connues , la queſtion célebre pro

poſée en 1779, par l'Académie de Berlin :

S'il eſt utile aux hommes d'être trompes ?

L'Académicien, comn1e on peut le croire

d'un Philoſophe de ſa trempe, ſe décide

pour la négative. Les Rédacteurs ne nom

ment point l'ancien Magiſtrat à qui l'on

doit la Politique naturelle qui termine ce

Volume : c'eſt le Deſpotiſme dévoilé &

fortement cenſuré dans ſes Agens & dans

ſes cauſes. / . -

Le ſeptieme Volume contient un petit

Ouvrage ſur l'autorité de Monteſquieu dans

la Révolution préſente, dans lequel l'Au

teur réfute les idées de ce célebre Philo

ſophe ſur la Conſtitution Monarchique ,

& déſarme l'Ariſtocratie d'un bouclier preſ

que ſacré, en détruiſant ſon ſyſtême fan

taſtique des pouvoirs intermédiaires. Les

deux premiers Livres de la Puiſſance légi

time du Prince ſur le Peuple & du Peuple

· ſur le Prince, ou du Junius Français, ar

ment les fanatiques de toutes les Religions

contre les Princes opprefſeurs & intolé

rans; le troiſieme développe les droits du

Peuple , & poſe les limites de l'autorité

légitime du Prince ; le quatrieme prouve

que les Princes Chrétiens Etrangers peu

vent & doivent ſoutenir les ſujets d'un

autre Royaume, qui défendent l'Egliſe &
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l'Etat. Cet Ouvrage eft en général la pro

· duction d'un Républicain qui penſe ſur

les Monarques cemme on parlait dans le

: Sénat de Rome après l'expulfion des Tar

uins. Le Traité de la Légiſlation de M.

l'Abbé de Mably termine ce Volume , l'Au

| teur ramene toute la Légiſlation au but

- des Sociétés , le bonheur du Public. Le

bonheur dépend des conditions auxquelles

la Nature nous permet d'être heureux.Une

de ces conditions eſt l'égalité ſi néceſſaire

à la proſpérité des Etats. L'avarice &

l'ambition ſont des obſtacles inſurmonta

bles qui s'oppoſent à cette égalité précieuſe,

& c'eſt contre ces deux paſlicns que le

Légiſlateur doit tourner avec prudence tou

- tes ſes forces. L'Auteur caraétériſe les Loix

néceſſaires pour les réprimer & les régler :

mais de quelles précautions n'eſt-il poimt

néceſſaire d'uſer pour préparer les Ci

, toyens d'un Etat corrompu à ſe rapprocher

· des vûes de la Nature ? - -

Le huitieme Volume commence par

· deux morceaux précieux de l'Antiquité , ce

, ſont les diſcours d'Agrippa & de Mecene

à Auguſte , traduits du Grec de Dion

Caſſius, par M. le Franc de Pcmpignan.

Les Princes & toutes les perſonnes qui

ont le maniement des affaires publiques ,

y trouveront des inſtruétiens utiles. Agrippa

conſeille Auguſte en Romain libre, indé

pendant des graces, cnnemi du pouvoir
arbitraire ;

i
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arbitraire ; Mecene , en ami ſouple, en

ſujet docile & qui veut un Maître juſte

& ſournis aux Loix : ſon diſcours eſt le

plan d'une Monarchie ſage & bienfaiſante.

'Analyſe du Traité de la Population , de

3M. le§ Mirabéau , fait hon

neur, par ſa préciſion & l'abondance des

idées fubſtantielles & utiles qu'elle ren

ferme, à cet Auteur célebre qui juſtifia

toujours par ſes écrits , ſon titre d'Ami

des hommes. Un Traité hiſtorique & écono

mique des Communes , ou Obſervations ſur

l'Agriculture, & c. termine ce Volume; nous

regrettons de ne pouvoir tranſcrire ici les

raiſons que donne l'Auteur de l'Analyſe,

pour prouver qu'il eſt de l'intérêt des Mu

nicipalités d'aliéner les biens communaux,

· à la charge , pour l'acquéreur & ſes hé

ritiers , d'entretenir les chemins, les aque

ducs, ou telle partie d'ouvrages publics qui

leur ſeraient déſignés par leur contrat.

Le neuvieme Volume contient les Ou

vrages politiques de Milord Bolingbroke,

la République des Philoſophes attribuée à

Fontenelle, & le Traité philoſophique des

Loix naturelles , par Richard Cumberland.

Nous ne citerons qu'un paſſage de Boling

broke , tiré du caractere d'un Roi Patriote

& Citoyen. Tout cet article renferme les

meilleures leçons qu'on puiſſe donner à un

Monarque dans des circonſtances difficiles.

» Un Roi qui n'eſt pas Citoyen ne peut

N°. 3o. 23 Juillet 179I. H
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gouverner avec sûreté, avec facilité, avec

honneur , ni même avec un pouvoir ſuffi

ſant ; mais un Roi Citoyen aura tous ces

avantages avec un pouvoir auſſi étendu &

bien plus agréable que celui du plus ab

ſolu Monarque. Pour cet effet, ſon amour

pour la Patrie doit être réel, fondé ſur de

grands principes, & ſoutenu par de grandes

Vel'itlS,

» Un des caracteres eſſentiels à un Roi

Patriote, eſt de n'épouſer aucun parti, au

trement le parti deviendrait bientôt une

faction, celle du Roi ou celle du Miniſtre....

Un Roi bon & ſage , au lieu de ſe met

tre à la tête d'un parti pour gouverner

ſon Peuple, ſe mettra à la tête de ſon

Peuple pour ſubjuguer tous les partis «.

Le droit de la Nature & des Gens , du

Baron de Puffendorff, les Mémoires po

litiques du Général Lloyd , un Diſcours

de M. Peyſſonnel ſur l'Etat politique de

l'Europe , l'Ambaſſadeur & ſes fonctions ,

de M. Wicquefort & une Analyſe hiſtorique

fur la Légiſlation des grains, depuis 1692,

fe partagent les trois derniers Volumes de

cette premiere annee : on y trouve, comme

dans les autres, tout ce qui peut contri

buer à former le grand Politique, le ſage

Légiſlateur , l'Adminiſtrateur éclairé , le

Général habile, le Négcciateur adroit, &

donnera à chaque Fonctionnaire public la

Science qui lui eſt propre. Nous nous ré
-

\

\
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ſervons d'entrer dans quelque détail ſur

les trois Volumes qui commencent la ſe

conde Année de cet Ouvrage, dans lequeſ

on trouve pluſieurs articles de M. de Con

dorcet; ſur l'inſtruction publique, dignes de

Ia plus ſérieuſe attention. .

DE l'Autorité de Rabelais dans la Révo

#ution préſente & dans la Conſtitution

civile du Clergé, ou Inſtitutions Royales,

Politiques & Eccléſîaſtiques , tirées de

Gargantua & de Pantagruel. A Paris ,

chez Gattey, Libraire, au Palais-Royal,

Nº. 14. , -

RA BELA 1sp† fort étranger à la

Révolution de France. -

On ne s'attendait guere

A voir Ulyſſe en cette affaire.

Me. François n'en était pourtant pas

ſi loin qu'il pouvait le paraître à ceux qui

ne le connaiſſent point, ou ne le connaiſ

ſent point§§ d'Ecrivains ſe ſont

plus moqués des ridicules attachés aux

abus , qui de ſon temps déſolaient la

France, & ont continué à la ravager plus

de deux ſiecles après lui , en ne faiſant

que changer de formes. Rien ne prouve

mieux l'inutilité des palliatifs. Rabelais,
- - 2.
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en ſa qualité de Médecin, ſerait ſans doute

| convenu que, lorſque les maux ſont extrè

mes, il faut avoir recours aux remedes ap

pelés héroiques dans le jargon de la Faculté.

Ceux qu'il emploie ſont plus doux & ſur

tout plus plaiſans : mais la dériſion à la

quelle il a livré les abſurdités monachales,

cléricales , pontificales, féodales, fiſcales,

judiciaires , parlementaires , &c. n'ont

ſervi qu'à égayer les Français dans leurs

calamités , à les faire rire au cabaret ou

dans des orgies domeſtiques. C'eſt après

avoir répété ou parodié ſes plaiſanteries

ſur les #§, Cardingots, Evegots,

qu'ils envoyaient acheter à Rome le droit

d'épouſer leurs couſines , qu'ils deve

naient les inſtrumens d'un Cardinal de

Lorraine, d'un Duperron, d'un Pellevé,

& qu'ils ſuivaient des Moines en proceſ

ſion pour remercier Dieu du ſuccès de la

ſaint Barthélemi. Tel Noble ou Bourgeois

bien joyeux , bien goguenard , qui ſavait

Rabelais par cœur , finiſſait par déshériter

ſa femme & ſes enfans, pour donner ſa

Terre aux Monegauts ou aux Moines les

plus moinans de toute la Moinerie. C'était

le bon temps, le ſiecle de la bonhomie »

de la vraie gaîté Françaiſe. On conçoit

qu'il y eut des gens qui devaient trouver

cela très-gai. . - -

Rabelais a, comme on ſait, deux ré

putations, celle d'un bon plaiſant plein de
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philoſophie, & celle d'un bouffon ivrogne

& groſſier , toutes les deux méritées

preſque également. L'Auteur de cet Ecrit

agréable & ingénieux , M. Ginguené , a

ſoin de ne nous faire voir Rabelais que

du beau côté , c'était le ſeul moyen de le

faire accueillir en ce moment par des Lec

teurs d'un goût délicat.

. Tout en accuſant notre goût trop timide,

· notre fauſſe décence , il a eu ſoin de le

ménager. Lui-même convient qu'il ne s'eſt

laiſſé ennuyer qu'une fois par ce qui eſt

extravagant , obſcur à defſein , obſcene

ſans gaîté, trivial & inſignifiant ; il n'a

conſervé que les traits d'une ſatire ingé

| mieuſe,où brillent un ſens droit, une raiſon

ſupérieure. .. : - -

C'eſt ainſi que Rabelais peut plaire à

tous les eſprits cultivés; & c'eſt une idée

heureuſe que celle d'ajouter au piquant

de ſa lecture par des applications fré

quentes aux divers événemens de notre

Révolution , aux abus qu'elle a proſcrits,

aux principes qu'elle a conſacrés , &c. :

On a dit que Rabelais avait jeté ſes

- diamans ſur un fumier, & cette compa

raiſon n'était que trop juſte. Le Public les

recevra avec plaiſir dans l'écrin que l'eſ

rit & le goût lui préſentent ; écrin qui

§ a ſa valeur , indépendante des

diamans qu'il recele. . .

- r - - ( C.-. • • • •" )

, H 3
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s P E C T A C L E S.
4 --

LE ſujet de Calas vient d'être traité pour -

la troiſieme fois ſur la Scène, & pour la

ſeconde fur le même Théatre. M. M... J...

Chénier eſt l'Auteur de ce dernier Ouvrage,

que nous ne coaiparerons point aux deux

autres qui l'ont précédé. On concevra fa

cilement nos motifs. Nous nous conten

terons de dire que M. Chénier a ſimpli

fié ſon action & lui a donné beaucoup plus

d'intèrêt , en la circonſcrivant dans le ſeul

Jugement de Calas pere. Tous les événe

mens acceſſoires ne ſont conſervés qu'en .

récit, & donnent plus de reſſort à l'évé

nement principal. Il y a dans l'ordonnance

de cet Ouvrage des choſes extrêmement

adroites, telles que l'idée d'avoir peint

dans le caractere du Juge un Famatique

de bonne foi , ſans lui avoir donné de

motif particulier pour perſécuter la famille

des Calas. Un perſonnage préſenté ſous

ce point de vue eſt infiniment moins com

mun, plus intéreſſant & plus théatral.

On peut reprocher quelque embarras.

dans le dénouement , † ame Calas ,

à l'inſtant où elle reçoit de ſon défenſeur

uelques idées conſolantes , voit arriver

on mari , qui ſort de la queſtion , pour

-
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inarcher au ſupplice. Cette ſituation frap

† mais bien pénible, a obligé l'Auteur à

aire évanouir ce perſonnage qui le gênait,

& qui reprend de temps en temps ſes eſ

† , lorſque le beſoin de la Scène l'exige.

out cet Aéte contient des développemens

néceſſaires ſans doute, mais qui n'ont pas

paru bien placés après le moment où Calas

eſt allé ſur l'échafaud.

On a déſapprouvé auſſi la durée trop

étendue d'unorage qui, dans le 3°. Acte, ré

panddel'intérêtſur quelquestableaux, mais

ui a l'inconvénient de couvrir la voix des

cteurs, & de ne pas produire un effet

proportionné à l'emploi d'un pareil moyen.

Nous nous hâtons de terminer ces lége

res critiques, pour parler du ſtyle qui a

paru généralement digne des plus grands

éloges. Nulle part M. Chénier n'avait dé

† encore autAnt d'énergie & de ſenſi

ilité. On trouve beaucoup de très - beaux

vers dans ſes autres Ouvrages; mais aucun

n'en offre une fi grande quantité que celui

ci , & n'eſt écrit ſur - tout avec une élé

gance & une poéſie auſſi ſoutenues. Peut

être même cette derniere qualité eſt - elle

trop affectée dans quelques endroits, no

tamment dans le rôle de la Servante des

Calas , où l'on déſirerait quelquefois un

peu plus de ſrmplicité. On a principale

ment applaudi deux morceaux d'une grande

beauté ; l'un ſur Voltaire, & l'autre fur
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Louis XIV , où le patriotiſme de M.

Chénier ſe développe, ainſi que ſon talent,

avec la plus grande vigueur. *

La Piece eſt parfaitement jouée; il ſuffira

pour en convaincre d'indiquer les noms

des principaux Acteurs. Calas pere , M.

Monvel ; Madame Calas , Mad. Veſtris ;

leur défenſeur, M. Talma ; Madame Ger

main, chargée du rôle de la Servante; l'Ac

teur chargé de celui du Juge, dont nous

ignorons le nom ; MM. Monville , Sain

clair , &c. · ·

-

On a donné au même Théatre , avec

beaucoup de pompe & de ſuccès , les

Muſes rivales , petite Comédie de Mr.

de la Harpe, qui avait déjà obtenu tous

· les ſuffrages lors de la mort de Voltaire ,

· & qui ne devait pas moins réuſſir la veille

de# apothéoſe. Cette circonſtance a inſ

piré à l'Auteur un morceau neuf, qui n'a

pas fait mcins de plaiſir que le reſte, &

qui n'avait pas beſoin de l'à-propos pour

être applaudi avec tranfport- . : .

. LE Théatre de la Nation , près du Lu

xcmbourg, vient de faire paraître un Ou

vrage de circonſtance, intitulé Washington,

dans lequel l'Auteur , en peignant l'éta

bliſſement de la Liberté en Amérique, a

- préſenté divets tableaux applicables à la
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Révolution Françaiſe. Il ſerait difficile de

ſuivre l'action de cette Tragédie qui en

contient pluſieurs. Mais ſi l'on y trouve

peu d'intentions dramatiques, on y trouve

un très grand nombre de beaux vers, qui,

avec les ſentimens† qu'ils expri

ment, ont aſſuré le ſuccès de l'Ouvrage.On

en a demandé l'Auteur, & l'on a nommé

M. de Sauvigny, Auteur de pluſieurs au

tres Ouvrages eſtimés.

N.B. Dans le prochain Nº. nous donnerons

une deſcription de l'Apothéoſe de Voltaire.

-

N o T I C E S.

Teſtament politique de l'Empereur Joſeph Il,

Roi des Romains. 2 Vol. in-12, formant plus de

1 1co pages. Prix, 5 liv. 1o ſ. br., & 6 livres

francs de port par la Poſte dans tout le Royaume.

A Paris, chez Buiſſon, Impr-Libr. rue Haute

fcuille, Nº. 2o.

Voltaire nous a fait un peu revenir des Teſ

tamens politiques ; mais il n'attaquait que leur

authenticité : ce n'eſt pas non plus ſous ce rap

port que peut intéreſſer l'Ouvrage que nous an

nonçons, mais par les vûes philoſophiques &

ſages que l'Auteur y a raſſemblées.
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Paul & Virginie, Comédie en trois Actes ets

proſe , mêlée de muſique, repréſentée par les

Comédiens Italiens , le 15 Janvier 1791 . Prix,

1 liv. 4 ſ A Paris, chez Brunet, Libr. .. rue de

Marivaux, place du Théatre Italien.

Cette Piece, pleine d'intérêt & d'un ſtyle

plus foigné que les Opéras-comiques ordinaires,

nous paraît devoir réuſſir autant à la lecture qu'à

la repréſentation. -

Plan d'Education publique, conſidérée ſous le

1apport des Livres élémentaires ; par Eienne

Barruel. 1 Vol. in-8°. A Paris, chez Moutard,

Lib Imp. rue des Mathurins, Hôtel de Cluni ;

& chez Defenne, Lib. au Palais-Royal.

L'importance du ſujet ne nous permet pas de

prononcer avant d'en avoir fait un ſévere examen,

& nous promettons d'en rendre compte inceſſam
ment. - _ - , º - " **

*.

' M U s I Q U E.

Abonnement de Harpe , ou Recueil périod'que,

eompoſé d'Ouvertures, - Pots-pourris, morceaux

détachés de Sonates, Ariettes & Chanſons choi

fies, avec accompagnement, &c. ; par les Sieurs

F. Petrini, de la maniere , Dekplanque , &c.

Pollet , N°. 4. Prix de la† , 24 liv.

chaque Cahier ſéparé, 3 liv. A Paris, chez H.

Naderman, Facteur de Harpe, rue d'Argenteuil,

Butte St-Roch, à Apollon- - *
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vr Ma•ºsm - -

A s T R o N e M 1 E & G É o G R A P H 1 E.

Les uſages de la# & des Globes céleſte

& terreſtre , ſelon les hypotheſes de Ptolémée &

de Copernic ; précédés d'un abrégé analytique

ſur leur origine & ſur les différens ſyſtêmes du
| | Monde.

º parties du Monde, ſuivie

Deſcription de la Sphere Armillaire ; Dénom

brement des Conſtellations anciennes & moder

nes, avec l'aſcenſion droite & la déclinaiſon des

principales Etoiles réduites pour l'année 179o,

ſuivant l'Atlas de Flamſtad ; corrigé & augmenté

de plus de 12oo Etoiles ; par M. Méchain, de

l'Académie Royale des Sciences. - -

Deſcription & uſages de la machine nommée

- Géo-cyclique, quî donne l'explication des Phé

#: nomenes ſelon le ſyſtéme de Copernic.

· Analyſe hiſtorique & géographique des quatre
y q $#§, # l'in

vention & la perfection des Cartes Géographi

ques, &c. &e. 1 Vol. in-8°. contenant, 1°. des

Planches & Figures, les Tables des Conſtella

tions tant anciennes que modernes, & des Conſ

tellations Zodiacales ; 2°. la Carte de la France,

diviſée en 83 Départemens, la Table alphabé

tique de ces Départemens, avec les noms des

principaux Chef-lieux, le nombre des Diſtricts,

& l'indication des Tribunaux ; 3 °. la Table de la

différence des Méridiens, ou longitudes entre

l'Obſervatoire de Paris & les principaux lieux

de la Terre, avec leur latitude ou hauteur de

Pôle; par C. F. Delamarche, Géographe.

Cet Ouvrage ſe trouve au Collége de Maître

_ -

-



156 MERCURE DE FRANCE.

Gervais, rue du Foin-St-Jacques, à Paris, 1791

Prix , 4 liv. br. - -

—=
--

G R A V U R E S.

Paſcal Paoli, né à Roſtine en Corſe, Portrait

de 25 pouces de haut ſur 1e de large, par M. .

Drelling : gravé par Henriquez, de l'Académie

de Deinture. Se vend chez M. Drelling , rue du

Temple, vis-à-vis celle de Montmorenci, N°. 46.

Nous ne pouvons pas juger de la reſſemblance ,

mais nous ne ſaurions trop applaudir au mérite

· de l'exécution.

E R R A T A.

Quand on donne une étymologie, d'après une

Langue étrangere, il faut ſur - tout qu'elle ſoit

exacte, ſans quoi le Lecteur qu'on veut inſtruire

eſt induit en erreur.

Dans le N°. 28, à la fin de l'extrait du Reman

de Faublas, au ſujet du mot Vagiſlas, au lieu

de ces mots : Ce mot eſt compoſé de trois mots

allemands, WAs Is THAs ; il faut lire, ces

trois mots allemands, WAs IsT DAs (prononcez

TAS ). - -

T A B L E.

ZE, I T R E. 12 1l De l'Autoritë. . 147

Charade, Entg. Logog. rz6|çLa Police de Paris. 28 pectacles. 1 1•

Bibliotheque. . • -1,71Notices - 15 ;
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* De Vienne, le, z Juillet · 179 I.

º C. que l'on pouvoit prévoir eſt arrivé..

· L'armée Ruſſe qui avoit paſſé le Danube ,

· près de Gallacz, & celle des Turcs can

tonnée au-delà de ce fleuve, ſe ſont ob-,

| ſérvées pendant quelques jours, & livré

· combat le 15 Juin près de Babada. Sui

vant la Note officielle envoyée après la)

| bataille, au Prince de Gallittin, Ambaſſa- .

· deur de la Cour de Pétersbourg à celle des

Vienne , le Général Ruſſe Koutouſow a

' battu, dans cette occafion, un Corps d'ar-s

mée,compoſéde Turcs & de Tartares au

nombre d'environ 23o3o hommes. Cesi

forces étoient commandées par le Cham,

Bachty Ghercy&leSéraskierAchmetPacha,

N°. 3o. 23 Juillet 179a M.

•,
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qui avoient ſous leurs ordres trois Pachas

& cinq Sultans Tartares. .. , , , - «

, On eſtime la perte des Turcs à quinze

cents hommes, ſans compter huit pièces

de canon & quelques d apeaux. Le camp

a été pris par les Ruſſes, qui en outre

ont détruit un magaſin de 3o,ooo boiſſeaux

de farine & des proviſions conſidérables.

L'on ne ſait point connoître la Perte des

Ruſſes, l'on dit ſeulement qu'ellé èſt très

peu conſidérable. -

Cet événement pourroit éloigner peut

être les concluſions de la paix,† urCS,

las d'une guerre dans laquelle ils n'ont

éprouvé que des pertes, ne voyoient par

cet échec Feſpérance de la campagne preſ

que détruite, & de nouveaux ſujets de

mécontentemens pour les provinces qui

ont à ſouffrir principalement des hoſtilités.

Auſſi continue-t-on de? regarder la paix

cºmme plus prochaine que jamais, par

cèttei ſeule raiſon que tous les partis ſe

trôuvent avoir un intérêt égal, à la con

clure, & aucun à la continuer. A - . .

- On a reçu ici, le 3o Juin, la nouvelle

du départ du Roi de Frayce de Paris, avec

la Reine & le Dauphin, & celle de leur

arreſtation à Varennes. Un Courier extraor ,

dinaire a été expédié ſur-le-champ à Em

pereur ; mais on penſe que Sa Majeſt aura

été inſtruite de cet événement par des Cou

riers qui ſeront partis de Bonn. , ..

4 - ** , : -- • - t - .. : . ..
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L'Empereur ne'tarderà pas à venir ici,

† qué M. de§ ,

bonimre de confiance de Sa Majeſté Pruſ- .

ſienne, döit le précéder. On ſait que cet

Officier avoit été chargé d'une miſſion :

ſecrette auprès de Sa§ à

Milad. Pe Lerd Èlgin doit également reve-t

nir ſº quelques jours · · · : .. , :, :) ,- -

| -

L i ! * :: 3i i ri c : '' : , .

- ": f - *r - : -- - - - - - - |

, * Dé.Prancfortſur-le-Mein, le 9 Juillet. .

| - Jam is on n'a remarqué une correſpon

-dance ，'us active entre tous les cabinets de

l'Europe., Les Cputiers ſe ſuccèdent, avec

une grande promptitude : ºn mande de,

Vienne qu'on y en a vu arrive; trois le

29 Juin, l'un de Siſtove, l'apitre de Berlin,

& le troiſième de Milan , leurs dépêches 2 .

ajoute-t-on, avoient pour objet de hâter

la concluſion de la paix. ) ! , , ·

· On aſſuroit auſſi que les MiniſtresTurcs

ui ſont encore à Siſtowe avec ceux des

† médiatrices avoient reçu l'ordre

du Grand Seigneur de continuer & termi

ner les négociations de la paix d'après les

avis des§ médiateurs. Ceux-ci

étoient encore à Siſtôve le 22 Jùin, &

attendoient la réponſe de leurs Cours teſ

pectives ſur la retraite du Baron de Her-,

bert & du Comte d'Eſlerhatyà Buchareſt. :

- T Deux Couriers venant dePº#ºge
• - ----- · .

2.

-
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& allant à Londres,. l'un Ruſſe & l'autre

Anglois, ont paſſé par Berlin le 17.Juin;

on les croyoit chargés de l'Ultimatum de

la Cour de Ruſſie que l'on dit conforme

aux demandes que l'Impératrice a ſoute

nues juſqu'à† dans les négociations.

de la paix. Le même jour,on a fait partir

our Vienne un Lieutenant d'Artillerie

avec des dépêches, & un Chaſſeur pour

Magdebourg. - - - -

Les diſpoſitions militaires & les négo

ciations ſe ſuccèdent ou marchent enſemble

alternativement ; riên n'eſt bien connu des

intentions & de l'iſſue de tant de combi

naiſons ; on doute qu'elles ſe rapportent

toutes à la paix avec les Turcs : ce qu'on

peut croire , c'eſt que l'incertitude ne peut

pas durer long-temps, & que sûrement

avant peu l'on ſaura à quoi s'en tenir ſur

les vues & les démarches des Puiſſances

aujourd'hui en armement en Europe.

s | | | | . ' i … : r | -

, GRANDE-BRETAGN E. "

| De Londres, a » Juillee !

. Rien de nouveau ſur les diſpoſitions de

la Ruſſie , le Courier que l'on attendoit

dépuis long-temps eſt arrivé le 5, mais la

Cour n'a rien publié de ſes dépêches; on

cn conclut qu'elles ne ſont point favorables



269

aux eſpérances de la paix; mais il eſt plus

raiſonnable de penſer qu'elles ne contien

"nent que des réponſes cônditionnelles, ou

"plutôtl'intention qu'a déja manifeſtée l'Im

spératrice de conſerver, pour indemnité de

# ·guerre , Oczakow & ſon territoire.

Quoi qu'il en ſoit, les fonds ont baiſſé

de deux pour cent dès le lendemain de

l'arrivée du Courier. -

La flôtte eſt toujours prête à mettre à la

voile, . L'Amiral Hood a fait ſavoir qu'il

coucheroit dorénavant à bord , & a or

: donné aux Ofhciers d'en faire autant. Pour

ne point donner aux équipages occaſion

de s'abſenter, il a été arrêté que des bâti

| mens de tranſport porteroient les provi

: ſions néceſſaires aux vaiſſeaux, & que

- l'on ne ſe ſerviroit plus de leur chaloupe

pour cet objet. .. | |

, Ce qu'on avoit dit des François réfu

-† erſey vient d'être démenti par une

· bitans de St. Hélier, chef-lieu de l'en

· droit, n'ont point cherché à les forcer de

. s'en aller, mais ils ont pour eux tous les

égards que leur poſition réclame. Les

, François , d'ailleurs,i s'y conduiſent avec

: cette politeſſe, cette urbanité qui fait le

caractère des gens bien nés en France ;

· la plupart ſont des Gentilshommes Bre

# tons, des Prêtres, desEvêques, des familles
º si , l» • • * • -M 3 ,- cº - - ， 2i - i iº 9 : ...

ettre de cette iſle : non-ſeulement les Ha- -
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1 entières que les violences & les meurtres,

dont ils ont été témoins, ont avec raiſon

-effrayés, & qui ſont venus chercher à

· Jerſey la paix & la sûreté de leur perſonne,

.dont ils craignoient dene pouvoir plusjou

· en France. . . - , * , • i : ;- ( )

· F R A N C E. .

« . De Paris , le 13 Juillet., c ,

As s E M B L É E NA T 1 o N'A L E.
-* - i } { . ... ' : ' : "( » t - ſ , : ' !

· Articles ſur le code Municipat, décrétés dans te

· · Séance du Mercredi 6 Juillet 1791. !

- ce XVII. Le refus des ſecours & ſervices re

† par la police en cas d'incendie ou autres

· fléaux calamiteux, ſera puni par une amende

du quart de la contribution mobiliaire, ſans que

l'amende puiſſe être au-deſſous de 3 liv. .

, ce XVIII. Le refus ou la négligence d'ohéir

- à la##§

· menaçant ruine ſur la voie publique, ſeront,

- outre les frais de la démolition ou de la ré

, paration de ces édifices , punis d'ttne amende de

, la moitié de la contribution mobiliaire, laquelle •

| amende ne pourra être au deſſous de 6 iv.»

· « XTX. En cas de rixe ou diſputé avec ameu

' tement du peuple ; ' * · * ' . '' ?

- » En cas de voies de fait ou violences légères

dans les aſſemblées & lieux publics ; en cas de

bruits & attroupemcns nocturnes; . .. ,

- » Ceux de la ſeconde & troiſième #aſſe, m :

†
claſſe, mentionnés au même article, qui ſont

- - º -

'»
-

• - -

• • • • ·er : -
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· en état de'travailler , ſeront , dès la première

fois, renvoyés à la police correctionnelle. --

» Les autres'ſeront condamnés à une alnende

du tiers de leur contribution mobiliaire , & pour

· ront l'être , ſelon la gravité du cas, à une dé

-tention de trois joûrs dans les campagnes, &

de huit jours dans les villes. , : ! -;:

» Tous ceux qui , après une premiere con

damnation prononcée par la police municipale,

· ſe rendroient encore coupables de l'un des dé

lits ci-deſlus, ſeront renvoyés à la police cor

rectionnelle. » ， ! ' ! · · · · - 1

» XX. En cas d'expoſition enºvènte de co

meſtibles gâté, corrompus ou nuiſibles , ils ſeront

*confiſqués & jetés, & le délinquant coadamné à

une amende du tiers de ſa§ mobiliairc ,

laquelle amende ne pourra être au-deſſous de

: 3 liv. » • - · - · · · · '-

» XXI. En cas de vente de médicamens gâtés,

· le délinquant ſera envoyé à la polite correction

· nelle, & puni de 1oo liv. d'amende, & de ſix

mois d'empriſonnement. » | |

- XXII: En§ des poids & meſures

dans la vente des lenrécs ou astres objets qui ſe

· débitent à la méſure , au poiis ou a i'aun : ,

les faux poids & fauſſes meſures ſeront confiſ

qués & briſés , & l'amende ſera de la moitié

· du droit de patente , pour la première ſois. » »

» XXHI. Les délinquans , aux tcrines de l'ar

·ticle précédent , feront , cn outre , condamn 's à

la détentien d : police muui :ipale , & cn cas de

. récidive , les prévenus ſeront renvoyés à la p -

1ice corrcctionnelle. » . -

, ce XXIV. -Les vendeurs convaincus d'avoir

trompé , ſoit ſur le titre des marièrcs d'ör ou d'ar

·gent , ſoit ſur la qualité d'une r # &Vch

JVI 4
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due pour fine, ſeront renvoyés à la police cor

rectionnelle. » -

· « XXV. Quant à ceux qui ſeroient prévenus

- d'avoir fabriqué, fait fabriquer ou employé de

- faux poinçons, marqué ou fait marquer des

- matières d'qr ou d'argent au-deſſous du titre

annoncé par la marque , ils ſercnt , dès la prs

- mière fois, renvoyés par un mandat d'arrêt du

-# de paix, devant le juré d'accuſation ; jugés,

- s'il y a lieu, ſelon la forme établie pour l'inſ

· truction criminelle, &, s'ils ſont convaincus,

punis des peînes établics dans le code pénal. »

, cs XXVI. Ceux qui ne paieront pas, dans les

- trois jours, à dater de la fignification du juge

, ment, l'amende prononcée çontr'eux, y ſeronº

contraints par les voies de droit : néanmoins la

contrainte par corps ne pourra entraîner qu'une

détention d'un mois à l'égard de ceux qui ſont

, abſolument inſolvables. » . -

se XXVII. Toutes les amendes établies pas

# décret ſeront doubles cn cas de ré

Cl CliV£. >> - - - .

et XXVIII. Pourront être faifis & retenus juſ

qu'au jugement , tous ceux qui, par impru

dence ou la rapidité de leurs chevaux , auront

fait quelques bleſſures dans la rue , ou voie

| publique , ainſi que ceux qui ſeroient prévenus

des délits mentionnés aux articles XIX, XXI

-& XXII. Iis ſeront contraignables par corps au

• paiement des dommages & intérêts, ainſi que

, des amendes 22 - ſ - -

| Confirmation de divers règlemens & diſpoſitions

· contre l'abus de la taxe des denrées.

« XXIX. Les réglemens actuellement exiſ

tans ſur le titre de matieres d'or & d'argent,
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far la vérification de la qualité de pierres fines
ou fauſſes, la ſalubrité des comeſtibles & des

médicamcns, continueront d'être exécutés juſ

u'à ce qu'il en ait été autrement ordonné. Il en

# de même de ceux qui établiſſent des diſ

poſitions de ſûreté , tant pour l'achat & la vente

des matières d'or & d'argent, que pour objets

e chirurgie, des drogues, médicamens & poi

ſons , que pour la préſentation, le dépôt & ad

judication, des effets précieux dans les monts-de

Piété,§ ,, ou autres maiſons de ce
, gcnrc.º . • .. e - - º - | | |

l # XXX. La taxe des comeſtibles ne pourra

proviſoirement avoir lieu dans aucune viile ou

-commune du royaume , que ſur le pain & ſa

viande § boucherie, ſans qu'il ſoit permis, ea

_aucun cas, de l'étendre ſur le bled , les autres

agraºs ， autº eſpèce de denrée, & ce, ſous

-peine# tion des officiers municipaux. »

" & XXXI. Les réclamations élevées pat les

| -marchands relativement aux taxes, ne ſeront

- en aucun cas, du reſſort des tiibunaux de diſ

, trict ; elles ſeront portées devant le dircétoite du

· département , qui Prononcera ſans appel : les

- réclamations des particuliers contre les marchands

: qui vendroient au-deſſus de la taxe , ſeront

-portées & jugées au tribunal de polise, ſaufl'ap

apel au tiibunal de diſtrict.. . - -· c · - 1

* Forme de procéder & règles à obſerver par le

, tribunal de police municipale. -- >
• | « XXXII. Tous ceux qui dans les villes &

2 dans les campagnes auront été ſaiſis, ſeront coh

- duits† un juge de paix , lé uel

sgeaysia Fat-devant le cºmmiſſaire # pºlics ,
- C- º 5, 4



- · · , f 274 ) . . - , , ,

oul'officier municipal chargé de l'adminiſtration de

cette partie, lorſque l'affaire ſerà de la comi étence

e la police mucicipale. » · · -

& XXXIII. Tout# d'une ville ,

dans quelque quartier qu'il ſe trouve établi ;

ſera compétent pour prononcer , ſoit la liberté

des perſon es amenées , ſoit le rerv i à la po

lice municipale, ſoit le m ndat d'amener , ou

| devaºt lui, ou devant un.autre juge de paix,

ſoit enfin le mandat d'arrêt , tart en matiere

| de police corrcctionnelle, qu'en matiere crimi

º.º...... ... . - º - º
º « XXXIV. Néanmoins, pour aſſurer fe ºſer

vice dans 1, vile de Paris, il ſera détcrniné

par la muricipalité un lieu vers le certre de

1a ville , oii ſe trouveront toujours deux juges

de paix, leſqûe's pourront chacun donner ſépa

-

-

'rément les érdonnances néceſſaires Les jrges ,

, de paix remi 1 font tour-à-tour ce ſervice pen

· dant vi gt-quatte heures » ' * ^ *

| , « XXXV. Les perſogres prévenues de con

traventions aux lcix & réglemens de police, ſoit

u'il y ait cu un pro ès-veiba1 ou non , ſeront

, citée devant le tiibunal par les apparteurs, ou

· par tous autres huiſſiers , à la requête du #r -

| curcur de la cémmune ou d s particuli rs qui

| croiront avoir à ſe plaindre. Les parties pour

ront ccmparoîtrc volont frement , ou ſur un

ſimple avertiſſement, ſans qu'il ſoit beſoin de
citation. o» . - -- . - · - ' • • -

. « XXXVI Les citations ſeront données à

- trois jours , ºu à l'au îencé la plus prochaine. »

, » XXXVIl. En c,s de non-comparution, le

tribunal de pclice pourra crd nner que la cita

* tion ſoit 1éitérée jar l'un des appariteurs de
Baudcncc. » -

-

*
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**ce XXXVIII. 14 défauts ne pourront être

rabattus qu'autant que la perſonne citée compa

roîtra daºs , la huitaine de la ſigiifi ation du

jugement , & dcma dera à être entendue ſans

délai ; ſi elle ne comparoît pas , le jugeinent

ſera définitif, & ne pourra être attaque par la

voie de l'appel. » } -- ' - -

· , ce XXXIX. Les. perſonnes citées comparoî

tront par : elles-mêmes , ou par des fondés de

procuration ſpéciale.y Il n'y aura poir t d'avoués

aux tribunaux de police municipa'e. » . , .. :

e ct XL. L'inſtruction ſera faite ; les procès

verbaux, s'il y en a , ſeront lus; les témoins ,

s'il faut en appeller , feront entendus ; la dº

fenſe ſera propoſée ; les concluſions ſeront don

nées par le procure ir de la commune ; le juge

ment prépara oire ou définitif ſera reûdu , avec

exp,e lion de môtifs, dans la même audience,

·ou au Flus tard dans la ſuivante. » . .. ,

2 ceſXLI. L'appel des j gemers ne l ſera l pas .

reçu, s'il eſt interjeté après huit jouis de mis

la prononciation publique ou la ſignification des

jugemens à la partie condamnée. . . : " "

à « XLH. La forme de procéder ſur l'appel

en matiè:ei de police , ſera la même qu'en pce

amiète inſtande. r | | : g i ' ! ' . : 2,

i « Xh I I. Lectribunàl de police ſera compoſé

ade trois membres que les, effiiets, municipaux

achoiſiront parmi eux , de cinq dans les villes

: cti il y a ſoixante milie ames ou - davantage,

: de neuf à Paris. » . : . - "

: « XLIV. Aucun jugement : ne pourra, ètte

-rendu que par trois juges, & ſur les con lº

efious2du procureur2 de la commune ou dc ſſon

eſ ºbſtitua ºu ºn y : 9 A. .. ::: ... ! · ::: -2 *

M 6
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, « XLV. Le nombre des audiences ſera réglé

d'après le nombre des affaires, qui ſeront toutes

atrminées au plus tard dans la quinzainc, »

* Du Dimanche, 1o Juillet.

Il s'eſt élevé des doutes ſur le délai que le

décret d'hier accorde aux émigrans. On l'avoit

d'abord propoſé de deux mois ; l'Aſfemblée a

déclaré avoir entendu le fixer à un mois ſeule

ment, à compter de la publication du décret. ,

- Les municipaux de Narbonne attendent un ordre

du corps légiſlatif relativement à différens effets

qu'ils ont arrêtés. . - - - -- * :

- Une députation de douze membres de TAſ

ſemblée nationale aſſiſtera à la diſtribution des

prix de l'univerfité de Paris. • !

, Les commiſſaires de l'Aſſemblée envoyés dans

le départemcnt du Jura, dans une lettre datéc

- de Lons-le-Saulniers, le 6 juillet, font les éloges

des adminiſtrateurs, des gardes nationales, des

•troupes de ligne, des citoyens, & ſur-tout du

régiment qui eſt en garniſon à Dôle, commandé

par M. Théodore de Lameth, dont les officiers

-& les ſoldats font teus animés du meilleur eſprit.

Les forts de Salins ont beſoin , de réparations

· & de munitions. Ceux des gardes'nationales qui

•manquent de fuſils, ſe ſont forgé d'autres armes

que leur courage rend terribles ; & les femmes

même prêtent le ſerment militaire, & deſirent

# leurs maris aillent repouſſ.r l'ennemi; elles

ſe chargeront des travaux de la campagne & de

- la garde intérieure du pays. Mais les commiſ

•ſaires paroiſſent n'avoir pas tout dit dans cette

lettre oſtenſible; car unpoſtſcriptum annonce qu'ils

• • • -



remettent aux comités les pièces relatives à l'ad

miniſtration , à la conſcription, aux difficultés

locales que peut éprouver l'exécution de la loi,

pièces dont ils penſent qu'il ſeroit inutile d'en

tretenir actuellement l'Aſſemblée, & conſéquem

ment le public. - - - -

.. M. Prieur a jugé que ces lettres des com

· miſſaires étoient la voie la plus ſûre pour inftruire

le peuple de ce qu'on veut qu'il ſache, & il

- a facilement obtenu que dorénavant on les im

primeroit toutes. - - 2

· « Je demande, a dit M. de Noailles, que

l'on rende compte à l'Aſſemblée de I'époque où

les bataillons deſtinés aux frontières pourront ſe

réunir & ſe rendre dans la ligne qui leur eſt tracée;

& que cette ſemaine les gardes nationales de Paris

reçoivent enfin non l'ordre, mais la permiſſion

de ſe msttre en marche pour aller à la défenſe

de la frontière. Tout le monde penſera qu'elle

. ne peut être en meilleures mains. » , , :

. : Prépoſé à la ſurveillance des relations exté

rieures, M. Fréteau a lu quelques lettres relatives

aux diſpoſitions de l'Eſpagne.A la première nou

velle du départ du Roi, le département des

Pyrénées orientales avoit interdit la ſortie des

:perſonnes, de l'or & de l'argent. Le comman

dant des troupes de ligne en Catalogne, M.

: le comte de Laſcy, a écrit de Barcelone , 2à

-M. Chollet, commandant des troupes du dépar

-tement, pour lui témoigner ſa ſurpriſe des ordres

: qui interrompent la communication, & empêchent

· la ſortie & la rentrée libre des ſujets de S. M. C.

-Il trouve étrange cette violation des traités, dé

clare qu'il va ſuivre le même ſyſtême pour ſe

précautionaer contre les entrépriſes de gens mal
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intentionnés ; il•-# . autorité peut

éma er un crºre ſi extraordinaire, & attend une

† l)'ailleurs, le directoire loue

beaucoupº lt zèle des citoyens & 1éclame des

troupe de lgne. · -

Celui des Baſſes-Pyrénées ne reſpire que p trio

tiſme, cour ge, indignation & ſécuri é p rf.ite.

Bayr nne offie le ſpectacle de 2ooo gardes na

tionales en uniforme, armés & bien exercés.

Mais-l'ancien évêque s'eſt dérobé aux bienfaits

connus de la liberté des cuites, en ſe retirant

dans l'abbaye d'Urdaché; d'autres évêques & les

pre rs ron-jugeurs du diſtrict d'Uſtaitz ſont en

co retpondance de faºatiſme ; & voici une nou

velle queſtion du droit des gens, que le direc

toi e réſout d'un trait de plume L'abbaye d'Ur

dachº a toujours nommé à la cnre d'Agon, ville

des Baſques , & vient d'yi ienimer. « Comme

ce ptivilége a paru appartenir juſqu'à préſent ,

à une puiſſance étrangère , nous penſons, écrivent

-

-

"les adminiſtrateurs publiciſtes > qu'il eſt néceſſaire .

*que l'Aſſemblée nationale rende un décret par

·ticulier pour l'abolition de ce priviiége. » -

· Des lettres du directoire d'Uſtaritz & de la

*municipalité de Saint-Jean-de-Luz annoncent, en

"toute hate, qu'un homme fûr, chargé de ſavoir

·ce qui ſe paſſe à la frontière, vieât d'atteſter

† les troupes eſpagnoles s'approchent,& v»nt

être réparties à Sangoranſi, Biradiron & Fon

| t fabie ; que†† - aux Eſpa

*gnols de paſſer en France, & aux François de

- paſſer en Eſpagne. Ces lettres demandent des

-renforts, ſans leſquels 1'6h ne pourroit, diſent

·elles, ſuffite à la garde des riºs du Bidaſſoa |
---- : .. -> : -- _ .. i. & yl - i.i -- 12-4 ... ... i

- -

/
•
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: E fa,M. réteai a iu les pièces qui fuivent e
- ' • ' • > | | : .. | | " 2 : f. 1 2 ^ v • . - -

Copie d'une lettre de M. l'Ambaſſadeur d'Eſpagne,

' . à M. de Mºntmorin, miniſtre des affaires

étrangères. , : ' : ·) i : ; :: !

De Paris, le 8 juillet 1791.-

: , M o N. s 1 E U R , , , , , , , .

* se J'ai l'honneur d'envoyer à votre éminenée

Mne copie exacte de la dépêche que je viens de

*recevcir de ma cour, & de la note qui y eſt

·jointe, pour que vous la faſſiez coanoître à l'Aſ

ſcirblée nationale. Eile y trouvera la confirma

*tion des mêmes ſentimens que j'ai eu l'honneur

'de vous expoſer le 3 de ce mois. » ' -

* ce Le bonheur du Roi & de la nation fran

*çaiſe, ſa tra quiilité intérieure & ſa proſpérité,

Voilà, M. le comte, te ſeul objet de toutes les

démarches'd'une alliée telle que l'Eſpagne, qui

emploiera conftamment tous les moyens qu'elle

croirà convenab1es pour l'accomplir. » , , ,

ce J'ai l'honneur d'être, avec le plus ſincère

attachement, &c. » ' ' ' ,

- Signé,EE coMTE DE FERNAND-NUNEz. ,

7, rad#o ttiirèle d'une dépêche de M. de Fle
' « º - , : i4 nº...s- . , mhafſ,dA,ir d' 32-2 •i »

- #?anca a tºmbºſidºr d'Eſagº ,

º « J'ai reçu, ce matin : la lettre du 11 juin,

· par laquelle V. E. m'i forme que le Roi t ès- .

· c'itétien & 1a famille roy 4e ſe ſoat abſentés de

* Paris. Je rendis compte immédiatement de cet

* évèneme t u Rcî; & ſa m jeſté m'ordo n d ek

#pédier a V. El ce ceur ièr, ºvse la d ct ratien
· c-jointe , que vous ideviez remettre au gouver
ſDCI0CIlt. 2» * .<-, -21.221:o ..t. 7 ... !
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: • A une heure après-midi, eſt arrivé le cour

rier que vous m'avez expédié avec deux lettres

des 22 & z ;, par leſquelles vous m'annoncez

que ce ſouverain a été arrêté dans ſon voyage. .

# apportoit également l'office que l'Aſſemblée

nationate avoit ordonné à M. de Montmorin de

vous ènvoyer. » ! -

« La même déclaration ou note dont je viens

de vous parler, étoit déja! préparée 3 , & le Roi

a penſé que, telle qu'elle étoit, c'étoit la meil

leure réponſe qu'elle pût vous charger de faire

· à M. de Montmorin, pour qu'il la communiquât

-à l'Aſſemblée nationale, & que cette aſſemblée

pût conBoître quelles ont été & quelles ſont l

intentions de Sa Majeſté, relativement aux#
-faires du royaume,de France, & particulièrement

•dans le cas préſent. Ainſi, je ne retarde point

*cet extraordinaire, & je le réexpédie ſur-le-champ

ien ſortant de mon travail avec S. M. » t ,

2 ce J'ai l'honneur d'être, &c, » . | : »

Signé, LE coMTE DE FLoRIDA-BLANCA. .

Aranjuet, ce premier juillet 1791. • -

· « La retraite de Paris, entrepriſe par le Roi

T.-##† , & ſes†, quoi

-qu'ignorés encore par le Roi C., peuvent avoir

eu & ne ſauroient avoir pour cauſe & pour objet,

que fa néceſſité de ſe délivrer des inſultes popu

,laires que l'Aſſemblée actuelle & la municipalité

- n'ont pas eu le pouvoir d'ariêtcr ni de punir ,

: & de ſe procurer un lieu de ſûreté, où le ſeu

2 verain & les repréſentans vrais & légitimes de

- la nation euſſent,i pour leurs délibérations, la

aliberté dont ils ont été privés juſqu'à ce jour ;

- Privation dont 99, a des Preuves & dts Proteſ

sations inconteſtables. » ' - ... #
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• C'eſt dans ce ſens, dans celui d'allié le

plus intime de la France, de proche parent, d'ami

de ſon Roi, & de voiſin le plus immédiat de

: ſon territoire, que S. M. prend le† grand

intérêt à la félicité & à la tranquillité intérieure

de la nation françoiſe ; & que bien loin de penſer

_à la troubler, elle a pris la réſclution d'exhorter

les ffançois, & elle les conjure de réfléchir tran

† ſur le parti que leur ſouverain a été

rcé de prendre, de revenir fur les procédés

· outrés qui peuvent y avoir donné cauſe , de reſ

# hante dignité de ſa perſonne ſacrée,

ſa liberté & ſon immunité, & ceſle de toute la

_famille royale ; & de ſe perſuader que toutes les

· fois que la nation françoiſe remplira ces devoirs,

-comtne le Roi l'eſpère, elle trouvera dans les

procédésde S. M. C. les mêmesfentimens d'amitié

& de conciliation qu'il lui a conſtamment té

: moignés, &§§ tous les rapports, con

viennent mieux à ſa ſituation que toute autre

Aneſure quelconque. » , 1 · · · · · · · : r

-

: , A Aranjuet, ce 1". juillet 17,t.º ·

_ Bon pour copies conformes aux originaux,

Paris, ce 9 juillet 1791. Signé, MoNTMoRIN.

.. Au milieu des murmures & des éclats de rite

du côté gauche & des galeries, à la ſuite de cette

lecture , on a lu une lettre des commis de la

caiſſe de bienfaiſance de M. la Farge, qui offrent

32 1 liv. 5 ſous pour trois gardes nationales.

c« On vient de vous lire, a dit alorsM. Rabaud,

une lettre du Roi d'Eſpagne. » Pluſieurs voix

l'ont interrompu, en diſant : allons, allons ;

à l'ordre du jour. « Je ne ſais , a repris M.

Rabaud, ſi vous entendez ne donner aucun ordre

à M. de Montmorin à cet égard, ou fi le ſilence
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eſt la ſeule ºr é que vous ayez à faire. »

Les mêmes voix ont crié : oui, oui , oi.i ; & de

longues huées, M. Rabaud a ouvert l'avis #

† que « de même que l'Aſſemblée ne

| mêle des affaires d'aucune nation étrangère , la

*na'ion françoiſe ne veut pas ſouffrir que perſonne

*ſe mêle des ſiennes. » Des applaudiſſemens d'en
: thouſiaſme ont couronné cet avis. \

- M. d'André a dit que telle avoit été ſa pro

feſſion de foi d puis le ſerment exigé des mili

· taires; mais il a penſé qu'au lieu de répondre ,

·ſur-le-chimp, l'Aſſemblée avoit d'autres meſures

'à prendie. « De plus grands intérêts vous ap

"pellent; vous avez votre gouvernement à éta

blir, à conſolider; vous avez à p:ononcer ſur

le ſoit du Roi; voilà ce que toute la nation de

mande, ce que votre intérêt ſollicite.... Quand

vous aurez pris une détermiuation, vous direz

· à l'Europe que cette détermination eſt fixe comme

un rocher.. Nous ferons connoître à l'Europe nes

intentions, & que nous mourrons plutôt que de

ſouffrir le moindre changement. » , La ſalle . a

retenti des api laudiſſemens prolongés du çôté

gauche & des galeries, & l'on a décrété le ren

voi des pièces au comité, l'inſertion au procès

verbal des opinions de MM. Rabaud & d'André,

* & que l'Aſſemblée# à l'ordre du jour , qui

'a roulé ſur l.s appointemens des 162 commis

· de la caiſſe de l'extraordinaire. . · •

Le préſident a dit que 11 conſigne étoit donnée,

· que perſonne n'entreroit dans les Tuileries, pas

， même les légiſlateurs. M. d'Ambly a obſervé

· qu'il ne convenoit pas à la dignité de l'Aſſem

· blée de recevoir des ordres. MNi de Montlauſier,

de Foucault, de Faucigny, Dufraiſſe Dachey ;

ſe ſont élevés contre cette conſigne. « N'eſt-il

A
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as permisd'aller chez le Roi , a dit M. Malouet?

† lui a répondu M. Lavie. « De quel droit ?

de quelle autorité : Je veux y aller, moi, a

, reparti, M. Malouet. » « Je demande, s'eſt écrié

: M. Montlauſier, que M. de la Fayette ſoit mandé

à la barre pour rendre compte de ſa conduite. Il

.ſera reſponſable des ontrages faits à la dignité

: royale... Je me réſerve de le pourſuivre... Il'

. eſt inconcevable qu'on ait mis des ſentinelles

i juſques ſur les toits,.. » Grands applaudiſſemcns

• des tribunes. , , , , » · 1 t ' . .. : , ' !

2 : On a délibéré ſur les appointemens, ſans rien

: conclure ;. une : lettre d'une dame anonyme, a

. fait hommage de bijoux à la nation, après avoir

· aſſuré que les Roſnains ne ſont aſſervis qu'ex

: térieurement, & qu'à Turin on l'a traitée d'Ariſ

tocrute ; & la ſéance s'eſt terminée par un dé

- cret qui erdonne de reſpecter le ſecret des poſtes

: que tant d'adminiſlratéurs & de municipaux ont

# peu reſpecté depuis le 21 juin. .. | a :,

: P #i, juillºt , , , ;
· Un décret relatif aux appointemens des bu
reaux dé la caiſſe de l'extrordinaire, un ſecond

: décret qui (oumet à la direction du département

| de la guerre les régimens coloniaux, & quelques

4 autres diſpoſition5 peu intéreſſantes, ont conſumé

. les premières heures de la ſéance, • .

| On ſait que M. Duveyrier, cnvoyé par l'Aſ

, ſemblée à Worms, pour apporter à M. le Prince
· de Condé l'ordre de, rentrer en France , ou de

· s'éloigner de la frontière , ſous quinze jouis, a

donné de ſes nouvelles de Worms, & a annoncé .

| que ##é# ſur § point ##
. pour ence & Coblentz , lui avoit, 1gi
: P öii§w§ ou de le ſuivre, ca |

+
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•bſervant que dans## l, répenſe ſeroit plus

| prompte. † Bergaſſe de Ziroule a dit à l'Aſ

# lemblée que depuis , le bruit couroit que M.

Duveyrier avoit été atrêté , que des lettres par

: ticuliéres ſembloient confirmer ce bruit ; & il a

| demandé*que le miniſtre des affaires étrangères

| fût chargé de s'en informer. . -

à Plufieurs voix ont crié : au comité. Mais M.

d'André s'eſt oppoſé au tenvoi, en objectant

: qu'il n'y avoit pas d'examen à faire. • Un en
· voyé de la nation françoiſe eſt abſent, a-t-il

dit ; on n'en a pas de nouvelles 5 le peu qu'en

t en ſait, quoique ce ne ſoit pas parfaitement

: authentique, indique cependant qu'à ſon égald

on a violé toutes les règles du droit des gens....

· Les mêmes perſonnes qui ont toujours montré

une fermeté inébranlable pour le maintien de

l'ordre public , montreront une fermeré toute

auſſi courageuſe pour réprimer tout ce qui por

- teroit atteinte à la dignité nationale. Je demande

donc que M. de Montmorin ſoit invité à venir

à l'Aſſemblée rendre compte de ces faits , afin

que nous puiſſions prendre toutes les meſures

· qu'exige la majeſté de la nation ». Cette pro

: poſition a été décrétée.

* ^ Une lettre du département de Paris a annorcé

ue le temps devenant meilleur, le vœu général

toit que le triomphe de Voltaire , d'abord ren

·voyé a demain , eût lieu aujonrd'hui, & que le

cortége partiroit à midi de la Baſtille. ·

| On a décrété la ſuite des articles relatifs à

· l'erganiſation de la tréſorerie nationale, préſentés

， par M. Vernier; de la recette titre I, & titre II
· des caiſſes de recette ; après quoi M. de Mont

morin a été introduit, , , , , . ·

| Ce miniſtré a déclaré qu'on n'avoit ras *

:

:

:

1 1 *

-
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nouvelles direâes de M. Duveyrier depuis ſa ,

lettre du 23 juin, communiquée à l'Aſſemblée ,

Par le garde-du-ſceau. .. . - i

: Les bruits d'arreſtation s'étant en effet répan

dus , ce j'ai dépêché hier un courier à Coblentz ;

& à Mayence , avec ordre aux miniſtres, dans ,

le cas où M. Duveyrier ſeroit détenu, ce que !

j'ai peine à croire , de le réclamer avec la plus

grande force, & de déclarer que, ſi on ne le )

remettoit ſur-le-champ en liberté , cette infrac- ,

tion ſeroit regardée comme une violation ma

nifeſte du droit des gens, & comme une hoſ- ,

: tilité commiſe ». Le côté gauche a beaueoup ,

· applaudi. M. de Montmorin a ajouté qu'il ne ,

Paévoyoit pas avoir de réponſe avant 8 à 12 ,

: jours , le coutier devant paſſer par Cobſentz , .

, Mayence, Worms & Strasbourg. . . -

: - t Quelques nouvelles ſemblent indiquer, a repris ;

， M. d'André, que M. Duveyrier avoit repaſſé .

, par Luxembourg ; & l'honorable membre a dé

· ſiré qu'on§ courier à Bruxelles. Mais

Ie miniſtre a répondu qu'il recevoit tous les jours ;

des lettres de Bruxelles, & qu'il ſeroit impoſſible ;

que, s'il étoit arrivé quelque choſe dans le Bra-'

bnnt, il n'en fût pas inſtruit.Cette diſcuſſion !

a ſatisfait M. d'André, & l'on a repris le cours :

de la délibération. .. | : . ' , , · · · :

: Au nom du comité des monnoies, M. de

Courmenil a fait un rapport où il a retracé les

inconvéuiens qu'il y auroit à frapper de nouvelles ,

pièces de 24, 12 & 6 ſols , aux anciens coins,

& titres; les avantages pohtiques & même mo-,

raux des nouveaux coins , oü le règne de la loi>

remplacera l'ancienne légende; le danger de voir,

la bouae monnoie d'argent fondue en lingots;.

l'heurcux expédient d'y mêler un ticrs en ſus de
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cuivre, procédé dans lequelle quart du tout

en alliage ne ſera pas compté, parce qu'il con- !

vient que la nation faſſe ce ſacrifice. & La ma

lignité la plus exercée , a-t-il pourſuivi, n'acra !

pas le triſte prétexte de dire que vous avez

altéré la monnoie, puiſqu'il ſera évident queb

vous l'aurez améliorée........ Vous-aurez donc

trouvé le ſecret d'avoir une monnoié qui ſera !

ſeulement pour nous & non pour nos voiſins... !

Ceux qui apporteront à la monnoie des matières2

d'argènt récevront, ſans aucune retenue , la

même quantité de grain fin en monnoie fabri- :

qnée. Ne calculez pas l'étendue d'un pareil ſa

crifice. L'Angleterre nous en donne l'heureux

exemple : imitons - la , lors même que, ſous

d'autres tapports , nous lui en donnons de grandsº

à ſuivre s». On a décrété ce qui ſuit : · · · · :

ce Art. I. Conformément au décret du 11 "

janvier , les pièces de 3o ſols contiendront en

† de fin la moitié de l'écu , p cclles de 15 '

ols le quart de l'écu. » :" : - - -

: « II. Néanmoins chacune deſdites pièces ſera

alliée dans la proportion de huit deniers d'ar

nt fin avec quatre deniers de cuivre. » i ' ,

- ce III. Le graveur-général préparera ſans délai

les poinçons néceſſaires à cette fabrication, au

type décrété le 11 avril dernier; de ſorte que dans

trois ſemaines au plus tard de la publication du

préſent décret , la fabrication ſoit en activité. »

: º IV. L'argenterie des égliſes ſupprimées ,º

& dépoſée dans les hôtels des monnoies , ſerai

d'abord employée à cette fabrication , elle ſera

continuée enſuite avec les matières que ſe pro-º

cure le tréſor public pour la fabrication des écus,:

dont il ne fera fabriqué que pour les beſoins

indiſpenſables, juſqu'à ce que l'émiſſion de la

- !
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• • • e ſ ， # ſuffiſant, par un

décret du corps légiſlatif » , , :

ce V. Toute perſonne qui apportera à la mon

noie des matières d'argent, recevra , ſans au

cune retenue , la même quantité de grains de

fin en monncie fabriquée. » . " |

On a repris moins la diſcuſſion que l'auditien !

des articles concernant la police coire jºnpelles • ,

& il y en a eu un bon nombre de décrétés, Nous -

les donnerons avec les autres. .. | | ,

• Du mardi , 12 Juillet. l ' · : · · · · · · · -

· M. Camus a annoncé que vendredi , le brû- .

lement d'aſſignats ſera de 9 millions ce qui por- .

· tera, le total des aſſignats brûlés à 197 millions.

Il a été décrété que les dons patriotiques deſ

tinés aux gardés nationales envoyés ſur les !

frontières, ſeront dépoſés éntre les mains du

caiſſier de l'extraordinaire & inſcrits dans un !

# ſéparé. : · | · | · * º * !

e rapport des ſept comités ſur le départ du

Roi eſt mis à l'ordre du jour de demain. - !

M. d'Arnaudat a demandé que le comité di- :

plomatique & le miniftre des affaires étrangères !

inſtruiſiſſent l'Aſſemblée de rétat oû ſont les tra-º
vaux de la commiſſion chargée autrefois , de

fixer les limites dé la France & de l'Eſpagne, ?

· M. d'André a déſiré adjoindre M. d'Arnaudatº

au comité.Motions adoptées. . -

- Le directoire du département du Var demande"

avec inſtance le rembourſement des frais du
raſſemblement de gardes nationaux† à

du Var & à Antibes , d'après ſon arrêté du # 1

novembre 179o, 1

- º -

º #eſt une ſon§e de# !
livres. On envoie la lettre de M. de l ſart » !

: « ºjº, ºu º de fººt :
• • 1 e> '.
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On a procédé à# nominal de tous les

députés àl'Aſſemblée nationale. ^

† lettre de M. Bailly a invité l'Aſſem

blée à aſſiſter à la meſſe & au Te Deum que

le corps municipal fera célébrer, le 14, au !

champ de la Fédération , ci - devant le champ !

de Mars. M. Legrand & pluſieurs autres† -

· bres, ont penſé que le patriotiſme exigeoit#
n'y eüt pas de ſéance le 14, &† toute l'!

ſemblée ſe rendît à cette fète. Tenir féance au*

contraire, & travailler au bonheur du peuple ,

a paru, avec raiſon, encore plus patriotique à

M. d'Auchy ; & l'on a décidé que 24 membres .

iroient à la ſolemnité commémorative. ,

M. de la Rochefoucault a fait un long rap

port ſur le mode d'évaluation propre à déter-,

mîner la contributien foncière des Bois-futaies

ou deſtinés à le devenir, & des tourbières; rap

ort ſuivi d'un projet de loi en ſix articles. .

M.Aubry du Bochet , Millon , Ramel-Noga

ret, Moreau de Tours, d'Ortans, d'Auchy & i

d'Eſtourmel ont relevé des inconvéniens dans ce

mode , & propoſé divers amendemens. De la

diſcuſſion eſt réſulté un décret ea ces termes :

: « Art. I, Les bois non en coupe réglée , & ,

quî ont plus de trente ans , ſeront èſtimés à

leur valeur aétuelle, & cotiſés comme s'ils pro -

duiſoient un revenu égal à deux & demi potit

cent de cette valeur. » · · · · · ·

« II. Tous les bois au-deſſous de trente ans .

ſeront réputés taillis , & cotiſés comme tels. » !

« III. Lorſqu'un terrein ſera exploité en tour- !

bière, on évaluera, pendant les dix années†
ſuivront le commencement du tourbage , ſon

revenu au double de la ſomme à laquelle il

étoit évalué l'année précédente. , " * " *
• • IV.

-

-
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« IV. Hl ſera fait note ſur chaque rôle , de

l'année oti doit finir ce doublement d'évalua

ticn. Après ces dix arinées , ces terrcins ſeront

cotiſés comme les autres propriétés. » -

L'Aſſembiée a décrété la ceſſation du paie

ment de 13 o,ooo liv. qu'on a dit que la ferme

générale payoit au Pape, en vertu de l'accord à

raiſon duquel elle fourniſſoit le ſel dans le Com

tat ; & la culture du tabac y étoit interdite. M.

Bouche a auſſi obtenu la ſuppreſſion de 3,coo

liv. que le gouvernement payoit, dit-on, an

nuellement à la chambre§. d'Avignon.

M. Duportail a mis ſous les yeux de l'Aſ

ſemblée un premier apperçu des frais du nouvel

état de guerre ordonné par les derniers décrets.

La première miſe à faire pour porter l'armée de

ligne au complet de 75o hommes par bataillon,

& de 17o par eſcadrou , monte à 12,287,278

liv. à payer dès à préſent. La ſolde & les maſſes

des hommes & des chevaux de cette augmen

tation monteat par mois à 1,217,466 liv. paya

bles à compter du premier juillet courant ; objet

de 3,652,398 liv. par ttimeſtre. La ſolde de

t6,ooo gatdes nationales ceûtera par mois

73 1,43 o liv. , & de plus la dépenſe d'étape ,

voitures , &c. en tout par mois 8co,ooo liv.

(ce qui porteroit la ſolde & les frais de 4oo,oe »

gardes nationales à plus de 12,25o,ooo liv. par

mois , à plus de 147 millions par an. ) L'équi

page d'artillerie , mis à 2ooo chevaux au lieu

de 1ooo, demande pour ſolde de ladite augmen

tation 8o,ooe liv. par mois, à compter du pre

mier août ; ſans ce qu'on devra aux entrepre

neurs pour la levée des chevaux.

Au moyen de ces diſpoſitions, l'armée offrira

163,45o hommes d'infanterie, 37,456 de cavalerie

N°. 3o. 23 Juillet 179 I.
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12,3 63 d'artilletie, un équipage de iooe chevaur,

& 26,ooo gardes nationales, total 239,269 hom..

·. La lettre du miniſtre a été renvoyée aux comicés

des finances & militaire. -

D'après un court rap, ort de M. de Broglie

on a décrété deux articles, portant qu'indépen

, dimment des traitemecs fixés par les décrets des

18 août, 5 octobre 179o , & 4 mars 1791 , il

ſera accordé un nombre de rations de fourrage

proportionnel aux grades, ſavoir : à claque

maréchel de France & lieutenant-général en chef,

12 rations ;- à chaque lieutenant-général com

mandant de diviſion , 8 rutions ; à chaque ma

réchal-de-camp employé , 6 rations ; à chaque

' adjudant-général ou aide-de-camp-colonel , 4

'rations ; à chaque adjudant-général ou aide-dc

· camp licutenant-colonel, 4 rations ; à chaque

aide - de - camp, deux rations. Ces rations de

fourrage ſeront payées à raiſon de 15 ſous par jou

-chaque, de 27oliv. par an de 36o jours, cumu

lativement avec les appointemens , & ne pour

tront être exigées qu'en nature pendant la guerre.

· Le réſultat de i'appel nominal a donné 1c23

députés préſens & 1 ; 2 abſens. Pluſieurs de ceux-d

ſoot§ d'autres ont des congés, d'autres

ent donné leur démiſſion. Il a été décidé que

le comité de vérification recevra les réclamations

juſqu'a dimancbe , & qu'alors on conſtatera le

nombre des abſens ſans cauſe légitime.

º Da xardi , ſéance du ſoir.

. On a ſucccſſivemcnt introduit des dépt titions

des gardes cationales de Paſſy, Auteuil, Bon

log3e ; de la commune de Sainte-Menehould ; de

l'École gratuite de deſſin, troupe d'enfans vêtus,

Partie eu uniforncs , partie ca habits bourgeeis,
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accºmpagnés d'une muſique guerr ère qui jouoiº

l'air : ſa ira ; & les citoyens-ſoldats qui avoient

ſervi d'eſcorte d'honneur au convoi de Voltaire

Tous harargnent , jurent & reçoivert, après une

réponſe du préſident , les honneurs de la ſéance.

La commune de Sainte-Menehould a demandé

• ſix canons, un corps de caſernes & quelques

autres objets relatifs à ſa ſûreté. » On l'a ren

voyéc an comité militaire. -" -

es gardes nationales de Varennes ont ſupplié,

par écrit, l'Aſſemblée de n'accorder aucune ré

compei ſe aux citoyens de cctte ville qui ent arrêté

le Roi , en menaçant de me le livrer que mort ; il

leur ſuffit de la gloire d'avoir fait leur devoir.

Sur la moticn de M. Roberſpierre on a lu une,

adreſſe de ciroyens de Brie-Comte-Rebert, ils s'y

plaignent des vexations des autorités conſtitutior

helles d'adminiſtrateurs & de muricipaux gan

grénés de tous les préjugés de l'ancien régimc ,

coaliſés avec les chefs d'une ſoldateſque aveugle ,

on tranſcrit ici leurs propres tt rmes , & ils finiſſent

par implorer l'élargiſſement proviſoire des accuſés

d'ir ſurrection détenus en vertu de décretsdcsjuges ;

dans leur ſtyle, des infortunés que l'intrigue &

l'it civiſine ont chargé de fers, le tout ſous la reſ

Fonſabiité de la commune. ·

L'un des détenus eſt mort cn priſon. M. Rae

berſ ierre s'eſt pcrmis d'cbſerver que ſi le rapport

avoit été fait au bout de deux fois vingt-quatre

heures , comme l'ordonnoit le décret rendu il y a

15 jours, l'Aſſemblée nationa'e n'auroit pas ce

maiheur a ſe reprocher. Au milieu de mu mures

qu'excitoit cette réflexion, il a qualifié la muni

cipalité d'ariſtociatique, les priſonniers de patrio

tes opprimés. Les rumeurs de la ſalle & les ap- .
plaudiºemcns des galeries n'ont ceſſé#º Uiil "

·lN 2
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décret qui a fixé le rapport à ſamedi ſoir ; & la

fin de la ſéance a été remplie d'une diſ uſſion

d'articles additionnels explicatifs des précédens

concernant les mines & minières, qu'a terminée

l'adoption du titre lI, des mines de fer.

Du mercredi , 13 juillet 1791.

A l'ouverturc de cette ſéance, les amis de la

vertu, de la juſtice, de la paix, les ſeuls amis du

† , ont parcouru avec des yeux mouillés des

armes du ſentiment , une brochure de 3 2 pages,

que des mains vraiment pieuſes répandoient en

profuſion dans la ſalle, & qui depuis a produit

une grande ſenſation daus le public. Cet ouvrage

du moment eſt intitulé : Le règne de Louis XVI

mis ſous les yeux de l'Europe. L'auteur énumère

rapidement tout ce que Louis XVI a fait pour la

nation, & pour les Pariſiens qu'une banqueroute

- eût ruinés, ſi la probité du jeune Roi n'avoit ga

ranti ſeule une dette de cinq milliards qu'il trouva

contractée en arrivant au trône; l'affranchiſſement

des ſerfs, les adminiſtrations provinciales ; l'abo

lition des corvées, de la queſtion ; des loix plus

humaines contre la déſertion ; la fraude & la vio

lence exclues des enrôlemens ; l'état civil rendu

aux proteſtans ; les arts & les ſciences protégés ;

des marais deſſéchés ; l'hoſpice de Rochefort; des

uartiers de Paris rendus plus ſains ; une marine

ormidable & protectrice du commerce ; le traité

avec la Ruſſie ; des germes de guerres ſanglantes

étouffés dans le Nord , dans le Levant, à Vienne

& en Hollande ; Tabago :éuni à nos Antilles; la

pêche de Terre-Neuve aſſurée, augmentée; plu

ſieurs Aldées acquiſes dans l'Inde ; la paix de

1782 honorable pour la France & pour ſes alliés ;

travaux auſſi utiles que glorieux dans les ports de
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Dunkerque, du Havre,# la Rochelle , de Tou

len, de Cherbourg & de Vendres; canaux entre

ris en B urgogne, dans le Berry, la Bretagne,

a Picardie , : caual de Languedoc perfectionné

au grºnd avantage du commerce 3 de nombreux

traits de ſenſibilité gravés daus tous les cœurs,

enfin la double repréſentation accordée au

· peuple , la magnanimité du Roi qui vicat

apporter des paroles de paix à Paris au mi

lieu de : deux cents mille horrines armés en

inſurrection ; du bon Roi qui enjoint à ſes gardes

de ſe dévouer comhe lui au ſalut du peuple , de

ſe laiſſer égorger plutôt que d oppoſer la force à

la violence, & qui vient habiter au ſein d'une

ville égarée par d'atroces calomnies.

Un pareil tableau publié, au moment où taut

de Plumes dégoûtantes de ſang & de fiel ſe diſpu

tent la honte d'outrager un Prince délaiſſé eſt un fi

bel hommageà la nation, que nous nousreproche

rions de l'avoir paſſé ſou ſilence , & ſi l'o, inion

eſt une des ſources de nos lcix, il ne ſauroit être

conſidéré comme étranger à l'importante diſcuſ

f,on dont on va s'occuper. Toute l'Europe ſait,

dit l'impartial & calme appréciateur du règne de

Louis XVI, avec quelle patience , avec quel

courage il a ſupporté , depuis ſon ſéjour dans la

capitale, les pçines, les privations, les ſacrifices

' que les circonſtances ſembloient exiger. Enfin,

après avoir bu à longs traits, pendant dix-huit

mois , dans ce calice d'amertumcs, il tombe ma .

lade ; convaleſcent à l'entrée de la bclie ſaiſon ,

le 18 avril, il deſire aller reſpirer l'air de la cam

pagne 3 on s'y oppoſe avec violence, on l'ii ſuite

pubiiquement & cruellement dans ſa perſonne,

dans celles de ſon épouſe , de ſa ſœur, de ſes en

fans ; l'on va juſqu'a preſcriie des loix# cobf

- • . - - - -- • • 3 •
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•ience. » L'auteur cxpoſe les intentions ſi bien

eonuues de Louis XVI , réduit à s'éloigner mo

mentanément de la capitale ſans cela vouloir

tortir du royaume : « Au reſte, ajoute-t-il, ſi

eccte Ineſure que le Roi a crue ſage & néceſſaire,

etoit ſujette à des inconvéniens , on ne pcut les

· imputer juſtement, on ne peut cn faire des repro

ches légtimes qu'a ceux qui, en diſſiinu'ant depuis

près de deux années , à Louis XVI ſa vé1irable .

ſituation politique, l'ont trompé , & ont égale

m nt t1 o,mpé tbute la France & toute l'Eu oce ; à

«eux, en un mot, qui ont dit & répété mille fois

que LE Ro1 étoit libre & devoit l'ê:re ; & qui

Prétendent aujourd'hui que c'é.oit une fiction &

Peſent en principes que Lt Ro1 n'étoit pas l bre

& n: devoit pas l'être : raiſonnement , au

1eſte, qui ne tend à rien moins qu'a détruire la

conſtitution & à frapper de nullité tout ce qui

s'eſt fait... En ouvrant tous les cœurs à des ſen

timens de juſtice & de reconnoiſſance , j'ai dû

« ſpé1er de mettre enfin un terme aux maiheurs ,

' de mon Roi & à ceux de ma Patie.Je demande

donc avec aſſurance à tous les François, ſi pour !

prix des vertus, du civiſme de leur Roi , & de

· fi confiancc ſans bornes dans leur loyauté, f's ont

Jainais penſé, un ſeul inſtaet, qu'ils s'arrogeroient

le droit attreux de le dépouilier, de le dégrader, ,

de le détrônet ? Je demande aux Pariſiens, ſi

parce que pour eux ſeuls peut-être, pour leurs .

ſeuls inté:êts , leur Roi s'eſt déterminé a convo

quer les Etat:-Généraux , ils ont erte du qu'ils

auroient le droit honteux d'abuſer de ton ainour

pour eux, qu'ils aurºient celui de les tourauenter,

de l'outrager, d'enchºî#er le Monarque bienfai

1ant qui a ſacrifié ſa puiſſance, ſes prérogativcs,

ſon bo.ihéur au.deſir de protéger & de,conſerver

leur fortuns ? -- L'Europe attcud la réponſe ; *
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le génie de l'hiſtoire eſt prêt à la graver en carac

tères ineffaçables. » -

Sur une obſervation de M. Bouche, l'Aſſen -

blée a ſuſpendu ſon décret de la veille q-i ſup

primoit les 13o ni c liv. , que la ferme géné

rale payoit au pape, diſpoſition prématurée qui

priveroit de tout moyen de ſubſiſtance des pt r

ſonnes que la ferme entretenoit à Avignon ,

Pour l'exécution du traité relatif au tabac, au

ſel, aux Indiennes. -

Par un dernicr décret , M. Rabaiid a f.it

achever enfin l'uniforme des gardes nationales;

& prenant la parole au nom des commiſſaires

revetus des départemens de la Meuſe, de la

Moſelle & des Ardennes, l'un d'eux, M. de

Monteſquiou, a 1endu ie compte le plus ſasu
faiſatt de leur miſſion. -

' C'eſt en tout lieu le même patriotiſme. P.n-

ſieurs officiers avoient donné leur démiſſion ,

15o ont refuſé le ſerment, & ont été deſtitués. .

Le beſoin de rétablir la ſubordinatien eſt immº

nent ;. mais le mal n'eſt pas tci qu'oa voudi eit

le peindre, & le remède eſt facile : des ch«f«

atriotes & des cours martiales ſuffiront à tºur.

l ſ ra bon de former un camp. Bitcbe & Char

lemont ſont ſur un pied rcſpcctable ; les auties

places demandent des réparations ou ſent dé

mantelées ; cet état donre aux babitºns des

doutes ſur l'adminiſtration. Metz cft tout ouvert

d'un côté 3 on a pris quelques précautions......

Les diſtricts des frontières manque t abſolument

de fuſils , & les ouvriers déſobé,ſſent. Deux

mutins ont réſiſté aux exhortations des com

miſſaires , & nn de ces mutins a voulu a ſſ ſli

ner l'cfficier d'artiilerie qui dirige les travaux...

Qn ſe plaint du retard de la gendºcrie Il dis°

N 4
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tionale. Il n'y a nul fondement aux craintes

d'invafion juſqu'à préſent. Le duché de Luxem

bourg ne contient que 3,ooo hommes néceſſaires

pour le garder. Nous ferons très-ſagement de

négocier des alliances avec beaucoup de puiſ

ſances de l'Europe intéreſſées à ce que la France

conſerve ſa prépondérance politique, & chez

leſquelles notre conſtitution a trouvé plus d'ad

miration que de cenſure. *

M. Fréteau a relevé des inexáctitudes dans ce

rapport. On aſſuroit dernièrement à la tribune,

que les magaſins contenoient des vivres pour

18 mois pour une armée de 15o,ooo hommes,

& l'on dit à préfent que les frontières manquent

d'approviſionnemens. Il craignoit que ces va

riantes ne répandiſſent des§ Le rappor

teur a reſtreint le manque de vivres & de four-.

rage au département des Ardennes, & a ſoutenu

que des diſtricts de la frontière n'avoient pas

reçu un fuſil. Selon M. Alexandre de Lameth,

le compte que doit rendre inceſſamment le co

mité militaire, prouvera que tout abonde, &

que nous avons un tiers de plus d'artillerie que

l'Earope entière. L'Aſſemblée a décrété l'im

preſſion du rapport ds M. de Monteſquiou , &

ſon adjoection au comité. - - -

M. Muguet , organe des 7 comités réunis,

pour préparer les décrets à porter au ſujet de

l'évènement du 21 juin, il a retracé les détails

connus de la ſortie nocturne des Tuileries, une

voiture ſur le quai des Théatins, une autre dans

la cour des Princes , les 3 gardes-du-corps en

veſte jaune , réunion de la f mille royale dans

une voiture plus commode à la porte St. Mar

tin.A Ste. Menehould , le fieur Droi.et, maître

de poſte , crut avoir reconnu la Raine, dit le -

· · -



297

rapporteur ; & dars le récit du ſieur Dºouet, ce

fut le Roi qu'il recºnnut d'a, rès l'effigie em

p e nte ſur un aſſignat de 5o l v. N'inporte ,

§ Drouet & G. illaume dévance1.t les voya

eurs , & vont annoncer au ſieur Lebl.ºr:c, au

f§. à Varennes , qu'1is ſoupçon ent que

deux voitures qui vent arriver rcnf rment le

Roi & ſa fanille. - Les deux fères Leblanc &

d'autres arrêtent la voiture du Rei , le ſieur

Sauſſe, procureur-ſyndic de la commune,& l'« fiicièr

municipal faiſant lcs fo. ctions de maire, prétextene

qu'il eſt trop tard [ ou viſer le pafic-port, qce

les chemins ſont déf its, que ces 1aiſons &

l'alarme qui ſe répand doivent engager les

voyageurs à deſcendre chez le ſieur Sa ſè. Ils

y deſcendent, on barricade la ville, & des ca

mons ſont poſés près de la maiſon.

Un dét chement de huſſards commandé par

un aide-de-camp de M. de Bouillé , arrive &

ſe range en bataille devant cette maiſon , &

§ eſt introduit auprès du Roi, qui

Jui demande : quand part-on ? L'officier répond

qu'il n'attend que ſes ordres ; le Roi lui dé-'

clare, & au major de la garde nationale ſur

venu, qu'il ne veut que 5o à 1oo gardes na- .

tionaux pour l'accompagncr , & ſe jettant d.ns

les bras de #t. Sauſſè, il lui dit : « je ſuis votre

Roi. Plucé dans la capitale au milieu des poi

gnards & des bayonnettes, je viens chercher en

province , au ſein de mes fidèles ſi j ts , la fi

berté & la paix dont vous jouiſſez. Je ne puis

p'us reſter à Paris ſans y rrºouiir & ma famille

en même-temps »- L'infortuné monarque em-"

braſſe ceux qui l'entourent, la Reine partºge ſes

craintes, ſe jeint à ſes it ftances. Il peifiſte a°

vouloir ſe rendre à Montmédy , en proteſtant

- N 5 -
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qu'il ne veut pas ſortir du royaume, & qne la

gard : nation tle peut lac ompagner. Virgt dra

« ns t avcrſent la ville ; on met les huflards

entre deux batteri - Leur commandant va char

ger la garde nationale, dont l'aide-m-jor pare

un coop de ſ brc, & lâche un coup de piſiclet

qui c,ſſe l'épaule au conin, n lant des huſſards ;

· ceux - ci demandent à être commandés par un

offi :ier de la garde nationale , & l'air retentir

des cris : vive le Roi ! vive la nation ! vivu

l'.#ſſemblée nationale ! vive La zun !

Arrive un aide de-camp de M. de la Fayette,

porteur du décret ; le Roi perſévère à vouloir

partir pour Montmédy. Le retour cſt décidé,

les citoyens accourus forment un non breux

coi tége, on ſe met en marche vers Châlons.

J i le rapporteur affirme que le Roi ne reçut

ſur la route que des témoignages de reſpect , il

«ite bien l'o die digne de l'excellent cœur de

Henri IV , l'ordre que le meilleur des Rois fit

' donner au fils de M. de Bouillé de ne rien

entreprendre ; mais il ne nous apprend point

qu'aucune ame ait été ſe ſi le à ce trait admi

rable de bonté , d'humanité, de généroHté ; il

me dit rien de M. Dam, ierre, égorgé ſoûs les

yeux du monarque, des horribles imp écations

qui frappeient l'air autour de la voiture oü ſe

réſignoient ſi magnanimemcnt 'e vertueux prince

· & ſi malheureuſe f m lle; ii n'oublic cependant

pas d'ajouter que par - tout on crioit : vive la

nation , vive l'Aſſemblée nat onale ! & s'en re

met, pour les détails , à ce qu'en ont raconté

les commiſſaires,

Après un extrait de tous les procès-verbaux

qu'on a déjà lus, il a poſé cette grande queſtion

ºui jamais n'en fut une : le Roi peut-il être mis

-
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en ca ſe ? & il cn a trouvé la ſolution dans les

décrets conititutionnels. Vous avez décrété, juré

une ce ftitutien monarchique & l'inviolabilité du

Roi qui n'eſt pas un citoyen mais un pouvoir.

Si le Roi n'étoit pas irdépendant, s'il pouvoit

être jugé par l'Aſſemblée , il lui ſercit ſoumis ,

il ne ſcroit pas l bre. On ne pext ſéparer le Roi

dc la royauté. S'il commettoit un crime , on le

ſuppofcroit en état de démence. Son évaſion n'eſt

pas meme un délit ; vous ne pouvez prononcer

ſur des loix qui ne ſont pas† Fut-il ſorti

du royaume, il n'auroit pas forfait à la conſti

tution avant de ſe refuſer à une proclamation,

La déclaration qu'il a laiſſée n'a aucun carac

tère légal , & ne contient aucune renonciation

directe ni lnd.recte à la royauté. Son acceptation

étoit une form lité inutile a vos décrets... † Roi

n'eſt donc pas coup bie aux yeux de la loi.

· Soulevant le voile qui peut-être auroit dâ

couvrir toujours les ſuites p, fſibles d'ure opinion

contraire , M. Muguet a laiſſé entrevoir les mal

hcu s qui déſolèrent l'A gleterre Jors du meurtre

de Charles l , en a rapproché les troubles de la

minorité de Logis Xl V , idées qui t e naiflent

ici que de l'hypothèſe la plus dé hirante & la

plus affieuſe a méditer ; & il a fini par ces mots ;

# Vous veriiez des régens que la loi déſigne &

que la cor fiance éloigne » Tous le motifs des

comités ſe comb,nant d, ns ſes cc ncluſioºs , le

rapporteur a penſé que le Roi ne pouvoit, ſous

aucun reppoit , être mis en jugement ; & il a

propoſé de décréter : -'

1°. Que le procès ſera fait & parfait à Louis

François-Amor Bo. i'lé & à ſes fauteurs, com

pices & adhérens, 2°. Que MM. H ymaan ,

Kiaglin, d'Oiſeliſe, Deſoteux , V"s , Damas,

4 - -

|
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Choºſeuil - Stainville , t'Androuin , Valcour ,

Mandel, Manuſſin, Talon , Bouillé fils , Feſen,

Maldan, Valory & Dumoatier, ſont fouF çonnés

d'avoir eu connoiſſance du conplot, & d'avoir

eu en vue de le favoriſer ; que le piocès leur

fera fait & parfait. 3°. Que les perſonnes ci

deſſus dé,ommécs, qui ſont ou feroct arrêtées,

ſeront conduites dans les priſons de la ville .

d Orléans. 4°. Que MM. Floriac , Remy , la

Coar, Joinville, Deóriage & Madame de Tourzel,

refteront en arreſtation , pour être , ap ès les .

informatio s, ſtatué ce qu'il appartiendra. 5°. Que

| les Dames Brunier & Ne.ville, f mines - de

chambre de M. le D-uphin & de la fille du Roi,

ſeiont 1,iſes en liberté. -

, Quelques membres ont demandé l'impreſſion ,

d'autres l'ajournement ; M. d'A,:dré s'y eſt op

pofé en diſant que cela entraîner it un long délai.

Pluſieurs voix ont crié : tant mieux. Tant pis ,

a-t-il répliqué , tant pis pour ceux qui vcule, t

· la tranquilité. L'impreſſion ne donneroit pas de

nouvelles lumières, & certaines gens « qui avoient

préparé cette circonſtance pour renverſer la conſ

titution qu'ils ont juré de défendre , ne deſirent

que du temps pour conſommer leurs funeſtes

deſſeins. Oui, ce ne ſont que des factieux , des

intriguans ſans talens qui veulent différer. » La

ſalle a retenti d'applaudiſſemens. Il a demandé

que la diſcuſſion s'ouvrit à l'inſtant & ne fut

point Interron pue.

M. Roberſpierre a dit que c« n'étoit point être

fictieux que de ſouhaiter que les eſprits ſe pré

paraſſeiit , par un intervalle , à une diſcuſſion

profonde & folemnelle ; & lcs galeries ont ap

plaudi M. Robe ſ ierre. - - -

En embraſſant l'avis du préopinant, M.Ale--
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xandre de Lameth invoquoit la queſtion préalable

ſur l'ajournement; & s'armant des ſuites de toute

déciſion infuencée, contre ce qui menaçoit d'une
- 2 | 9

Pareille déciſion , il a ſoutenu que l'ajourncme t

laiſſeroit trop de jeu aux moyers cornus de

former une opir ion publique f.ctice ; & ii a dit

qu'un conſeil exécutif a la place du Roi... ( Ce

n'eſt pas la queſtion, lui a-t-on crié. ) Pardoneez

moi , a-t-il repris , c'eſt la queſtion. Un conſeil

exécutif a la place du Roi ſeroit la ſubverſion

abſ lue de la conſtitution décrétée & jurée. . "

" Un décret a fermé la diſcuſſion , écarté l'ajour

nement, & M. Péthion a pris la parole. Le

Roi ſera-t-il mis en cauſe ? Non , parce qu'il eſt

i viol-ble. Qu'eſt-ce que l inviol-bi té ? § n'cſt

Pas le droit de fire le m.l. Quant aux , ctes de

la royauté , le R i eſt irreſponſable ; ,uant aux

actions civiles, il comparoît devant les tribu- .

naux : reſte t les actions criminclles. Un Roi

conſpirateur doit-il demeurer impuni : L'impu- ,

nité du crme n'eſt bo ne a rien , ſi ce n'eſt à

enhardir a de nouveaux crimes. Comme citoyen

& fonctionnaire public, le Roi cſt ſoumis à la !

loi ; s'il eſt au-deſſus d'elle , c'eſt un deſpote.

Pour être inviolable, il faut être impeccable...

Il pourra donc tuer impunément ? Un Néron ,

un Caligula ( un frémiſſement général a dû r.

peller à l'orateur qu'il parloit de Louis XVI ,

mais il a pouriuivi) peut ſe livrer a ſes fureurs , on '

refpectera ſes gºûts ſunguinaires ! Qu'allez vous

faire, s'eſt-ilécrié ? conſerver le Roi...Il eſt, dit-on,

un pouvoir, & l'on ne punit pas un pouvoir. Quelle !

miſérable ſubtilité ! Un juge n'eſt pas la juſtice,le

Roi n'eſt pas la 1oyauté , un être abſtrait. Vosdé

crets prononcent fa déchéance , il n'eſt donc pas

toujours inviolable. Mais s'il ſe mct à la tête de
- » " - - - - - - - - • ,*
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Ma minorité de la nation pour cembattre la ma

jerité , s'il publ e un maniteite contre la conſti

tution , s'il ref ſe de jurer de la maintenir. ..

Un Roi parjure ſeroit-il dans un cas p'us favo

rable ?... Si la nation veut uſer de clémence ,

qu'elle s'explique... ce D'ailleurs, je re ſais pas

extrêmem nt effrayé du parti qu'on fenible 1e

douter. Une mejorité impoſante a toujours re

tenu une foible minorité. .. Qu'on ne craigne

pas les puiſſances étra gères... Nous avons p us

d')ommes armés que l'Europe entière...Les peuples

t i veulent êrre libres ne tont jamais vaincus ; les

§ , les Hºllandois , les Américains ( on lui

a crié qu'il étoit le plagiaire de Briſſot. ) Ou le

Roi eſt foible , a-t-ii con inué, ou ii cſt pervers ;

dans les deux cas , il doit être jugé.. .. Je de

mande qu'il ſoit mis en cauſe , & jugé par

l'AſieIrbiée nationaie ou par une convention

nommée ad hoc. -

Cette étrange diſcuſſion qu'il nous eſt impoſ

fible d'analyſer,ſa s éprouver l'i vincible &'ſec,ère

hºrreur du ſacrilège , a été centiauée au lende

main. , -

Du Jeudi , 14 juillet.
+

-

On a reprs la diſcuſſion relative au Roi.

M. de Lianco rt a diſtingué deux choſes, le

départ du Roi & ſon mémoire à examiner ſous

les rapports de la raiſon & de la loi. Ayant

établ que l'inviolabilité du Mon rque eſt le ſºul

frein qu'on puiſſe o poſer aux factieºx qui me

nacent le re dre la libertº fune e; que ſi le Roi

pouvo t être mis en ca ſe , il le ſeroit p r chaque

nouv le faction & ſubi oit le joug aviliſſant d'une

inquiiit on perpétue'le ; que ſ'inviolabilité eſt

non p ur telle . ction , mais P ur telle perſonne

l'orateur s'eit demandé ſi le Roi avoit , en pa
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tant, encouru la déchéance ; & il a répcndu né

gativemcnt a cetr queſtion par toutes les raiſons

déduites da s le rapport de M. M giet.

| Qua t aux notif , M. de Lia, co. t a dit

que l état du Roi , ccnnu de toute l'Eur | e ,

n'étoit pas celui de la liberté ; qu'il s'étoit r.ſ- .

ſe ti des moyens violens & ex racrdi i es qui

a oient foºcé ſon ar ivée à Paris... [ es moye s

d'cxécutºn qui ont ſecondé nos deſſcins , s'out

Pas teujours été d,gnes de la pureté de nos vues,

a-t-il ajouté. Nous étions, lui & nous, en butte

à des or ges communs ; mais il ét it expoſé à

toutes les f ctions , & nous é i ns , nviionnés

de toute la puiſſance réc'le & de celie de l'oli

nion pub ique. Cet état néceſſ ire dans un temps

de révolution , réc, ſſ ire peut-êtie juſqu'à ce

que la conſtitution fût décrétée, n'en cxiftoit

pas moins. U c choſe marquoit à notre révo

lution ; c'eſt que le Roi pût accepter libren ent

la conſtitution , , hoiſir le lieu le p'us ſur , &

revenir cnſuite dat s la capit. le. Éh bien ! le

projet du Roi , tel au moins qu'il é oit d ns ſon

intention, tendoit uniqucment à ce but. Le Roi

ne pouvoit ſorti- en plein jour ; il cût eu

éprouver tous l.s cbftacles , tous les dégoûts

† nous avons tous gémi dans la journ e du

18 avril. Il a donc fallu qu'il l'exécutât de nuit

& d'une manière occulte. Cet èxp ſé a été in

terrompu par des murmures. La concluſion de

M. de Liancourt a été d'adepter le projet des

ſept comité..

M. Vadier a dit que 11 nation ne permettroit

pas aux légiſ teurs de ccuvrir d'un voile le crime

d'un Roi parjure qui enlevoit l'héritier du trône

& ſe jett it dans les bras d'un parricide 3 d'un

Roi qui vouloit arroſer de ſaug la terre hoſpi
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talière où tant de malheureux corſacrent leurs

ſueurs à ſa proſpérité. Un Roi qui, par un

manifeſte perfi le, a oſé déchirer votre conſti

tution, un tel homme peut-il être encore qua

1 fié du titre glorieux de Roi des Fiançois ? »

M. Vadier ſe prête à la ſuppoſition de l'invio

l bilité, mais c'eſt pour demander ſi un bri

gand couronné... Il s'élève des murmures. Le

réſident obferve que ce n'eſt qu'une hypo

thèſe ; & l orateur pourſuivit en demandant ſi

un bigand couronné peut impunément tuer ,

incendier , conſpirer , répandre par tout la dé

folation & le carnage. Or , cela ſe diſoit à pro

os de Louis XVI qui preſcrivit à fes gardes

e périr plutôt que de le défendre, qui donna

l'ordre de ne rien entrcprendre aux guerriers

prêts à s'oppoſer à fon retour ignomiºietix de

Varennes , qui n'a répondu que par l'expreſſion

de cette bonté qui ſe dévoue , a ceux qui ju

roient de tirer ſur ſa voiture & de ne le livrer

que mort. M. Vadier accuſe le Roi d'avoir ſecoué

le joug des loix ; le traite de perfide, de transfuge

à qui les tributs de 1o , 12† n'ont

pas fiffi... ( Les contributions foncières & mo

biliaires , leurs ſols pour livre additionrels , le

timbre , &c. , porteront , ſans cont edit les

tributs de chaque département, l'un all nt pour

l'autre , à plus de 9 millions ; douze départe

mens payeront donc 1o8 , millions , plus de

quatre fois le montant de la liſte civile deſti

née d'ailleurs à nourrir des milliers de citoyens ;

| car enfin le Roi ne dépenſe qu'en payant. Qu'on

eſt à plaindre d'emp'over de pareilles hyper

boles pour dénigrer ſon Monarq e ! )

| On a dit que M. Vadier débitoit du Marat ;

-*
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afin de prouver le contraire il a continué en :

reprochant au Roi le faſte aſiatique des palais *

que la nation lui a donnés , & des accappare- :

meos ſiniftres qui avoient pour but d'ajouter la -

famine à la guerre ; & M. Vadier a proteſté

n'avoir d'autte éloquence que celle de la vérité,

que celle du cœur. Sa concluſion a été d'exhorter

l'Aſſemblée à ne pasternir ſa gloire par une clémen

ce, par une abſolution criminelle, à céder au vœu "

la nation quine reſpire que vengeance ; & qu'une de

convention nationale inceſfamment cenvoquée !

fût chargée de prononcer ſur le ſort du Roi.

Sans oraindre d'être accuſé d'une ſuperſtition

royaliſte, M. Prugnon s'eſt attaché à prouver :

' l'indiſpenſable néceſſité de l'unité parfaite du pou- .

voir exécutif, & de l'inviolab.lité du Poi , ab

ſolue , telle, a-t-il dit, que non-ſeulement on

ne doit pas l'analyſer, mais même la mettre en

diſcuſſion, La perfonne du Roi , ſacrée ſous un

rapport, l'eſt #

titution monarchique, décrétée & jurée. On parle

dc Rris affaſſins ! combien en compte-t-on dans

15 ſiècles ? quelle région que ccle des hypo

thèſes ! Un Roi aſlaſſin ſeroit déchu ; la loi punit

les meurtres. S'il employoit des ſcélérats , ils

ſersient puiiifiables con me ies autres... Un

Roi n'eſt p,s toute la juſtice ; le Roi eſt toute

la royauté... Louis XVI n'a pas violé la confti

tution... Abſent , il n'y auroit encore eu que ſon

refus de ſe rendre a la ſommation qui l'eût établi

coup ible ; il n'eſt pas ſorti du royaume , il eſt

probable qu'il ne vouloit pas en ſortir ; il n'y a

pas de délit.... Mais plufieurs adreſſes expiment

un vœu contraire à cette opinion ! Trcmblez de

cr'es des adages-pour les tyrars. Jamais, le veeu

ous tous les rapports dans la conſ- .

4

'N

général ne ſe tranſmct par de ſemblables organes,--
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TLa grande majorité de la nation tient à la mo

narchie. Situation topographique , étendue , po

† , relations , mœurs , caractère , tout

'exige en France. J'ajouterai, avec Monteſquieu,

que ſi la religion a ſes racines dans le ciel , la

monarchie a les ſiennes dans le cœur de tous les

François. Quant au mémoire du Roi, ce ſont

des repréſentations, des doléances plutôt qu'un

· manifeſte.... J'appuie le projet des comités.

M. Robeſpierre a revêtu de ſes formes ora

toires connues les argumens de MM. Péthion &

Vadier, en ſe diſpenſant d'examiner ſi on enlève

un Roi comme on enlève une femme, & en pro

mettant de parler de Louis XVI comme de l'Em

pcreur de la Chine ; tcls ont été ſes propres

termes. Lcs dangers de l'impunité du crime dans

un fonctionnaire public, les bornes de l'inviola- .

bilité ſubtiliſées, la vengeance des loix, l'égalité

l'ont conduit de ſophiſme en ſophiſme , à

peindre le Roi égorgeant nos enfcns ſous nos

ycux , outrageant nos femmes, pour demander,

| ſans cxagération , aux partiſans des comités :

* lui diriez-vous : Sire , vous uſez de votre droit ;

nous vous avons tout permis... ll eſt inviolable !

& vous auſſi : mais êtes - vous à l'abri de toute

accuſation ? #s repréſentans du ſouverain ont

ils des droits moins étendus que celui dont ils ont

créé le pouvoir ? ... Avez - vous réfléchi à la

ſituation d'une nation gouvernée par un Roi

criminel de lèze-nation ? » Il a propoſé de con

ſulter le vœu de la nation tur† du Roi,

de lever le décret qui ſuſpend les élections pour

la prochaine légiſlature, & la préalable ſur le

ojet des comités , ou que du moins l'Aſſem

# ne ſe ſouille pas de partialité dans le ch-ix

\.

des coup-bles« - - " - -
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M. Duport a réponduque pour qu'ily eût un délit

dans l'évaſion ou dans le mémoire duRoi, il faudroit

qu'il eût été autoriſé par une loi antérieurc. ll a

Po# en principe que l'acceptation du Roi n'étoit

nullement néceſſaire aux décrets, ce qui pareit

démentir tous les cahiers qui enjoignent --x.

Députés de ne rien décréter que de concert avcc

| le.Moºarque, le ſerment de maintcnir la conſti

tusion ſanctionnée par le Roi, le décret du veto

ſ#ſpenſºf, &c. Selon M. Duport, l'acceptation

n é oit utile qu'au penple pour le diſpoſer a l'adep

tion des loix rouvelles , ava t que l'Aſſemblée

développât librement ſa nouvelle théorie. ce Lorſ

qu'une nation, a t-il dit, cnvoie ſes repréſentens

Pour lui donner une conſtituticn, elle mct tous

les pouvoirs dans une inaction paſſagère. Quant

la conſtitution ſera finie , le conſentement de

Louis XVl le créera le Roi cù ſon refus le deſti

tuera... Tout enipite cti la ſéparation des | ou

voirs n'eſt pas déterminément fixée, n'a ri conſ- .

titution ri liberté. Il eſt néceſſaire de doncer un

freia à la grande puiſſance des repréſentans de la

nation ; ce frein ne peut être qu'un Monarque

ou un conſeil exécutif... Un pouvoir qui ne ccn

noît point de frein eſt deſpote... Voulez-vous opter
entre la monaichie & la république ?... Il ſeroit

dangereux de cooſulter les ſections du Royaume...

Ceux qui diviſent l'inviolabilité ſont les partiſans

d'un ſénat ou conſeil exécutif; mais tout exige cn

France une Moaa1chie, & dans cette§ , il

faut que le Monarque ſoit inviolable, indépendaLt

du corps légiſlatif dont il doit modérer le pouvoir, .

& par conſéquent qu'il nc puiſſe être ni jugé t.i

accuſé ; car il ſ roit dans la dépendance de tout

accuſateur, de tout calomniateur & de ſes juges. »

- - -

，. "
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Nous avons réſumé la ſubſtance d'un long dif
COUrS. -

| Tout en plaignant les Anglois des pertes im

menſes qu'a f ites leur liberté politique, ſuivant

lui, M. Duport a Ieconnu que chez eux la liberté

individuelle étoit garantie par la diviſion des pou

voirs qui les† du deſpotiſme intolérable

des communes. Il a dit qu'il manqueroit un fleu

ton à la courenne de l'Aſſemblée, ſi après avoir

conſtamment ſuivi une opinion qui attiroit le

vœu général, elle ne ſavoit pas réſiſter à l'influence

dont on cherche à F environner; qu'on hâte les

élections en s'occupant de la réviſion ; qu'une

co ivention nationale exciteroit les factieux ; que

s'enfuir ce ſeroit ſe priver des bénédictions d'un

peuple de qui l'on eſt près d'aſſurer la liberté &

le bonheur. Il a conclu pour le projet des co
mités. t -

Moi-même , a dit M. Prieur, je me ſuis oc

· cupé du grand objet que vous traitez & de la criſe

oti nous ſommes ; (on a ri)je ne ſuis ni faétieux;

ni républicain.Après ce début, il a diviſé l'invio

labilité, foutenu que le Roi invielable dans tous

ſes actes de la rcyauté, no ſ'eſt pas en tant qu'in

divi lu. La diviſion des pouvoirs ne lui a paru nulle

ment compromiſe , ſi le corps légiſlatif, ſans juger,

déclare que le Roi fera jugé par une convention ad

hoc. Le mémoire du Roi offre à l'opinant une pro

teſtation contre l , conſtitution, une rétractation

de ſermens qu'il ſuppoſe vraiſemblablement auſſi

libres & plus valides que celui du ſacre ; & très

conſéquemment une abdication. « L'Aſſemblée,

a-t-il dit , s'eſt-elle amuſée, le 2 1 jui•, à diſ

cuter l'article équivoque de l'inviolabilité ? Non,

Meſhcurs, vous avez défendu au Roi de ſortir

du royaume i vous lui avez donné une garde
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#

particulière ; vous vous êtes emparés du pouvoir

exécutif ( qu'on a ſi ſouvent dit que l'Aſſemblée

n'avoit pas pris ) ; vous ne lui avez pas rendu ;

· Pourquoi ? parce que le Roi n'eſt pas inviolable ;

car s'il l'eſt , c'eſt vous qui êtes criminels , c'eſt

à veus qu'il faut faire le procès (les galeries ap

piaudiſſent ). Ou vous rendrez le pouveir exécu

tif au Roi , ou vous le mettrcz en cauſe. Peut

on rendre le pouvoir à celui qui a protcſté contre

vos loix ? » -

M. Démeunier lui a répordu, au nom des

ſept comités, que leur intention étoit de laiſſer

la royauté ſuſpendue juſqu'à la fin de la conſti

tution , & que le corps conſtituant en avoit le

droit, même en convenant de l'inviolabilité qui

répugne à ce que le Roi ſoit mis en† --•

# n'eſt pas vrai, s'eſt écrié M. de Montlauſier,

en parlant de ce droit, en cela très-conſéquent

aux principes de la Monarchie.

Il faut d'abord , a repris M. Démeunier, pré

voir tous les cas de déchéance; alors il n'y aura pas

de jugement. La loi déclarera, la légiſlature pro

noncera... --- Qu'eſt-ce donc qu'un jugement, a

demandé M. Péthion ? --- Le préſident a dit que

M. Démeunier n'avoit la parole que pour répon

dre à M. Prieur; & M. Démeunier a expoſé

comment la conſtitution achevée devra être pré

ſentée au Roi qui, s'il ne l'accepte purement &

ſimplement, ſera déchu du trône , ſans juge

ment... & de vifs applaudiſſemens ont# ſa

raſe. - · -

Préſentera-t-on la charte conſtitutionnelle à

Louis XVI ? Telle eſt la queſtion dont M. Rewa

bell veut qu'on s'occupe. M. Démeunier lit un

article portant : « Dans le cas oü le Roi actuel

en tout autre Roi... » M. Rabaud y ſubſtitue cette
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rédaction : « Celui§ ſera chargé du pouvoir

exécutif ſuprême , De pourra régner qu'il n'ait

accepté f & conſtitutio§l qui lui ſera préſenti

par le corps conſtituant»; rédaction qui n'eſt point

acceptée. L'Afſsmblée paſſe à l'ordre du jour.

Du jeudi , ſéance du ſoir.

Dons & ſermens patriotiqucs. Ure lettre du

département du Gard informe l'Aſſemblée que les

.impoſitions d° 179o ſont payécs, & offrent un à

compte ſut celles le l'année courante; &l'Aſſemblée

agréé l'hommege ingénieux d'un tableau al égori

que que la fitie d'un Peintre cſt venue expliquer

à la barre ; la ſalle en ſera déccrée.

Un décret a rétabli les penſions de quelques

perſonnes nées en 1716 & 1717 , montart aux

ſommes de 48,768 liv. , 48,1o4 liv. & 126,243

liv. en divers états liqnidés. Un autre décret a

annul'é & révoqué 1 i donation fuité , par lettres

patentes du mois de décembre 1659 , au car

dinal Mazarin & à ſes ſucceſſeurs , du Comté

de Ferrette & des ſeigneuries de Bedfoit, Delle,

Tharm, Altkirch & lſenheim ; de ſorte qu'après

1 32 ans de jouiſſance, les domaines ccrporels,

incorporels , droits & cbjets quelconques dépen

dans de ces ſeigneuries ſont enlevés a leurs poſ

ſeſſeurs & amé iorateurs pour être adminiſtrés par

les prépoſés des régie & adminiſtrution nationales

au profit de la naticn. -

Du vendredi , 15 juillet.

On a lu une pétition préſentée la veille au

nom d'une multitude - de gens groſſiers, de

femmes d'ouviicrs , qui ſe ſont appelés So

ciété fraternelle ; en voici la ſubſtance :

- ' , Paris , le 17 juillet 1791.

· « Meſſieurs, c'eſt pour ure conſtitution qutfe

-
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, nationale

peuple frurçois aenvoyé ſes repréſentans à l'Aſſem -

blée nationale, & non pour rétablir un chef traître

& parjure à ſes ſermens les plus ſacrés. Juſte

ment alarmés des diſpoſitions de vos comités »

nous venons dépoſer nos craintes dans votre

ſein, & vous demander , au nom de la patrie ,

de les diſſiper. Quand les Romains , ce peuple

libre , avoient à prendre dans le ſénat une§

bération importante , les ſénateurs venoient

prendre dans le peuple l'opinion publique.Ainſi ;

vous ne ſtatuerez point définitivement ſur le ſort

du Roi ſans avoir conſulté lc vœu de toutes les

parties de l'Empire ; & vous conſidérerez que

tout décret qui ne ſeroit pas dans vos principes ,

ſeroit frappé de nullité. » -

· Ayant la parole ſur le projet de décret des

ſept comités, M. Goupil de Préfeln l'a ſoutenu,

d'abord en développant la plupart des raiſonne

mens employés en faveur de l'inviolabilité abſolue .

du Monarque ; en conſidérant la ſouveraineté

§ deux relations , comme légiſla

tive & comme pouvoir exécutif ſuprême , in

violable modérateur du pouvoir légiſlatif ; &

enſuite par l'expoſé des manœuvres auxquelles

on ne rougiſſoit pas de recourir pour intimider

l'Aſſemblée & lui perſuader que l'opinion pu

blique étoit contraire à cette loi. Il a peint les

· intrigues des ſactieux exercés dans l'art de ſéduire

une rnultitude irréfléchie, les a nommés clubo

crates ; c'étoit analyſer les fruits empoiſonnés des

faux principes de théorie & de l'impunité de la

licence. - -

« Je ne puis, a-t-il dit, m'empêcher de mettre

ſous vos yeux cent traits frappans auxquels j'ai

été préſent. Le 8 de ce mois, dans un de ces

· elubs , qui , lorſqu'il n'a pas été inſiuencé par des

-
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hommes pervers, a montré des ſentimens vrai

ment patriotiques : dans ce club on y donne

lecture d'une adreſſe à l'Aſſemblée nationale, &

je vous obſerve qu'elle n'étoit ni adreſſée ni

faite pour l'Aſſemblée nationale ; & notez que

daus cette adreſſe l'Aſſemblée nationale y étoit

cenſurée injurieuſement ; de quoi ? vous ne vous

en douteriez pas ( nous tranſcrivons ici les pro

Prcs expreſſions de l'opinant ) : d'avoir envoyé

vers le Roi des commiſſaires , & de n'avoir pas

mandé le Monarque à la barre...Au trait d'une

auſſi odieuſe & auſſi abominable démence, je

frémiſſois, & tout retentiſſoit d'applaudiſſemens.

ll y a plus, Meſſieurs ; on a eu l'indécence,

l'inconſéquence, je ne ſais quel terme employer,

d'arrêter que cette adreſſe ſeroit imprimée &

envoyée dans les provinces. » |

M. le Grand a obſervé que M. Gouril avoit

été préſident de ce club. Il s'agiſſoit de celui des

Jacobins. L'opinant a répondu qu'il n'y préſidoit

pas alors , qu'il n'auroit pas ſotffert une pareile

ſcène, & il a continué : « Pour ſoutenir ces

abominables manœuvres, on accapare des jour

naliſtes, des folliculaires, des pamphlétaires.Un

homme inveſti d'une réputation qu'il avoit ob

tenue , je ne ſais comment, & décoré de titres

académiques ( M. Condorcet ) a été employé

dans cette occaſion... qui voudroit de la mal

heureuſe & criminelle célébrité de ces Eroſtrates

modernes ? Un autre , avec m ins d'éclat... fait

comme un trafic de ſon éruditio - le ſieur Briſſot

de Warville s'eſt lui - même . ， noncé a cette

Aſſemblée , il a fait un diſcours, un d cºus !

dont l'impreſſion a été ord r ée : on , • la

hatdieſſe, l'imprudence d'en faire la diſttitution
- - - - - atl)

*
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au bureau de daa de l'Aſſemblée natia

nale avant-hier. » "

S'attachant à l'un des écrivains qu'il dénonçoit

comme de criminels ennemis de la royauté , « il

veut y ſubſtituer, a repris M. Goupil, le monſtre

d'une république qui ne fut jamais fait pour la

France ; il dit que ceux qui ne ſont pas de ſon

avis , ont de bonnes raiſons pour viv1e ſous

· notre gouvernement, & qu'ils ſont payés par la

-liſte civile. Voudroit-il bien nous dire , ce lâche,

cet artificieux calomniatcur, quel'e bonne raiſon

il peut avoir eue pour nous produire dans ſon

- mémoire l'infamie de l'eſcobarderie la plus hon

teuſe , inventée pour nous rendre patjures au

ſerment qui nous lie à notre divine conſtitution ?

Briſſot n'a pas craint d'écrire, de débiter : je fais

la motion que l'inviolabilité abſolue ſoit regardée

comme attentatoire à la ſouveraineté de la nation,

& ſubverſive de la conſtitution ; & qu'en conſé

quence on déclare que le Roi peut & doit être

jugé. Quelqu'un n'a-t-il pas été tenté d'applaudir

à ces horreurs ? Oui , Meſſieurs , dans un club

qui a ordonné l'impreſſion de cette production.,.

ne diroit-on pas que la nation n'exiſte que dans

Briſſot de Warville & ſes adhérens ?... Voici ce

† ajoute à ces manœuvres. On dit avec con

ance dans ces clubs , c'eſt la volonté générale

· de tout Paris. On écrit en conſéquence dans les

provinces ; on s'adreſſe aux hommes dont an

ſait les têtes & plus foibles & plus évaporées ;

de-là les adhéſions.... Puis on vous dit : c'eſt le

vœu de Paris , des 83 départemens , & cela eſt

répété juſqu'aux portes de la ſalle par des gens

· payés pour le dire , & qui ne ſavent pas s'il y

.a 83 départemens. » : ' » ,

La concluſion de M. Goupil a été d'adoptcr

Nº. 3o. 13 Juillet. 1791.
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· le projet des ſept comités , & de demander que,

par amendement , l'Aſſemblée déclarât qu'elle ne

· ceſſera de maintcnir ce comme un des points fon

dumentaux de la conſtitution , que la perſonne

du Roi eſt inviolable & ſacrée. † a battu des

mains & demandé l'impreſſion, la queſtion préala

· ble & fordre du jour.

M. de Rochambeau , fi s, a envoyé ſon ſer

ment dans une lettre, & la diſcuſſion a été rc

priſe. M. Grégoire, évêque conſtitutionnel, avoit

la parole. Il a débuté par ſe plaindre de ce qu'on

diſoit autour de lui qu'il ne convenoit pas a un

prêtre de traitcr la queſtion préſente. « Perſonne

ne vous l'a dit, lui a répondu M. d'Arnaudat ;

vous commencez par des menſonges, vous finirez

par des horreurs. » Le préſident a obſervé que

c'étoit apparemment une figure de rhétorique

dont M. l'évêque avoit voulu ſe ſervir ; &

celui-ci a repris ſon diſcours en proteſtant qu'il

alioit parler d'après ſa conſcience. -

La déſertion du poſte de fonctionnaire public,

le flux paſſe-port, le démenti donné de M. de

Montmorin aux ambaſſadeurs chez les puiſſances

étrangères , le mémoire , tout l'a conduit à ce

dilemme : ou Louis XVI voulcit ſe rendre à

- Montmédy pour faire des obſervations paiſibles

à l'Aſſemblée , alors il étoit iautile de fuir ; ou

il vouloit ſoutenir ſes prétentions à main armée ;

& c'eſt une conſpiration contre la liberté. M.

Grégoire cubiioit que le Roi pouvoit très-inno

cemment dcfircr de jouir de cette fiberté comme

un autre, ſe ſouſtraire à la captivité, aux ou

trages , & ſe porter médiateur entre le peuple

· François & l'Europe armée ; mais rien de to

cela n'entroit dans le dilemme de M. Grégoire.

· Il a conclu par dire que les repréſentans de la
| A . •.
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nation outrageroient la nation s'ils décidoient de

ſon ſort ſans elle, & peut - être contre elle &
contre ſon vœu. - -

A la ſuite de quelques réflexions très-ſages

ſur l'aigreur qui ſe mêloit à ces débats , ſur

la néceſſité de ſe rallier autour des principes de

la conſtitution , M. Salles s'eſt propoſé trois

queſtions : le Roi eſt-il coupable d'avoir fui ?

L'eſt-il d'avoir laiſſé un manifeſte 2 La fuite &

le manifeſte démontrent-ils que le Roi fût com

P'ice de M. Bouillé ? -- Il n'y a pas de crime

oti la lol ſe taît. On peut fuir ſans être cou

pable. Pour ce qui eſt du manifeſte, on aura

perſuadé à Louis XVI que nous étions ſans

gouvernement parce que les reſſorts en étoient

relâchés dans § mains.... Ici l'opinant a plus

éludé que vaincu la difficulté de juſtifier l'anar

chie. L'Aſſemblée elle-même, a t-il dit, a con

firmé cette erreur, ou ces terreurs, en exerçant,

comme elle re pouvoit s'cn diſpenſer , divers

act:s de l'adminiſtration.... Tant de proteſtations

· ont été tolérées , qu'il ſercit injuſte de n'avoir

· pas uce égale indulgence pour celle du Roi. M.

| Salles pouvoit ſe rappeller que la liberté des

· opinions étant décrétée , conſtitutionnelle , jurée,

l'exercice d'un droit ne ſuppoſe aucune indul

gence, & ſa privation arbitraire n'eſt pas ſevé

rité , mais injuſtice., )

Le manifeſte, a t-il pourſuivi, ne rend point

Louis XVT coupable ; mais étoit-il complice du

général Bouillé ? « Si Louis XVI a voulu ce

que Bouillé exécutoit , c'éſt un monſtre. Il eſt

bien prouvé que le Roi avoit donné des ordres

pour ſe faire accompagner ; mais il ne l'eſt point

qu'il ait fait dcs préparatifs hoſtiles ». En effet

on n'apperçoit nulle trace d'un pareil deſſein,

· O 2
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Des journaliſtes nous donnent des conſeils, les

impriment, demandent la deſtitution du Roi, une

régence, une convention nationale, un conſeil

exécutif; tout cela ne tend qu'a détruire le règne

de la loi. ce Quant à moi, je déclare ſolemnelle

ment qu'il faudra me poignarder ou me chaſſer

de la† avant que je conſente à laiſſer

paſſer l'adminiſtration exécutive du royaume dans

les main de pluſieurs (On a vivement applaudi).

Il y a des gens & le nombre en eſt très-con

ſidérable, qui ne ſe croient grands que parce

qu'ils s'attachent à quelque chôſe d'élévé.. .. .

Partiſan de l'inviolabilité indiviſible; je ne crois

cependant pas qu'elle s'étende à un Roi qui

fuieroit de ſon pays pour ſe mettre à la tête

d'une armée ennemie. Mais un Roi coupable ne

peut être jugé ; la ſainte loi de l'inſurrection

donne le droit de le chaſſer. Dans ce cas, il

eſt cenſé avoir abdiqué.... En concluant donc

pour le projet des comités , je fais la motion

expreſſe que l'on décrète immédiatement les ar

ticles que je"vais propoſer & qui ne pourront

ètre appliqués à Louis XVI pour ce qu'il a fait

dans cette circonſtance ». -

« Art. I. Un Roi qui quitte ſon poſte pour

· ſe mettre à la tête d'une armée ennemie, e

cenſé avoir abdiqué. » -

« II. Un Roi qui après avoir prêté ſon ſer

ment à la conſtitution, le retireroit , eſt cenſé

avoir abdiqué. » -

« III. Un Roi qui aura abdiqué, reviendra

fimple citoyen, & pourra être accuſé, comme

les autres , pour les délits qui auront ſuivi ſon
abdication. »

M. Butot qu'on entendoit à peine, & que de

fréquens murmures ont interrompu, a remanié
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les armes de MM.p# Vadier & Ro3eſ

pierre ; inviolabilité du Roi, métaphyſique, abſ

traite ; violabilité , juſticiabilité de l'individu ;

Néron , Caligula , parjure.... Et pour renfort,

l'hiſtoire d'Angleterre, & Blackſtonne, qui dit

préciſément que les loix Angloiſes n'ont prévu

ni ne devoient prévoir aucun cas cû le Roi

doive être jugé. L'opinant a repréſcnté que la

peur ne devoit pas empêcher une convention

nationale. Et les tyrans auſſi, diſoit-il, craignoient

lcs aſſemblées du peuple. L'Aſſemblée conſti

tuante doit ſe conſidérer comme la nation elle

même , & ne pas ſouffrir qu'on place le Roi

au-deſſus du ſouverain en pronorçant qu'il ne

peut être jugé. Il a vu dans le manifeſte ou

mémoire du Roi un appel au peuple, & n'a pas

héſié d'avancer que le peuple paſſeroit de l'in

dignation au mépris.... † rcſte comme M. Pé

thion. -

: Liberté & ſtabilité ont été les pivots ſur lcſqucls

a roulé la théorie de M. Barnave qui a ſuccédé à

M. Buzot , pour ſoutenir que la ſtabilité ne

Pouvoit ſe trouver que dans le gouvernement

monarchique & dans l'inviolabilité du monarque.

Il a judicieuſement caractériſé ces faiſeurs de

romans politiques, ces 1êveurs inconſéquens qui

nous aſſimilent aux Américains défendus par

l'immenſité des mers & des forêts impénétrables

a un peuple neuf , preſqu'entièrement §!
des ſoins de l'agriculture, ſimple dans ſes mœurs

béréditaires, ſans luxe, ſans nos beſoins factices.

Un gouvernement fédératif ne convient ni à notr a

Pºpulation, ni à nos rélations , ni à notre ma

nière d'être, & le peuple ne conſerve ſa liberté

dans une monarchie que par la ſéparation &

-, ' · · . O 3 -
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l'indépendance des pouvoirs qui ſe ſervert de

frein , de régulateur l'un à l'autre.

Il a lumineuſement obſervé que ceux que le

reſſentiment tranſporte le plus contre l'action du

Roi qu'aucune loi ne condamnc encore , tom

beroient aux genoux du Roi, s'ils étoient ccn

tens de lui ; qu'on ne doit pas vouloir une ré

publique dans un pays où le reſſentiment du

peuple ſuffit pour changer la nature du gou

vernement , d'autart moins que la nation FraR

oiſe eſt très-mcbi'e & ſait mieux aimer que

§, qu'il étoit fort heureux que la loi n'eût

pas prcnorcé la déchéance pour le cas actue!.

Après aveir aſſuré qne les puiſſances étrangères

n'avcient point décidé les comités , qu'elles ſont

hors d'étut d'inſpirer la meindre crainte ; ce je

crains notre force , a t-il dit , notre agitation,

notre fièvre révolutionnaire.... Tout ſe réduit

à ces queſtions : allons-nous, terminer nc t1e ré

volution ? A'lens-nous la rcconmmcncer ? Si vous

vous défiez de l1 conſtitntien établie, oü ſera

le point où vous vous arrêterez ? Non, vcus ne

· pcuvez plus perpétuer, ſans un trouble affreux,

le mouvcmcnt qui nous a conduits au Point

ci nous ſommes , & ou nous devons nous ar

rêter.... Hors de-là , dans la ligne de la liberté,

le premier attentât ſera l'anéantiſſement dc la

roy uré ; dans la ligne de l'égalité, le premier

attentât ſera contre la propriété.... Des ſavans

dans le cabinet , en géométrie , incapables en

politique , ont des romans tout prêts pour faire

un gouvernen1ent.... La nuit du 4 août a plus

fit pour la liberté que tous les décrets conſ

titutionnels rendus depuis ; mais y a t-il encore

une nuit du 4 août à donner ? » - -

Il a dit que ſi la 1évolution ſe prolongeoit
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encore au milieu des horreurs, elle ſeroit des

honorée ; qu'il étoit tems de préſenter la paix

au monde inquiet, une grande ſatisfaction aux

peuples qui l,ſent leurs deſtiuées dans les nôtres ;

de tranquilliſer les rois de l'Europe en prouvant

que l'abolition des abus n'eſt pas celle de la

royauté. « Hâtons-nous de terminer a-t-il ajouté,

cette révolution glorieuſe dars laquelie nous n'a-

vons pas mérité un ſeul reproche ». On a vive

ment applaudi ce diſcours qui ſera envoyé aux

83 départemens.

M. Prieur a demandé que tout rci qui conſ

pireroit contre la conſtitution fût déchu. L'Aſ

ſemblée a adopté cette propoſition & les arti

cles de M. Salles , ſauf rédaction. MM. Roberſ

pierre & Prieur vouloient que Monſieur fut ac

cuſé ; le premier ſout:noit qu'ii ſ fhſoit des in

dices ; M. Chabroud a qualifié ce te dcctrine de

déteſtable. Voici ce qu'on a décrété : . -

« L'Aſſemblée nationale , après avcir cntendu

le rapport des comités diplomatique , miiitaire ,

de conttitution , des recherches, des rapports ,

de réviſion , de juriſprudence criminclle. »

« Attendu qu'il réſulte des pièces dont le

rapport lui a été fait , que le ſi sur Bouillé ,

† de l'armée frarç iſe ſur la Meuſe , la

arre , la Moſelle, a conçu le projet de ren

verſer la conſtitution ; qu'a cet effet il a cherché

à ſe fuire un parti da s l'Empire, ſollicité &

exécuté des ordres non contre-ſignés ; attiré le

Roi & ſa famille dans une ville de ſon com

mandement ; dit,oſé des détachenens, fait mar

cher des troupes vers Montmédy, & préparer

un camp près cette viile , cherché à corrompre

les ſoldats, les a engagés à la déſertion pour
ſe réunir à lui, & ſollicité les • étan

4.
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gères à faire une invaſion ſur le territoire fian

çois, décrète : »

ce 1°. Qu'il y a lieu à accuſation contre le

ſieur Bouillé, ſes ccmplices & adhérens , &

que leur procès leur ſera fait & parfait parde

vant la haute-cour nationale proviſoire, ſéante

à Orléans ; qu'à cet effet les pièces qui ſont

dépoſées à l'Aſſemblée nationale ſeront adreſſées

à l'efficier qui fait auprès de ce tribunal les fonc

tions d'accuſa eur public. » -

« 2°. Qu'attendu qu'il réſulte également des

pièces dont le rapport lui a été fait , que les

ſieurs Heymann , Klinglin & d'Offiſe , maré

chal-de-camp employés dans la même armée

du ſieur Bouillé ; Déſotteux , adjudant-général ;

Bouillé fils , major d'huſſards, & de Dauglas,

aide de camp ; Choiſeul-Stainville , colonel du

régiment de dragons ; le ſieur Mandel ; Ferſen,

§ propriétaire du régiment royal-ſuédois ;

& les ſieurs Valory, Malledant & Dumouſtier,

ſont prévenus d'avoir eu connoiſſance dudit com

plot du fieur Bouillé , & d'avoir agi dans la

vue de le favoriſer, il y a lieu à accuſation

contre eux , & que leur procès leur ſera fait

& parfait devant la haute-cour nationale , ſé

ante à Orléans. 22 -

· « 3°. Que les perfornes dénommées dans les

articles précédens contre leſquelles il y a lieu à

accuſation, qui ſont ou ſeront arrêtées par la

ſuite , ſeront conduites ſous bonne & ſûre garde

dans les priſons d'Orléans, qu'à cet effet ſes in

formarions & autres pièces dépoſées tant à l'Aſ

ſemblée nationale que dans les différens tribu

riaux, ſeront envoyées à l'officier chargé des

fonctions d'accuſateur public près la haute-cour

i
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nationale , qui ſeule ſera chargée de la ſuite de

cette affaire. » - - -

º cc 4°. Que les ſieurs de Damas , Daudozi :,

Vallecour, Maraſſin , Talon , Floriac & Remy ,

les ſieurs Lacour, lieutenant au premier régimcnt

de dragons ; Pehondy, ſous-lieutenant au rt g#-

mert de Caftella, ſuiſſe; Brige, écuyer du Rèi,

& la dame Tourtelle, reſteront en état d'ar

reſtation juſqu'après les informations priſes ,

pour , ſur icelles , être ſtatué ultérieurement ſur

1eur fort. »

· ce 5°. Que les dames Brunier & Neuville

ſeront miſes en liberté. »

| La ſéance a été levée.

* Du Samedi 16 juillet.

· Un décret a réduit la dépenſe des employés

des hôtels de la guerre, de Paris, Verſailles,

Compiègne & Fontainebleau , de 62,8c6 livres

à 25,ooo livres , à compter du 25 juillet pro

chain. -

· L'Aſſemblée a auſſi décrété neuf articles ré

latifs aux divers modes de conceſſions, de ſecours

extraordinaires pour les cas de grêle , incendie,

inondation , épizootie, & d'autres fléaux, & ſur

fa propoſition fuivant laquelle y devront con

tribuer les communes , cantons, diſtricts , dé

partemens, ou la natioR, quant au ſupplement

de ſecours, dont tout département fecouru de

·vra répondre d'un vingt-quatrième.

Des caiſſes de fuſils envoyées aux gardes na

tionales de la Haute-Vienne, avec des paſſe

ports fignées Duportail & ſignées encore du

préſident de l'Aſſemblée légiſlative atteſtant &

# vérité de fordre & la ſignature du miniſtre,

ont éte arrêtées au Bourg-la-Reine, près Paris.

L'Aſſemblée a de nouveau décrété le libre paſ

O ;
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ſage des caiſſes expédiées en verts d'un précé

dent décret. -

M. d'André a informé le corps conſtituant

que ſon décret de vendredi concernant le Roi,

étoit l'objet de violentes rumeurs ; que les enne

mis de la conſtitution redoubloient d'efforts pour

égarer le peuple. Il a retracé la néceſſité des

meſures les plus fermes pour maintenir l'exécu

tion de ce décret ; s'eſt plaint de l'inaction de

la municipalité qui ſouffre les motions & les af

fiches incendiaircs dans les lieux publics , des

provocations au meurtre, au pillage ; puis il a

demandé que les accuſateurs publics, le dépar

tement, la municipalité & le miniſtte de la juſ

tice fuſſent mandés pour recevoir l'ordre de veiller

à la tranquillité générale. • . " -

M. Vernier a dénohcé qu'un député préſidant

la veille une ſociété des amis de la conſtitu

tion , il y avoit été propcſé de ne plus recon

moître le Roi ; quc pluſieurs autres députés s'é-

toient refuſés à prendre part à la délibération

après laquelle cette motion avoit été décrétée.

D'cft l'affaire des tribuuaux , a dit en ſubſtance

M. d'André ; qu'ils informent , inſtruiſent le

Procès ; l'Aſſemblée décidera s'il y a lieu à ac

cuſation & ils jugeront.Je demande que ſéance

tenante, il ſoit fait une adreſſe aux François

pous cxpoſer les mqtifs du décret d'hier & que

la municipalité ſoit invitée à ſeconder le zèle de

la garde nationale. M. Chabroud a deſiré que

l'on ne fit des reproches à la municipalité que fran

chement & dircctement; & en convenant de la

juſtice inconteſtable des éloges donnés à la garde

nationale, il a obſervé que ce n'étoit pas cenf-

titutionnellement à la municipalité à ſeconder le
-

· · · · · · · · · --!
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zèle de ceux à qui elle commande. La remarque

a paru ſage à Mº d'André.

L'un des plus ardents antagoniſtes des ſept

comités , M. Vadier a déclaré n'en être pas

moins prêt à expoſer ſa vie pour le maintien du

décrex rendu contre ſon opinion, ce qu'on a

vivement applaudi.

· M. Emméry a dit que la garde nationale avoit

arrêté la veille, un homme qui diſtribucit de

l'args nt en tenant des propos ſéditieux , & que

la municipalité l'avoit fait relâcher; & il a de

EnaRdé que la municipalité mît , ſans délai cn

exécution le décret ſur la police correctionnclle

rélatif au régiſtre des étrangers. MMſ. d'André,

Chabroud, le Chapellier , Emméry & Fréteau ,

ont été nommés commiſſaires pour la redaction

de l'adreſſe aux François. Ces débats ont amené

le décret ſuivant : -

, ce L'Aſſemblée nationale décrète , 1°. Qu'il

ſeta rédigé, ſéance tenante , une adreſſe aux

François , pour leur expoſer les principes qui

ont dicté le décret rendu hier , & les motifs

qu'ont tous les amis de li conſtitution de ſe

réunir autour des principes conſtitutionnels, &

qve cette adreſſe ſera eiivoyée par des couriers

extraordinaires ; » -

« 2°. Que le département & la municipalité

de Paris ſeront mandés pour qu'ii leur ſeit en

joint de donner des ordres pour veiller avec ſoia'
à la tranquillité publique ; » a '

« 3°. Que les ſix accuſateurs | ublics de la

ville de Paris ſeront mandés , & qu'il leur ſera

eujoint, ſous leur reſponſabilité , de faire in

former ſur-le-champ contre tous les infracteurs'

des loix & les perturbateurs du repos public ; »

« 4º. Que les miniſtres ſeront appelés pouE

- O 6 . '



- 324 )

1eur ordonner de fai e obſerver exactement ,

ſous peine de reſponſabilité, le préſent décret. »

| Le département des Ardennes a écrit à l'Aſ

ſemblée qu'en attendant qu'elle ait prononcé ſur

l'état§ du Roi , & pour éviter toute con

tradictión entre le ſerment du 14 juillet 179o ,

& celui du 21 juin 1791 , & ne dcnner avan

tage à aucun parti en laiſſant ou ſupprimant les

mots : au Roi, le directoire a arrêté que la céré

monie du 14 juillet ſe borneroit à un Te Deum. Ce

directoire ajoute que les ſoldats du régimcnt de

Heſſe-d'Armſtadt , en garniſon , à Sedan , ont

artêté de travailler tous les jours au nombre de

1oo gratis aux fortifications de cette ville.

Le préſident écrira des lettres de ſatisfaction au

directoire & aux ſoldats.

| Des membres du département & de la muni

ciºalité de Paris , ſont introduits, reçoivent les

ordres de la bouche du préſident qui leur lit le

décret & celui rclatif au dénombrement des ci

toyens tel que nous l'avons rapporté précédem

ment, MM. de la Rochefoucault & Bailly répcn

dent de la vigilance des corps dont-ils ſont les

organes , & ſe retirent.

§ lettre des adminiſtrateurs du départe

ment de Seine & Marne a annoneé que les

troubles de Brie-Cºmte-Robert étoient appaiſés ,

quand la dénonciation de M. Roberſpierre y avoit

apporté un nouveau germe de diſcorde dont

haureuſement les ſuites n'ont pas été férieuſes ;

que le civiſme des chaſſeurs du Hainault eſt

bien connu & qu'ils n'avoient exécuté que les

ordres des tribunaux , quoi qu'en ait dit M. Ro

berſ#ierre. Cette lettre a reçu des applaudiſſe

| mens.
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Du ſamedi, ſéance du ſoir.

Les miniſtres introduits dans la ſalle ont été

occuper leur l la:e ordinaire en face du bureau.

Après avoir er tendu la lecture du décret du ma

tin, ils ont proteſté de leur zèle pour l'exécu

tion des loix.

Il n'a comparu que trois des ſix accuſateurs

publics, l'éloignement des domiciles ayant em

pêché les trois autres de recevoir la lettre que

le miniſtre de la juſtice leur avoit écrite.

M. Chabroud a dit que les commiſſaires char

# de rédiger l'adreſſe aux Frarçois , décrétée

abord ſéance tenante , & enſuite renvoyée à

la ſéance du ſoir , avoient ceſſé de s'en occu

per en réfléchiſſant que les diſcours de MM.

Duport , Salles & Barnave étoient preſque en

tièrement imprimés & rempliroient complette

ment cet objet. M. Legrand trouvoit irconcé

vable , une excuſe qu'il inculpoit d'impuiſſance

ou de† ; mais M. d'2'ndré, ſur la mo

tion de qui le décret avoit été rendu, a déclaré

avoir mieux réfléchi, & que l'impreſſion &

'envoi de ces diſcours ſuffiroient. ce Vous avez

voulu a répondu M. de Delcy d'Agier , qu'un

expcfé§ des principes affiché par-tout , lu

par tout le monde, cmpêchât le peuple de s'éga

rer. Si vous changez d'avis ſur cet objet , alors

il ne faut point d'adreſſe ; ſinon , il faut per

fiſter dans le décret. Ces diſcours ne ſont point

à la portée de tout le peuple. L'adreſſe doit

être fimple , courte, cffrir un expoſé clair &

ſuccint des principes & des motifs de votre

déciſion >> ,

M. Salles a voulu lire & n'a point achevé

ſa réd,ction particulière de l'adreſſe. Sur les ob

ſervations de M. Biauzat que les décrets qu'oh
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alloit rendre étoient la meilleure explication de

celui d'hier ; & de M. Duport, qu'une adreſſe

prolongeroit la diſcºſiion terminée , & la feroit

dégénerer en argumentation , l'Aſſemblée a dé

crété les trois articles de M. Salles ſur les

cas de déchéance , un article propoſé avant- .

hier par M. Deſmeuniers , & il a été décidé

qu'il ne ſeroit pas fait d'adreſſe. Voici les arti

cles adoptés :

« Art. I. Si le Roi , après avoir p1êté ſer

ment à la conſtitution, ſe rétracte , il ſera cenſé

avoir abdiqué. » . ·

« II. Si le Roi ſe met à la tête d'une armée pour

en diriger les forces contre la nation , ou s'il

ordonne à ſes généraux d'exécuter un tél piojet,

ou enfin s'il ne s'oppoſe pas par un acte foi mel

à toute action de cette eſpèce qui s'exécuteroit

en ſon nom , il ſera cenſé avoir abſqué. º>>

« III. Un Roi qui aura abdiqué , ou qui

ſera cenſé l'avoir fait , redeviendra ſimple cito

yen , & il ſera accuſable ſuivant les formes or

dinaires pour tous les délits poſtérieurs à ſon

abdication. »

§lée nationale décrète que ſon dé

cret du 25 du mois dernier , qui ſuſpend l'e-

xercice des fonctions royales & des fonctions

du pouvoir exécutif entre les mains du Roi ,

ſubſiſtera juſqu'au moment où la conſtitution

étant achevée, l'acte conſtitutionnel entier aura

été préſenté au Roi. » - | .

Au nom des comités des rechcrches & des

rapports, M. Cochon l'Apparent a 1erdu compté

des derniers troubles arrivés dans le département

de la Vendée après le départ du Roi. Nobles &

eccléſiaſtiques non-aſſermentés dénoncés , amas

d'armes ſoupçonnés, viſites infructueuſes, châ

Cc
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teaux incendiés , pillés, billets anonymes trouvés,

interprêtés. La concluſion a été le décret ſuivant

porté ſans diſcuſſion : -

ce Art. I. Les procédures commencées dans

les tribunaux de diſtrict de la Roche-ſur-Yon,

les Sables & Chaltan , pour raiſon des troubles

qui ont eu lieu dans l'étendue de ces diſtricts

dans les mois d'avril , mai & juin derniers , y

ſeront continuées juſqu'à jugement définitif ,

ſauf l'appel ainſi que de droit ; & cependant

copie des procédures ſera envoyée à l'Aſſem

blée nationale, ſans que cet envoi puiſſe retarder

les jugemens. »

ct II. Il ſera envoyé inceſſamment, dans le

département de la Vendée, deux commiſſâires

civils qui prendront tous les éclairciſſemens qu'ils

pourront ſe procurer ſur les caufès des troubles,

& ſe concerteront avec les corps adminiſtratifs

ſur les moyens de rétablir l'ordre & d'aſſurer

la tranquillité publique ; leſdits commiſſaires

ſeront auroriſés a requérir , toutes les fois qu'ils

le jugeront convenable, le ſecours des gardes

nationales & des troupes de ligne , tant dans le

· département de la Vcndée que dans les dépar

temens voifins. » , -

M. Duchaffaud décrété de priſe de corps ,

s'eſt ſbuſtrait par la fuite aux pourſuites diri

gées contre lui rélativement à ces troubles. .

-

· Si dès les premiers déſordres l'Aſſemblée

nationale eut témoigné une grande haine

des factions , qu'elle eut mis ſes ſoins à

· réprimer ſa licence , à contenir les agita

teurs publics, les violateurs des loix & de
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ia liberté des perſonnes, le peuple retenu

par la crainte des châtimens & par l'hor

reur du crime, n'eut point offert à l'intri

gue, à l'ambition une sûreté, des moyens

toujours préſens de fomenter l'anarchie, &

d'ériger en droits un ſyſtême de force &

de violences journalières. Mais lorfqu'il a

vu que les plus criminelles aftions reſtoient

impunies, que des écrits meurtriers cir

culoient avec une audacieuſe liberté , que

les plus atroces injures contre le Roi , ſa

famille & tout ce qu'il y a de reſpectable

dans le monde , étoient une ſorte de titre

ſi non à la confiance, du moins à la célé

brité, à la fortune, il a penſé qu'il n'y

avoit d'autre loi que celle du plus fort,

& que le nombre en tout étoit la règle

de † juſtice. -

A cette déſorganiſation ſociale, s'eſt

joint la puſillanimité des Corps Adminiſ

tratifs ; l'audace des Harangueurs publics

leur en a impoſé; plus effrayés qu'indignés

de cette licence , ils ont abandonné le

peuple aux impreſſions que pouvoient lui

donner les nouveaux apôtres du fanatiſme

& de l'orgueil. Ils n'ont point voulu en

tendre, qu'accoutumer le peuple au mépris

des perſonnes, c'eſt le préparer à mécon

noître les loix ; que lui permettre des proſ

criptions contre des individus haïs ou per .

ſecutés, c'eſt l'appeller un jour à la révolte

'contre tout ce qu'il lui§ nQIhmet
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ſon ennerni; que c'eſt préparer l'anarchie
ar la foibleſſe ou§ du ſang par

e beſoin d'arrêter les déſordres.

Ces vérités cent fois répétées ont tou
jours fait place aux combinaiſons artifi

cieuſes - du fanatiſme & de la haine ; la

† populaire, ſes attentats contre

es perſonnes & les propriétés, les émi

grations & les rigueurs qui en ont été la

fuite, n'ont paru aux yeux de la prévention

qu'un moyen violent, mais néceſſaire d'eſ

frayer les ennemis du nouvel ordre de

choſes ;à des faits impoſans, on a répondu

† des adages inſignifians & menteurs ;
a sûreté individuelle a été ſottniiſe aux

acceptions de partis, & lorſque par fois la

protection publique s'eſt montrée indiffé

rente aux reſſentimens particuliers, on a

regardé comme un acte de vertu recom

· mandable, ce qui n'étoit qu'un devoir

rigoureux de juſtice ſociale & d'intérêt

COIIlIIllln. -

Moins que les Provinces, Paris a dû

s'appercevoir de cette corruption politi

que , la vie, la liberté, les propriétés y

ont été moins expoſées ; la diverſité d'opi

mions, la direction connue de la force

publique, le beſoin du repos après l'agi

tation dans un grand raſſemblement d'hom

mes, ont dû néceſſairement atténuer les

effcts de l'anarchie dans la Capitale, & y

maintenir juſqu'à un certain point l'appa
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rence d'un calme extérieur, & de la ſécu

rité.

Mais ſi toutes les matières combuſtibles

ue renferme ce volcan venoient à s'em

brâſer, ſi le choc des maſſes qui le récèlent

venoit à y allumer une incendie , les effets

en ſeroient terribles & leurs progreſſions ne

s'arrêteroient qu'avec la deſtruction de toutes

les formes exiſtantes d'organiſation poli

tique. -

C'eſt au milieu de ces dangers & de cette

agitation qu'un parti puifiant s'eſt tout-à-

coup manifeſté par la retraite & l'arreſla

tion du Roi, & a ouvertement favoriſé le

renverſement de toutes les loix & la deſ

truction du Gouvernement établi ; ſoit qu'il

ait été dirigé par l'intérêt d'un chef, ſoit

que depuis long-temps des ambitions ca

chées y aient placé leurs eſpérances, il eſt

sûr que ce n'eſt qu'au moment où le trône

a paru menacé qu'ils'eſt fait connoître d'une

manière poſitive & déterminée. }

On ne ſauroit guères en effet attri

buer à d'autres motifs qu'au deſſein formé .

de renverſer la monarchie, les démarches

ſéditieuſes dent nous avons été témoins,

depuis quelques jours , motions , attrou- .

pemens, placards, outrages contre le Prince,

toutes ces manœuvres ont été empioyees ,

& ſans une ſévérité devenue néceſſaire,

eiles entraînoient la ruine du Gouverne

•



1 ) .

ment&rºiſ # probable de quelque

dictature tyrannique.

Pour entraîner le peuple à ces extrémités

il falloit le diſpoſer aux excès qu'elies ſup

poſent; la haine aveugle & ſacrilège qu'on

ſçût lui inſpirer contre le Monarque, ſervoit
complettement ces vues criminelles ; or le

peignit comme un tyran, & l'on affecta de

trouver étrange que l'Aſſembiée ne l'eût

point déclaré déchu du trône, comme ſi

elle le pouvoit, & comme s'il le méritoit ;

on voulut exiger la révocation du Décret

porté le vendredi 15. La Société fraternelle,

les Clubs, ces éternels arſénaux de fana-.

tiſme & d'anarchie couvrircnt les murs de

leurs étranges produétiérs, & le peuple liſoit

avidement ces Adreſſes audacieuſes qui plus

§ tout autre choſe prouvoient ie ſilence

es loix & l'impuiſſance de la juſtice.

Pour mieux effrayer les eſprits & conte

nir par la crainte ceux qui auroient pu

manifeſter quelque oppoſition à ces menées
ſéditieuſes , le§ des Cordeliers fit affi

cher qu'il receloit dans ſon ſein une So

ciété de tyrannicides, qui ont individuel

lement juré de tuer quiconque voudra

porter atteinte a la liberté françoiſe. On ſait .

ce que ces furieux appelient tyrans , &

ce qu'ils entendent par liberté.

† , ſamedi 16, une pétition eſt ſignée,

par quelques malheureux égarés, par des ſem

mes, des enfans, elle eſt apportée à l'Aſſem
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blée nationale par une députation& vendue

enſuite dans Paris avec un autre libelle, où

l'on accuſoit M. Barnave de trahiſon, de

eonnivence avec Louis XVI, uniquement

parce qu'il a défendu, avec ſuccès , les
intérêts du trône contre ceux du fana

tiſme & des factions.

Le dimanche matin une Loi fut publiée

& affichée ; on y annonçoit les meſures

priſes par l'Aſſemblée nationale pour aſſu

rer l'ordre public ; les armes du Roi s'y

trouvoient imprimées dans une grande

vignette & le titre commençoit par la

formule ordinaire : Louis etc. voulons et

ordonnons ce qui ſuit. -

Cette vue ranime la haine des ſéditieux,

un attroupement ſe forme au Champ-de

Mais ; ſur les onze heures on apprend que

deux hommes y ont été pendus & maſſa

crés par cette multitude que l'impunité a

depuis ſi long-temps habituée au cime.

La Municipalité s'aſſemble, à 4 heures, la

Loi martiale eſt publiée, à 7 le Corps

Municipal , le Drapeau rouge & éoco

Gardes nationales ſe rendent att Champ

de-Mars ; le premier mouvement des fac

rieux fut d'infulter les Magiſtrats & la

Garde. On pouvoit croire que la force

préſente leur en impoſeroit, mais ils re

commencent ; ils ne peuvent croire que

l'on oſe l'employer | contre des hom
mes à qui l'on a perſuadé qu'ils ſont le,
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Souverain ; cependant on fait feu, une

douzaine ſont tués, autant de bleſſés, les

maiſons ſont illuminéespour la sûreté de la

nuit, & la tranquillité renaît dans la Ville.

Cet acte de rigueur paroît avoir inti

midé la fureur populaire & fait taire les

fanatiques ; mais ces apparences de calme

· diſparoîtront bientôt devant les harangueurs

des rues, les motions des clubs, & la doc

trine des Apôtres du puritaniſme moderne.

On a cru voir au reſte dans ces mou

vemens quelqu'intervention étrangère. Un

homme déjà connu par ſa groſſièreté, par

ſes calomnies contre le nouvel & l'ancien

ordre de choſes, un ſieur Rotondo a été

arrêté. Un Juif, ſoupçonné de connivence

avec la Pruſſe, dit-on, a été mis en priſon.

Il eſt poſſible que ces gens& d'autres encore

fomentent des troubles, mais il eſt ſûr que

la véritable ſource de tous les déſordres

ſe trouve dans la publication des écrits

· effrénés , dans le† de la petite

Bourgeoiſie , & dans l'habitude où l'on

entretient le peuple de mépriſer tout ce

qu'il y a de reſpectable dans la ſociété.

ce Ainſi qu'on a pu le voir dans les ſéances

de i'Aſſemblée, la commémoration de la Fédé

ration a eu lieu le 14. De nombreuſes députations

ont ſormé le cortége qui a défilé devant les Tui
leries ou le Roi continue d'être tenu dans une

étroite priſon avcc ſa famille, & où l'on ne

voit que des ſoldats & quelques tcntes qui gar
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niſſent le devant du# du Jardin. C'eſt

là que le Monarque attend'qu'on décide de lui,

, & que par un renverſement biſarre, il eſt, ſans

aucune foi Ine, privé d'ure liberté qu'on n'ôte au

| dernier ſujet qu'après qu'un jugement l'a con

damné à ce rigoureux châtiment. » -

« Voici les corps tant civils que mi'itaires,

qui ſe ſont trouvés à eette cérémonie dcnt l'effet

a été ſingulièrement affoibli par les grands intérêts

qui attachent l'attention générale à d'autres objets

dans ce moment. Les Gardes nationales, les Juges

de paix, les Tribunaux, les Electeurs de 1789 ,

ceux de 179o, les Députés des Sections, la Mu

nicipalité, les Notables, les Officiers Municipaux

des Villes & autres lieux du département de Paris

· ſeulement ; les Membres du5§ , les

Miniſtres du Roi, enfin une députation de l'Aſ

ſemblée nationale. »

Si nous nous en rapportions à†
lettres que l'on dit venir de Suiſſe, nous

ſerions tentés de croire que la même

fièvre qui nous tourmente agite #
lement les habitans des treize Cantons. Mais

s'il eſt vrai de dire qu'il y a par-tout des

· hommes ruinés & qui n'ont de ſalut que

dans les déſordres, s'il eft encore vrai que

le peuple de la Suiſſe peut être travaillé

par quelques fanatiques , il eſt bien

naturel de croire en même - temps que

' des hommes qui ne paient preſque point

d'impôts, dont le gouvernement paternel &

ſtable les tient dans une tranquille & douce

· abondance, ne doivent avoir que de l'hor
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reur pour la liberté incendiaire qu'on vou

droit leur prêcher. Deux cents ans de bon

heurdoivent prévaloir aux yeux d'unpeuple

raiſonnable, contre les déclamations de la

· démagogie ſyſtématique ; ainſi donc croire

à des révolutions dans la Suiſſe, c'eſt ſup

- poſer que des hommes connus par leur bon

-

ſens tomberont tout-à-coup en démence au

gré de quelques intriguans.

L'exemple d'Avignon, du Comtat, de

Liége, du Brabant, doit à jamais pré

venir les peuples ſages contre les inſtiga

tions de l'inquiétude & la folie des exa

gérations. Ce n'eſt jamais qu'aux dépens

des Inœurs, de la juſtice, de la proſpérité

des gens de bien, que s'opèrent ces inſur

rections commandées par l'ambition &

ſoutenues par le fanatiſme. Mais c'eſt

· auſſi un devoir aux Corps politiques, aux

Agens de l'autorité publique, de prévenir

par une juſtice exaéte, le reſpect des loix

& l'amour des peuples, les ſuites du nié

contentement que ne produiſent que trop

ſouvent la eupidité & les petites tyrannies

des Agens de l'Adminiſtration publique. .

Les Numéros ſortis au tirage de la Lote

rie Royale de France, du premier Juillet,

ſont : 48, 42 , 68 , 62 , 24; & ceux du

tirage du 16 du même mois, ſont : 51,

54 , 88 , I2 , 31• -



-

'
-
-
-
-

-
-
-
-

·*

-
-
-
-

-



t==#===»

/

M E R C U R E

D E F R A N C E.

SA M E D I 3o JUILLET 1791.

PIE C ES F U G I T I v E s .

E N V E R S E T E N P R O S E.

· V E R S -

S v R la mort de mon Chien.

|

PAR-ToUT trahi. .. par-tout pcrſécaté. ..

Du moins au fèin de ma miſere ,

Mon pauvre Chien m'était reſté,

Je n'étais pas ſeul ſur la Terre.

Pour épuiſer ſur moi ſa cruauté,

A mes moindres déſirs le Sort toujours rebelle,

| M'ealevc mon ſeul bien. .. le ſeul ami ſid:le

Que mes malheurs ne m'avºient pas ôté.

| . ( Par M. de la M. de N.. )

Nº. 31. 3o Juillet 1791, I
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LA v oITURE PUBLIQUE

UN Coche immenſe & plein de Voyageurs,

Gens de toutes façons, de ville ou de campagne,

Deſcendait au galop une haute montagne ;

Les chevaux fatiguaient la main des conducteurs.

La route était étroite , & la pcnte rapide :

Le Cocher le plus intrépide

N'eût pas vu ſans effroi le char ſe balancer,

De cahot en cahot toujours prêt à verſer :

Aux deux bords du chemin s'euvrait un pré;ipicº

· Raſſemblé ſur la route, un ramas de Bandits

Pour piller la voiture attend qu'elle périſſe :

Ils ont ſoin d'exciter les chevaux par des cris.

» Courez : vous n'êtes pas au bout de la carriere :

» Avancez; vous pourriez revenir en arriere :

» Courez encor plus fort; courez, mes bons amis«.

D'imprudens Voyageurs, la tête à la portiere »

Egarés par ces aſſaſſins,

En criant avec eux ſecondaient leurs deſſeins.

Heureuſement les gens de l'équipage ,

Cochers & Poſtillons, & des bons Voyageurs

Le plus grand nombre & le plus ſage,

Connurent les projets de Meſſieurs les brailleurs
-

-
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» Taiſez-vous, inſenſés ; ceſſez ce grand tapage ;

» Ce n'eſt pas l'inſtant de crier ;

» Nous qui ne voulons pas que la voiture échoue,

» Nous allons rafraîchir & mouiller chaque roue,

» Et pour quelque temps emrayer.

» On ne remonte point une pente ſi forte ;

» Nous ſommes bien sûrs d'arriver ;A N- - • - •

» Un peu plus tôt, un peu plus tard, qu'imForte ?

» L'important eſt de nous ſauver «.

Français, vous m'entendez, le temps qui tout amene ,

Vous a fait voir deux ſiecles en deux ans ;

Il produira ſur notre Scène

Encor bien d'autres changemens :

Mais de nos ennemis ne ſervons point la baine.

C'eſt nous ſeuls que je crains pour nous ,

LesTyrans ſont des ſots; ne ſoyons point des fous.

Ils ſe perdront; j'en crois leur bêtiſe & leur ragc :

Pour nous, tâchons d'unir la ſageſſe au courage.

Si nous rompons le frein des Loix, ,

Avant que d'arriver au terme du voyage,

Nous aurons verſé mille fois. "

( Par M. Andrieux )

I 2.
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Expiication de la Charade, de l'Énigme &

' du Logogriphe du Mercure précédent.

H E mot de la Charade eſt Réfračiaire; celui

de l'Enigme eft Demain ; celui du Logogri

phe eſt Cyclope, renfermé dans celui d'En
/

cyclopédie.

C H A R A D E.

TU dois de mon premier devenir la pâture ;

· Mon ſecond ſert de lit aux pauvres indigens :

La campagne au printemps reçoit de la Nature

Mon tout accompagné de ſes riches préſens.

( Par Mlle. S. B. G. âgée de 14 ans )

GX53 1 N wº Wº - xsam-º

É N I G M E.

# MA ſeur ne doit ſon exiſtence,

, Je ſuis ſo» unique ſoutien ; -

Mais elle a ſur mon ê:re une égale puiſſance ,

· Et ſans elſe je re ſuis rien.

A notre ſeule reſſemblance

N ºs devous tout notre agrément ;

Mal é l : nœud qui nous joint conſtamment,

· Nous nous tcncns aſſcz communément

•

-
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A quatre , cinq ou ſix pieds de diſtance.

Un eſpace plus grand ne peut nous ſéparer ,

sinon, lorſque de nos couſines - . : º

·Une ou deux s'avançant pour être nos voiſincs,

Entre nous viennent ſe fourrer. -

, Tantôt je ſuis docile à la voix qui m'appelle ;

Tantôt je ſuis d'humeur diſcourtoiſe & rcbcllc.

Peu compatible avec la Liberté, -

Parfois je permets la licence.

Les Grecs & les Romains ignoraient ma beauté ;

Autrefois-un mortel très-connu dans la France,

A qui j'avais long-temps prodigué mes attraits,

Me manqua de reconnaiſſance,

JEt voulut d'ici-bas me bannir à jamais.

- .. Hélas ! des plus rares bienfaits

Tele eſt ſouvent la récomgenſ. .

(.Par M. N. .. d'Arras. )

+

•varºzaxx==•rms=nz •r=

L O G O G R I P H E.
-

#DE vices, de vertus, rien n'eſt plus ſuſceptible ;

Je ſuis tout à la fois honnête, bon, ſenſible,

Fidele, généreux, tendre , compatiſſant,

Impitoyable , dur, féroce , mal-faiſant.,

Diſſimulé, trompeur, franc, loyal & ſincere ,

Lâche, ingrat, vrai, droit, juſte; & dans le mêttc

inſtant, ' .

• . I ;
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Faiſant mon Dieu chéri de l'Enfant de Cythere,

Et comme un monſtre affreux traitant ce même

Enfant.

Peu de mots, comme moi, pour peu qu'on me

reſſaſſe ,

En renferment autant dans un très-court eſpace.

Gombine mes cinq pieds en vingt contraires ſens,

Et vingt mots à tes yeux, Lecteur , ſeront préſens.

D'abord ce qu'aujourd'hui la Loi veut que l'on

coupe ;

L'épithete du fil au ſortir du rouet ;

Des Autans & des flots l'inſenſible jouet, ,

Dont les brave en tout temps l'impénétrable croupe;

Ce que tout être en général ,

Le beau ſexe ſur-tout, aime fort qu'on lui faſſe ;

Un inſecte rongeur; un inſtrument de chaſſe ;

Un adverbe ; un pronom ; une terre ; un métal ;

Un traitement ; un bénéfice ;

L'honnête homme qu'on en pourvoit ;

Ce qu'on donne quand on reçoit ;

Ce qu'on trouve au deſſus du revers de la cuiſſe ;

Le contraire de cuit ; une augmentation ; .

Plus une particule ; une conjonction ; . . -

Ce qui rend ſtable une vis ; une note ;

Un lieu très-paſſager, ſur-tout dans ce pays ;

Ce qui ſouvent vous y couvre de crote.

J'ai tenu plus que je n'avais promis :

Vingt-trois, au lieu de vingt ; mais auſſi je finis.

( Par M. L. B. de la Section du Roi de Sicile.)
-

-

-
- -
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Po És 1 E s diverſes , par M. de Bonnard.

1 Vol. in-8°. de 21o pages. A Paris ,

| chez Deſenne, Libraire, au Palais Royal,

avec le Portrait de l'Auteur.

« !

* : -

,
-

CE n'eſt pas trop le temps des vers ,

& ſur - tout de la Poéſie légere ; nous

ſommes un peu ſérieux , & il y a de quoi

l'être : mais après tout , les bons vers ſont

de tous les temps pour le petit nombre

d'hommes qui les aime & qui s'y connaît,

& Bonnard était du petit nombre de ceux

qui en ont ſu faire. Il était de la bonne

Ecole. Il écrivit avec pureté & élégance ;

, il a de la vérité, de la délicateſſe, de la

grace ; on pourrait lui déſirer quelquefois

plus d'expreſſion poétique, & plus de pré

ciſion dans les détails ;. mais en général

ſon petit Volume de Poéſies ſe lit avec

plaiſir, & s'il y a des pieces faibles , il y

en a d'excellentes. La meilleure (& il eſt

à remarquer que c'eſt la premiere qui le

fit connaître) eſt celle qu'il adreſſa à M.

le Ch. de Boufflers, aujourd'hui Député

à l'Aſſemblée Nationale , qui reſſemblait

. - 2 - . l 4
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alors parfaitement au portrait que Bon

nard en fait , & qui a fait voir depuis

qu'il était capable d'an autre genre de

mérite. Je ne connais point de plus jolie

piece en ce genre , depuis Voltaire qui

s'y eſt mis hors de toute comparaiſo
n.La

voici, quoiqu'elle ſoit par-tout ; elle n'eſt

pas longue, & les bons vers ſont fi rares,

que des vrais amateurs ſont toujours bien

aiſes de les retrouver. .

Tes Voyages & tes bons Mets ,

Tes jolis Vers & tes chevaux

Sont cités par toute la France ;

·On ſait par cœur ces riens charmams

· Que tu produis avec aiſance.

Tes paſtels frais & reſſemblans

Peuvent ſe paſſer d'indulgemce
.

Les Beaux-Eſprit
s
de notre temps,

, Quoique s'aimant avec outrance ,

Troqueraie
nt

volontiers, je penſe,

Et leurs Drames & leurs Romans

Pour ton heureuſe négligence

JEt la moitié de tes talens.

, Mais pardonne-moi ma franchiſe :

Ni tes tableaux, mi tes Ecrits, |

N'équivale
nt,

à mon avis, |

Au tour que tu fis à l'Egliſe. -

Nos Guerriers , la Ville & la Gout, . |
Admirant ta métamorphoſ

e
, l' -

Battirent des mains tour à tour ; |

|

-
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#La Gloire ſourit, & l'Amour

*Crut ſeul y perdre quelque choſe.

*On a tant célébré Grammont,

· Son eſprit , ſa gaîté, ſes graces,:

-Il revit en toi ; tu remplaces

Le Héros de Saint-Evremont.

• Les Ris le ſuivirent ſans ceſſe,

, Et ſur ſon arriere-ſaiſon

| Semerent des fleurs à foiſon ,

4Comme aujourd'hui ſur ta jeuneſſe.

· En vain le Temps, de ſon poiſon,

· Voudrait amortir ta ſaillie.

Tu donnerais à la Raiſon

Tous les grelots de la Folie.

Jouis bien d'un deſtin ſi beau :

*Sûr de plaire & toujours nouveau ,

-Brille dans nos camps, à Cythere.,

· Chante les plaiſirs & Voltaire ;

Lis Végece , Ovide & Folard,

· Et vois les lauriers du Parnâſſe,

· Unis aux palmes de la Thrace,

º Couvrir ton bonnet de Houſard.

• Garde ton goût pour les voyages ;

Tous les pays en ſont jaloux ,

· Et le plus aimable des foux

*Sera par -tout chéri des ſages.

^Sois plus amoureux que.jamais ;

#Pcins.en courant toutes les Belles ;

2l 3
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| Et ſois payé de tes portraits

Entre les bras de tes modeles. .

Excepté un ſeul endroit que j'ai mar

qué ,, de ſon poiſon voudrait amortir ſa

Jaillle ( mauvaiſes mé aphores : le temrs

n'a r i · le poiſºn , & un poiſon n'amortit

pv n ) , , piece d'ailleurs eſt un merceau

achevé. l es Journaliſles , c implaiſans ou

ſé iuits, qui prodiguerent autrefºis à Dorat

tant d'éloges que. le temps & le bon goût

ont démentis, ne ſe doutaient pas qu'une

ſeule piece de ce mérite valait cent fois

mieux pour les connaiſſeurs qu'un Volume

entier de Poéſies généralement fort mé

diocres , ſouvent fort mauvaiſes , mêlées

de quelques pieces qui ne ſont qu'agréa

bles. Ces gens - là n'ont jamais ſu qu'il

n'y a point de proportion entre l'excellent

& le médiocre; & la raiſon en eſt ſimple,

c'eſt qu'ils ne ſentent pas l'excellent. .

Après cette Epître , une de celles qu'on

a le plus louées dans la nouveauté, a pour

titre , A un Ami revenant de l'armée : c'eſt

la peinture d'un jeune Militaire revenant

au Château de ſes peres, au ſein d'une fa

mille dont il eſt tendrement chéri, & cette

peinture a de la vérité & de l'intérêt; mais

il me ſemble que l'Auteur y épuiſe trop

les petits détails , dans un genre d'écrire

où il ne faut jamais qu'effleurer légére

ment & rapidement : il y en a d'heureux

& de bien choiſis.
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/

En vain preſſant ton palefroi,

L'animant de ta voix guerriere,

Veux-tu le pouſſer devant toi ;

Il baiſſe l'œil & la criniere,

Marche en gliſſant ſur les fiimas,

Et perce l'ombre à petits pas.

Ces derniers vers ſont parfaits : voilà ce

qui s'appelle peindre en poéſie , mais j'au

| rais vouluſupprimer ceux qui précedent:
-

- '

| Ta voix en ſurſaut éveille .

L'hôte , l'hôteſſe & les valets.

» Eh ! mais, Monſieur, on n'y voit goutte ;

» Le coq n'a pas encor chalaté.

» — N'importe, &c.

Ce dialogue eſt froid & inutile ; il faut fe

garder de tout dire & de tout peindre. .

C'eſt là(dans le château)que depuis ton abſence

On a compté tous les momens.

Vois-tu leurs bras s'euvrir d'avance ? :

· | Ils t'appellent, tu les entends.

4., | Ton courſier bondit & s'élance, .

# · voit le but & reprend vigueur.

On ſe range ſur ton paſſage ; s

· · On te ſalue , on t'enviſage ;,
- •

I. 63
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Chacun ſe dit , c'eſt Monſeigncur,

Toi, tu ne réponds à perſonne ;

Demain tu leur diras bon jour :

On parle, tu fuis, on s'étonne ;

Le pont-levis ſous toi réſonne ;

Te voilà dans la grande cour.
-

*

Ce rableau eſt très-bien ; voici qui me pa

·raît de trop. Après avoir peint les tranſ

,orts de jºie de toute la famille , & avoir

# parler le pere & la mere convenable

#nent, le Poëre conduit Valfort à ſa cham
ſbre, & il ajoute : .

-Mais ta ſœur précipitamment

Saiſit ton bras, elle le ſerre

· Contre le ſien : » Ce pauvre frere !

» Qu'un jour de l'autre cſt différent-!

- » Que j'étais triſte d'ordinaire ! "

» Et que je ſuis-aiſe à préſent ! " '

· » Es-tu bien las ? te ſuis-je chere ?...

· » A propos ; tu ne m'écris guere ; -

·» C'eſt mal, à moi qui t'aime tant «.

Tout cela , fans doute, ne manque pas
de vérité ; mais c'eſt tomber† babil

· & l'enfantillage. Il ne faut pas détailler ce

elue tout le monde ſuppoſe & devine de

, reſte; il faut choiſir & s'arrêter.

Je préférerais l'Epître à Zéphirine : c'eſt

-



TD E F R A N C E. 489

|

à peu près ce même fond d'idées dont

*Chaulieu a donné le premier modele; c'eſt

la légéreté & 1'inconſtance réduites en prin

*cipes, mais avec une meſure juſte & des

nuances délicates & gracieuſes. Je crois

faire plaiſir au Lecteur qui aime à s'inſ

truire & à comparer, en mettant ſous ſes

yeux cette piece† peu plus éten

due que la premiere; il verra la différence

de ce ton à celui des Dorat, des Pezay,

de tous nos Agréables , qui ont traité le

même ſujet.
-

ÉPITRE A ZÉPHIRIN E. * '

'Oui, mon départ eſt arrêté ; , )

Je vais vivre loin de tes charmes., .

Et n'en ſuis pas fort attriſté : -

Je crois bien que de ton côté,

Tu n'en verſeras point de larmes. . !

· Moi j'ai meſuré ma douleur ·

| Sur celle de ma Zéphirine : -

Hélas ! en ce commun malheur, - -

Nous choiſirons, je le devine, .

· Le Plaiſir pour conſolateur. - -

• - º -

•.

• -- º -

.Au vrai, 'que deviendraient les Belles.,

Si pour un rien2broyant du noir , u

· Chaque Amant qui prend congé d'elles ,

· Les réduiſait au déſeſpoir ? ... : . .

Il en1 fut des douleurs mortelles.,

iMais autrefois, dans le vieux temps ;
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: .

, ' Et mieux inſtruites par l'uſage ,
-

-

º •

^.

-- *

Les Princeſſes étaient fidelles,

JEt les fiéges duraient dix ans ::

Les femmes en ce ſiecle ſage ,

Maîtriſant les événemens , • • :

. * .

· Perdront, s'il le faut, vingt Amans,.

, Mais ne perdront jamais courage.

D'après leurs ſublimes leçons
-

, , Qu'elles nous ont appris à ſuivre ,. "

i.

* . s S'eſt formé l'art du ſavoir-vivre !

Dans le beau ſiecle où nous vivons "

Cet art profond & néceſſaire,

O Zéphirine ! c'eſt à toi , - -

Aux jolis tours que tu ſais faire,

A tes leçons que je le doi :

Tes maximes ont ſu me plaire,

Et ta conduite a fait ma loi. .

L'exemple eſt ſi puiſſant ſur moi !

J'étais ( j'en rougis quand j'y penſe ),

J'étais un Berger du Lignon ,

Aimant juſqu'à l'extravagance ,

Traitant la moindre liaiſon

* ，

Comme une affaire d importance ;

- Ehfin ce qu'on appelle en France . .

Un homme à granderpaſſion, l

: Sur mon compte apprêtant à rire,,

Bien ridicule & bien dupé,

Souffrant chaque jour le martyres

· i · : * -- 1 : i é s , • i - i '- , -



D E F R A N C E. 17s

Et n'étant jamais détrompé.

Je te vis : tu venais d'éclore

Pour le Monde & pour les Amours ;

Plus fraîche qu'on ne peint l'Aurore,

Belle & brillante ſans atours ,

· Tu me parus novice encore,

Ne voulant pas l'être toujours,

Soudain je déſire & j'adore.

Taille de Nymphe, dix ſept ans,

Grands yeux bien noirs, un air de fête,

Propos ſans ſuite , mais charmans,

Tout cela me tourne la tête, -

Et porte le feu dans mes ſens.

Tu diſtingues mon tendre hommage ;-

Mes déſirs , mes tranſports brûlans

Paſſent dans ton ſein ; tu te rends ;.

L Amour acheve ſon ouvrage. -

Ah ! Zéphirine , quels momens !

Quels effets ſur mei devaient faire :

Ta piquante ingénuité,

Cet abandon de volupté

Qui me ſemblait involontaire,,

Et ta jeuneſſe & ta beauté ; --

Des careſſes toujours actives,. • --

Ces ſoupirs de feu , ces élans,, A.

Et ces ſenſations ſi vives |

· Que je croyais des ſentimens !: , .

J'étais enivré de ma flamme ;, .
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Je m'en pénétrais à loiſir ;

· Et la vanité dans mon ame

Se gliſſait avec le plaiſir.

sMais l'ivreſſe ne dura guere ;

Quand je croyais mieux te tenir,

Tu m'échappas ; je vis'finir

#Mon beau triomphe imaginaire.

·Chaqne jour des Amans-nouveaux

.Te trouvaient charmante & crédule 3;

JHélas ! tu n'eus point de ſerupule

-Be les rendre tous mes éganx ;

$Et j'eus, comme autrefois Hercule,

Des compagnons de mes travaux.

D'abord, en mon humeur altieres

Indigné de voir mes rivaux

Entrer ainfi dans la carriere ;

Sentant mes forces & mes droits,

J'allais ſur ton humeur volage,

· Crier, menacer , faire rage.;

· Mais je raiſonnai cctte f is :

Raiſonner, c'eſt preſque être ſage. .

» Modérons les tranſports fougueux

* » Que mon cœur jaloux fait paraître,

» Me dis-je, & fi je fus heureux,

» N'empêchons perſonne de l'être.

• » Ah ! n'enohaînons point la Bcaufé ;

».Aimone & jouiſſons par elle,,
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» Mais reſpectons ſa liberté ;

» Il faut qu'elle ſoit infidelle

» Pour sépandre la volupté.

->> Satisfaits de ce qu'elle donne,

» Recevons ſes bienfaits fi doux,

» Comme le jour qui luit pour tous,

» Et qui n'appartient à perſonne «.

Deruis l'iaſtant qui m'a changé,

De ma gothique fténéſie ,

· Grace à tes ſoins , bien eorrigé, •.

Sans humeur & ſans jalouſie ,

Jugeant de tout d'après tes loix,

Je n'ai vu dans tes goûts rapides,

Dans le caprice de tes choix,

Que l'amour des plaiſirs ſolides.

- J'ai dit : » Cette femme ira loin

» Quelque jour en philoſophie ,

» Puiſque ſans avoir eu beſoin

» D'aucune étude réfléchie ,

-» Sentant les erreurs de Platon ,

» Et voyant l'amour comme un Sage,

» Par un pur inſtinct de raiſon ,

» Elle eſt de l'avis, à ſon âge,

» De Lucrece & du grand Buffon «.

Ah ! que Paris ſoit-ton théâtre ! .

· Là, ton ſexe aimable, enchanteurs .
º • Trompé tour à tours& trompeur,

Donnant des loix qu'on idolâtre,
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Charme l'eſprit plus que le cœur.

Là, plus d'une Belle volage

En ſait peut-être autant que toi

Sur l'amour & ſur ſon uſage ;

Mais je jurerais bien, ma foi,

Que nulle n'en ſait davantage.

Adieu donc, puiſqu'il faut partir :-

Je cours en toute diligence

Dans la Capitale de France

Achever de me convertir.

Toi, pendant ce temps , ſacrifie

Plus d'une Hécatombe à l'Amour ;

Que ſur ta douce fantaiſie

Chacun ait des droits à ſon tour.

Après cinq ou ſix mois d'abſence,

Je puis ſans doute me fiatter .

Que tu voudras bien me traiter

Comme nouvelle connaiſſance. .

, C'eſt ainſi que la Poéſie peut jouer avec

l'amour qui n'eſt que galanterie , ce qui

eſt encore un talent, quoique fort loin de

celui de traiter l'amour comme paſſion :

tous les genres bien maniés ont leur mé

rite. Vous ne voyez rien ici de cette im

pertinence que des ſots prenaient pour le

bon ton, ni de cette groſſiéreté qu'ils appe

laient gaîté. Bonnard ne reſſembla point à

Dorat, qui diſait à une femme :
- - - i - ! ' , i *. 3 !, , •

L"
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Tu n'es, je le dis ſans façon,

Pudique ni majeſtueuſe.

º • - - e - - | . • • • - • -

Attaque des tempéramens

Ruſſes, Français , ou Germaniques.

Tu n'es pas pudique ! Que cela eſt fin &

délicat ! Et# digne émule , Pezay , qui

diſait à une Glycere , dont il ſe croyait

· l'Alcibiade :

Sois toujours belle, & ſur-tout bien coquine. »
"

Voltaire avait dit :

Avec tant d'attraits précieux,

Hélas ! qui n'eût été friponne ?

| Remarquez que quand l'homme de goût a

mis friponne, l'homme ſans goût croit en

· chérir & faire merveille en mettant coquine ;

c'eſt la différence entre le danſeur qui vol

· : tige ſur la corde, & le paillaſſe qui fait

la culbute ſur les planches.

Bonnard avait le défaut d'être un peu

louangeur. Il adreſſe à ce même Dorat des

: flagorneries poétiques , qu'on ſait bien ne

devoir pas être priſes à la lettre , mais

· qu'on eſt toujours fâché de voir adreſſées

à un mauvais Ecrivain. Il ne manque pas

, de le prendre par ſon faible, la prétention

d'homme à bonnes fortunes. -

-
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Cher fripon, ne me cache rien :

Que fais-tu de tes deux Maîtreſſes ?

Et le cher fripon lui répond : !

ll s'eſt enfui le temps des deux Maireſſes.

Voilà du moins ce qu'on lit dans le Re

•cueil de Bonnard, où l'on a inſéré la ré

· ponſe de Dorat; mais on n'a pas oublié

qu'il y avait d'abord :

Que fais-tu de tes cin? Maitreſſes P ,

Et les cinq Maîtreſſes ſe retrouvaient auſſi

dans la premiere édition de la réponſe de

Dorat. On ſe permit d'en rire un peu.

, Que fit-il ? T)ans une édition ſubſéquente,

· il ſubſtitua deux à cinq , & le Public de

rire encore plus de cette modeſte ſcpnreſ

ſion. Que fit encore l'Autºur dépité 2 Dans

· une troiſieine Edition , il remit bravement

les cinq# , en dépit des envieux

& des rieurs. Il avait raiſon , il ne lui en

* coutait pas plus pour les cinq que pour

· les deux : tout cela était l'affaire d'un trait

de plume. Où eſt le temps où toutes ces

*bagatelles faiſaient la nouvelle du jour, ' .

' l'entretien des ſoupers, & l'aliment de

l'eſprit de parti , qui n'avait pas alors d'au

· rtre reſſource ? Si Dorat eût vécu juſqu'à

«cejour , il ſerait étrangement déſorienté.
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J indiquerai encore comme une des plus

jolies pieces de ce Recueil l'Epître à Mme

la Marquiſe de P... Un des mérites de cette

piece, comme de pluſieurs autres du même

Auteur , c'eſt qu'on n'y retrouve pas ce

que l'on a vu par-tout. En général, Bou

nard ne donne pas dans les lieux com

1muns ; c'eſt un avantage qui devient tous

les jours plus rare.Je pourrais citer quel

ques endroits marquans de cette piece; mais

cet article eſt déjà bien long pour le mo

rnent. Il faut pourtant permettre cette diſ

traction paſſagere aux eſprits occupés de

la choſe publique : il eſt encore heureux

de pouvoir aujourd'hui miſcere jocis ſeria.

Nes Lecteurs ont dû voir que depuis long

temps la Littérature de ce Journal a été

: conſacrée preſque toute entiere au patrio
•

·

tiſme , & ſans doute ils ne nous en feront

pas un reproche , cependant la Liberté ne

, doit pas nous rendre tout-à-fait étrangers

aux Muſes, & nous tâcherons de trouver

du temps pour tout. -

- - ( D. .. .. )

",

e63
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É L o g E de J. J. RoUssEAU , mis au

Concours de 179o, avec cette Epigraphe :

Sa ſenſibilité l'a rendu malheureur.

Par M. D E L'O R T H E. A Paris , chez

l'Auteur, rue Dauphine, Hôtel d'Orléans;

& chez Duplain, Lib. Cour du Commerce.

| L'AUTEUR de cet Ouvrage déclare lui

même qu'il n'a point prétendu faire un

Eloge oratoire de J. J. Rouſſeau ; c'eſt par

occaſion, par une eſpece de défi qu'il la

entrepris ; il ſe borne à y paſſer en revue

quelques opinions de ce Philoſophe céle

bre, quelques-unes de ſes qualités morales

& des actions de ſa vie. Il ſe plaît ſur

tout à citer ſes aſſertions ſur l'imperfection

& la vanité des Sciences humaines, & les

· perſécutions qu'il éprouva de la part de

quelques Savans. M. de l'Orthe ſe trouve,

ſous ce dernier rapport , avoir des confor

mités avec lui.

La Géométrie & la Théorie Muſicale

ont été les principaux objets de ſes études.

Il a fait dans l'une & dans l'autre des

découvertes ſur leſquelles il accuſe & les

Géometres & les Muſiciens de n'avoir pas

voulu lui rendre juſtice.

,

|

|



D E F R A N C 'E. 175:

Lorſqu'il a avancé, par exemple, que

le carré de la diagonale, nommée l'Hy

poténuſe , était ſuſceptible de deux ſolu--

tions différentes , ou que ce carré avait

deux ſurfaces qui ont différentes valeurs ,

en quantités , il dit qu'on l'a traité de

fou, & même d'imbécille. Les Savans ſe .

diſpenſent quelquefois d'être polis ; mais ,

peut-être un examen des raiſons propoſées,

& une réfutation de celles qui ne leur pa

raiſſent pas admiſſibles, vaudraient - ils

mieux que des injures. M. de l'Orthe ex- .
- - 2

poſe ces raiſons dans l'Avant-Propos de ,

ſon Diſcours ; c'eſt aux Géometres à les

juger , & la matiere en vaut la peine ; car

cette ſolution peut influer ſur les meſures,

ſur la divifion des terreins, & ſur d'autres. '

objets importans.

- On objecte à l'Auteur que ſon ſyſtême

mene à la quadrature du cercle ; il répond .

qu'il ne s'agit pas de ſavoir où il mene ,

mais ce qu'il vaut ; & en cela il nous pa-.

raît avoir raiſon. - -

En Muſique, choqué des faux rapports

& des inconvéniens de notre tempéra

ment, il a imaginé un Forté - Piano avec

des cordes d'égale groſſeur, également ten

dues & raccourcies dans des proportions

convenables pour conſerverjuſtes toutes les

notes de la gamme ; il ſubſtitue au tem

pérament une note ajoutée ou doublée ,

& donne pour accorder cet inſtrument un

+
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moyen fimple que tout Amateur pourrait

mettre en pratique ſans le ſecours d'un

Accordeur. - -'

· M. Philidor, à qui il a fait part. de ſa

découverte, l'a recemmandé à MM. Pic

cinni , Grétry & Goſſec, par une lettre où

il ſe dit convaincu de la vérité de ſon prin- .

cipe. On a paru d'abord vouloir encourager .

cette invention ; mais on s'eſt enſuite ra

lenti , & une Souſcription ouverte pour

l'exécution de l'inſtrument projeté n'a pas

êté remplie. \

L'Auteur n'a pas été plus heureux re

lativement à quelques Ouvrages ſcientifi

ques qu'il a fait imprimer-précédemment,

§ ces Ouvrages, que nous ne con

naiſſons pas, il en eſt un qui a pour titre

cet axiome dont la juſteſſe nous paraît dé

montrée : La ſimplicité mene à la vérité, la

ſubtiiité eonduit à l'erreur. C'eſt un excellent

principe que M. de St-Pierre a ingénieuſe

ment développé dans ſa Chaumiere Indienne.

M. de l'Orthe aſſure n'avoir pu même

obtenir qu'aucune de ces Productions fût

annoncée dans les Journaux. Nous avons

voulu lui prouver que nous ne partageons

pas l'injuſtice & les préventions de nos

Confreres. . -'

Nous ne citerons qu'un paſſage de ſon
Diſcours. C'eſt le ſeul où, en fondant ſa

cauſe avec celle de Jean-Jacques , il ait

mis quelque chaleur & quelque mouve

- Il,61lU.

|
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ment oratoire. Il peint les obſtacles qu'un

Aureur trouve dans fbn chemin, lorſque ſes

premiers Ouvrages annoncent des décou

vertes qui s'écartent de la route commune.

» S'il a du courage & de l'énergie, il paſ .

» ſera le reſte de ſa vie en diſputes qui le

» dégoûtent , & l'empêcbent de ſºire dcs

» découvertes utiles. 3'il tient tº:e à ſes

» puiſſans ennemis , on dira avec dédain

3X § ne fait que ſe pliiiidre , il ne par !

» que de lui , il finit par être jalotiſé :

» point qu'il ſemble qu'on eſt fiché qu'il

» ºit de bonnes raiſons à donner. On a

» dit tant de choſes contre les premieres

». cpiºions de Jean-Jacques, qºe dans la

» ſuite on l'a condamné par hbitude; &

» l'cn a fait tout ce qu'on a pu pour lui

» rendre la vie malheureuſe. Il y a des

» perſonnes qui diſent : Mais il ſe l'et

» attiré. Demandez en quoi : On répond

» qu'il a combattu toute; les c yini as

» autres; ſi vous entrez dans d plu , e:ar

» détails , que vous dema sd ez : il

» calomniateur : On répend , nºn. ^iédi

» ſant ? Non. In rigant , méchanr , de

» mauvaiſe foi ? Non, non, non. Qu'était

\ » il donc ? Homme de mérite & de génie :

» mais il n'était pas ſºciable. Pour qu'il

-,, le devînt, quel agré nº lui a-t-on denné

» dans la Société : On l'a calomnié , cri

» tiqué , tracaſſé juſqºe dans ſes a#aires

» domeſtiqiies , qºi n'avaient de ratºrorr .

N". 3 1. 3o Juillet : 75 t. lK
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qu'à lui. Quand on«l'a eu mis au point.

• de ne ſavoir que devenir, on a été

» étonné qu'il fût parvenu à ſe ſuffire à

» lui- même; & jaloux de ce qu'il ſe ren

» dait heureux étant ſeul , on l'a même

» inquiété juſque chez lui «. (G.)

*E - N
-

>J>

*

v A R I É T É S.
A

** "

AUx RÉDACTEURS DU M E R c U RE.

Paris , 12 Juillet 179t.
V.

- +

J E vous ai promis, Mcſſieurs , une deſcription

de la fête de Voltaire : je ſerai court ſi je puis.

Je ſerais loin de l'être ſi je voulais tout dtre ;

ſur-tout ſi je joignois à ce quc j'ai vu, tout ce

ue j'ai ſenti, tout ce que m'a faitjéprouver ce

§s pompeux & ſimple,†
populaire, vraiment antique,& bien ſupérieur à

- toutes nos futilités modernes, qu'on appelle des

céréiionies. - -

Voltaire, né à Paris, mort à Paris, après avoir,

endant plus de ſoixante années, éclairé, amuſé,

illuſtré Paris & la France, ne put recevoir dans

nos murs les chétifs honneurs d'un peu de terre.On

lui refuſa ce qu'on accorde au dernier des miſé

rables ; l'amitié , la reconnoiſſance en larmes,

durent, au miheu de leur douleur, imaginer

des cxpédiens & des ruſes, pour ſouſtraire ſes

reſtes vénérables à la fureur ſacrilége du fana

tiſme ſacerdotal ; pour le faire ſortir furtivement

de cette ville ou un deuil univerſel aurait dû

\



D E F R A N C E. 1s,

honorer ſes funérailles ; & ſi l'un des neveux de

Voltaire n'avait été alors poſſeſſeur d'une Abbaye,

nulle tombe n'aurait l u s'ouvrir au défenſeur des

· Calas, au deſtructeur des ſuperſtitions, à l'apô

tre de l'humanité : on aurait vu traîné à la voirie,

par la 1ace dévote, celui qui, bienfaiſant toute

ſa vie, avait dit avec l'élan du cœur : Paradis

aux bienfaiſans !

Il fallait à la France libre une réparation écla

tante de cet outrage : il fallait que le fanatiſne

expirant vît avec une rage impuiſſante le triom

phe de ſon plus mortel ennemi, & que des hon

· neurs ſans exernple fuſſent décernés à ce génie

extraordinaire. Le bigotiſme intolérant n'a pas man

ué de vomir le rcſte de ſes poiſons contre le projet

† ces honneurs qui devaient, prétendait-il, coûter

4oo,oco liv. & qui n'en ont pas coûté 2o,ooo. Il

cſt à remarquer que rien de religieux n'y devait

être mêlé, que les dévots, par conſéquent, n'y

avaient rien à dire , & qu'après avoir refuſé à

· Voltaire une pompe ſacrée, il était auſſi trop ab

ſurde de trouver mauvais qu'on lui en décernât

• une toute profane.

- Vous ſavez qu'on ne quitta la Baſtille qu'à deux

ou trois heures. La Baſtille ! non ; mais la place

d'où elle menaçait jadis & Paris & la Liberté Fran

çaiſe. Cette place, raſe aujourd'hui, était artiſ

tement décorée. Sur un amas de ruines repré

ſentant les débris de ce repaire du§.
entre des boſquets de lauriers & de fleurs, s'élevait

une maſſe de pierres èarrées, ſur laquelle avait

été dépoſé le Sarcophage : c'était un véritable

El, ſée qui remplaçºit l'ancien Enfer. On y liſait

cette inſcription gravée ſur la pierre :

A cette place où le Deſpotiſine t'enchaîna, Voltaire,

Reçois les hommages d'un Peuple libre.

，

K 2
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C'eſt de là que le coriége partir, vers les trois

h : Lr.s après midi, & ſuivit les boulevarts juſ

qu'a l'Opéra. Le temple de Polymnie était crré

du Buſte de Voitaire entouré de feſtons & de

g i andes. Trois , édaillcns portaient les titres

de ſes trois ſeuls Ouvrages lyriques , Samſon, le

- Teniple de la Gloire & ' indore : les Sujets de ce

beau ſpectacle l'y attendaicnt. Ils chanterent un

Hynre à ſa gloire, & lui poſerent une couronrc.

Il était environ 6 heures lorſqu'après avoir

parcouru tous les boulevarts, traverſé la place

Louis XV, le Quai qui borde les Tuileries, &

paſſé le l'ont-Royal , le certé, e arriva devant la

maiſon de M de Vi'letre, maiſon illuſtrée par

le dernier ſéjcur & les derniers mcmens de Vol

taire. Son corps c : ſortit, il y a 1 3 ans, en

proſcrit & en fugit f, il y revenait en triompha

teur. Elle était déccrée avec un goût parfait :

ni luxe, ni metquinerie ; des draperies des feuil

lages, des attributs, & cette inſcription heureuſe ;

Son eſprit eſt rar-ºcut, Gº ſon cœur eſt ici.

Scn cœur y r poſe en effet , dépôt ſacré qui re

ce mmande en oi c cette maiſon à l intérêt de tous

les amis de la Pbitoſopi ie & des Arts.

Devant a façade état un dôtre de verdure,

au centre duquel était ſuſpendue une couronne.

Un anºphithéatre extérieur était ccuvert de fem

Ines & de jsunes perſonnes vêtues de blanc, avec

une ceinture bleue, une guirlande de roſes ſur la

tête, une courcnne civique à la main. Mme. de

Villette, dans le§. portant ſeu'ement

ure gui, lai de de roſes b'aºches & une ceinture

b'at he, en ſigne de deuil , était avec ſa fille,

vétue conime elle , entr : deux perſonnes dont le

nom rete tit aujourd'hui ſur nos T héâtres , & ſuf

fr tit ſ ul à 'éloge de Voltaire, les deux Demoi
feilcs ( al.s. - -

47
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- Lorſqu'on vit approcher le cortége , la terre

fut , jonchée de verdure & de fleurs. Toute la

pompe défila dans le plus bel otdre, au nºilieu des

applaudiſſemens & des cris de joie, juſqu'au mo

ment où la ſtatue de Voltaire arriva dcvant l'am

hithéatre, ſous le dôme & ſous la couronne,

lors tout s'arrêta. Madame de Villette deſcen

dit ; elle s'apnrocha de la ſtatue, s'i.clina reli

gieuſement devant ſoi peºe adoptif, iaiſſa un

inſtant repoſer ſa tête ſur ſon ſein , & lui plaça

la couronne civique ſur la tête, aux acclamations

d'uu peu vie iinmenſe attendri par ce touchant

ſpectacle. Sa hlle, aimab'e & jolie enfant, lui fut

apportée : elle la fit approcher du Grand Homme ;

& la voua, par cette eſpece de conſécration, à

la Raiſon, à la Philoſoph'e à la Liberté ( 1

: La Muſique ſe fit entendre : elle exprima d'a-
bord le deuil & les regrets ; mais bientôt la joie

& le triomphe. Un chœur nombre x de voix &

' d'inftrumens exécuta des ſtrophes d'une O !: de

M. Chénier à la louange de Voltaire , niſes en

muſique par M. Goſſec; & Mme. de Villette, avec

les Da"ves quf devaient accompagner la marche,

s'étant jointe au reſte du cortége, il continua

majeſtueuſement ſa route, ſur ce beau Quai qui

borde la Seine, & que le patriotiſme ingénieux

· a décoré du nom de VoLTAIRE Un peuple in

nombrable le rempliſſait : toutes les fenêtres,

tous les balcens étaient garnis : la joie & l'at

tendriſſement étaient ſur tous les viſages.

Mais je vous parle toujours du cortége, & je

ne l'ai pas encore décrit. Un détachement de

Cavalerie nationale ouvrait la marche. Il é ait

( 1 ) Expreſſions de la chronique de Paris , que j'ai cru

devoir conſerver.

- K 3
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ſuivi des Sapeurs & des jeunes Eleves militaires.

On diſtinguait enſuite parmi pluſieurs députations

des Clubs, celle de la Société fraternelle des

Halles, avec cctte deviſe , ennemie des excès

populaires :

Grands Dieux ! exterminet de la terre où nous

ſommes,

Quiconque avec plaiſir répand le ſang des hom

mes

Et celle d'une autre Société, portant avec fierté

pour inſcription cette maxime fondamentale de la,

Conſtitution Françaiſe :
-

Les mortels ſont egaux-; ce n'eſt point la naiſſance .

C'eſt la ſeule vertu qui fait leur différence.

Elles étaient ſuivies de tout le cortége de la Baſ

tille, à pcu près dans cet ordre :

1°. Un détachement de la Section des Plan

tes : une Compagnie de Maçons, & ceux de nos

Forts de la Halle qui ſe ſont inſcrits volontai

rement pour marcher aux frontieres. Les braves

Citoyens du Fauxbourg Saint - Antoine , armés

de piques, entourant le drapeau déchiré qui at

teſte leur courage : une femme portait au bout

d'une pique ces mots très-ſignificatifs : La der

niere raiſon du Peuple, réponſe péremptoire à

l'uhima ratio Regum.
-

2°. Sur un premier brancard la Couronne mu

rale, digne prix de cette viétoire ſi rapide &

ſi mémorable; ſur un ſecond, le Procès-verbal

de l'Aſſemblée des Electeurs de 1789, & l'ouyra

ge eſtimable de M. Duſſaulx, de l'Inſurrection Pa

#ſienne : ſur un troiſieme, des pierres de la

Baſtille, des boulets & des morceaux d'armures

trouvés dans ſes débris..
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3°. Enfin les vainqueurs de la Baſtille, avec

urs femmes, & parmi eux une Amazone, en uni

forme national, qui partagea pendant le ſiége

leurs travaux & leurs dangers ; ſur leur étendard

était l'empreinte de cette fortereſſe, dont l'image

en relief était portée par les Citoyens des Faux

bourgs. L'un d'eux arborait pour enſeigne le

Bonnet de la Liberté. Cette image de la Baſtille

eſt l'un des 83 modeles donnés aux Départe

mens par le Citoyen Palloy, qui marchait lui

même à la tête de tout ce cortége.

, Enſuite paraiſſait le buſte de Mirabeau en re

lief, donné par le même Citoyen à la Commune

d'Argenteuil, &entouré de quatreMédaillons peints,

celui de Mirabeau, ceux de Franklin, de Rouſ

ſeau & de Déſille. Ce groupe était ſuivi de nos

braves freres d'armes de Varenne & de Nancy,

d'un détachement des Suiſſes, des Cent-Suiſſes &

de la Gendarmerie nat onale, d'une députation

nombreuſe des amis de la Conſtitution, des Elec

teurs de 1789 & de 179o, & des Députés des Sec- .

tions de Paris. -

Ceux des Théâtres venaient enſuite. On a re

marqué avec ſcandale qu'il n'y en avait aucun

du Théâtre Italien : lorſque la Pompe avait paſſé

devant ce Théâtre & s'y était arrêtée pour chan

ter une ſtrephe de l'Hymne, elle n'y avait trouvé

· perſonne qui lui en fît les honneurs. Les Acteurs

des deux Comédies Françaiſe & Italienne étaient

raſſemblés au Théâtre du Luxembou g, pour ren

dre à Voltaire un hommage plus commode. Ce

dernier Théâtre qui s'intitule de la Nation avait,

dit-en, envoyé deux députés; mais ils étaient

confondus dans la foule qu'ils auraient dû con

duire. -

La belle Statue de Veltaire , aſſiſe dans une

ghaiſe curule , modelée ſur celle de Houdon ,

K 4 -
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dorée couronnée de lauriers , était portée par

des hommes habillés à l'antique, entourée de

jeures Éleves de l'Académie de Peinture & de

Ssulpture, hab liés de même, portant des Eten

dards & des Métaillons , ſur leſquels on liſait

les titres des principaux Ouvrages de Voltaire.

Les Gens de Lettres, qu'on nomm avec rai

ſon la famille de Voltaire, précédaient un cof

fre doré, de la forme la plus noble & la plus

élégante , qui renfermait la cauſe premiere de

cette fête & de tous ces honneurs, l'immortel

antidote de la ſuperſtition & du fanatiſme, la

ſource inépuiſable de l'inſtruction & de l'affran

chiſſenent des peuples, en un mot, la collection

des GEuv es de Voltaire. C'était le ſuperbe exem

plaire de l'édition de Kell, ſur papier vélin ſati

né, donné par M. Beaumarchais à la Bibliothe

que Nationale. . -

Un très-grand membre de Muſiciens vêtus à la

grecque, portant les uns de véritables inſtrumens,

les autres des inſtrumens ſi nulés imitant ceux des

Anciens , faiſaient entendre de momens en mo

mens des morceaux d'une muſique noble & tou

chante. Ils étaient ſuivis d'un double rang d'hom

mes habillés de longues tuniques blanches, cou

: ronnés de feuillages, à la maniere des Prêtres

anciens , & qui précédaient le Sarcophage, ou

plutôt le Char triomphal.

Ce Char était traîné par douze ſuperbes chevaux

blancs, attelés à l'antique, ſur trois rangs de

quatre de front, conduits à la main par des

hommes vêtus , à la grecque. Sa forme impo

ſante & du goût le plus exquis, ainſi que tous

les acceſſoires dont il était orné & environné,

font un honneur infini à M. David & à M. Cé

,léricr, dont l'un a donné les deſſins, l'autre di

rigé les travaux & oudonné teute la fête : ils
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ont tous deux attaché leur nom à la plus belle

ſolennité dont l'Hiſtoire puiſſe garder le ſou

venir, au prem er triomphe dont l'aſpect ait pu

faire pa'piter d'aiſe un cœur ami de l'humauité.

Un ſentiment profond ſaiſiſſait l'ame, quand on

ſongeait q ie les reſtes inanimés du gra d Homme

étaient cachés ſous les orncmens de ce Char , tels

qu'après treize années, ils cnt été retrouvés à

Selliere , c'eſt-à dire preſque tout entiers.

On liſait ſur le Char ces deux. inſcriptions :

Il vengea Calas, Sirven, la Barre & Montbailly.

Poète , Philoſophe, Hiſtorien, il a fait prendre

un grand eſſor à l'eſprit humain, & nous a

préparés à devenir libres.

, Madame de Villette, ayant à côté d'elle ſa fille

| portée ſur les bras de ſa Bonne, ſuivait immédiate

| ment le Char. M. de la Harpe lui donnait le bras,

& payait aux mancs de Voltaire ſon tribut public

de reconnaiſſance filiale. L'œil ſuivait avec plaiſir

· une troupe de jeunes femmes qu'animait une joie

· décente, & que le ſuccès de leur toilette athé

nienne devrait dégoûter à jamais de nos modes
françaiſes. • - ·

Cé groupe intérerſant était ſuivi de la patie
, du cortége la plus grave, compoſée de Légiſla

teurs & de Miniſtres de la Loi ; le Procureur- .

Syndic du Département, le Maire, le Commiſ

§ à la Tranſlation, la députation du Corps

légiſlatif, le Départemcnt, la Municipalité, les

Diſtricts de Saint - Denis & de Bourg-la-Reine ,

les Tri unaux & Juges de paix.

Les Vétérans nationaux, ſuivis d'un détache

ment de Cavalerie, fermaient la marche. Une mul

titude préſſée ſuivait ſans déſordre ; & ce Peuple, à

qui l'on avait prétendu qu'une pareille fête ſerait

fort indifférente, en jouii'ait avec autant d'avidité

que d'ordre & de décence. K 5

/
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Dans la rue de l'ancienne Comédie Françaiſe.

la façade du bâtiment qui tient aujourd'hui la

place de ce Théâtre, était décorée d'un grand

tableau repréſentant deux génies, au milieu deſ--

† était le buſte de Voltaire couronné de feuilles

e chêne, On y liſait cette inſcription : Il fit

. CEdipe à 17 ans.

ll était nuit lorſqu'on arriva devant le Théâtre

de la Nation. Les Comédiens Français avaient dé

coré avec goût la façade de leur ſalle. Les co--

lonnes étaient entourées de guirlandes : un mé

daillon ſur chaque colonne offrait le titre d'une

Tragédie de Voltaire ; emblême de ce que leur

· doit ce ſpectacle qu'elles ont ſoutenu ſi long--

temps On liſait ſous le périſtile : ll fit Irene à,

85 ans : cette inſcription rapprochée de la pre

miere, étendait ſa carriere dramatique dans l'eſ

pace de 66 ans. Toute la pompe s'arrêta devant

ce lieu, qu'on pourrait appeler la Métropole de

l'Empire de Voltaire, puiſque c'eſt principalement -

par le Théâtre qu'il a régné, & que depuis ſa

jeuneſſe juſqu'à ſes derniers ans, il l'a toujours

fait ſervir à ſes conquêtes philoſophiques.

La Muſique y exécuta ce chœur de ſon Opéra

de Samſon, dont les paroles ſemblent avoir été:

ſaïtes le 14 Juillet 1789.

Peuple , éveille - toi , romps tes-fets :

Remonte à ta grandeur premiere ;

Comme un jour Dieu , du haut des airs ,.

Rappellera lés Morts à la lumiere

Du ſein de la pouſſiere ,

Et ranimera l'Univers :

Peuple, éveille-toi , romps tes fers..

La Liberté t'appelle, .

Peuple fier, tu naquis pout elle :

Peuple , éveille - toi , romps tes fers ,. &e..
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En ce moment, la pluie qui commençait de -

† quelque temps à devenir incommode, tomba

i abondamment, que la plus grande partie du

cortége fut obligé de chercher un afile ſous le

Périſtile & dans le veſtibule, où l'on exécuta de

nouveau, devant la ſtatue de Voltaire, le chœur

de Samſon, qui fit encore plus d'effet que la

premiere fois; tandis que dans le petit foyer ou

dans la ſalle d'aſſemblée, les Damcs, autour d un

grand feu, réparaient le déſordre de leur toilette .

& les ravages de la pluie.

Elles n'allerent pas plus loin; le reſte ſe remit

en marche & ſuivit courageuſement ſa-route juſ

u'à Sainte-Genevieve. Les ſets & les fanatiques

e ſont réjouis de ce contre-temps qui a obſcurci

la fin d'une ſi éclatante journée; les miſérables !

ils n'ont pour ſe conſoler de tout ce qui coa--

tribue au bonheur du peuple, que les petits ac

cidens qui le troublent ! -

Pour moi, je revins l'ame ſi remplie de tou

chantes & de nobles affections, que je ne ſon

geai point du tout à leur triſte & honteuſe joie..

Je me ſuis ſeulement rappelé depuis, quelques figu

res indifférentes ou dédaigaeuſes que j'avais ap--

perç es dans la foule. Je ſais à qui appartiennent

ces figures, & à quoi tiennent cette indifférence &

ce d#dain je ſais auſſi ce que je penſerai toute

ma vie de quiconque aura vu la fête de Voltaire,s

la fête de la Liberté, de la Raiſon, des Arts, de.

là Philoſophie, & m'en parlera froidement.

G I N G U E N É.

N. B. Les Articles de M. Ginguené, adjoint

dèpuis le mois d'Octobre dernier à MM. les

Coopérateurs du Mercure, ſeront déſormais ſignés
d'un G. - -

- - • * K 6
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A V I S.

-

-

ON a mis en vente, Lundi 18 Juillet , Hôtel

de Thou , rue des Poitevins, la 45e. Livraiſon

de l E N c Y c L o È É D 1 E.

Cette Livraiſon eſt compoſée du Tome III,

ſeconde & derniere Partie de la Théologie , par

• feu M. Bergier, Docteur en Sorbonne, & Con

fcſſeur de Moi ſieur ; du Tome I , 1re. Partie,

de la Philºſophie ancienne & moderne, par M.

· Naigeon , & du Dictionnaire Encyclopédique des

· Ana ou de l'Encyclopédiana , Volune in-4°. de

12o feuilles, ou de 972 pages d impreſſion. .

Le prix de cette Livraiſon eſt de 22 liv.

Le Dictionnaire Encyclopédique des Ana con

| tient » ce qu'on a pu recueillir de moins connu,

* ou de p.us curieux parmi les ſaillies de l'eſprit,

les écarts billans de l'imagination , les petits

faits de l'Hiſt, ire générale & particu iere , cer

tans uſages ſinguli rs, les traits de mœurs & de

| earacteres de la plupart des perſonnages illuſtres ,

anciens & mcdernes , les élans des amies fortes

· & généreuſes , les actes de vertus, les attentats

du vice, le délire des paſſior s, les penſees les

plus remarquables des Philoſophes, les dictums

du Peuple , les réparties ingénieuſes, les Anec

· dotes, Epigrammes & bons Mots ; enfin, les ſin

· gulari és en quelque ſorte des Scien es, des Arts

· & de la Littérature, que la gravité de l'Encyclopé

die ne perrettait pas qu'on inſérât dans chacun

des Dictionnaires part culiers qui la compoſent «.

-
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| L'Encyclopédiana eſt un ſupplément à l'Ency

† méthodique , dont elle fait une partie .

| a ſſi néceſſaire qu'agréable ; le mérite de cette

Collection , unique en ſon genre, conſiſte à

renfermer dans un ſeul Volume in-4°. de 972

pages , ce que tous les Ouvrages connus ſous le

· tit e d'Ani , & ce qu'un très-grand non bre de

Volumes, de Recueils fugitifs , de Livres rares

- & firguliers offrent de remarquable & de ſaillant

dans les différentes parties des Sciences, des Arts,

de l'Hiſtoire & de la Littérature.

Cet Encyclopédiana, que nous publions en

· un ſeul Volume, pourrait nous ſervir à répon

· dre à un repr che inal fondé que quelques Souſ

cripteurs n'ont ceſſé de nous faire. Ils ont cru

que rotre intérêt particuljer nous avait portés à

multiplier le nombre d s Volumes de diſcours de

l'Encyclopédie actuelle. Nous leur avons objecté .

· que cette augmentation de Volumes était le plus
grard malheur qui eût pu nous arriver dans cette

grande & laborieuſe entrepriſe ; elle a eu lieu

néceſſairement , ſans aucune vue d'intérêt de la

part des Auteurs , & certes ſans aucune de la

, nôtre ; elle a été néceſſitée par l'extrême im

perfection de la premiere Ency, lopédie , où il

manque des parties entieres dés connaiſſances

humaines, & où aucune n'a été traitée en en

tier , puiſqu'on ne pourrait tirer un ſeul Diction

naire ſupportable de cette maſſe in folio, & que

ſon plus grand défaut eſt que l'on n'y trouve

preſque jamais ce qu'on y cherche. Cette imper

fection, ce déficit nombreux d'anticles, qui s'é-

leve à plus de cent mille, comme nous !'avons

dit tant de fois , ne pouvait être cennu ni de

nous ni des Auteurs, lorſque nous avons publié

. le Proſ ectus de l'Encyclopédie actuelle ; & la
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maniere dont nous nous ſommes exécutés à cet

| égard, en allouant aux Souſcripteurs quarante

huit Volumes à 6 liv,, au lieu de 3 à 4 qu'ils

pouvaient prétendre, en prenant le véritable eſ

prit du Proſpectus, aurait dû nous mettre à l'abri

de tout reproche à cet égard ; & lâ majorité des

Souſcripteurs ont ſi bien ſenti ce ſacrifice, qu'ils

y ont applaudi. Ces Volumes à 6 liv. préſentent

une perte immenſe, ſur - tout dans les circonſ

tances actuelles, & nous n'avons pu la couvrir

en partie que par toutes les combinaiſons que

nous avons faites. Mais, pour en revenir à cet

Encyclopédiana, nous dirons que le projet des

Editeurs était de faire quinze Volumes in-4°. Il

· dévait y avoir un Encyclopédiana de la Médecine,

' de la Chirurgie , de l'Anatomie ; un autre de

l'Hiſtoire ; un des Mathématiques, de la Phyſi

que, &c; Nous leur repréſentâmes que s'ils vou

laient faire un bon & utile Ouvrage, il fallait

réduire tous ces Encyclopédiana en un ſeul Vo

lume , & ils ont adopté nos obſervations. Il

y a tant de fatras dans ces Recueils nombreux,.

connus ſous le nom d'Ana, que c'eſt ſans doute

rendre un nouveau ſervice aux Souſcripteurs que

de ne leur préſenter que la§ ce qu'ils

renferment de plus curieux & de plus§

nous eſpérons auſſi que les Souſcripteurs nous

ſauront gré des efforts que l'on fait tous les jours

pour compléter ce grand Ouvrage ; car une en

trepriſe de cette nature, ſi l'on veut que l'exé

cution réponde à ſon titre, doit contenir l'uni

verſalité des connaiſſances humaines de tous les .

âges, de tous les ſiecles ; rien ne doit y être

omis ; on doit y trouver en quelque genre de

Sciences, d'Arts ou d'Induſtrie que ce ſoit, tout

ce que les hommes ont conçu, créé , imaginé

depuis que l'Art d'écrire & de penſer eſt inventé.
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M. B. Tous les mots de cet Encyclopédiana ;

ſéront repris dans le Vocabulaire univerſel de

l Encyclopédie méthodique Ce Volume, vendu

ſéparément, ne ſera pas. donné, à moins de 15

liv. ; les Souſcripteurs ne le payent que 11 liv. ,.

&.ils ne pourraient pas ſe procurer pour 1oo écus .

tous les Ouvrages qui ont ſervi à ſa compoſition.

| Nous les invitons à lire l'Avertiſſement des

Editeurs , qui ſe trouve à la tête de ce Volume.

Le Dictionnaire de la Philoſophie ancienne &

moderne, que nous publiens aujourd'hui, eſt un .

de ceux dont le, Chancelier Bacon déſirait ardem--

ment que quelque Savant enrichît la Littérature ;.

il en a même tracé le plan dans ſon excellent:

Traité De augm. Scientiar, Livre III, Ch. 4,.

page 99 5. Un leng intervalle de temps s'eſt -

écoulé entre ce projet de Bacon & l'Hiſtoire

Philoſophique de Stanley, qui n'eſt elle-même .

qu'une eſquiſſe très-faible ; c'eſt qu'en effet-une

cntrepriſe de cette nature paraît au deſſus des

forces d'un ſeul homme par la réunion de toutes ;

les connaiſſances qu'elle exige. M. Naigeon a eu .

le courage de s en charger, &,s'en eſt conſtam

ment occupé depuis près de neuf années qu'il a ,

traite avec nous; & ſi le premier Volume de ſon

Ouvrage n'a pas paru plus tôt, c'eſt qu'il y a dans

ce Volume des articles, comme le mot Académi

cien, qui ſeul a exigé plus d'une année de recher

ches, de lcctures & de méditations. L'impreſſion .

de cet Ouvrage ſe continue ſans aucune interrup

tion, & nous nous ſommes aſſurés que plus des,

trois quarts du manuſcrit ſont faits en entier. .

M. Diderot-n'a fait qu'eſquiſſer cette Partie

dans l'Encyclopédie in - folio. Quoiqu'il poſſédât

les différentes ſortes de mérite néceſſaires à un

Hiſtorien de la Philoſophie, ſon active & ar-
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de te in aginatien, la deſcription des Arts & Mé

tiers, dont il s'eſt ſeul chargé dans cet Ouvrage,

l'artie q ii ſeule ſuffirait pour l'immortaliſer, l é

loignait de cet eſprit d'é, udition & de critique,

'ſans lequel cependant on ne peut faire une borne

Hiſtoire de la Pbilofcpºie ancienne & m der

ne , lui-même regrettait de n'avoir pas donné à

ce travail une atention & des ſoins qui répon

diſſent a l'importance de l'objet; mais le pouvait

il, dans la criſe terrible ou ſe trouvait a'ors

l'Encyclopédie, tourir et té par les Libraires dont

· la f rtune était expcſée, tou menté ſur-tout par

l'impatit nce peu réfiéchie des Souſcripteurs tou

·jours preſſés de jouir , & à qui , en général, il

importe ſi peu qu'un Ouvrage ſoit bien ou mal

fait, pcurvu que les volunes dont il doit être

: compoſé, & qu'on leur a promis, ſe ſuccedent

rapidement ?

M. Diderot crut pouvoir ſuivre Brucker , ſans

' craindre de s'égarer† traces. Il ſuppoſa qu'un

* Livre qui avait coûté 4o ans de lectures & de

recherches à ſon Auteur, ne devait rien laiſſèr à déſ.

· rer ſur la matiere qui en faiſait l'objet : en effet,

* ſes extraits ne ſont ſouvent que la traduction

* de ccux de Brucker , dont il a même adopté

' l'ordre, la méthode & les diviſions ; il a †

· lement eu l'art d'y répandre, avec autant de

· goût que de ſobriété, quelques-unes de ces vûes

· ingénieuſes & fines, de ces penſées nouvelles &

· hardies , de ces réflexions profondes qui carac

· tériſent particuliérement ce Philoſophe éloquent,

l'un des Hommes les plus étonnans de ce ſiecle,

& auquel on n'a point aſſez rendu juſtice.

M. Naigeon, pénétré de reſpect pour la mé

n oire de Diderot ſon ami, a conſervé religieu

ſe.nent cette partie de ſon travail ; & tout ce
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qui lui a paru nécsſſaire pour le compléter, eſt
renfermé entre deux croclets. - -

A l'égard des articles de Philoſophie contenus

dans la premiere Encyclopédie , dont M. Dide

rot n'eſt pas l'Auteur , le nouvel Editeur en a

uſé comme de ſon propre Lien. Il les a refaits en

tout ou en partie, ſelon qu'ils lûi cnt paru exi

ger des changemens plus ou moins conſidérables.

Il en . a ſuppléé un grand nombre, ſur-tout de la

| Philoſophie moderne, dont il a complété la no

| menclatu e autant qu'il a été pcſſible : on jugera

e l'eſprit qui l'a gui'é dans ce travail long, pé

nible, faſtidieux, qui exigeait la plus froide

patience , réunie au talent, à l'art d'écrire, à

une lecture immenſe, aux recherches les plus

ſavantes, à une critique éclairée, à une médi

tation approfondie, par la lecture du diſcours

préliminaire † ſe trouve à la tête de ce Volu

me, & par pluſieurs articles capitaux qu'il ren

| ferme. - - .

· La ſeconde Partie du Tome III, qui termine

le Dictionnaire de (héologie , contient , à la fin,

une Table analytique pour diriger les Lecteurs

· dans l'étude de cette Science. De pareilles Ta

bles terminent les Dictionnaires de l'Encyclopé

die qui ſont actuellement finis , & en forment

autant de Traités de Sciences. Par-là ils devien

nent les inſtrumens les plus utiles de toutes les

connaiſſances humaines, & on ne peut plus dire

qu'ils ne ſont bons qu'à conſulter.

Le Mémoire relatif à l'Encyclopédie, que nous

avions annoncé en publiant la 44e. Livraiſon ,

paraîtra avec la 46e. Il eft compoſé de 11 articles.

1°. D'une Lettre de M. Panckoucke à Meſ

ſieurs les Souſcripteurs, qui leur fait connaître
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la ſituation actuelle de cette grande entrepriſe ;

les pertes qu'elle a éprouvées par l'effet de la

Révolution , les efforts & les combinaiſons de

toute eſpece qu'il a faites pour la ſauver du

naufrage qu'une ſuſpenfion rendait inévitable,

la néceſſité preſſante où ſont les Souſcripteurs,

† leurs propres intérêts, de retirer les Livrai

ons dont ils ſont en retard, & les nouvellès à

meſure qu'elles paraiſſent, &c.

2°. Sur les retands que l'Encyclopédie a éprou»

vés de la part de plufieurs Auteurs, & ſur les

moyens qu'on a pris pour qu'ils n'aient plus lieu

à l'avenir.

3°. Sur les Planches d'Hiſtoire Naturelle, par

MM. l'Abbé Bonnatere, Lamarck & Brugniere.

4°. Sur des Planches d'Antiquités, par M. de

Mohgès, de l'Académie dès Inſeriptions.

5°. Sur un Atlas des 83 Départemens qui for

ment aujourd'hui la nouvelle diviſion de la France,

† M. Caſſini, Directeur de l'Obſervatoire , & de
'Académie Royale des Sciences, r

N. B. Tous les Deſſins en ſont actuellement

faits, & la publication de cet Atlas pourra avoir

lieu à la fin de 1792, quand le travail de l'Aſ

ſemblée Nationale ſera entiérement complété à

cet égard. · · -

6°. Dictionnaire de l'Aſſemblée Nationale,-con

tenant, 1°. l'Hiſtoire de la Révolution ; 2 °. les

Débats de l'Aſſemblée Nationale ; 3°. les Actes

de la Légiſlation, ou la Collection des nouvelles

Loix, pour ſervir de Supplément aux Diction

naires de Juriſprudence, des Finances, du Com

merce, de l'Economie politique & diplomatique,

par une Société de Juriſconſultes, (M. Peuchct,.

Editeur. ) -
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7º. Sur une opinion qui commence à ſe ré

ndre dans le Public, que la Révolution rend

inutiles pluſieurs Dictionnaires de l'Encyclopédie

méthodique. |

8°. Premier état des payemens faits par les

Souſcripteurs juſques & compris la 3oe. Livrai

ſon. Ce tableau contient quatre colonnes ; la

premiere, l'ordre numérique des Livraiſons ; la

ſeconde, le nombre des Volumes de Diſcours

publiés à chaque Livraiſon ; la 3e., le nombre

& la dénomination des Volumes de Planches; la

4e., le prix de chaque Livraiſon. -

»°. Deuxieme état des payemens faits par les

Souſcripteurs juſques & compris la 44e. Livrai -

ſon. Cet état eſt dreſſé dans le même ordre que

celui ci-deſſus..

M. B. On n'a pu joindre à ce dernier état la

4re. & la 46e. Livraiſons, parce qu'il était im--

primé avant que ces Livraiſons euſſent paru.

1 o°. Tableau des Volumes de Diſcours & de.

Planches qui doivent compoſer l'Encyclopédie

méthodique. Ce Tableau, partagé en cinq colon

· nes , contient, 1°. le nombre des Diétionnaires ;

2°. les titres de chaque Dictionnaire ; 3°. le

nombre de Volumes de chacun ; 4°. les Diction

naires & Volumes actuellement complets qui

†º être reliés; 5°. le temps où ils ſeront

Il1S.-

1 1°. Tableau du bénéfice réel que chaque

Souſcripteur aura ſur ſon Encyclopédie, & des

moyens de l'aſſurer.
-

"s 3a...-< -- -- a - • •4 & --
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N O T I C E S.

| De la Culture du Tabac en France , ſuivi

du précis d'un Plan pour l'Etabliſſement d'une

Caiſſe de prévoyance , deſtinée à diminuer la

Mendicité : par H. J. Janſen. Brochure de 29

pages. Se trouve à Paris, chez Deſenne, Libr.

au Palais-Royal.

| Les connaiſſances que préſente l'Auteur ne

peuvent rranquer d'intéreſſer dans un moment

ou la culture du Tabac en France vient d'être

déclarée libre. Le projet d'une Caiſſe de pré

voyance que propoſe M. Janſen eſt ingénieux ,

& fait pour plaire à tous les cœurs bienfaiſans.

• Il eſt auſſi l'Auteur d'un Projet pour conſerver

les Arts en France, en immortaliſant les événe

mens patriotiques & les Citoyens illuſtrés; Diſ.

cours compoſé pour la Société Nationale des

Neuf Sœur , qui ſe trouve dans les Recueils de

cette Société , & qui ſe vend ſéparément chez

Deſenne, L br. au Palais-Royal Le ſuccès qu'il

a eu dans une Société auſſi diſtinguée,, eſt garant

de celui qu'il doit avoir auprès du Public.

code politique de la France, ou Collection des

Décrets de l'Aſſemblée Nationale ; avec cette

épigraphe : - -

Je viens après mille 2as changer ces Loix groſſirees.

Tomes VII & VIII, in-16 large.

cet Ouvrage devient néceſſaire pour tous les

Citoyens, qui, plus que jamais obligés de con
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naître & d'étudier à fond les Loix de leur pays,

ne peuvent ſe diſpenſer d'en poſſéder la Coliec

tion.

Mémoire ſur l'Inſtruction & ſur l'Education Na

tionale , avec un Projet de décret & de réglemenit

conſtitutionnel pour les jeunes gens réanis dans

les Ecoles publiques ; ſuivi d'un Eiſai ſur la rna

niere de concilier la ſurveillance natiorale, avec

les droits d'un pere ſur ſes er fais , dans l'éduca

tion des Héritiers préſomprifs de la Couronne ;

par L. Bourdon ( de la Croſniere ), Avocat, l'an

des Eleéteurs de 1 7 8 9. Se vend à Paris , chez

Cuſſac, Imp-Lib. au Palais-Royal, num. 7 & 8.

Prix , 1 liv. 1 o ſ.

Ces nouvelles Vues ſur l'Education publique

doivent être accueillies avec empreſſement dans

l'inſtant où cet objet important eſt ſur le point

d'occuper l'Aſſemblée Nationale. -

Atlas National de France , diviſé en Dépar

_ temens , Diſtricts & Cantons. Livraiſon conte

nant les Départemens de l'Orne , de la Loire

inférieure , d'Indre & Loire , du Pas-de-Calais ,

de la Seine inférieure , & de la Sarte , décrétés

par l'Aſſemblée Nationale en Janvier & Février

I 79o. - - -

· - -

-,

Se vend à Paris, au Bureau de l'Atlas Natio

nal de France , rue Serpente , Nº. 1 5 ; & au

Cabinet Bibliographique , rue de la Monnoie,

N°. 5 . # -
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Lettres du Comte de Mirabeau à ſes Commettans,

endant la tenue de la premiere Légiſlature.Un

Vol. in-8°. de plus de 5oo pages. Prix, 4 livres

1o ſ A Paris, chez Lavillette, Lib. rue du Bat

toir , Nº. 8. -

On ſait qu'à l'ouverture des Etats - Généraux,

Mirabeau commença ſa fortune par un Journal,

l'un des premiers que la Révolution ait fait

éclore, intitulé Lettres du Comte de Mirabeau à

ſes Commettans.- Un autre Journal leur ſuccéda

ſous le titre de Courrier de Provence ; mais

jouant déjà un grand rôle, il ceſſa de le com

ſer lui-même, & ne fit plus que le diriger.

Ce ſont les 12 premieres Lettres qui furent réel

lement ſon ouvrage, & que l'on a jugé à propos

de recueillir. Elles ſeront, diſent les Editeurs,

le complément de toutes les Editions qu'on pourra

faire du Démoſthene Français.

3e. Lettre à M. Cérutti ſur les prétendus Pro

diges & faux Mºracles, employés dans tous les

temps pour abuſer & ſubjuguer les Peuples; avec

nombre d'exemples de ces pieuſes fraudes, non

moins amuſantes§ 3 par l'Auteur

·eu Editeur des pieces intéreſſantes & peu connues :

- s Non tàm certandi cupidus,

- Quàm te imitari aveo.

se vend à Paris, chez Debray, Lib. galeries de

bois, Nº. 2 3 5 , au Palais-Royal.

Ccs Lettres du Neſtor de la Littérature font

honneur à l'eſprit de l'Auteur, qui , dans l'âge

· le plus avancé , conſerve toute la vigueur de ſa

IallQIl. -
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Syſtême de la Raiſon, ou le Prophete Philoy - p

ſophe ; par M. Carra. Imprimé à Londres pour la

premiere fois en 1773 ; 3e. édition. Prix, 1 liv.

4 ſ br. & 1 l. 1o ſ. franc de port par la Poſte.

A Paris, chez Buiſſon, Imp-Lib. rue Haute-feuille,

N°. 2o. - -

Cet Ouvrage, qui ne centient pas des Pré

diétions faites après coup, mais qui avait été

publié long-temps avant la Révolution, ne doit

qu'à cet événement ſon introduction en France :

une partie des exemplaires de la 1re. édition a

été diſtribuée gratis, par l'Auteur, en Allemagne,

en Ruſſie & en Turquie : » Il les a ſemés, dit

» il, comme des germes qui pourraient produire

» un jour l'arbre de la Liberté & la haine rai

» ſonnée des Tyrans «. On connâtt le patrio

· tiſme de M. Carra, & l'on jugera par cet Ou

vrage, ſi, comme le dit l'Edieur, M. Carra était

propre & préparé à la Révolution de 1789.

--amEEEEEE5 ſigEEPemm•--

| M U S I Q U E.

Numéros 297 à 3oo du Journal d'Ariettes

Italiennes, contènant un Air de Cimaroſa, un

de Martini , un de Sarti, & un de Paiſielle.

Prix, 2 liv. 8 ſ. chaque. Abonnement, 36 liv.

& 42 liv. A Paris , chez Bailleux , Marchand de

Muſique, rue St-Honoré, près celle de la Lingerie. .
| •.

–r-

ée. Cahier du Journal de Guitare, ou Choix

d'Airs nouveaux de tous les caracteres, avec

Préludes, Accompagnemcns, Airs variés , &c.

pincé & doigté marqués pour l'inſtru$tion. Prix
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ce la Souſcription, 18 liv. pour Paris & les Dé

Ia : nens, Fort franc. Chaque Cahier ſéparé

n-r. , 2 liv. & les Etrennes, 7 liv. 4 ſ.

' .'rélude pour la Flûte traverſiere, avec huit

Variations ſur les Folies d'Eſpagne ; par M. Cam

bini. Prix , 24 ſ franc de pert. A Paris, chez

M. Porro, rue Tiquetonne, N°. 1o.

G R A V U R E S.

Collection de Portraits de MM. les Déprtés

cyii ſe font le pius diſtinguer à l'Aſſemblée Na

tionale , deſſinés d'après nature , & gravés à la

, maniere Anglaiſe. Prix, 16 ſ en ceuleur, & 8 ſ

en noir A Paris , chez l'Auteur , rue des Corde

liers, Nº. 19 ; & à Bordeaux, chez Jcgan, Md.

d'Eſtampes, rue du Chapeau-Rouge.

- Cette Collection ſe ccntinue tcujours avec

ſuccès. C'eſt une des plus ſoignées, pour la reſ

ſemblance & pour l'exécution, de toutes celles

qui ſe publient. .

* • T A B L E. , .

"ſ^, , , 1 « 2l E'age. . - - 178

L« Vo *ure puk/ çue • 1 3 | Variétés. - 182

C # arad , F . Zag 1 6o .{vºs - l ol

Poéſ，cs diverſès. 1 63 Not.ces. ' - - . : QO
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, De Pétersbourg, le ;- Juin 179 I.

s ) à ' , ' · · · · · :

ON , arde comme une conſéquence du

ſuccès des travaux pour la paix , que le

départ du Prince Potemkin pour l'armée, ait

été ſuſpendu. Cependant ies négociations

ne ſont point terminées ;. ii paroît même

qu'elles ont repris une nouveiie activité ,

depuis ſur - tout le 2o de ce mois que

M. Fawkner, envoyé de Londres ici, a

remis au Vice-Chancelier Ccmte d'Qſler

mann, la copie de les lettres de créance, en

conſéquence de quoi il eut le 28 ſa pre

mière audience. Ces préliminaires étoient

néceſſaires au ſuccès des negociatiors, &

leur retard annonçoit celui plus ou moins

éioigné des concluſions de la paix.

· N°. 31. 3o Juillet 1791.
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Au reſte, ſi les dernières négociations

ne ſont point encore très-connues, la

marche de celles qui ont eu lieu ſe trouve

détaillée, avec authenticité, dans un mé

moire remis le 26 Mai par MM. Whi -

worth, Miniſtre Britannique, & le Comte

Goſtx, Eavoyé de Sa Majeſté Pruſſienne,

à M. le Comte d'Oſtermann.

On y dit que ces deux Cours, depuis

le conmencementdes négociations,avoient

fait leur poſſible pour maintenir la paix de

l'Europe , qu'elles y étoient en quelque

ſorte parvenues par† du ſtatut

quo entre l'Autriche & la Porte ; mais que

la Courde Pétersbourg n'ayant point voulu

négocier ſur le même fondement, & l'ou

verture de la campagne pouvant être éga

lement funeſte aux parties intéreſſées, les

deux Cours de Londres & de Berlin ont

de nouveau cherché à concilier les diffé

rends, en inſiſtant toujours ſur l'admiſſion

du ſtatus quo, & en obſervant de plus à

celle de Pétersbourg, que la sûreté des

frontières Turques & le repos de l'Europe

demandoient qu'elle ſe relâchât de ſa de

mande d'Oczakow & de ſon territoire

entre le Bog & le Dnieſter ; qu'à cette

condition, les Miniſtres-médiateurs étoient

autoriſés à entamer une négociation

conforrffe aux principes de juſtice & d'é-

uité. /

TMais la Ruſſie ayant tenu ferme dans

ſa demande, la Cour de Copenhague pro
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poſa à Londres & à Pétersbourg une mo

dification du ſtatus quo rigoureux, dont
le Miniſtre Britannique vouloit mainteñir

l'intégrité. La démarche du Danemarck

fut inutile d'abord, mais détermina un

changement dans la marche du Cabinet Bri

tannique. Il nomma M. Fawkener pour ;

ſuivreune nouvelle négociation,fondée ſur

une modification du ſtatus quo, d'abord

ſtrictement exigé. . - -

Par une note remiſe le 6 Juin aux Mi

niſtres-médiateurs, l'Impératrice répondit

que c'étoit autant pour la sûreté des Etats,

de l'Empire Ottoman que pour la ſienne,

propre qu'elle demandoit5§ juſ- .

qu'au Dnieſter ; que ce fleuve étoit une

limite naturellc des deux Etats , & qui

pouvoit également convenir aux deux Em

pires, que c'étoit la moindre indemnité

qu'elle pût demanderpour les dépenſes d'une

guerre longue & des pertes qui en ſont

réſultées; qu'en conſéquence, elle déclare

aux Cours de Londres & de Berlin qu'elle

perſiſte dans ſes premières dersandes, &

qu'elle profitera avec plaiſir & reconnoiſ
ſance de toutes les démarches amicales &

impartiales que ces Cours jugeront à

propos de faire pour avancer le ſalutaira.

ouvrage de la paix.

· Le Prince de Naſſau eſt parti de Cronſtadt avec

ſa flotille qui porte 25 mille hommes de débar

quement. Il ſe rend d'abord en Livonie. Sa vé-.

P z
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ritable deſtination eſt un myſtère qui inquiète ,

car cet •rmément n« peut menacer aucure Puit

ſaºce de la Bait que , p iſ lue les troupes Pruſ

ſiennes ſont rentrées ou ren:rert dans leurs prc

miers cantonr mens , & que plaſieurs régirens

Ruſſes, envoyés ce Printemps en Livorie , i'ont

quittée le mois d:rnier, dès qu'on a eu la certi

tude d: conſcrver la paix. -

, , A I. L E Ai A G N E.

1

· De Francfort-ſur-
le-Mein,

le 1 6 Juillet.

:
Depuis que l'on ne doute plus de la

prochaine concluſion de la paix, on ne

s'occupe qiie des conditions auxquelles il

peut être probable qu'e le ſera conſentie

#ar les Puffſances qii y ſont fntéreflées.

Mais il ne paroît pas qu'on pui ſſe préju

ger rien de certain à cet égard ; on ſait

ſeulement , d'une cianière poſitive , que

l'Impératric
e de Ruſſie tient à la ceiiion

d'Oèzakov, & que la négociation avec les

Cours tnédiatrices a été repriſe ſur cette baſe.

º Quant aiix conjectures ſur la ceſſion de

Thorn & tle Dantzick , rien encore ne

paroît venir à leur ſoutien ; ce qu'on dit

du cantonnement des troupes Pruſſes aux

· environs de ces villes, peut tenir à d'autres

meſures, quoiqu'au fond il ſeroit poflible

aue dans les nouvelles combinaiſo
ns

la

§ obtenant Oczakov, la Pruſſe vou

lût, pour prix de ſa conſtance à ſe refuſer

aux ſollicitations de la Porte, quelqu'ac

-
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quiſition qui lui convînt. On ne voit point

au reſte que la Pologne, occupée du ſoin

d'affermir ſa nouvelle formê de Gouver

nement, pût apporter un obſtacle inſur

montable à cet arrangement , mais ſur cèt

objet rien de certain n'eſt encore à la con

noiſſance du public, malgré les plans

de traités faits ou à faire qui circulent dans
les Gazéttes. - - - • ' !

Ce qu'il y a cependant de probable au

milieu des évènemens actuels & des ſug

geſtions , fanatiques, par leſquelles cn

cherche à ſoulever les peuples, & armer

la claſſe des Lazaroni, de tous les états,

contre les propriétaires , les Magiftrats &

les Princes ; ce qu'il y a de probable, c'eſt

que les grandes Puiſſances de #urope for

nºeront entre elles des traités de garantie ;

qu'eiies s'engageront à ſe donner récipro-'

#tement aide, ſecºurs & conſeil, pgut

mettre les Peuples & les Rois à l'abri des
- : •- - -

progrès de l'anarchie, du brigandage &

de la deſtruction politique qui ſe répan

dent en Europe aujourd'hui, & menacent

les dºoits & les propriétés d'une uſurpa

tion ſubverſive & tyrannique. -

, On ne doit point douter même qu'à

cette confédération de paix Européenne

ne viennent ſe réunir les petits Etats, les

vilies, les Républiques qui ne peuvent exiſ

ter qu'avec la tranquillité , & que de longs

| ºalheurs ont inſtruit des dangers cue

- · - • • • • • • à - p 3 * -
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-courent la liberté, l'ordre public à donner

tout à la force, ſans égard pour les droits

poſitifs & les formes conſacrées par l'uſage

& la proſpérité des Peuples qui s'y ſont
ioumis. -

Quelque ſoit au reſte la réalité de c

† , propoſé il y a cent ans par

'Abbé de S. Pierre, on ne peut douter

ue ſon exécution, ſuſceptible peut-être

e quelques difficultés politiques, n'offrît

bien plus encore d'avantages aux Peuples

qu'aux Rois, aux individus qu'aux Gou

vernemens, s'il eſt vrai qu'il n'eſt point de

liberté, de bonheur là où règnent l'infta

bilité des propriétés , la crainte des inſur

rections & le deſpotiſme du grand nombre

au mépris des droits de tous. , .

Le Cabinet de Pruſſe vient de perdre un

des hommes publics qui ont montré en

Europe des talens diſtingués dans l'Admi,

niſtration politique& extérieure d'un gran
Etat. C'e † leComte de Hertzberg, ci-de.

vant Miniſtre d'Etat & du Cabinet de S. M.

Pruſſienne ; il a demandé & obtenu ſa

metraite du département des affaires étran

gères, dans lequel il avoit travaillé eu

qualité de Conſeiller privé , depuis 1746

juſqu'en 1763 , & en celle de Miniſtre du

Cabinet depuis l'année 1765, après avoir

été Négociateur dans la paix de Hubertz

bourg qu'il a conclu avantageuſement

#, Pruſſe. Il eſt remplacé par M. de

Schulenbourg-Kehnert. -

•. - -

»
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M. le Comte de Hertzberg cependant ne
devient point étranger au Miniſtère; le Roi

a voulu qu'il y reſtat attaché avec les ap

pointemens de ſa place, & qu'il conſervât
ſa commiſſion de Curateur de l'Académie

des Sciences & Belles-Lettres, ainſi que la

direction de la culture de la Soie matio

nale, dont les produits ſont aſſez conſi

dérables pour que les Cultivateurs qui s'en

occupent en aient recueilli près de ſix miffe

livres peſant, l'année dernière. -

| | P A Y S-B A S,

De Bruxelles, le 13 Juillet

- - · 2 · ,- º -

- L'inauguration de l'Empereur s'eſt ſuc

ceſſivement faite , dans les Capitaies des

Etats qui compoſent la Belgique, c'eſt-a-

dire, ici d'abord en qualité de buc de Lo

thier, de Brabant & de Limbourg ; à Gare

en qualité de Comte de Flandres , à Mons,

comme Comte de Hainault, &c.

L'inauguration, dans cette dernière ville,

a eu lieu le 1 1. Le Duc de Saxe-Teſèhen

y a repréſenté l'Empereur, & la Cérémo

nie s'eſt faite avec la magnificence ordi
naire. - · · · · ·

A leur retour ici, nos Gouverneurs Gé

Béraux ont reçu la viſite du Prince hérédi-.

taire de Naſſau, fils duStadthouder,viſite qºi

a donné lieu à une foule de conjectures de

- | P 4
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· la part des politiques du jour, & qui ont

cru y voirde grands deſfeins cachés, comme

ſi une démarche d'honnêteté étoit une

choſe étrangère à la conduite des Princes

dont les Etats ſont auſſi voiſins. t > #

Après ſes longs & utiles travaux, M. le

| Comte de Mercy - Argenteau s'eſt retiré

à Spa; on ignore encore s'il reviendra en

France ou s'il recevra quelque nouvelle

ommiſſion importante † la part de ſon

Souverain. · : -- · · · · * .'

C'eſt M. le Comte de Metternich Win

nembourg, Grand'Croix dé l'Ordre Royal

de St. Etienne , Conſeiller d'Etat.intime de

l'Empereur, qui remplace M. le Comte de

Mercy en qualité de Miniſtre Plénipoten- .

tiaire de Sa Majeſté Impériale & Royale

auprès des Gouverneurs Généraux des

Pays-Bas. Il eſt arrivé, le 1 o, avec ſa ſamillé

& une ſuite nombreuſe. : • i - º

* i ) L : L ... , | · > : s : " • • '

, G R ANDE-B R ET A G N E.

, De Londre , le 1s Juillet
- - -- 15

- º - ' - -- 1 - • - -

, Malgré la certitude de la paix, la flotte

reſte , en armement, on » aniéliore même

chaque jour les équipages, en ſubſtituant

dès Matelots de choix à ceux que le beſoin

' a forcé de prendre d'abord. ll n'eſt point

aiſé de deviner les intentions du Gouver

nement dans le développement & la co nº

-
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-ſervatien d'ure force auſſi conſidérable,

au moment où l'on croit voir que le mo

tif qui y avoit donné lieu ceſſe, & qu'il

· n'y a point de raiſon connue à y ſubſtituer.

- Les craintes qu'on avoit conçues ſur les

· mouvemens que pourroit produire ſ'an

niverſaire de ſa révolution Françoiſe n'é-

toient pcint ſans fondement. Il étoit aiſé

de prévoir que la cémniénioration'd'uà

évènement où toutes les autorités dnt diſ

paru devant la force du peuple, devoit

naturellenient porter la multitude à des

actes qu'cn ne pourroit , réprimer en

ſuite que par l'effuſion du ſang , ce

qui eſt par - tout un grand malheur.

C'eft-là où conduiſent toujours ces réu

nicns d'enth2uſiaſtes qui forcent la niar

che du Gouvernement , produiſent une

chaleur éxagérée dans la Société & finiſ .

ſent par caufer le maihe r des familles, dont

cependant elles diſent n'en vouloir dé:

fendre que les droits. , , ! "

« A Londres , à N#
autres endroits, la Fête du 14 Juillet a été

aſſez trar qiille. On avoit eu foin, dans la

preinière de ces Viiles, de tenir ſous les

§s les mices de la cité. ö caignºit

què le peuple '& les petits boutiquiers

· ſe reſpectaſſent pas la tranquillit pu

blique & vouluſſent†
partie contraire 'dâns cett， }## d'horli

mage rendu à une rév&#Sir#pº
- - 5
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à celle qui fait, depuis tant d'années,

le bonheur de l'Angleterre. Mais ce qui

n'eſt point arrivé à Londres, où les révo

lutionnaires ont, à loiſir, porté lesſantés

qu'ils ont voulu, a cauſé de grands mal

heurs à Birmingham, ville du Comté de

Warvick, qui fait un grand commerce

de fer. Le peuple s'y eſt porté à des excès

terribles. D'abord la maiſon où l'on célé

broit la Fête de la révolution a été in

ſultée, les volets briſés ; les convives ont

été obligés de ſe ſauver ; l'attroupement

s'eſt enſuite porté à la maiſon du Docteur

Prieſtley, qui a ſuccé'é au Docteur Price

dans les exagérations d'une fauſſe liberté

& les déclamations contre la Conſtitution

Angloiſe. Son laboratoire, ſes meubles

ont été pillés & détruits ; la multi

tude étant devenue conſidérable , elle

s'eſt portée dans pluſieurs endroits de

la v#

maiſons ont été démolies, pillées, incen

diées. Ces actes de férocité commis, les

attroupés exigèrentdes contributions& cons

tinuèrent leurs déſordres depuis le jeudi 14,

juſqu'au dimanche au ſoir 17. Pendant cet

intervalle la conſternation a été à ſon com

ble, les chemins, les places publiques étoient

remplis d'effets brûlés, pillés, & préſen

toient le ſpectacle de la deſtruction. Bir

mingham fait une perte de plus de deux

cents uiille livres ſterlings.]

· -

e & des environs où plus de dix '
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Cette émeute, comparable à celle de

178o, s'eft paſſée avec une ſorte de traN

quillité parmi les attroupés. Ils n'ont tué

perſonne , leur haine étoit froide, elle s'eſt

portée contre les propriétés de ceux qui,

par leurs rêveries, leur doctrine erroiiée,

ſe ſont fait paſſer, dans l'eſprit du peuple,

pour des novateurs dangereux. Au milieu

des ruines & de l'incendie, ils crioient :

Vive le Roi, vive la Conſtitution Angloiſe ;

point de Cromwell, point de faux Droits de

l'Homme. Il n'y a eu ni lanterne, ni coupe

tête ; la populace Angloiſe a cela de par

ticulier, que même dans ſes excès elle reſ

pecte la vie des hommes & les droits de

Rhumanité. Le Dimanche au ſoir, un dé

tachement de troupes étoit arrivé; on aſſu

roit que les ſéditieux avoient fait réſiſtence,

& qu'il y avoit à craindre qu'il n'y ait eu du

ſang de verſé : on attendoit de plus grandes

forces, & la ville étoit dans de vives alarmes.

-

-

!

· On craint qu'à Dublin de pareils

malheurs ne ſoient arrivés. Cette ville,.

depuis long-temps, eſt tourmentée par,

des eſprits brûlés , qui n'aiment que le

trouble, l'agitation & croient ſervir la

liberté en plongeant leur Patrie dans la

ruine & l'anarchie. Les dernières nouvelles

annonçoient qu'il y avoit du mouvement,.

mais il faut attèndre pour pouvoir en obte
nir la certitude. . - * | | -- , . .

P 6
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F R A N c E. ,

- | De Pari, le 2o Juillet. |

- A S S E M » l * e N A • • • •

- | | -! ... s , l ' : ! ..

Du Dimanche, 17 juillet. : º :: q

, Le préfi lent a annon :é qu'on aſſuroit que

deux citoyens veºo est d'être tués au champ de la

fédération\, pour avoir exhºrté ure mukitude

ameutée à ſe confotmer à la loi, à reſpecter le

d cret du 1 ;. Pluſieurs voix ſe ſont écriées : cela

# vrai, M. Régiiaulé de Saint-Jean-d'An

g#y a demandé que l'on prit desimcfºiesitévères

pour réprimer de pareils àttcnt sº, & s'informtr

- de la vérité des fits, afin de proclamer, s'il le

fuiloit, là ſo{ mirtiale. Cette Propoſition a été
adoptée, , 'i . .. ， -" - 172 ! | P # • . "

| | Uire Jcttré d4 M. Bailbyia atteſté que ee n'étoit

pas un officier municipal , corome M. ººººy
l'avoit avançé daésa l'Aſſembles, mais un com

# de police, qui ſe permit de faire fermer

le théâtre de la rue Faydeau , le vendrGdC15.

'un dcs .†,# de

n'avciº pu ſe rer d e aux ordres de l'Affèmblée,

ſur ce qu'il âvcit été cbligé d'aſſer prendre con

noiſſance de la mort d'un ſºldat, & des bleſſures

de deux autres, qui tous les trois, ſuicides de

fait ou d'intention , avoient voulu ſe tuer en

ſe mettant leurs piſtolets dans la boudheº : r !

On a renvoyé au comité de juriſprudencc cri-,

minelle, pour qu'il rapporte,# temapter

un prºjet de loi préſenté par M. Régnault ce

•;
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Saint-Jean-d'Angely , contre toute perſonne qui,

dans un écrit, quel'e qu'en ſoit la forme , auta

manifefté le deſſein d'empêcher l'exécution de la

loi & porter le peuple à réſiſter aux autorités conſ
- t1ttie es. . - " * -

· Il ſera fourni par le tréſor national une ſomme

de 3,ooo,oco liv. au département des Ponts &

·Chauſſées. MM. Ro ſſeau,, maître en pharInacie,

& Geri :, ſoldat-citoyen, ont fait un don patrio

tique, l'un de 1oo liv. , l'autie de 3oo liv. Four

les gardes nationales employés aux frontières. t

· Sur la propoſition de M. Fermont , l'Aſſem

ée a décrété 3 1 articlcs relatifs à la maiine , à

l'adminiſtration civile des ports , à la direction

des travaux. - 2 22:, , : ' - - , .

- Les commiſſairesbenvoyés dans les départe

mens des Voſges & du Rhin, ont rendu compte

de leur miſſion, par une lettre de Strasbourg , du

14 juillet. Nulle part, mandent-ils , autant d'of

• *

· ficicis n'ont juré qu'à Strasbourg. Ceux qui ſe

ſont refuſés au ſerment, en plus grand nombre,

dans les garniſons dû fort Saint-Louis, de Hague

· nau, &c. , ont rejoint les émigrans. En général,

les ſoldats, ont paru dans d'excellet tes diſpoſitions,

ſur-tout le régiment de Beauvoiſis, à Wiſſem

bourg , qui « depuis la déſertion de ſes chefs,

a tenu une conduite plus régulière encore qu'aupa

ravant, » Parmi le peuple, les uns tiennent invin

ciblement à la conſtitution, les autres témoignent

pour elle juſqu'à de la haine dans la crainte que la

religion de leurs pè es ne, ſoit perdue. Une troi-.

ſième claſſe âotte incertaine : ce n'eſt pas, dit-on,

qu'elle ne préfère au fpnd le nouveau régime à,

l'ancien ; mais on ne ceſſe de lui répérer que l'exil,

la honte & la mort attendent tous ceux qui auront

travaillé à ſon aftermiſſement. Dans beaucoup,
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de villages, la réélection n'a pas eu lieu : les

aſſemblées primaires étoient réduites à'quclques

individus, les autres ayant refuſé le†
Les nouveaux curés ſont honis, chaſſés ; on lâche

après eux des chiens de baſſe-cour, on les menace

de les jetter dans la rivière.Tous les ſoirs , depuis

le retour du Roi, on chante un Miſerere. La lettre

affirme qu'on a fait un cantique dont l'objet eſt

d'exciter le peuple à tirer ſur les prêtres conſtitu

tionnels.Aces mots, M. d'André s'eſt écrié qu'on

fait dans ce pays-là comme ici; exclamation d'au

tant plus étrange qu'il eſt d'une notoriété publique,

inconteſtable; que les prêtres non-jureurs ſont les

ſeuls perſécutés à Paris comme en d'autres lieux.

Il réſulte de l'expoſé des commiſſaires qu'il

exiſte deux partis dans le département du Bas

Rhin, l'un pour la révolution, l'autre s'y op

poſant avce l'énergie des anciennes coutumes ; que

la plus grande partie des villes, & notamment

Strasbourg montrent beaucoup d'amour pour la

révolution, quequelques villages offrent les mêmes

diſpoſitions, mais que la plupart des autres , &

preſque toute la campagne ſont du dernier parti.

On s'attend bien à voir imputer ces diſſidences"

aux princes fugitifs, aux prêtres† nomme

toujours réfraétaires, même à la ttibune, malgré

le décret qui déclare que, libres d'opter entre le

ſerment & leur place, entre leur conſcience &

l'argent, ceux qui refuſeront le ſerment ne ſeront

pas réfractaires. Les religieux, a dit gaiement

M. de Broglie, préſentent aux femmes le diable

ſous routes les formes (on a ri ); & leurs per

ſuadent que l'on ne baptiſe plus qu'au nom du

Père , du Fils & de la Nation... º 1 !

: Dans ces circonſtances, l'Aſſemblée des corps .

adminiſtratifs & le conſeil-général de la communeº
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de Strasbourg, ont pris un arrêté portant en ſubſ

tance, que les eccléſiaſtiques non-aſſe:mentés ſeront

o'bligés de ſe réunir tous aStrasbourg, dans huitaine,

ou qu'on les y tranférera ; qu'ils n'ea pourront ſortir

ſans un pa § que l'évêque conſtitutionnel

remplacera les fonctionnaires par des prêtres aſſer

mentés. M. Lavie trouvoit que la diſtance de

15 lieues nc ſuffiroit pas, & propoſoit bonnement

: tranſporter les religieux dans la Moſelle....

dans le département de la Moſelle, a-t-il repris,

& cette gentilleſſe a beaucoup fait rire. Quelqu'un

a deſiré que ces meſures violentes s'étendiſſent ſur

tous les départemens, & que l'on tranſportât

les moines au nom du Père, du Fils & de la Loi,

plaiſanterie pour le moins déplacée & de mauvais

gout. -

M. Malouet a objecté qu'il falloit conſtater

les délits avant de punir; qu'on ne pouvoit ſe

ermettre, ſans deſpotiſme, ſans tyrannie, un

acte de proſcription contre une claſſe entière de

citoyens non-jugés...On lui a crié : ce ne ſont pas

des citoyens, commeſijuſtice & humanité n'étoient

pas dues à tous les hommes. « J'ai l'honneur

de vous obſerver, a repris M. Malouet, qu'en

propoſant des meſures générales, on vous pro

poſe la violation la plus manifeſte ( ah ! ah !

nous y voilà, ont dit quelques voix ! )... la viola- .

tion la plus manifeſte de tous les principes conſer

vateurs de la liberté. Si les démarches criminelles

de certainseccléſiaſtiques ſont prouvées, nuldoute

qu'ils ne doivent être punis, mais individuellement.

Autrement vous contrevenez à toutes les loix ,

vous établiſſez un ſyſtême de proſcription... S'il

y a dans le royaume 2o ou 3o mille ecclé

fiaſtiques non-aſſermentés... Les départemens qui

ne ſe croiront pas autoriſés à prendre les mêmes
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meſures, ſeront préve，us par les fanatiques qui

pcurſuivront, avec baibarie, ces prêtres nen

aſlermentés , & vous verrez des ſcènes révol

tantes dans tout lc royaume. J'oſe vous ſupplier

de rejetter la demande de vos commiſſaires (mur

mures )... Nous ſonºmes dans une poſition qºe

vous avez jugée vous-mêmes cxiger des meſures

calmes qui puiſſent appaiſer la fermentation du

peuple. On vous dit qu'elle eſt excitée en Alſace

par des eccléſiaſtiques. .. Qu'on leur faſſe le procès ;

mais une aſſemblée légiſlative ne peut, dans aucun

cas, pour quelque raiton que ce ſoit, s'écarter

des principes, proſcrire une claſſe d'individus ,

des ecciéſiaſtiques qui, d'après vos décrets, cnt

da compter au moins ſur la liberté de continuer à

vivre dans leurs maiſons convertuelles. -

- L'orateur, à qui " .. Legrand a repioché de fºire

perdre le temps a l'Aiicmblée, a ii ſiſté ſur l'utilisé

de ia douceur & de la ju ice pour attirer à la

confiitutioº les hcn êtes gens qui ont en hor

reur les violences pcpul ires.; ſat le danger de

l vrer des hommes paifibles 2 la pc ſécution de

ces êtres féroces qui croient ſervir la ccnftitu

tion pir leur férocité; tur la néceſſité de procé•

dures légales pour ne pas outr«ger les loix, les

âroirs. de l'honime Le préopirant a retiré ſoa

amendement , dont ie but étoit d'étendre a tcut

le royautne les meſures indiquécs. M. Rcvbell

avoit ob,ervé que les piecédures coûteroient

p'us qºe les prètres réfrcctcires nc vaient. Voici

le décret que Fon a rendu ſur ces débats : º

ce 1". Le comité ccciéſiaſtique propoſera aux

1e igieux qui auront préféré la vie commune ,

, des En itcns dans l'intérieur du royaume , dans

leſquclles ils ſeront tenus de ſe rctirer définitive

IIlclitº3 2º ; • ' ! -



« 2°. Ceux des religieux qui auront préféré

la vie particulière, ſerort tenus de quitter le

coſtume de leur ci-devant ordre, & de ſe retiter,

dans l'intérieur du royatime, à la diſtance de trente

lieues des frontières ; , · · · ·

' « ;°. Ils ſeront tenus de déclarer avant leur

départ , à la municipalité du lieu dans laquelle ils

ſont actuellement léſidcns , le lieu dans lequel ils

entendent ſe retirer, & de faire, à leur arrivée

audit lieu, leur déclaratica à la municipalité. » ,

: , Du lundi,o 18 juillet. f , " , -

, M. de Sillery a militaireinent propoſé de faire

battre la générale pour appeller les légiflateurs à

leur poſte M. Lavigne a ſérieuſement demandé

ſi la générale que l'on bat lorſque le feu eſt

quclque part, devoit être le ſignal de la réunion

des repréſentans du peuple. Il n'a pas paru à

M. Delamerville qu'ii fût convenable d'aſtreindre

le corps légiſlatif à une loi militaire. L'Aſlem

blée a chargé fon comité -âe conſtitution d'imât

gmer un mºde ou ſigne de raſſemblement pour

les , députés dans les circènftances extruordi

naires. . - . : . : o i '. # * 4

* Sur l'obfervation que le comité des recher

ches étoit peu nombreux, pluſieurs de ſes mem

bres s'étant : retirés, M. d'André a propoſé &

obtenu que celui des rapports y ſera réuni , &

qu'ils n'en formerort plus qu'un ſous le nom

de comité des rapperts. .. , , , , ,

· M. de Cernon a fait adepter les deux décrets
ſuivans : e l · · · · · · · · · · · · • • •

* « Art. I. Le département de Paris déſignera une

caiſſe, dans laquelle toute perſonne ſera admiſe

à échanger des aſſignats de 5 liv. contre de la

menue monnoie, ſans cepéndant qu'il puiſſe être

|
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echangé par jour plus d'un billet à la même

pcrſonne. »

ce lI. Les chefs d'ateliers, , de manufactures

pourront ſe préſenter au bureau de M. de la

Marche, vieille rue du Temple, munis de leur

patente & d'un certificat de leur ſection, pour y

recevoir un mandat, lequel pour1a être d'une

ſomme au-deſſus de 5 livres , mais jamais au

deſſus de 1oo liv. : munis de ce mandat , ils

ſeront admis à l'échange au bureau indiqué en

l'article premier. » -

ce III. Le directeur de la monnoie verſera à

la caiſſe indiquée par le départemens, la ſomme

de 2oo,ooo liv. en menue monnoie de cuivre &

billon pour ſervir aux échanges de la ſemaine. »

« IV. Le directeur de la monnoie échangera

au tréſorier de l'extraordinaire , la ſomme de

3oeo liv. en menue monnoie pour ſervir aux

appoints des paiemens. » -

c« La caiſſe de l'extraordinaire verſera à la

*réſorerie la ſomme de 5,632,958 liv., en rem

placement de pareille ſomme par elle acquittée

dans le mois †mai dernier Bour dépenſes par

ticulières à l'année 1791. » - - -

- Le concours pour la préſidence n'a été que

de 253 voix, ſur 1o29 membres préſens; & per

ſonne n'a eu la majorité abſolue, qui n'étoit

cependant que de 127 ſuffrages, c'eſt-à-dire

moins du huitième de l'Aſſemblée nationale.

Une lettre des amis de la conſtitution de

Rouen aſſure que « l'immenſe majorité qui a

conſacré les décrets rendus ſur les ſuites de

l'évaſion du Roi, ne le ſera pas moins dans

toute l'étendue de l'Empire »; & en applaudiſ

ſant à la prudence des légiſlateurs, ils jurent de

vivre & mourir eſclaves des loix, -



Une adreſſe faite, a-t-on dit, à Bayonnc, &

ſuivie de dix pages de ſignatures, après des re

proches au Roi§ cc abandonné furtivcmcnt

les fonctions auguftes qui lui étoient confiées »,

proteſte que cet attentat horrible n'a pas abattu

unc nation unie par le lien indiſſoluble de la

fraternité ; & les ſignataires jurent de mourir

libres. Le début de cette adreſſe, qu'on pourroit

preſque appeller déjà du vieux ſtyle , a d'abord

excité des murmurcs ; mais la fin a été couverte

d'applaudiſſemens.

M. Amelot a donné l'état de la contribution

patriotique du premier juillet, contribution qu'il

faut bien ſe garder de confondre avec les dons

civiques. Cet état porte 28,273 rôles , produi

ſant 12o,397,562 liv. Il a été perçu , tant par

les anciens receveurs-généraux que par les rece

veurs de diſtricts, 44,2: 6,574 liv. Il reſte en

core 14,o94 de ces rôles à vérifier. Quelques

départemens n'ont fourni aucun bordereau ; les

directoires dirigent tous leurs efforts à l'accélé

ration des rôles ; mais les municipalités tardent

à ſe mettre en règſe.

La municipalité de Paris & M. de la Fayette

ayant été introduits ; M. Bailly a fait un diſ

cours oti il a peint la profonde douleur dont

l'avoient pénétré les évènemens des jours précé

dens, motivé la rigueur pap l'indiſpenſable né

ceſſité ; enſuite il a lu le procès-verbal , dont

nous allons donner un extrait abrégé & fidèle :

Du 17 juillet 1791. « Il§. conſtant

u'il devoit ſe former aujourd'hui de grands raſ

§ ſur le terrein de la Baſtille, pour ſe

porter enſuite au champ de la Fédération ; ce

pendant il y avoit lieu de croire qu'au moyen

des précautions priſes, la tranquillité nc ſeroit
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point troublée.Arrêté municipal qui attribue ccs

»:ojets connus de ſubverſion à des factieux &

des étrangers payés, & qui défend les attrou

pemens. Un adminiſtrateur annonce à 1 1 heures

qne deux particuliers viennent d'être attaqués

· dans le quartier du Gros - Caillou , & qu'au

moment même leurs têtes ſont au bout de deux

piques. Nouvel arrêté, & commiſſaires expédiés

au Grcs-Caillou , avec un bataiilon de la garde

nationcle qui y eſt inſultée. Déjà le comman

dant-général avoit fait conduire à l'hôtel-de-villc

quatre particuliers , arrêtés an champ de la Fé

dération & aux environs , pour avoir lancé des

piertes contre la garde nationale. Nouvel arrêté;

la générale ſera battue , le canon d'alarme tiré,

le drapeau rouge déployé , la loi martiale pro

clamée ; ce qui fut exécuté à 5 heures & demie,

Les commiſiaires envoyés au Gros-Cail'ou ah

noncent qn'un des meurtriers pris, s'eſt échappé;

qu'un homme avoit cſſ yé de tirer un coup de

f fil, à bout portant, ſur M. de la Fayette ; qtie

le coup avcit matiqué ; que l'hºmme aya#t été

condºit au cctuité, M. de la Fºyette j'avoit fuit

hmcttrc en liberté ; quc le champ de la Fédéra

tion étoit couvert d'un grand nombre de per

ſonnes des deux ſexes, qui ſc diſpeſcient à ſigºcr

ſur l'autel une pétitien contre le décret du 15.

Le corps municip ， eſt parti précédé d'un déta

chement d'infanterie, de trois piè:es de ccncn

& du drapeau rouge , ſuivi de pluſieurs ccrps

de cavalerie, d'infanterie , & de deux pièces de

canon : à ſept heures du ſoir il arrive au champ

de la Fédération. Du haut des glacis on crie :

à bas le drapeau rouge , à bas les bayonnettes ;

les pierres volcnt , & un coup de piſtolet eſt

dirigé ſur la tête de la municipalité. La garde
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nationale fait feu en l'air ; le ccrps municipal

employoit tous ſes cfforts pour faire ccſſer le

f u. D'autres pierres, d'autres coups de fuſils &

de piſtolets rendent les ſommaticns iumpoſiibles ;

La garde a fait alors le pius grand feu. On

évalue le nombre des morts à dix ou douze, &

cclui des bleflés à autant. Pluſieurs ſoldats-ti

toyens ont été bleſſés ; deux chaſſeurs & un ca

nonier volcntaires ont été aſſaſſinés ; on a con

duit 5 à 6 perſonnes à l'hôtel de la Force.

Le Préſilent a fortement a fpi ouvé,, au nom

de l'Aſſemblée .. la conduite des municipaux , de

la garde n, tionale & des citoye s qui les ont

ſecondés. M. Barncve a demandé l'iºtertion de

ces juſtes éloges dans le procès-vebal, en ajou

tant qu'i! éto t temps ce que ceux qui ont été le

courment perpétuel de leui patrie, en devicnnent

l' éteinel mépiis , que ces hommes qui or t pro

fité du mement , ù la force publique étoit éncrvée,

Pour exercer des vengeances individuelles, ſoient

réprimés avec énergie & pourſuivis par les tri
bunaux ». Mi. Régnault de S. Jean-d'Angéiy a CCll

ſi iéré l'action de M. de la F.yètte comme pouvant

devenir tiès - dangetcuſe. Après avoir niodeſte

ment aſſuré qu'il s'honorercit d'un pareil trºit,

M. Treilharº a demandé que le particu'it r re

laché, fût décrété & arrêté ; & l'arreſtation a

été décrétéc. - _ - " !

. Un des trois articles propoſés par M. Régnault,

'concernant les écrits ſéditieux , a fait trembler

M. Pét4ion pour la liberté de la preſſe. En

repouſſant la calomnie dont il ſe p) étend aſſailli,

en défiant tous les citoyens d'articuler le moindre

fait contre lui , en s'élevant contre ceux qui

provoquent les meurtres & le pillage, M. Péthion

a deſiré que la manière d'y exciter fut plus pré

-
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ciſément caractériſée pour éviter les perſécutions

arbitraircs. Le décret a été rendu en ces termes :

« Art. I. Toute perſonne qui aura provoqué

le meurtrc, l'incendie, le pillage, ou conſeillé

formellement la déſobéiſſance à la loi , ſoit par

des placards ou affiches, ſoit par des écrits pu

bliés & colportés, ſoit par des diſcours tenus

dans des lieux ou aſſemblées publiques, ſera re

gardée comme ſéditieux &§ de la

paix ; & en conſéquence les officiers de police

ſont tenus de la faire arrêter ſur-le-champ , &

de la remettre aux tribunaux pour être punie

ſuivant la loi. » .

« II. Tout homme qui, dans un attroupe

ment ou une émeute, aura fait entendre un cri

de provocation au meurtre , ſera puni de trois

ans de la chaîne , ſi le meurtre ne s'eſt pas

commis, & commc complice du crime , s'il a

eu lieu. Tout citoyen préſent eſt tenu de s'em

ployer & de prêter main-forte pour l'arrêter. »

ce lII. Tout cri contre la garde nationale ou

la force publique en fonction , tendant à lui

faire baiſſer ou dépoſer les armes, ſera regardé

comme cri de ſédition, & ſera puni d'un em

priſonnement qui ne pourra excéder deux an

nées. »

MM. de Bonnay & de Sérent ont annoncé

que dorénavant ils aſſiſteroient aux ſéances.

Pourquoi ne fait-on pas des ſous des cloches,

a dit M. d'André? M. Biauzat a répondu qu'avec

du fer en queue, on fabriqueroit une monnoie

ſemblable à celle du métal de cloche, à ſix liards

la livre. M. de Cernon a fait adopter les articles

ſuivans : º -

cc L'Aſſemblée nationale décrète :

« 1°. Que le cuivre réſultant des expériences
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faites ſur le métal des cloches, en préſence des

commiſſaires des comités des monnoies & des

finances , ſera inceſſamment porté à l'hôtel des

monnoies, pour y être fabriqué & réduit en

| FIlOnnO1e. b>

ce 2°. Il ſera procédé à ces nouveaux travaux

de dépuration du métal des cloches , ſous la

ſurveillance des mêmes comités , leſquels tien

dront note exacte des dépenſes & réſultats. »

ce 3°. Le département de Paris délivrera les

cloches néceſſaires à ces opérations. »

Le même membre a ` informé l'Aſſemblée

qu'en ce moment il y avoit pour 4,3oo,ooo liv.

d'aſſignats de 5 livres en circulation , dont

3,5oo,ooo liv. dans les provinces; & la ſéance

a été terminée par l'adoption de dix-neuf nou

veaux atticles ſur l'organiſation de la partie ad

miuiſtrative de la marine qu'a préſentés M. Fer
mond.

Du mardi , 19 juillet.

Deux-cents-vingt-quatre voix ont porté M.

Ferment à la préſidence, & M. Charles de La

meth lui a cédé le fauteuil.

On a lu une adreſſe du conſeil général de

la commune de Rouen , qui ſe diſtingue telle

ment des adreſſes ſans nombre dont la lecture

a été applaudie depuis le 21 juin , que nos lec

teurs nous ſaurons gré de la leur donner ici
toute entièrc :

ce Meſſiears, des perfides, des traîtres ont ſe

duit le Roi , & lui ont conſeillé d'abandonner

le meilleur des peuples. »

ce Le Monarque a diſparu dans un inſtant

où ſa fuite pouvoit perdre l'état. S'il a prévu

les funcſtes conſéquences de cette étrange dé
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marche, il doit ſe faire les plus grands repro

ches ; mais, par la conftitutien , ſa pcrſonne

eſt ſacrée & inviolable , & elle n'a pu ceſſer

de l'être. » - , « -

· « Le Monarque tient tous ſes pouvoirs de la

nation. S'il eſt inviolable, ce n'eſt pas pour fon

bonheur , c'eſt pour le nôtre ; s'il eſt inviolable,

il ne peut donc être accuſé : autrement ſon in

violabiité ſeroit tiluſoire ; il étoit ccpendant

ſoliumis à une peine. Si , ſorti du royaume , il

refuſoit d'y rentrer , il perdoit le trône. Sa ſeuie

petiie légale étoit dans la déchéance ; mais il

n'a pas mérité ce malheur , puiſqu'il eſt encore

au milieu des Françcis. Le peuple a pu blâmer

ſa co duite; mais qui que ce ſoit ne pcut Inculper

ſa perſonne. , M. lheur à ceux qui voudroi nt

ſoumettre le chef de l'état aux attentats de l'au

dace ou de la ſcélérateſſe ! Vºila, Meſſieurs ,

ce que vous veuez de conſacrer encore par un

de vos décrets, » - - -

« Cependant, un petit nombre de factieux,

que nous ſommes bien éloignés de confondre

avec la très grande : majorité de nos frèrcs les

braves & ſages Pariſiens , oſe protefter en ce

moment contrc le décret par lequel vous venez

d'affermis l'inviolabilité des Monarques Fran

çois * 5 , 5.1 , § • ' , l : i . " !

· · « Nous n'éxaminons pas quels ſont les chefs,

les inſtigateurs de ces révoltés ; nous ne rele

verons pas les ſophiſines dargereux dont ils

s'efforcent de vôiler leurs pfojets criniinc ls ;

nous ne conſidérons que la loi : elle eſt rendue ;

& dès-lors ceux-là doivent être punis, qui ,

méconnoiſſant ， l'autorité ſuprêmc du pouvoir

conſtituant , oſent appeller de ſes décrets à des

aſſemblées turbulentes & illégales. ». Il,

" . Ct 11S
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, ee Ils ſe montreroient moins hatdis , ces

hommes pervers dont l'anarchie eſt l'élément,

ſi, par un ſentiment naturel aux grandes ames,

vous n'aviez preſque toujours uſé de clémence,

lorſque l'ariſtocratie & le fanatiſme irrités de

leur chûte, provoquoient ſans ceſſe votre ſé

vérité. » - • ,

ce Mais le temps eſt venu de donner un grand

exemple ; & l'intérêt de Paris, l'ir térêt de tous

les départemens , fatigués de tant de manœuvres

criminelles , exigent que toute la rigueur des

loix ſoit déployée contre tous ceux, quels qu'ils

ſoient, qui enfreindront les loix conſtitution

nelles, & troubleront l'ordre public. »

ce Loin de nous les projets condamnables de .

cette ligue inſenſée de factieux, qui voudroient

ſounmettre notre immortelle conſtitution , à la

cenſure miſérable d'un petit nombre de brigands

ſoudoyés. 93 " . - -

ce Nous jurons, & ce ſerment eſt celui de tous

nos concitoyens, nous jurons de maintenir, contre

les ennemis du dehors & du dedans, la conſtitution

que vous avez donnée à la France. »

ce Nous jurons de vivre & mourir ſous le

gouvcrnement libre & monarchique que vous

avez décrété. » , -

| ce Achevez , Meſſieurs , de fixer les baſes de

ce gouvernemcnt ; conſervez cette immuable ,

cette Imperturbable fermeté contre laquelle ſont

venus échouer tous les efforts des malveillans ;

& ne retournez dans vos foyers qu'après avoir

donné à la France le code complet de ſa conſ

titution. Les membres compoſant le conſeil géné

néral de la commune de Rouen. »

| | -- Rouen , 18 juillet 179 I.

· M. Camus a annoncé un btûlement de 1o milà

N°. 3 I. 3o Juillet 1791.
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lions en aſſignats, formant, a-t-il dit, la ſomme

de 2o7 millions en aſſignats déjà brûlés..

Après quelques décrets d'emplacement de corps

adminiſtratifs ou de tribunaux, ſur la propoſitioa

de M. Prugnon; M. Démeunier a fait lecture du

préambule de la loi ſur la police municipale, &

ce qu'il a nommé la relue des articles additien

·nels adoptés dans les ſéances précédentes. L'Aſ

ſemblée a joint le préambule à la loi.

Suivant une lettre de M. Tarbé, miniſtre des

contributicns, la fabrication de monnoie de cuivre

s'élève, en ce moment , à, 48o,o6o livres ; les

monnoies de Paris , Rouen , Lyon, Orléans,

Strasbourg , Mctz & la Rochelle ſont , faute de

matière ,# ſeules qui ne puiſſent y travailler.

Le vieux cuivre provenant du doublage des

vaiſſeaux dans les arſenaux de la marine de Breſt,

monte à 3,476 livres peſant. Cette matière ſera

tranſportée a Rouen pour y être fondue & ré

duite en fiaons ; elle produira, en monnoie,

une ſomme de 53 1,936 livres. D'autres quantités

de cuivre de vaiſſeaux doivent ſe trouver à

l'Orient , à Toulon , à Rochefort, & ſeront

monnoyées à Nantes, à Marſeille, à la Rochelle.

2oo,ooo livres dc monnoie de cuivre ont été

délivrées pour le ſervice de la ſemaine. Les#
riences du moulage en ſable de métal des cloc

ſont achevées ; ce procédé fournira 4o mille liv.

par ſemaine & davantage dès † les ouvriers

auront acquis plus de célérité. On s'occupe des

moyens de mouler avec des moules de métal ;

mais les poinçons décrétés, pour les nouveaux

ſols & pour # petite monnoie d'argent , ne
ſeront finis que dans 15 jours. Inceſſamment on

fera l'adjudication de l'entrepriſe de la deſcente

des cloches. | -

- -
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Du mardi , ſéance du ſoir.

Parmi pluſieurs adreſſes, on en a lu une des amis

de la conſtitution & des autres citoyens de la

commune de Riom. Ils écrivent à l'Aſſemblée

nationale que la municipalité de Riom a reçu,

ſous le contre-ſeing de l'Aſſemblée, un exem

plaire de la† de 29o , membres du

corps légiſlatif ( leur nombre eſt monté depuis

à 3o3 ), ſur les décrets relatifs à la perſonne du

Roi ; que le cachet & l'écriture leur ont fait

juger que c'étoit M. Dufraiſſe qui envoyoit cet

écrit mépriſable. Les applaudiſſemens prodigués

à une pareille cenſure ne laiſſoient pas de con

traſter un peu ſingulièrement avec les principes

tutélaires de l'iaviolabilité de la perſonne du Mo

marque, principes qui ſont l'unique baſe de l'écrit

ſigné par les 29o membres. -

• cc N§ violent-ils point leur ſerment ces députés

réfraétaires qui oppoſent leurs vœux corrompus

& déſordonnés au bien public & à la volonté

énérale, pourſuivent les rédacteurs de l'adreſſe ?

Où les emporte une rage ſi aveugle & ſi im

puiſſante ? Peuvent - ils ignorer que tout ordre

ſocial n'eſt établi que ſur la volonté du plus

grand nombre... qu'ils outragent par leurs pro

tcſtations le vœu national... quand les loix les

plus ſages viennent conſoler la nation des éga

remens d'un Roi trop diſpoſé à compter pour

ricn ſes ſermens , le ſang des François & leur

amour ? ... Comment ces eſprits inquiets ne

voient-ils que des crimes, que le renverſement

des loix, dans les précautions qui nous ont

ſauvés des plus grands déſordres ? La royauté eſt

détruite, diſent-ils, & nous avions juré de la

maintenir ; la perſonne du Roi devoit être ia

| Q 2
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violable , & on porte atteinte à ſa liberté, on

l'environne d'une garde qu'il ne commande pas.

Diſcours artifiieux, mais dont le motif eſt trop

connu pour en impoſer. Ils n'invoquent aujour

d'hui la conſtitution que pour la déchirer & la

détruire. ( applaudi). La nation l'a déclarée ſo

lemnellement , tous les pouvoirs émanent d'elle

& pour elle... Quand elle a conſervé ſur le trône

les membres de la famille de Bourbon , elle a uſé

de ſon droit.... Les choix qu'elle a faits, elle les

a crus convenables , elle a droit de les changer

s'ils deviennent funeſtes & dangereux... » Et les

auteurs finiſſent par implorer une loi pénale

contre l'attentat des proteſtations ; ſuivent ſix

Pages de ſignitures. , , -

M. d'André a demandé qu'il fût décrété que

tout membre du corps légiſlatif qui ſe permettra

de proteſter contre la majorité§ déchu de ſes

fonctions. ce Cette loi eſt d'autant plus juſte,

a-t-il dit, que vous avez décrété que le Roi

qui proteſteroit ſeroit cenſé avoir abdiqué ; à

p,us forte raiſon le légiſlateur qui proteſte, doit

il être déchu. --- On me dit : non pas. Je com

mence par obſerver que le décret propoſé ne

peut avoir d'eſfet rétroactif. Qu'eſt - ce qu'une

proteſtation 2 Une rébellion. Qu'eſt - ce qu'une

rébellion dans le corps légiſlatif : Une véritable

forfaiture. Quelle eſt la peine de la forfaiture ?

La déchéance. .. Je ne crois pas qu'un renvoi

ſoit néceſſaire ; mais ſi l'Aſſemblée veut l'or

donner, je ne m'y oppoſe pas. Cependant nous

- ſommes à une ſéance du ſoir & la loi que je

propoſe eſt conſtitutionnelle ; je demande moi

même le renvoi au comité de conſtitution. » Le

renvoi a été ordonné avec ordre d'ea faire le

rapport inceſſamment. : ' . -

- ' ,

- - _

-

||
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| Le ſieur Bourſault , ci - devant Malherbe ,

entrepreneur d'un nouveau théâtre de Paris,

ſous le nom de théatre de Molière, a offert ,

à la barre, d'entretenir , pendant une an

née , ſix gardes nationales, en regrettant que

les fonctions publiques qui l'attachent lui & ſes

comédiens au ſervice de la capitale, les privent

de la gloire que leurs frères d'armes vont cueillir

aux frontières ; & il y a joint le ſe mcnt de re

jamais ſouffrir que l'on débite ſur ſon théâtre

aucunes maximes étrangères aux loix que l'At

ſemblée nationale a décrétées. " !

Réunis aux corps adminiſtratifs de la ville de

Saint-Flour, le 2 juillet , les membres du direc

toire du dépattement du Cantal & beaucoup

d'autres citoyens , ont conſigné dans une lettre

le vœu le plus foriuel pour l'inviolabilité du

Monarque. A Argenteuil on fait des prières pcur

la conſervation des bons citoyens ; les femmes

vont à l'égliſe, les hommes vont aux champs,

les jeunes gens nortent la garde. Dans le dé

partement du Nord , le jour de la fédération ,

il s'cſt élevé la qucſtion de ſavoir ſi l'on prête

roit le premier ou le dcrnier ſerment décrété.

Le directoire a décidé que le dernier ſeroit

prêté. Tous les citoyens s'y ſont ſoumis ; quel

ques chefs de la garniſon de Douay s'y ſont

oppoſés ; il y a une ſorte de diviſion à ce ſujet.

L'Aſſembléc a approuvé le directoire. -

Au moment où il s'agit du ſort de la France ,

on n'eſt pas peu ſurpris d'avoir à s'occuper

de ſpcctacles. M. le Chapelier a propoſé , &

après une diſcuſſion plus longue qu'intéreſſante,

le corps conſtituant a déctété les articles ſuivans :

« L'Aſſemblée nationale , après avoir entendu

le rapport de ſon comité de conſtitution, conſidé

"
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rant que la loi du 16 août 179o n'étoit que pre

viſoire, & que la loi du 13 janvier dernier contient

des diſpoſitions générales, qui ſeules doivent être

exécutées dans tout l'empire François, a déchété,

ſur l'art. I du projet du comité , qu'il n'y a pas

lieu à délibérer. » - -

« Art. I. Conformément aux diſpoſitions de

' l'art. III, & du décret du 13 janvier dernier,

concernant les ſpectacles, les ouvrages des au

teurs vivans, même ceux qui étoient repréſentés

avant cette époque , ſoit qu'ils fuſſent ou non

gravés ouimprimés, ne pourront être repréſentés

ur aucun théâtre public, dans toute l'étendue du

royaume, ſans le conſentement formel & par écrit

des auteurs, ou ſans celui de leurs héritiers ou

ceſſionnaires pour les ouvrages des auteurs merts

depuis moins de cinq ans ; le produit total des

repréſentations ſera au profit des autcurs ou de

leurs héritiers ou ceſſionnaires. »

. cc II. La convention entre les auteurs & les

entrepreneurs des ſpectacles ſera parfaitement libre ;

& les officiers municipaux, ni aucuns fonction

naires publics ne pourront taxer leſdits ouvrages,

ni modérer & augmenter le prix convenu ; &e

la rétribution des auteurs, convenue entr'eux ou

leurs ayant-cauſe & les entrepreneurs de ſpec

tacles, ne pourra être ni ſaiſie, ni arrêtée par

* les créanciers des entrepreneurs des ſpectacles. »

Un autre décret a annullé l'inféodatien du ſol

de la forêt de Beaufort faite au ſieur Barrau

dière Deuſſile par arrêt du conſeil du 9 août 1771 ;

a révoqué les ventes faites en conſéquence , &

maintient les cenſitaires à la charge de tenir

directement du domaine national. Ce décret offre

dans ſon préambule ces mots : ce Conſidérant ,

au ſurplus, que l'intérêt de la nation devant être

lu meſure & la 1ègle de l'exercice de ſes droits... »
-
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La meſure du droit étant, dans la juſtice indé

pendamment de l'intérêt & de la volonté, il e

à deſirer que de pareils énoncés ſoient rectifiés

lors d'une réviſion générale.

| Voici ſept articles décrétés dans la même

ſéance. " - -

· « Art. I. Les reconnoiſſances définitives de liqui

dation qui ſe trouvent grevées d'oppoſitious, ne

pourront être payées comptant à la caiſſe de

Textraordinaire , & ſeront ſuſceptibles d'être em

ployées en acquiſition de domaines nationaux, en

conformité des articles XI & XII du Décret du

3o octobre , & des articles V & X de celui du 6

& 7 novembre. 22 -

, « lI. Elles ne ſeront expédiées qu'après que

les parties prenantes auront juſtifié des acquiſi

tions par elles faites , qui ſeront viſées dans

leſdites réconnoiſſances , dans leſquclles il ſera

en outre fait mention du nom des oppoſans &

de la date des oppoſitions. »

, ce III. Les intérêts dont les créances liquidées

ſeront ſuſceptibles aux termes du décret , ſe

ront calculés & compris dans leſdites reconnoiſ
ſances. »

' ce IV. Leſdites reconnoiſſances ne pourront

être reçues au paiement des domaines nationaux,

qu'après. que le porteur aura notifié aux créan

ciers oppoſans l'acquiſition par lui faite , avec

ſommation à comparoître à jour & heure fixes

chez le tréſorier du Diſtrict, pour y aſſiſter par

cux ou leurs procureurs fondés, à l'emploi de

ladite reconnoiſſance, & au tranſport de leurs

droits , priviléges & hypothèques. »

« V. Le tréſorier du Diſtrict qui recevra leſ

dites reconnoiſſances en paiement, les retirera

quittancées par le propriétaire ou ſon fondé de

4
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procuration, & ſera tenu de les viſer dans la

quittance qu'il délivrera , & d'y faire mention

du nom des créanciers oppoſans, de la ſomma

sion qui leur aura été faite , & de leur préſence

ou défaut de comparution, & ſe conformera en

eutre à ce qui lui eſt preſcrit par l'article VII du

décret du 3o décembre. » -

« VI. Leſdites reconnoiſſances ne pourront

être employées qu'à la charge de payer la tota

lité d'un ou de pluſieurs domaines nationaux, afin

qu'en aucun cas l'hypothèque des créanciers r e

ſoit atténuée par le privilége de la nation ſur
les biens vendus. »

ce VII. Les droits, priviléges & hypothèques

dès créanciers paſſeront ſur le domaine acquis ſats

novation , en conformité de l'article XlI du décret

du 3o octobre. »

Du mercredi 2o juillet. ，

L'ordre du jour appel'oit la diſcuſſion ſur le

code rural , & M. Del interville en a propoſè

divers articles que l'Aſſemblée a décrété, après

de légers débats. Nous les tranſcrirons ailleurs

avec ceux qu'on a déjà rendus ſur cette partie ,

reſtreinte aujourd'hui à la police par le beſoin

de marcher plus vîte à la fin de la conſtitution.'

M. de Sillery a repréſenté que le délai fixé

our la nomination du gouverneur de M. le

5§ étoit expiré depuis ſamedi dernier. « Je

demande, a t-il dit , abſolument que l'Aſſemblée

décide ſi ſes décrets ſont illuſoires ». Pluſicurs

voix ont crié : à l'ordre du jour , d'autres : de

ſamedi en quinze ou en huit. M. Vieillard s'eſt

félicité du délai , parce qu'on avoit acquis des

lumières très -précieuſes , & que tels ſujets qui

auroiçat eu des voix n'en auront pas, ( exemple

· · *
,
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inſtructif de la verſatilité de l'opinion publique). .

L'Aſſemblée a décrété que la nomination ſe fera

de ſamedi en huit. -

Dès après-demain , a dit M. Anſon , tous les

citoyens pourront échanger à Paris des aſſignats

contre de la petite monnoie ( applaudi). . '

M. Charles de Lameth a dénoncé M. Brulée

comme ayant trompé la nation & l'Aſſemblée,

en s'engageant dans l'entrepriſe d'un canal pour

lequel il n'avoit pas de ſonds , en promettant :

de donner de l'ouvrage à un grand nombre !

d'ouvriers que ce faux eſpoir a retenus aux en

virons de la capitale. Il a demandé que le décret

relatif au canal de M. Brulée fut renvoyé aux

comités des donmaines & de mendicité. -

Le ſieur Brulée n'a pas joué l'Aſſemblée, n'a

trompé ni la nation ni les ouvriers , a répondu

M. Martineau. Cet honnête citoyen a conçu un

prcjet , & l'a mis à exécution autant qu'il étoit

en ſon pouvoir. Jamais l'Aſſemblée & le public

n'ont pu croire que le ſieur Brulée entreprendroit

ſeul un canal qui coûtera de 26 à 3o millions ;

il comptoit ſur des fonds. On devoit conſtruire .

le long du canal des magaſins ou les marchands

de Paris auroient dépoſé leurs marchandiſes pour

ne les faire entrer qu'à fur & à meſure du dé

rail, ce qui leur eût épargné de grandes avances

de droits d'entrées 3 la ſuppreſſion des entrées a

| rendu ces entrepôts inutiles , les gains eſpérés

ont diſparu , ceux qui avoient promis des fonds

ont retiré leur parole , & le ſieur Brulée a dé-'

penſé cinq à ſix cents mille livres en travaux &

préparatifs. - - · · · ·

Je demande, a repris M. Charles de Lameth,

le renvoi aux comités ; on verra ſi les faits ſont

Q 5 .



fauſſement expoſés par moi ou par M. Martineau.

--- Le renvoi a été décrété.

M. Hotteau , chargé des affaires de France à

Philadelphie , a juré§ fidèle à la nation , à

la loi & au Roi, le 28 avril. M. de Montmorin

en a informé l'Aſſemblée. -

, Le conſeil de la commune d'Amiens , & les

adminiſtrateurs du département de Seine &

Marne , envoient au corps conſtituant des

adreſſes plus analogues aux dernières loix égale

ruent conſtitutionnelles. Ils y repouſſent tout

ſyſtême perfide de république fédérative , ne font

aucune mention du Roi , rendent hommage à

la ſageſſe & au courage de l'Aſſemblée , &

jutent de vivre libres ou de mourir pour le

maintien de ſes décrets. -

Un procès-verbal a atteſté que le navire l'Afri

cain ne contenoit ni or ni argent ; & la ſéance

s'eſt terminée par l'adoption de quelques nou

veaux articles du code pénal rural. -

Du jeudi, 21 juillet.

Organe du comité militaire dent il eſt mem

bre, M. Emmery, avocat, a expoſé la ſituation

de l'armée de ligne. Quantité de† ſont

dépourvus d'officiers ; de ceux-ci pluſieurs ont

paſſé dans l'étranger , d'autres ont été deſtituées

par les ſoldats. Le ſervice eſt preſque nul, les

exercices ſe font à peine. Il eſt très-inſtant de

rétablir la diſcipline. Pour cela M. Emmery a été

d'avis que les officiers ſoient punis ſuivant l'exi

geance des cas, & que les ſoldats qui ſe ſont per

mis , a-t-il dit, un acte de licence intolérable en

deſtituant eux-mêmes leurs officiers de la manière

la plus illégale, se doivent auſſi recevoir quelque

-,
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marque d'improbation de la part de l'Aſſemblée

nationale. »

| Dans ces vues, il a propoſé un décret en 1 ;

articles, portant ce qui ſuit : Les officiers qui »

depuis l'époque du premier mai de nier, ont

abandonné leur corps ſans donner leur démiſſian,

& ſont paſſés à l'étranger , ſeront pon ſuivis

comme transfuges, & les émigrans qui avcieat

donné leur démiſſion, pourſuivis de inême, s'ils

ne rentrent en France dans le délai d un mois.

Toute dénonciation des ſoldats & des ſous-offi

ciers ſera reçue contre les officiers forcés de

uitter leur coi ps en conſéquence de ſoupçons

non légalement vérifiés. Ceux contre leſquels il

n'y aura pas de dénonciation faite dans la quin

zaine, ou qui ſeront abſous , rentreront dans

leur corps ou dans un autre, en prêtant le ſer

ment. Les dénonciateurs qui ne prouveront rien

ſeront caſſés. La nomination aux emplois réſer

vée aux ſous-officiers, n'aura lieu dans les régi

mens coupables de deſtitutions illégales d'officiers,

que ſur la demande des chefs.† autres dé

† excepté la déſertion, l'embauchage & la

trahiſon, ſeront réputés non-avenus, & les con

damnés mis en liberté. Déſormais l'inſubordina

tion ſera rigoureuſement punie, & les commiſ

ſaires-auditeuis & les ſous- officiers en demeu

reront reſponſables. On punira toute réunion

non-autoriſée par la loi, toute délidération for

mée , toute émiſſion de vœu collectif, & tou

jours des cartouches pures & ſimples , rien

d'infamant. Tels ſont en ſubſtance les moyens

† par le comité militaire, pour rétablir

a diſcipline. On en a décrété l'impreſſion &

l'ajournement au lendemain de la diſtribution.

| Reprenant encore la parole, M.# : º 3

- 6
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raconté que les commiſſaires de l'Aſſemblée, par

une ſuite de leurs diſpoſitions pour la défenſe des

frontières, ayant ordonné au régiment de Naſſau

de ſe rendre à Sedan , cette ville a refuſé de le

recevoir ; à Thionville, on a déclaré qu'on leve

roit les pcnts ; à Sarrelouis , on a menacé de

tirer le canon. Ce régiment eſt use des meil

leures troupes, des mieux diſciplinées, il a prêté

tous les ſermens qu'on a voulu ; mais il étoit

ſous les ordres de M. de Bouillé, & l'on ſe fou

vient que Naſſau fut employé à l'orangerie à

Verſailles. Les corps adminiſtratifs de Metz ,

pénétrés de tant de refus, ont ſuſpendu ſa

marche. Un grenadier de Naſſau eut une que

relle à Metz avec un grenadier du régiment de

Condé ; ce dernier ſuccomba ; ſes camarades

vouloient le venger : cette rixe particulière alloit

produire une affaire générale '&, ſanglante ; la

Prudence des officiers & des adminiſtrateurs par

vint à tout calmer. . , -

Les commiſſaires donnèrent au régiment de

Naſſau l'ordre de ſe rendie à Toul , quatre à

cinq cents hommes (ſur 14oo) refusèrent d'obéir.

Depuis, ces ſoldats ont déchiré les galons de

leurs habits, arraché leurs boutons & leurs re

trouſſis, en déclarant qu'ils ne ſerviroient point
dans un régiment étranger, qu'ils ne vouloient

ſervir que comme Frauçois. On a beaucoup

applaudi à l'ardeur, à l'énergie de leur ſerment

lors de la fédération. Le ſurplus du régiment a

demandé que deux officiers municipaux l'accom

agnaſſent à Toul, & y eſt actuellement placé.

M. Emmery a préſenté un projet de décret adopté

fans débats en ces termes : - - ·

ce L'Aſſemblée nationale décrète que le quatre

vingt-ſeizième régiment d'infanterie, de ci-de
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vant Naſſau , & tous ceux ci-devant déſignés

ſous le nom de régimens infanterie allemande,

irlandoiſe, font partie de l'infanterie françoiſe ;

† conſéquence ils ne font avec elles qu'une .

eule & même armée ; qu'ils prendront l'uniforme

françois, ſuivant la même diſcipline que les

autres troupes françoiſes, qui, à compter du

Premier de ce mois, ſeront traitées de la même

manière relativement à la ſolde, aux appointe

mens & à la fixation des différentes maſſes, » )

| Trois ingénieurs étoient à Landau , ils ont

aſſé chez l'étranger, les habitans en ont conçu

e vives alarmes. Pour les raſſurer, M. Emmery,

toujours au nom du comité militaire, a propoſé

un décret auquel M. de Monteſquiou a fait

l'amendement que M. Phélines iroit non-ſeule

| ment comme ingénieur, mais auſſi comme com

miſſaire de l'Aſſemblée ; tel eſt ce décret : -

| ce L'Aſſemblée nationale décrète que M. Phe

lines, membre de l'Aſſemblée, ſe tranſportera,

cn qualité de commiſſaire, ſans aucun retard,

à Landau, & delà dans les différentes places du

Bas-Rhin , pour en reconnoître & en conſtater

l'étât, & aviſer ayec les chefs & commaLdans

militaires , & même s'il y a lieu , les corps ad

miniſtratifs & muricipaux, aux moyens de tout

genre à employer pour la défenſe & la conſer

vation de ces places, & correſpondre ſur tous

ees objets avec le miniſtre de la guerre & le

comité militairc. » . , · -- -

· M. Lebrun a fait adopter un projet de loi en

47 arriclès contenus en cinq titres, portant pour

indications des matières : I. Liquidation &

comptabilité de la ferme générale & de la régie

générale. -- II. Remºourſèmens des adminiſtra

teurs-généraux des domaiaes , ſupprimés par le
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décret du 7 février 179i , & des régiſſeurs-géné

raux. -- III Rembourſemens de fonds d'avance , T

de cautionnement & d'exploitation de la ferme

générale. --IV. Rembourſemens des fonds d'avance

& de cautionnement des employés. --V. Régiſſeurs

des poudres & adminiſtrateurs de la loterie.

Un citoyen anonyme de Paris a donné 3oo

liv. pour la défenſe des frontières. . -

- Au nom du comité de la marine , M. de

Champagny a fait rendre un décret en 24 articles,

contenant le mode d'exécution de décrets anté

rieurs, ſur le concours & l'examen des candidats

pour les places d'aſpirans & celles d'enſeignes

entretenus. C'eſt le titre des examinateurs & des

Pº# -

- Les commiſſaires envoyés dans les départemers

du Nord & du Pas - de - Calais , ont écrit de

Valenciennes, le 2o juillet, à l'Aſſemblée na

tionale. Par-tout le plus grand ordre, une con

fiance ſans bornes dans le corps conſtituant, des

places dans le meilleur état, des proviſions &

des munitions en abondance ; mais des munici

palités qui s'emparent de tous les fufils expédiés

pour ailleurs, qui vident les arſenaux & s'en

approprient les armes ſans les payer , & des

prêtres toujours réfractaires qu'il ne ſuffit pas

d'avoir ruinés, dont l'aſpect trouble les prêtres

conſtitutionnels, & à qui l'on impute§
ce qu'on veut ; tel eſt le fonds uſé de cette lettre,

ou, des éloges des talens & du civiſme connus

de M. de Rochambeau, l'on paſſe aux amis de

la conſtitution de Valenciennes, qui envoient

une adreſſe pleine d'admiration pour les légiſla

teurs impaſſibles comme la loi, que les§
n'ont pas détournés des vrais principes. L'im

Preſſion en a été décrétée, - .
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* Du jeudi , ſéance du ſoir.

Une lettre de M. de Montmorin a informé

l'Aſſemblée qu'il venoit de recevoir enfin des

nouvelles de M. Duveyrier. Il paroît, par une

note envoyée de Bruxelles au miniſtre, qu'en

effet M. Duveyrier qu'on perſiſte à nommer en

voyé de la nation , quoiqu'il n'ait été chargé

d'aucune lettre de créance , d'aucun caractère

auprès des ſouverains chez qui on l'envoyoit, a,

été arrêté à Luxembourg & relâché avant la

réclamation que M. de#§ en a faite.

La note eſt ainſi conçue : - -

- ce Il eſt parvenu à la connoiſſance du gouver

neur-général des Pays-Bas, que deux François,

l'un nommé Duveyrier, ſe diſant garde du Roi,

l'autre Bouchard, ne prenant pas de qualité,

avoient été arrêtés à leur paſſage à Luxembourg

par le commandant militaire de la fortereſſe ,

parce # n'étoient pas munis de paſle-port,

& que le deuxième de ces quidams avoit tenu ,

dans un lieu public, des propos aſſez peu meſurés.

Le gouverneur - général s'attachant moins aux

formalités d'uſage , qu'aux circonſtances publi

ques, ne voulant pas même qu'il fût uſé de

repréſailles , à l'égard des violences ou des ou

trages que l'on s'eſt permis ſur les frontières

contre les ſujets de l'Empereur, notamment à

Thionville , à l'occaſion d'un officier qui récla

moit deux ſoldats déſerteurs , a fait donner ſur

le-champ ordre au commandant de Luxembourg,

de relâcher leſdits Duveyrier & Bouchard, de les

faire conduire hors du territoire du gouverne

ment , & de leur faire délivrer un certificat du,

ſujet de leur arreſtation. Le gouverneur n'a au

cunement douté que cet erdre n'ait été exécuté.
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Mais ſur le -- # M. de la Galière , il ·

va le réitérer, dans la confiance qu'en cas pareil

le gouvernement de France conſervera les mêmes

procédés à l'égard des ſujets de l'Empereur, &

qu'il ſera donné des explications converables ſur

les différens objets de plainte qui ont é,é portés

depuis quelques jours à la connoiſſence du mi

niſtre de France. Bruxelles, le 19 juillet 1 73 I. »

- On a demandé le renvoi au comité diploma

tique. « Il faut une vengeance éclatante , a dit

une de ces voix qui dévancent toute réflexion. »

Le renvoi pur & ſimple a été décrété. -

Nos lecteurs nous diſpenſeront d'extraire un

nombre d'adreſſes qui ſemblent toutes être des

copies d'une première ou diverſes façons d'un

même thême. Celle de Charleville s'élève avec

cette énergie de civiſme qu'une ſilencieuſe &

reſpectueuſe cbéiſſance ne caractériſeroit pas

moins heureuſement, contre le républicaniſme

que des factieux cherchoient à faire tiiompher

du décret du 15 ſur l'inviolabilité du Monarque

toujours détenu. Quelques citoyens de Mont

médy témoignent le vœu d'étabiir une fête en

commémoration de l'arreſtation de Louis XVI

à Varennes. Le projet d'un cénotaphe pour

Honoré Mirabeau a mérité le p:ix propoſé pour

ce ſujet par l'académie ci-devant royale d'archi

tecture ; l'auteur du deſſia couronné eſt venu.

en faire hommage aux repréſentans de la nation,

& a reçu les honneurs de la ſéance. Des députés

de Sedan atteſtent que le département des Ar

dennes eſt dans les meilleures diſpoſitions , ne

demandent que des chefs & des commandans.

expérimentés & patriotes, & jurent de courir à

la victoire en répétant le cri qui ſera déſormais

le ſignal des combats : vivre libres ou mourir. »
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Leur requête eft renvoyée au comité militaire.

· Pour réfuter les calomnies dont s'eſt nour1i

Ie faux bruit que Marſeille vouloit s'ériger en

république, M. Caſtellannet a rappellé les preuves

non - équivoques de l'amour de cette ville pour

la révolution , a communiqué à l'Aſſemblée les

meſures que la municipalité de Marſeille a priſes

relativement aux gens ſans aveu & aux vega

bonds, même avant le décret qui les concerne ;

& il a de plus ajouté que , ſur la réquiſition des

commiſſaires conciliateurs envoyés dans le Comtat

Venaiſſin , il avcit été accordé un détachcment

de la garde nationale Marſeilloiſe qui eſt parti

pour aller appºycr leurs travaux.

| Au rom dcs ccniités de mendicité , d'aliéna

ti pn , de finances & d. conſtituticn , M. Prieur

a fait l ctute d'nn rappcrt ſur l'établiſſemcrt de

- l'inſtitution des ſourds & muets , rapport im

primé par eux - mêmes. M. l'abbé Sicard, leur

inſtitutcur, a obtenu auſſi la parole & a dit qºe

ſes élèves avcicnt d cſſé un autel ſemblable à

celui du champ de la fédération, & que pénétrés

du zèle patriotique ils jureroient le ſoir même,

d'être fidèles à la nation qui les adopte & de nc

jamais oublier les ncms de leurs auguſtes bien

faiteurs. Les concluſions de M. Prieur avoient

été un projet de decret adopté en ces termes :

· « Art. I. Le local & les bâtimens du couvent

es ci-devant céleſtins ſitués à Paris , près l'ar

ſenal , ſeront , ſous les réſervcs que le dépar

tement de Paris pourroit juger néceſſaires, em

ployés à l'établiſſement des écoles deſtinées à

l'inſtruction des ſourds, muets, & des aveugles. »

- ce II. L'établiſſement de l'école des ſourds &

muets occupera proviſoirement la partie des bâ

timens il diqués par l'arrêté du 2o avril dernier.»
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« III. Il ſera pris ſur les fonds de la tréſo

rerie nationale : »

ce 1°. Annuellement, & à compter du pre

mier janvier dernier, la ſomme de 12,7oo liv.

pour les honoraires du premier inſtitutcur , du

ſecond , des deux adjoints , d'un économe ,

d'un maître d'écriture, de répétiteurs & de deux

maîtreſſes ; » -

ce 2°. Pour cette année ſeulement , pour vingt

quatre penſions gratuites , à raiſon de 3 5o liv.

chacune, qui ſeront accordées à vingt-quatre

élèves ſans fortune ſuivant actuellementles écoles,

celle de 8,4oo liv. » .

« IV. Les 12,7oo liv. d'honoraires accordés

par l'article précédent, ſeront réparties ainſi qu'il

ſuit : 22 " - -

, Au premier inſtituteur . . . . . 4,oco l.

· Au ſecond inſtituteur . . . . . 2,4oo

· A deux adjoints , à raiſon de

-1,2oo liv. chacun . . . , . . . . 2,4OO

A l'économe. . . . . , . . . . I, 5oo

Au maître d'écriture externe . . 5eo

A deux répétiteu1s , à raiſon de

352 liv. chacun . . . . . . , . 7oo

- Aux deux maîtreſſes gouver

nantes , à raiſon de 6oo liv. cha

Cullc • • • • • • • • • • • • • I,2OO

, ' T o T A L. . . . . . . . . .. 12,7oo liv.

· « Tous auront le logement , excepté le maître

d'écriture. »

» Nul n'aura la table que l'économe, les deux

répétiteurs & les deux maîtreſſes-gouvernantes. »

: cc V. Le choix des deux inſtituteurs actuel

lement occupés à l'inſtruction des ſourds & muets

eſt confirmé. »
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« VI. Il leur ſeta adjoint deux élèves-inſti

tuteurs qui ſeront nommés par le département

de Paris , ſur la préſentation du premier inſti

ttltº lIr. >> -

« La ſurveillance de l'établiſſement eſt ſpé

c lement confiée au département de Paris. »

M. Malouet a demandé que le nom de M.

l'abbé de l'Epée, premier fondateur d'une irſti

tution auſſi louable, fût rappellé avec tout l'hon

neur dû à la mémoire d'un homme auſſi précieux

à l'humanité. L'Aſſemblée a favorablement ac

cucill1 cette propoſition. -

On a terminé la ſéance en décrétant douze

articles rclatifs à la liberté du commerce mari

time. Tout François pourra dorénavant envcyer

de tous les ports du royaume des vaiſſeaux &

marchandiſes dans toutes les échelles du Levant,

dans tous les ports de la Barbarie , y faite des

établiſſemens , en fourniſſant , juſqu'au régle

ment qui ſera préſenté à l'Aſſemblée naticnale

ſur le mode ce d'organiſation de l'adminiſtration
du Levant , un cautionnement qui garantiſie les

autres établiſfemens François des actions qui

pourroient être exercées contre eux par ſon fait

ou celui de ſes agens. » Ces cautionnemens ſeront

reçus par les directoires des départemens qui en

remettront un extrait à la chambre de commerce

de Marſeille. Les retours ſe feront dans tous

les ports de France, après avoir fait quarantaine

à Marſeille. Les droits, entrepôts & tranſit ſont

déſignés par le même décret.

Du vendredi, 22 juillet.

, On a informé que la partie la plus nombreuſe

du régimcnt de Naſſau eſt arrivée & a été reçue

avec joie à Toul , que l'autie partic s'y eſt

-
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jointe & qu'un nouveau ſerment a prouvé leur

civiſme ; détails vivement app'audis. -

MM. Buiſſon & Garnery , libraires de Paris,

s'engagent à payer l'entretien, l'un de 4, de 8

ou de 12 , l'autre de 2 ou de 4 ſoldats-citoyens

employés à la défenſe des frortières , plus ou

moins ſelon le degré du danger de la patrie.

Au nom des comités militaire & diplomatique,

M. Alexandre de Lameth a fait un rapport ſur

les meſures à prendre pour la défenſe du

royaume. Il a d'abord établi qu'au moment de

l'organiſation de l'armée , les ſoldats « ignoroient

encore quelle étoit l'autorité ſalutaire & protec

trice » ( comme ſi la conſtitution rnême ne déſi

gnoit pas le Roi chef ſuprênie de l'armée ) ;

que , depuis , ce de grands act s de juſtice ont

acquis à l'Aſſemblée la corfi nce de la plus grande

partie des troupes. » Perdant pluſieurs mois ,

a t-il dit , le ſuccès du recrutemer.t ſe trouvant

au moins bulancé par les déſestions, l'armée eſt

reſtée à 3 ;o mille hommcs cffeétifs. Des décrets

rendus pour l'augmenter , paſſant à l'éloge des

généraux patriotes & à la ccnſure peu impartiu'e

des officiers « qui n'ont pu faire à2 le petrie le

ſacrifice des préjugés dont ils étoient les jouets,

& qui en ſe ſéparant de i'armée en ont ſouſtrait

un germe perpétuel de Inéſience & de troubles » ;

M. Alexandre de Lameth a retracé tous les ordres

donnés & connus, & il a prouvé par des états

viſés & ſignés d'un premicr commis & certifiés

par M. Duportail, que de Dunkerque a Béfort,

& de Béfort à Monaco, il y a des effets de

campement dans , les magaſins , pour 82,23o

hommes ; que 133§ répandus en échel- .

lons ſur les frontières & les côtes , contiennent

des vivres ſuffiſans pour une armée de 4oo,ooo



- ( 381 )

hommes pour ſix muis ; des fourrages pour

4o,ooo chevaux pendant quatrc mois ; que jamais

le département de la guerre n'a été anſſi riche

cn cette partie. - - ,

Douze cents caiſſons pour le ſervice des vivres

ſont prêts & ſuffiront pour deux armées de 3o,ooo

hommes, exigeront 4,5oo chevaux. Les hôpitaux

de Bitche , † Strasbourg ont des approvi

fionnemcns pour trois armées de 3 o,ooo hommes

chacune, sc à quelques objets près dont la four

niture eſt ordonnée. » Il a été commandé 339

bouches à feu & 42 mille fuſils. Les magaſins

de l'artillerie contiennent de 19 à 2o millions de

poudre ; la régie en a fourni, cette année, 4oo

milliers. On fabriquc des boulets & des bombes

en quantité. ce Il exiſte dans les places de Douay,

Arras, la Fère , Strasbourg , Metz, Auxonne,

Lyon , Grenoble & Fort-Barrault, 1,226 bou

ches à feu avec tous leurs attirails & munitions

pour former ſix grands équipages d'artillerie dont

trois de campagne & trois de ſiéges à la ſuite

des armées qu'on pourroit être dans le cas de

faire marcher en Flandre , en Allemagne, en

Italie, & ce indépcndamment des quatre petits

équipages deſtinés à défendre les côtes du

royaume...Au ſurplus, quand on ſait qu'il y a

environ 6,ooo bouches à feu, de fonte, &

1,5oo de fer, ſur les frcntières , on doit croire

que les places ſont dans un exceilent état de

· défenſe. » - - :

· · De tous ces faits revenant aux hypothèſes,

M. Alexandre de Lameth n'a vu que deux ſup

poſitions à faire , celle d'une coalition générale

des puiſſances pour une invaſion, ou celle d'une

attaque partielle dans l'eſpérance de former un

parti dans le royaume , & « de réunir dans cette
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entrepriſe les émigrans, les petites puiſſances de

l'Empire , & peut-être même quelques puiſſances

du premier ordre. » Toutes les deux ſuppoſitions

ſont également invraiſemblables atx yeux de

M. de Lameth. La première ne pourroit ſe réa

liſer ou ſe tenter qu'au printemps ; la ſeconde

ſeroit une haute imprudence qu'il eſt cependant

bon d'examiner ſérieuſement.

Nous n'avons rien à craindre , ſelon lui, de

l'Angleter e. Des ports défendus par des travaux

conſidérables, les troupes de lignes, les#
nationales , la mer, l'équinoxe, l'impo

ou ſeroient les Anglois de ſe ſoutenir ſur nos

côtes, tout raſſure M. le rapporteur. Les fron

tières d'Eſpagne , de Savoie , de Suiſſe , ſont

défendues par des chaînes de montagnes qu'il

ſuffit de nommer. Le Roi d'Eſpagne ce ne paroît

ps vouloir prendre une part active aux projets

qui pourroient être dirigés contre nous. Le Roi
de Sardaigne eſt occupé chez lui à contenir le

ferment # révolution que nos émigrans y ont

apporté. » Les lenteurs délibératives des Suiſſes

nous donneroient du temps ; & tous redoute

roient qu'avant la fin de ſeptembre , les neiges

me leur fermaſſent le retour dans leur pays ; cat

fimmenſité de nos forces ne leur laiſſeroit nul

eſpoir de prendre des quartiers d'hiver en France.

Au reſte, ces dangers même chimériques ſeront

prévenus par des nombreux détachemens de gardes
nationales. -

· Tranquille de rous ces divers côtés, M. Ale

xandre de Lameth a jctté un coup-d'œil ſur les

frontières plus expoſées. De Béfort à Dunkerque

nous avons en oppofition les Pays - Bas , le

Luxembourg, & Worms à l'autre rive du Rhin.

L'Empereur, a-t-il dit, n'a que 4o à 45 mille

/

ibilité



hommes dans les Pays - Bas. Il lui faut 2o,ooo

hommes, au moins, pour y maintenir ſa puiſ

ſance ; il ne pourroit donc employer contre nous

que 1 5 à 2o mille hommes. Le Luxembourg a

beſoin des 3 à 4 mille hommes qui le contien

nent. Worms ne préſente qu'un attroupement

ce qui n'eſt pas exactement connu » de 4 à 5

mille émigrans, qui ne mériteroient aucune at

tention ſi l'on ne ſuppoſoit qu'ils peuvent rece

voir quelque ſecours des princes Allemands poſ

ſeſſionnés en Alſace. M. de Lameth porte le tout

à 15 ou 2o mille hommes au plus. Cela ne feroit

que 3o à 4o mille hommes ; & il y oppoſe

64,674 hommes effectifs de troupe de ligne qui

en feront bien 91,26o lorſque les corps ſeront

au complet décrété ; plus 2 6oo gardes natio

nales décrétés ; plus une réſerve de 15 mille

autres placés entre Paris & la frontière pour la

sûreté de la capitale ; & enſuite les troupes qu'on

pourra tirer de l'intérieur; total 1o5 mille hommes

ſans compter ce qu'il a nommé ce les moyens ma

tériels. » -

· M. Alexandre de Lameth a propoſé de mettre

ſur pied & d'entretenir dès ce moment, 97 mille

† nationales en 15 diviſions , ce qui portera

'armée à 243 mille hommes effectifs & à 3 1o,ooo

lorſque la troupe de ligne ſera complette (quatre

vingt-dix-ſept mille gardes nationales avec la

paye des ſous- officiers , officiers , &c., coûte

ront plus de 125 mille livres par jour, conſé

quemment plus de 3 millions 75o,ooo liv. par

mois ; plus de 45 millions par an ). On ſuivra

la réparation des places avec activité ; 4 millions

ſeront proviſoirement accordés pour cet objet.

Les recrutemens ſe hâteront. ce Les ordres ſont

'donnés pour les achats d'approviſionemens, conſ
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tru5tion d'eſfets de campement , fabricatioa

d'armes. » Enfin , dcs commiſſaires pris dans le

ſein de l'Aſſcmblée nationale iront par-tout où

beſoin ſcra , favoriſer l'exécution des décrets ,

calmer-les inquiétudes , aſſurer l'ordre public ,

preſſer, réaliſer le paiement des contributions,

diriger le patriotiſme vers le reſpect des auto

rités légitimes , & la diſcipline & la ſubordina

tion régneront déſormais dans l'armée. » -

Sa péroraiſon a peint les peuples voiſins jaloux

de notrc alliance & aſſez ſages pour ne pas

chercher à nous aliéner par d'imprudentes que

rclles ; une véritable & légitime puiſſance, des

meſures ſuivics , de l'ordre , du calme dans les

réſolutions , & un gouvernement vigoureux , là

oü tant de paſſions & d'intérêts vouloient, diſoit

il, n'appercevoir qu'une faction, que des fac

tieux , que l'agitation d'un petit nombre d'hom

mes, que la confuſion & l'anarchie. Ce diſcours

vivement applaudi du côté gauche & des gale

ries , s'eſt terminé par un projet de décret ,

• adopté ſur le-champ tel que le voici :

cc L'Aſſemblée nationale , ouï le rapport des

comités militaire & diplomatique, ſur les moyens

de pourvoir à la défenſe extérieute de l'Etat ,

décrète ce qui ſuit : · · · · ·

- ce Art. I. Il ſera mis ſur-le-champ en acti

vité 97,ooo hommes de gardes nationales, y

compris les 2 6,ooo qui, par le décret du......,

ont été deſtinés à la défenſe des frontières du

Nord ; ces gardes nationales ſeront ſoldées & or

aniſécs conformément aux précédens décrets, &

† diſtribuées ainſi qu'il ſuit : -

« Première diviſion. De Dunkerque à Givet,

· 8ooo hommes fournis par les départemens, de la

- - - . .. Somme,
' « - - - - * - • • < - •
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Somme, de l'Oiſe,# , du Pas-de-Calais

& du Nord. »

ce Deuxième diviſion. De Givet à Bitche ,

1o,ooo hommes fournis par les départemens de la

Marne, les Ardennes, la Meuſe, la Meurthe &

la Moſelle. » -

« Troiſième diviſion. De Bitche à Huningue

& Béfort, 8,ooo hommes fournis par les dépar

te mcns du r{aut & Bas-Rhin. »

« Quatrième diviſion. De Béfort à Belley ,

1 u,oon hommes fournis par les départemens des

Voſges, de la Haute-Saône, du Doubs, du Vura
& de l'Ain. »s - ,-

ce Cinquième diviſion. De Belley à Entrevaux

ſur le Var, 8,ooo hommes fournis par les dé

• partemcns de l'Isère, les Hautes-Alpes, les Baſſes

Alpes & la Drôme. »

ce Sixième diviſion. De la Méditerranée, depuis -

l'emboût uure du Vaº juſqu'à celle du Rhône,

4,ooo hommes fournis par les départemcns du

Var & des Bouches-du-Rhône. » .

· ce Septième diviſion.Del'emboûchure du Rhône

juſqu'à ſ'étang de Leucate, ;,ooo hommes fournis

par les départemens du Gard, de l'Hérault & de
lAude. » , " | A

- ce Huitièmediviſion. De Perpignan à Bayonne,

1o,ooo hommes fournis par les départemens des

Pyrénees Orientales, de l'Arriége, de la Haute.

Garonne, des Hautes-Pyrénées & des Baſſes

Pyrénées. » -

ce Neuvième diviſion. De l'Océân , depui

Bryonne juſqu'à l'emboûchure de la Gironde,

4,ooo hommes fournis par les départemens des

Landes & de la Gironde. »

ce Dixième diviſion. De l'embouchure de !

Gironde à celle de la Loire, 3,ooo hommes fou.-
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nis par les départemens de la Charente inféiieure,

de la Vcndée , de la Loire inférieure, des deux

Sevres, & Mayenne & Loire. »

ce Onzième diviſion. De l'embouchure de la

Loire à St. Malo, 5,ooo hommes fournis par les

départcmens du Morbihan , du Finiſtère & des

Côtes du Nord. » -

ec Douzième diviſion. De Saint-Malo au Grand

Vay, 3,ooo hommcs fournis par les départemens

de l'Ille & Vilaine, la Manche & la Mayenne.»

ce Treizième diviſion. Du Grand-Vay à l'em

bouchure de la Somme, 4,ooo hommes fournis

at les départemens du Calvados, de la Seine

inférieure & de l'Eure. »

| ce Quatorzième diviſion. L'iſle de Corſe,

2,ooo hommes fournis par le département de

l'iſle de Corſe. »

' ce Quinzième diviſion. Il ſera formé une ré

ſerve de 15,ooo hommes, placés ſur Senlis,

Compiègne, Soiſſons & lieux circonvoiſins. Elle

ſera fournie par les départemens ci-après dénom

més : Paris, Seine & Oiſe, Seine & Marne,

l'Aube, l'Yonne, Loiret, l'Eure & Loire , l'Qrne,

la Sarthe, Loire & Cher, la Nièvre ,# >

la Côte-d'Or, la Haute-Marne, l'Indre & IC »

l'Indre. »

ce II. Le miniſtre de la guerre nommera ſur

le champ une commiſſion compoſée d'officiers

d'artillerie & de génie, leſquels ſeront chargés

de parcourir, enſemble ou ſéparément, les pria

cipales frontières duroyaume, de prendre connoiſ

fance de l'état des places, des travaux qui y ont

été commencés, & de ceux qui ſont néceſſaires

pour completter leur défenſe; de denner proviſoi

rement des ordres pour les travaux qu'ils juge

ront les plus preſſans, d'en rendre immédiatement
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compte au miniſtre de la guerre, qui communiquera

à l'Aſſembiée les informations qu'iis lui auront fait

parvenir. »

ce Il ſera fait un fonds de 4,ooo,ooo pour

pourvoir aux dépenſes les plus inſtantes qu'cxige

la continuation des travaux commencés , & la

reparation des places. Le miniftre rendra compte

de leur emploi, & préſentera l'état des dépenſes

ultérieures qui pourroient être néceſſaires. »

& III. Le nombre des chevaux d'équipage d'ar

tillerie ſera porté à 3,ooo. » -

| | ce lV. Il ſera nommé par l'Aſſemblée nationale

des commiſſaires pris dans ſon ſein, pour aller

dans les départemens qui leur ſeront déſignés,

ſurveiller & preſſer l'exécution, tant du préſent

décret que de ceux qui ont été précédemment
rendus pour la défenſe de l'Etat, lour le ré

tabliſſement de I'ordre & de laé§ dans

l'armée, le recouviement des impôts, & rendre

compte ſur tous ces objets à l'Aſſemblée natio

nale. Ces commiſſaires ſeront chargés d'inſtruc
tions uniformes. » . !

· Une nouvelle diſpoſition a étendu le com

mandement de M. de Rochambeau juſqu'à Bitche,

pour que tous les points qui peuvent être me

nacés , ſoient ſous les ordres du même général.

M. Gobet , évêque de Paris , a rappellé à

l'Aſſemblée que le prince évêque de Porentrut

avoit permis l'introduction de 5oo à 6oo Autri

chiens dans ſes états ; & il a demandé qu'aux

termes de l'article III du traité de 1739 reneu

, vellé en 178o , on envoyât une armée de 2o,ooo

hommes occuper les défilés de ce pays. Mais ſe

· reſſouvenant que le traité n'articule l'occupation

, des gorges que dans le cas d'aggreſſion formelle
Ol!§ imminentes, M. d'André a penſé

R 2



-

- 388 )

que ce ſeroit regarder les Autrichiens en enne

mis ; & il propoſoit d'attendre le rapport que le

comité diplomatique devoit faire le lendemain ,

quand M. Duveyrier a été introduit dans l'in

térieur de la ſalle. -

Le récit de M. Daveyrier eſt peu ſuſceptible

d'un extrait , parce qu'une phraſe omiſe , un

mot changé, dénaturent un procédé. Nous en

tranſcrirons ici l'.ſfentiel : - -

, « Lorſque j'ai appris, à-t-il dit, les marques d'in

térêt que l'Aſſemblée nationale avoit pris à mon

ſort , toutes mes peines ont été effacées ; je n'ai

conſervé de ſouvenir de tout ce que j'ai ſouf

fërt, que pour être en état de vous en rendre

· compte. » - -

« En exécution de la commiſſion dont j'étois

chargé , je ſuis parti le vendredi 17 juin avec

M. Bouchard, mon couſin , ancien garde du

Roi. Arrivé à Worms le mardi 21 juin à neuf

heures du ſoir, je me tranſportai ſur le champ

au château habité par M. de Condé. Je fus in

troduit preſque à l'inſtant ; je le trouvai entouré

de quatre ou cinq officiers françois, dont un,

· colonel françois, dont j'aurai occafion de parler

dans la ſuite. M. de Condé lut avec beaucoup

- d'attention les dépêches que je lui remis : il me

· demanda qui j'étois. Je lui dis mon nom. Alors

il me dit ( je cherche à me rappeller ſes propres

· expreſſions , ) que quoiqu'il ne lui fût pas dif

· ficile de me répondre à l'inſtant même , il avoit

· à conſulter M. d'Artois, à qui il avoit donné

- ſa parole de ne rien faire dans ces circonſtances

importantes ſans ſe concerter avec lui, ( &

certes cette circonſtance eſt aſſez importante ) ;

qu'il partoit demain pour Coblents, où étoit M.

d'Artois ; & que je pouvois, ou l'y ſuivre ,
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cu attendre à Worms ſa réponſe. Cependant ,

comme je lui demandai auquel dcs deux partis

je devois m'en tcnir , il n.e conſeilla de le ſuivre

à Coblents, où je recevrois ſa réponſe plus

† ; ce qui abrégeroit mon voyage.

i partit le lendemain à neuf heures du matin ,

& je ne pus partir qu'à une heure après midi.

J'arrivai à ſept heures du ſoir à Coblents , oü

M. de Condé ne m'avoit devancé que d'une

denie heure. Il étoit déjà dans le palais de l'é-

lecteur , avcc M. d'Artois. » -

« Je m'y rendis ſur-le-champ. On me fi

attendre dans l'anti hambre , & le colonel fran

ois que j'avois vu la veille , vint me dire " se

# Duveyrier va attendre ici les ordres de M.

le Prince de Condé. » Huit ou dix jeunes offi

ciers françois qui ſe trouvoient dans l'anti

chambre , m'y reçurent, je ne puis le diſſimuler,

avec trè,-peu de bienveillance. Une heure après,

le miniſtre de l'électeur de Trêves vint me

dire : « M. Duveyrier , Monſeigneur le Prince

de Condé, Monſeigreur le Comte d'Artois &

| Monſeigneur l'éleéteur ſont en conférence ſur

l'objet de vos dépêches, qu'ils voient avec

beaucoup de déplaiſir ; & c'eſt par intérêt pour

votre ſûreté perſonnelle qu'ils vous invitent à

vous rendre à Andernach , viile impériale , ou

vous attendrez leur réponſe. » Un moment

après, le colonel françois dont j'ai déjà parlé,

vint à moi : je repréſentai le reſpect dû à mon

caractère d'envoyé. « Ce n'eſt pas nous, me

dit-il , qui ignorons cela ; mais nous avons ici

de jeunes officiers dont nous ne ſommes pas .

les maîtres. » - -

| ce Je partis donc avec un officier chargé de

me conduire. Je fus rendu à Andsrnach le len
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demain matin. Le vendredi 24 juin , j'attendis

les défêches de M. de Condé : cepcndant je

voyois un grand mouvcment de couriers qui ſe

ſuccédoient avec rapidité. On venoit d'apprendre

la nouvelle de la fuite du Roi ; je vis M. d'Ar

tois paſſer ſous mes fenêtres pour ſe rendre

à Aix-la-Chapelle ; j'appris en même temps que

M. de Condé pertoit pour Worms ; j'appris fur

les neuf heures du ſoir, que pluſieurs officiers,

ivres de joie , ſe propoſoient de venir m'in

fulter daus mon auberge. Je ne jugeai pas de

voir reſter plus long-temps , & je priai le maître

de l'auberge de m'indiquer le plus court chemin

pour me 1endre en France. Je vis que je devois

paſſer par Trêves & par Luxembourg- Je partis

le ſamedi 15 juin , à ſix heures du matin. Le

maître des poſtes m'apprit , à Trêves , que le

Roi avoit été arrêté. On me deniaudu mon

nom : je le donnai ainſi que celui de mon com

pagnon. J'appris à l'auberge que M. Eouillé

venoit d'arrivcr à Luxembourg avec pluſieurs

cfficiers. » -

ce Luxembourg étoit le ſeul paſſage que j'euſſe

- à ſuivre. Je ſentois cependant combien il étcit

délicat de m'y trouver avec M. de Bouillé ,

d'après les relations que j'avois eues avec lui

lors de l'affaire de Nancy. Jc partis donc pour,

Luxembourg. On m'y denanda mon nom , je le

donnai ſans déguiſement, ainſi que celui de non

compagnon. On me dit qu'il falloit avoir un

billet ſigné du commandant, pour avoir des

chevaux de poſte. » - -

ce Mon compagnon ſe rendit ſeul chez !

commandant, qui le conduiſit chez M. de Bouillé.

Celui-ci lui paiut dans une ſituation foºt ani

mée à mon égard ; il eſſuya pluſicurs invcctives.
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erſonnelles ; on lui nia qu'il étoit garde-du

oi , préciſément parce qu'il m'accompagnoit

Le commandant vint viſiter nos papiers ; je lui

donnai mon porte-feuille qui contenoit ma com :

miſſion & mon paſſe-port. Vers les dix beures

du ſoir , nous fûmes conduits au cotps-de-garde ;

le capitaine de garde s'abſenta que que temps.

Un françois, au ſervice de l'Empereur, ſaiſit

cette occaſion pour faire entrcr une foule d'of

ficiers françois. J'ai été traité par eux avec une

inſolence dont cn n'a pas d'idée, & qu'on ne

pourroit jamais ſuppoſer chez des officiers fran

çois. Le capitaine de garde étant de retour ,

les a fait ſcrtir avec ſévérité ; & j'ai ſu qu'a la

garde montante, le major & l'aide-major leur

avoient fait le lendemain les plus vifs 1 eproches

ſur leur cenduite , & leur avoient demandé de

quel droit ils avoient violé une garde, & leur

avoient fcit d'expreſſes défenſes de venir m'in

·ſulter. Le lendemain je fus queſtionné par ie

major & l'aide-major avec des formes effrayantes ;

ils nie diicnt que j'avois donné un faux nom à

T1èves ; ma dénégation fut formelle. »

« Je demandai la permiſfion d'écrire au mi

· niſtre qui m'avoit donné ma commiſſion , & à

mes parens. Elle me fut 1efuſée , on me dit

qu'elle me ſeroit inutile dans vingt-quatre heures,

& qu'on m'apporteroit inceſſamment de bonnes

neuvelles. Cependant on cherchoit toujours des

prétextes, & l'on me dit que j'étois accuſé

d'avoir été envoyé, comme beaucoup d'autres ,

Pour débaucher les ſoldats de l'Empereur. Notre

détention fut de 22 jours. Je ne dois pas ou

blier de parler d'une viſite que je rcçus : ce

fut celle d'un cfficier françois qui vint me prier

de changer pour des aſſignats, trois mille louis :
- *.
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on fuppofoit que je portois des ſommes conf

dérables pcur diſtribuer aux ſoldats. M. de Ro

chefort , qui m'avoit toujours-traité avec beau

coup d'égard , vint me dire : ce vous allez partir

d'ici ; on vous ccnduira ſur la frontière , du

côté de Thionville ; on vous laiſſera à un vil

lage qui eſt à une lieue de -là. Là , on vous

dira la raiſon pour laquelle vous avez été dé

tenu. On me demanda une atteſtation que j'a-

vois été traité avec beaucoup d'égards; je donnai

cette atteſtation. Je ſortis à neuf heures du ſoir,

dans une voiture eſcortée d'un caporal & de ſix

cavaliers. Pluſieurs ofſiciers autriçhiens vinrent

m'embraſſer & me ſouhaiter bon voyage très

cordialement. Nous étions arrivés à une demi

lieue du village indiqué. Nous trouvâmes un

nouveau poſte deſtiné à nous cſccrter. Le ca

poral de cette nouvelle garû * donna» dre de

changer de chemin. Mon compagnon, qui en

tend un peu l'Allemand , me dit : ce Vaºci en

core une nouvelle occaſion de montrer du cou

ragº : cn nous fait ſuivre une autre route. , Neus

chemirâmes toute la nuit par des chemins détour

nés, & même en traverſant les terres labourées. »

Enfin des houlans m'ont† juſqu'à la .

ligne de démarcation ; & à cet endroit , voici !:

cetificat que l'on m'a remis : : -

« Per ordre de L. A. R. les gouverneurs

généraux & capitºjnes des Pays-Bas ; il eſt dé

claré aux ſieurs Duveyrier & Bouchard qu'ils ont

été traités par arrêt à Luxembourg, 1°. parce

qu'ils n'avoient pas de paſſe-port (il eſt vrai que

mon paſſe-port ne f.iſoit pas mention de mon

compagnon de vcyage ) ; 2°. en raiſon du trai

tement que des officiers de nos troupes , qucique

munis de paſſe-ports, avoicnt éprouvés dans les
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viºIes frontières de France & notamment dans

les fortereſſes. :»

Je n'ai pas Iris un quart-d'heure à atteindre

Longwi ; & la manière dont j'ai été reçu m'a

conſolé de toutes mes inquiétudes. Je rappoite

le même zèle pour la fortune publique , & la .

plus profonde reconnoiſſance pour les bontés de

l'Aſſemblée nationale (applaudiſſemens ).

Le préſident a témoigné à M. Duveyrier les

alarmes que l'Aſſemblée avoit corçues ſur le

ſort d'un citoyen- ſi précieux & d'un envoyé de

la France. Il eſt évident , a dit M. d'André, que

la première pièce que l'on a trouvée dans ſon

· 'poste-feuille eſt ſon paſſe-port, ainſi l'excuſe tirée .

· de ce que ſon compagnon de voyage n'en avoit
pas, §† motif tiré des mauvais

traitemens qu'on prétend avoir été faits à des

oſſiciers imperiaux à Thionvi le, n'eſt qu'un vain

Prétexte , puiſqu'on n'a point réclamé. Il a dc--

mandé que les comités militaire & diplomatique

entendiſſent ce ſoir M. Duveyrier & préſentaſſent

un projet de loi ſur les meſures qu'ils jugeroieut

convenables ; propoſition adoptée. -

Une adreſſe des citoyens de la ſection de

Montmartre qui vont ſur la frontière , renou

velle leur ſerment ; ils ont ſigné ſur la pièce de

Canon. . - - - , -

M. Salles , organe des ſept comités réunis,

à la ſuite d'un rapport a lu un projet de décret

portant établiſſement d'un tribunal central com

poſé de ſix membres des ſix tribunaux d'arrou

diſſemens , & d'un membre de chacun des ſix

tribunaux criminels proviſoires ſéant au palais ;

eſpèce de tribunal prévôtal & temporaire qui

jugeroit en dernier reſſort des délits commis à

| -- lt 5



Paris depuis le 15 juillet juſqu'au jour déterminé

par l'Aſſemblée. -

M. La juinais a demandé l'impreſſion & .

· l' ajoutnement ; M. Rewbell a ſoutenu qu'une

pareille inſtitutien étoit exécrable. On la ren- .

voyée au lendemain & la ſéance a été levée.

Du ſamedi 23 juillet. -

Une députation du diſtrict de Meaux eſt venue

lire à la barre une adreſſe de la commune & des

gardes nationales de cette ville qui adhèrent aux

décrets fur l'inviolabilité du Roi, toujours captif,

invitent les ſages légiſlateurs à demeurer fermes

dans leurs principes , à achever leurs fublimes

travaux, & jurent de périr plutôt que de ſouffrir

· que la conſtitution reçoive la moindre atteinte.

Applaudiſſemens ordinaires, réponſe du préſident,

honneurs de la ſéance , inſcription au procès-'

verbal. ·

A propos de la miſſion de M. Duveyrier,

· M. Regnault de Saint-Jean-d'Angély a demandé

que les miniſtres fuſſent chargés, par un décret, '

de f,ire mettre à exécution le déaret rendu contre

Louis-Joſeph de Bourbon-Condé, « d'abord pour

apprendre que ce n'eſt pas en vain qu'on manque

à une nation , en ſecond lieu , parce que,

lorſque les biens de M. Condé ſeront entre les

mains de la nation, l'Aſſemblée ſera plus sûre

que ſes propriétés ſeront reſpectées. » On ob

jectoit qu'il ne fa loit pas un décret pour or

donner l'exécution d'un décret. M. Camus a

propoſé que le miniſtre en rendît compte dans

trois jours , & cette motion a été décrétée.

M. Rabaud a ſollicité la prompte exécution

du décret concernant le recenſement des habi

tans de Paris. Il a dit qu'il arrimoit à Paris une



- - - • ( 395 ) , , ,
infinité d'étrangers ; les a peint animés ce de

l'eſpoir d'une cu1ée gé: érale qui leur étoit pro

miſe. » ce Que l'on prenne, a-t-il inſiſté, toutes

les précautions néceſſaires pour expulſer les bri

gands, les aſſ ſſins , les conſpirateurs dont Paris

regorge, & que le maire ſoit mandé. .. Nous

ſavons par M. de Mo !tmorin que les émigrans

ſe propoſent de faire une tentative ; il cſt im

Poſſible qu'au moment où ils attaquercnt la fon

tière , il ne ſe faſle un mouvement ſur Paris.

Deux ou trois mille officiers renvoyés par leurs

ſoldats , retirés d'eux-mêmes, ou qui ont refuſé

le ſerment ; une foule de ſoi-diſant ou de ci

devant gentilshommes ſont accourus dans la capi

tale ; des étrangcrs ſoudoyent les factieux. . -

Cent quarante - trois mille hommes de trcupes

de ligne & 97 mille gardes nation les , tous ces

décrets, tous ces projets ſont ir finimer t ſages 3

, mais je ne m'y fie que quand cela eſt exécuté...

Les 1 Apports qu'on nous lit & les lettres Parti-,

culières des frontières ne s'accordent pas... M.

Duveyrier a dit qu'au lieu de 3ooo hommes qu'on

ſuppoſcit dans le Luxembourg , il y en a de huit .

à dix mille , & que l'on y attend trente milke

Croates. .. Je demande que le miniſtre rende

compte non des meſures ordonnées , mais des

diſpoſitions faites , & que le comité militaire ſe

concerte avec les députés des frontières pour que

nous raiſonnions ſur des notions poſitives. »

Parmi les perſonnes bleſſées , le 17, au champ

de la fédération , a dit M. Rewbell, on m'a

aſſuré qu'il y avoit pluſieurs chevaliers de Saint- .

Louis dont on a trouvé la croux dans la poche. .

Oui , oui , ſe ſont écriées quelques voix de la

auche, & cette aſſertion eſt reſtée juſqu'ici ſans

uite & ſans preuve quelconque, - -

-
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· Avant d'en venir à la diſcuſſion de l'affaire

de Porentrui, M. d'André a jugé convenable

d'égayer l'Aſſemblée en annonçant que l'armée

des émigrans étoit, en Allemagne, tout au plus

de 5 à 6 mille individus , au nombre deſquels il

y avoit 3oo ci-dcvant conſeillers au parlement,

& un régiment de chanoines. On a beaucoup ri.

Enſuite il a lu les articles II , III & IV du

traité de 1739 renouvellé en 178o , par lequel

le Roi de France & le prince - évêque ſe ſont

promis de n'accorder aucun paſſage aux troupes

ennemies, de s'y oppoſer à main arméc, ſi la

néceſſité le requiert , & de convenir , le cas

échéant, des moyens de sûreté , en fermant les

fſages. Ses concluſions ont été de décréter que

# miniſtre des affaires étrangères envoie vers le

prince-évêque de Baſle pour traiter des moyens

de procurer , dans les circonſtances actuelles , la

sûreté reſpective des deux états.

, Comme M. d'André & les comités diploma

tique & militaire perſiſtoient à ne vouloir point

encore paroître voir des ennemis, & renvoyoient

la clauſe délicate de fermer les paſſages , du

décret à rendre où ils ne ſouhaitoient pas qu'elle

fût en toutes lettres, aux inſtructions à donner

à l'envoyé du miniſtre ; M. Rewbell a nommé

tous les émigrans & tous les princes poſſeſſionnés

en Alſace , nos ennemis ; M. Rabaud a demandé

que les inſtructions fuſſent délibérées & arrêtées

en pleine aſſemblée , & portaſſent expreſſément

la clôture des défilés, & M. Regnault de Saint

Jean-d'Angély l'adjonction de 5 à 6 cents gardes

, nationales aux 2oo invalides & au bataillon d'Auſ

trafie qui ſont dans le château de Blamont.

L'évêque de Paris , M. Gobet, a retiré ſa mo

' fion de la veille, adopté le projet des comités,

ſ
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& l'Aſſemb'ée l'a décrété avec l'amendement dè

M. Regnault. - "

M. Salles a repris ſon projet de tribunal cen

tral en déclarant qu'il en approuvoit la forma

tion , mais que l'attribution ſouveraine étoit

l'idée du comité. ce Il n'eſt pas poſſible , a d,t

M. Lanjuinais , de faire une† plus amère

de votre ordre judiciaire. » Il vouloit que ces

procédures fuſſent dévolues au tribunal du ſixièine

arrondiſſement , & pur appcl , à l'un des cinq

autres tiibunaux. La néceſſité , l'excès d occu

pation des juges , le bien public, l'état de criſe,

tout rendoit indiſpenſable l'ii ſtitution propoſée

& ſon droit de juger en dernier reſſort , aux

yeux de M. Brillat-Savarin qui craignoit que

la lenteur des f rmes n'arrêtât le glaive de la

loi dans ces momens de danger commun. Il

faut, diſoit-il, que la privation de l'appel faſſe

une portion de la peine des perturbateurs du

repos général. - -

M. a'André a demandé que le miniſtre de la

juſtice exposât ce qui avoit été fait par l'accu

ſueur public depuis le jeur où l'Aſſemblée le

chargea de cette pourſuite, & qu'en ſévît contre

eux & contre les juges s'il y avoit eu de la

négligence. L'Aſſemblée a décrété qu'il ne, ſera

pas formé de tribunal particulier , & ( ſur une

obſervation de M. Tronchet ) que le tiibunal

du ſixième arrondifſement de Paris ſe fcra aider

par des ſuppléens ou même par des hcmmes de

loi pour l'inſtruction & le jugement du procès

relatif aux fauts des 17 & 18 juillet.

L'embarras n'a rlus été que de ſavoir oü ſe

roit porté l'appel.† perſonnes condamnées

à être pendues s'accorderont - elles à choiſir le

même tribuº#, ou appclleront-clles chacune à



cefui qu'il leur plaira de préférer, ainſi que le

ei met la ccnſtitution, de façon que divers tri--

† jugeront à la fois la même affaire,-

recevront les mêmes pièces, entendront les mêmes

témoins , les mêmes coaccuſés , les mêmes

avoués ? Cette réflexion de M. Dionis du Sé

jour a découvert un vide, une lacune aſſez

étrânge dans le code judiciaire. Le comité de

, conſtitution a été chargé de s'en occuper. .

M. Bailly eſt venu rendre compte des meſures

priſes pour le recenſement des habitans de la

capitale , lire des arrêtés municipaux pour l'exé

cution des décrets, aſſurer que les regiſtres ſe

font, & qu'en attendant, les ſections recueillent

des liſtes ſur des feuilles particulières. Réponſe

de ſati faction.

Sommé par le préſident de rendre compte dans

trois jours de l'exécution du décret contre M.

de Condé , le miniſtre de l'intérieur a judiciéu

ſemcnt obſervé que c'étoit au miniſtre de la

· juftice qu'on avoit chargé d'en rendre compte.

On a intimé à celui-ci le décret relatif aux pro

cès contre les fabricateurs de faux aſſignats, &

la ſéance a été levée. -

Le calme continue , la Loi Martiale eſt

toujours en activité, & les Corps admi

niſtratifs ſemblent vouloir mettre quelque

ſuite à contenir les perturbateurs de l'ordre

public, & ceux qui ſe font une occupa

tion journalière d'égarer le Peuple par des

menſonges & des atrccités Pluſieurs des

Foiliculaires enragés qui prêchoient le dé

ſordre & la violence, ont été apétés, Un
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M. Verrieres, Membre du Club des Cor

deliers, & Auteur de l'Ami du Peuple,

eſt de ce nombre. Ses preſſes, ſes Pa- :

iers ont été ſaiſis, lui & Madennoiſelie .

Colombe, Directrice de la Feuille, mis en

priſon, & le lendemain en liberté. Les

recherches municipales , ſe ſont portées
auſſi chez l'Auteur de l'Orateur du

Peuple , M. Freron, que l'on n'a point

trouvé, non plus que l'Auteur de l'Ami du

Roi, dont les Papiers ont également été

ſaiſis. Ces rigueurs pourroient avoir un

caractère plus conforme à la Loi, ſi au lieu

de ſe tranſporter par voie d'adminiſtration

chez les perſonnes que l'on veut arrêter,

on ne le faiſcit qu'en vertu d'un jugement

rendu ſur information, & par les fornies

ordinaires de la procédure. Mais peut-être

regarde-t-on la poſition d'un Auteur d'écrits

incendiaires comme un flagrant délit, qui

permet l'arreſtation ſans information , &

par ccnſéquent ſans jugement préalable.

C'eſt une queſtion importante à décider.

Quoi qu l en ſoit, pour éviter proba

blement d'être conſtitués priſonniers de

cette manière, on annonce que MM. Dan

ton , Camille Deſmoulins , le Gendre , ont

quitté Paris, ainſi que pluſieurs ºutres,

qui ont quelque rapport avec l'émeute du

champ de Mars & la Pétition des prétendus

quarante milſe Citoyens, ſignée ſur l'Autef !

de la Patrie. - - - -
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S'il exiſtoit quelque ſolide autorité,

dcvroit - on regarder comme un évène

ment important la ſciſſion d'une Société

rticulière , mais ies Clubs des Amis de

# Conſtitution ont joué un rôſe ſi or

gueilleux dans la révolution, ils ſont en

core ſi puiſſans, leur influence ſi prod -

† la foibleſſe de l'Aſſemblée nationale

i grande pour ce qu'ils veulent, qu'on ne

peut s'empêcher d'en ſuivre les mouvemens

& la deſtinée juſqu'à ce qu'ils n'exiſtent plus.

Déjà celui des Jacobins eſt morcelé en

deux grandes parties, une ſéante aux Ja

cobins, ſe prétend toujours la mère aſſem

- blée, le Club chef lieu; i'autre aux Feuiilans,

ſe regarde comme celle qui a conſervé le :

ſeu ſacré de l'amour de la Conſtitution,

& prétend que, comme il n'y a point de

ſalut hors de l'Egliſe univerſelle, on ne doit

trouver le Patriotiſme, les bons principes

& l'amour de la Conſtitution que chez

elle. Cette dernière eſt compoſée principa

lement de Députés qui ont enfin conçu de

· l'indignation des principes ſubverſifs de la

Monarchie , que des hommes étrangers à

toute idée de gouvernement, s'efforçoient

: faire germer dans un auditoire ſouvent

auſſi pen inſtruit qu'eux. Les derniers

diſcours de MM. Briffot, Roberſpierre &

autres ont comblé la meſure; il falloit re

noncer à ſon dévoir de Député, ou quitter

une ſemblable Synagogue. -

à

·
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· .. Les Harangueurs des rues ont moins

d'audace, le Drapeau Rouge ſuſpendu à
l'Hôtel-de-Ville leur en impoſe ſans doute;

mais le Peuple & la petite Bourgeoiſie
ſont toujours furieux,§ tOllt C6

qui rappelle l'idée du devoir & de la ſou

miſlion les révolte. La Garde a été mal

traitée dans quelques rues, & un Cavalier

bleſſé d'un coup de piſtolet. C'eſt peut
être là un acte de quelque tyranºicide, dont

la Société doit ſon exiſtence à Prudhomme

· & au Club des Cordeliers.

Aucune nouvelle ſûre des frontières & .

des# de l'Empire ; il ſaut at

tgndre la concluſion définitive de la paix

ppur ſavoir à quoi s'en ten'r bien poſiti

vement à cet égard ; cependant les Gardes

Nationales partent ; les quatorze ccn's que

fournit le Département de Paris ont paffé

la revue , & ont dû ſe mettre en route

cette ſemaine. L'opinion générale & la

† probable c'eſt que les§ voi

ines ne nous déclareront la guerre qu'a-

près s'être offertes médiatrices, & nous

Le numéraire devient plus rare chaque jour,

l'argen eſt à 12 pour 1oc pour les petites

ſommes , plus pour les groſſes, & le moin

dre déſordre public le fait auſſi tôt monter à

vingt & vingt-cinq, ſuivant le beſoin.

A l'unanimité, la Diète Helvétique,

, ivoir fai des propoſitions ſur leurs droits

reſpectifs & ceux de la Nobleſſe expatriée.



( 4o2 )

aſſemblé2 le mois# à Trauenfeld, a

rendu un Décret communiqué à l'Anibal

ſadeur de France à Soleure. Par cette réſo

lution publique, la Diète défend aux Ré

imens Suiffes au ſervice de France , de

prêter d'autres ſermens que celui décrété
CIl 1789 , & déclare le nouveau , s'il a été

prêté, comme nul & non-avenu. Elle en

tend que leſdits Régimens ſoient payés

non en aſſignats, mais en eſpèces ſonnan

tes , conformément à la lettre des traités;

enfin, elle inrerdit à tous Officiers & Sol

dats de s'aſliiier aux Clubs patriotiques, &

de les ſréquenter, ſous peine d'être pour

ſuivis daus leurs corps & fortunes, & dé

chus de leur habileté à ſervir dans les

régimens Suiſſes. Quoique ce décret de

la Diète ait été notifié à M. le Comte

d'Affry , & lu aux caſernes des Gardes

Suiiſes, quelques Gazetiers ont publié

qu'il étoit l'ouvrage du Canton de Berne

ſeul, et que le Corps Helvétique témoigneit

hautement ſon attachement à la Conſîituti»n

Françoiſe. On obſervera que le décret en

ueſtion a été rendu par la Diète même, l

l'univerſalité des ſuffrages, & que les Can

tons démocratiques ont été les plus ardens
à le ſolliciter.

Le Comtat eſt à la vei'le de voir les tor

ches de la guerre civile ſe rellumer dans ſon ſein.

| Les Commiſſaires médiateurs en ne témoignant

: peut-être pas aſſez d'hoireur pour les brigan
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dages commis par la# de Montaux , en ſou

cttant en quelque ſorte les droits des opprimés

au niveau des prétentions des opprefſeuts, en

paroiſſant pencher pour un parti, ont peut-etre

manqué l'objet de leur miſſion. La paix n'eſt

point rétablic , la défiance règne & les voies de

violence continuent.
-

Partis de Paris , comme nous l'avons an

noncé, le 11 Juin, MM. le Sccne des Maiſons, de

Saint-Maur & l'Abbé Mulot ſe ſont rendus à

Orange , ou ayant mandé des Députés de

l'Aſſeml lée de Cavaillon , de l'armée , des Mu

nicipalités d'Avignon & de Carpentras, ils onr

fait ſigner des préliminaires de conciliation, pré

liminaires qui† déja la reconnciflance

de l'Aſſemblée Electorale, quoiqu'on re fût

douter que ſa légalité étoit au moins conteſtée par

une grande partie des Communes & des Habitans,

du† Cette première démarche ranima

les eſpérances de la faction Françoiſe, elle vit bien

ue l'eſprit des négociations ſeroit toujours cn

a faveu . Auſſi lorſque les Commiſſaires ſe ren-,

dirent à Avignon le 2o !Juin, qu'ils y eurent

fait entrer quelques détachemens de troupes Fran

çoiſes, & que cot formément à un article des p:é-

lininaires,ils eurcnt ordcnné le licenciement de l'ar

mée, ils n'éprouvèrent aucune difficulté, & les .

chefs Avignonois applaudirent à toutes leurs dé-,

marches. La proclamation du Roi, portant am

niſtie pour les déſerteurs François fut enſuite

publiée , & des détachemens du régiment de

la Fère , de Sonemberg Suiſſe, de Huſſards &

d'Artilleurs placés en différens endroits pcur aſ- .

ſurer l'exécution des préliminaires, ſous les ordres ,

de M. le Ferrière, Maréchal des Camps & Ar

mées du Roi, Commandant de ccttc trouPot

*.

",
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Dans une lettre à cet Officier les Commit

ſaires en lui donnant les inſtructions qu'ils ju

ent néceſſaires, ajoutent : » on doit protection

à ceux appellés émigrans , mais il faut bien ſe

gaider de donner à leur retour l'air du triom

phe, puiſque ceux qui ſont aſſez foibles pour

abat ionner la choſe publique, n'ont point droit

de repatoire avec un orgueil† les

citoyens qui l'ont défendue. --- Il ne faut pas

non plus que les citoyens qui ont combattu pour

leur patiie, en abuſent pour vexer ceux qui re

viennent, & qui ont toujours droit à la protection

ple la loi ; cependant il ne faut pas oublier que

teux qui reviennent de l'armée de Monteux, ſont

des citoycns qui ont tout ſacrifié à la liberté &

qui méritent eſtime & conſidération.

Suns doute le droit d'inſulter n'appartient à

perſonne, pas même au plus fort ; mais com

mRent peut-on dire que les émigrans Avignonnois

ou Comtadins, proſcrits , chaſſés par la vie

lence, & cherchant à ſe mettre en sûreté contr'elle,

ont abandonné la Patrie en danger ? Abandonne

t-on quelque choſe lorſqu'on cède à la force ? "

Enſuite qu'eſt-ce que MM. les Médiateurs ap

pellent ceux qui ont combattu pour leur Pa

trie ? ſont-ce ceux qui , peur punir les autres , de

ne pas penſer comme eux, ont livié les perſonnes

& les propriétés au brigandage ? Ou bien ceux

ui , fidèles à des engagemcns reſpect-bles, ont

été forcés de prendre les armes pour repouſſer ces

hoſtilités coutraires à tous les droits de lu juſticc &

de l'humanité ? Il faut avoir oublié les ſcènes de

dévaſtations qui ont eu lieu pour donner le nom

de défenſeurs de la Patrie a ceux qui les ont

provoquées , propagées , ſoutenues avec une im

punité qu'on ne peut expliquer que par un vcſ

tige de Part1 auſſi aveugle qu'inº#olitiquc.

-

- -----" " " "---

- --
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| Qu'eſt-il réſulté de ce trop de faibleſſe dss

Commiſſaires pour ceux dont la conduite avcit

excité une indignation générale ? que la confiance

eſt peut-être détruite , que l'audace des factieux

a pris de l'à-plomb, & q'ie l'effuſion du ſang va

rccormmencer dans ce malheureux pays où la

leyauté lutte avec tant de courage contre la

révolte & le mépris des droits de ſociété.

Déja Lille a vu ſes habitans s'égorger , le 4

Juillet ; les médiateurs pacifiques ſont obligés

d'employer de tous côtés la voie des armes , qui,

dans pareilles circonſtances, conſtcrnent les eſprits,

mais ne les réconcilient point. Cette Ville avoit

un détachement de dragons, qui paroiſſoit ob

ſerver une exacte impºrtialité dans le maintien

de la tranquillité; le détachement reçut ordre de

partir; bientôt on ferme les portes de la Ville ;

les partiſars de l'inſurrection, appuyés d'unc bande

arrivée de l'armée de Monteux , inſultent ceux

ui veulent reſter fidèles au Prince légitime ; l'on

e fuſilie dans les rues , nombre de perſonnes

ſont tuées, lorſque M. l'Abbé Mulot arrive avec

5o Huſſards , fait convoquer une aſſemblée de

€ommunc, harangue, prouve que les Habitars

fidèles ont tort, les armes ſont rendues aux au

tres, les honnêtes gens ſe retirent, & la haine

reſte dans les cœurs. A Piolen, ſur les confins

du territoire d'Orange, des rixes º# voies de

fait , le mécontentement des geº tranquilles,

l'audace des révolutionnaires , alloient faire cou

ler le ſang, lorqu'un médiateur arrive avec trois

cents hommes de troupes , tant gardes nationales

qu'autres, & ramène tout bientôt au ſilence & à la

réſignation.

C'eſt au milieu de ce trouble des paſſions &

des eſprits qu'on prétend avoir le vœu libre des

- -

--- -,
,º
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Communes du Comtat ſur ſon état politique,

c'eſt-à-dire, ſa réunion à la France. Il eſt diffi

cile de croire qu'avec la prédilection que les Com

miſſaires ont trop légèrement fait paroître , on

puiſſe en obtenir un§ légal & ſuffiſant pour

une auſſi importante déciſion. Une médiation

Françoiſe eſt d'ailleurs récuſable aux yeux de l'Eu

1ope dans une ſemblable négociation , puiſqu'il

eſt bien clair qu'elle ne fera rien que de conforme

aux vues ſecrettes que l'on a ſur cet état.

Quoi qu'il en ſoit, & malgré l'attitude mena

çante du parti oppoſé, pluſieurs des Communes

qui veulent reſter fidèles au Prince qui ne leur

a donné aucun ſujet de ſciſſion , ont mani

feſté le vœu de ne point changer leur état politi

que. La délibération de la Cornmune de Bollène,

entr'autres, eſt remarquable, on y lit : que les

médiateurs ayant déclaré que l'on protégeroit la

liberté des opinions contre la violence, les Habi

tans de Bollène aſſemblés pour délibérer ſur la pro

poſition des Commiſſaires, profitent de ce moment

favorable à la liberté pour renouvel'er le ſerment de

fidélité auS. Siége,comme en effet ils le renouvellent

& réitèrent , n'ayant jamais eu l'intention de ſe

ſouſtraire à ſon autorité. Ils ont de plus arrêté

«u'il ſeroit envoyé des Députés à Rome qui ſe

réuniroient avec ceux des communes qui ont

formé le nºrme vœu , pour porter à Sa Sainteté

l'expreſſion de leur hommage & de leur inviolable

attachement.

Tandis que dans le Comtat on entre

tient le peuple dans des démarches mal

heureuſes, des troubles, & l'anarchie, en

France on renouvelle, en quelque ſorte,

ccntre les émigans,les rigueurs qu'on exer

*
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çoit contre les Proteſtans, lorſque les Mi

niſtres de Louis XIV vouloient les retenir

dans le Royaume pour les y priver de

leur état, déclarer leurs enfans bâtards &

leur faire éprouver mille duretés. C'eſt

ſans doute une belle choſe que de veiller à

l'exécution de la loi ; mais c'eſt un acte

bien près de la tyrannie, que celui qui prive

l'individu du droit qu'aucune§

que celle de la force, ne peut lui ôter,

le droit d'aller où bon lui ſemble ; c'eſt

dans une Nation quelque choſe d'odieux

ue l'ardeur a captiver des malheureuſes fa-^

milles effrayées & déſolées , que l'on

pourſuit le long des côtes & à la fron

tière, lorſque par haſard elles ont cher

ché à s'éloigner d'un pays qu'elles n'aiment

plus. On doit avouer qu'à cet égard le fa

natiſme politique ne paroît pas plus excuſa

ble que la perſécution religieuſe ; voilà ce

§ où nous en ſommes venus ; s en

ſorte qu'il ſemble prouvé que la France

eſt une terre où la liberté individuelle ne

peut point germer, même au milieu des

exagérations de la liberté politique , auſſi

inutile qu'inſignifiante après la deſtruction

de celle des perſonnes.

Avant qu'un décret eut ordonné un armement

pour al er à la recherche de M. de la Peyrouſe,

un officier de la marine Françoiſe, M. Dure

tithouars, avoit formé le projet d'arme: un na

virc pour cet objet, & de faire ſervir en même
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temps cette expédition à des recherches géogra

phiques, d'hiſtoire naturelle, & à la vente d'une

cargaiſon qui offrît aux #ctionnaires de l'entre

Priſe, un bénéfice conſidérable pour les fonds

qu'ils voudroicnt y mcttre.

La connoiſſance du décret n'a point empêché

M. Dupetithouars de perſiſter dans ſon premier

deſſein. Ii vient en conſéquence de publier un

proſpectus très-clair , où il détaille ſes moyens

& ſes eſpérances. Les uns & les autres paroiſſent

fondés d'une manière à inſpirer la corfiance.

M. Dupetithouars eſt diſtingué par des talens &

de l'uſage dars la navigation ; fon projet eſt

appuyé du ſuffrage des hommes éclairés , &

reſpire l'eſtimable enthouſiaſme des choſes utiles,

qui eft preſque toujours un gage de ſuccès.

M. Dupetithouars penſe que trente mille liv.

lui ſuffiront pour l'achat d'un navire deſoixante

dix tonneaux & l'armement néceſluire. Ces

trente mille liv. il les diviſe cn 6oo actions de

5o liv. chacune, & même en demi - actions de

25 liv. Par le commerce qu'il ſe propoſe de

fuire, il promet aux ſouſcripteurs un bénéfice

de cent pour un ; ce qui n'eſt peut-être point

exagé1é, ſi !'on conſidère le profit immcnſe que

l'on doit faire ſur des fourrures échangées contre

de la vieille féraille & des vº:roteries , & ven

dues enſuite tiès - cher à la Chine ; commerce

que les Anglois & les Eſpagnols font avec un

grand ſuccès dans ce moment. M. Dupetithouars

compte déjà un grand nombie de ſouſcripteurs,

& prévient que les perſonnes qui voudront

s'intéreſſer dans cette entrepriſe, à la fois eſti

mable & lucrative , peuvent s'adreſſer à M.

de la Borde, ancien fermier - géneral , au Ca

rouzel, à Paiis. C'eſt chez lui qu'on recevra
les actions. .. • . -

· · ·
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